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66 Août 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLÉANCES DE S.M LE ROI MOHAMMED VI  

AU SERVITEUR DES DEUX LIEUX SAINTS DE L’ISLAM SUITE  

AU DECES DU PRINCE MOUSSAAD BEN ABDELAZIZ AL-SAOUD….……..345 

 16 Août 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLÉANCES DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU HASSAN MIFTAH  

MEMBRE DE "JIL JILALA"………………………………………………………347 

27 Août 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLÉANCES DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DU MAGISTRAT MUSTAPHA TERRAB…………………….349 

8 Septembre 2013 
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-MESSAGE DE CONDOLÉANCES DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DU DEFUNT  

SIDI BAHIA BEN SIDI ENNOUF OULD DIDI EL MOUSSAOUI………..……..351 

63 Septembre 2013 

 
-MESSAGE DE CONDOLÉANCES DE S.M LE ROI MOHAMMED VI  

 AU PRESIDENT BARACK OBAMA SUITE AUX INONDATIONS  

AYANT FRAPPE L'ETAT DU COLORADO………..…………………………….353 

 17 Septembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU RESISTANT DISPARU 

FEU MOHAMED ALAOUI………………………………………………………….355 

17 Septembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES  DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU PENSEUR SALEM YAFOUT………..357 

17 Septembre 2013 

 

-MESSAGE DE SOLIDARITE ET DE SYMPATHIE 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT BARACK OBAMA  

SUITE A LA  FUSILLADE A WASHINGTON…….………………………………359 

17 Septembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

 A LA FAMILLE DE FEU HAMIDOU BENMESSAOUD………………………..361 

19 Septembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT ENRIQUE PENA NIETO SUITE AUXINONDATIONS 

DEVASTATRICES AU MEXIQUE  ………………………………………………..363 

20 Septembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU RESISTANT  

FEU AHMED BEN EL HAJ HOUCINE DKHISSI……….………………………..365 

20 Septembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE L’ARTISTE  

ABDELLAH EL BIDAOUI…………………………………………………………..367 

20 Septembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT KENYAN UHURU KENYATTA SUITE A L'ATTAQUE 

TERRORISTE DE WESTGATE MALL A NAIROBI…………………………….369 
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 22 Septembre 2013 

 

 
-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT PAKISTANAIS MAMNOON HUSSAIN……………….……….371 

26 Septembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA FAMILLE DU DEFUNT JOURNALISTE  

MOHAMED LARBI ZEGGAF…………...………………………………………….373 

8 Octobre 2013 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU MEHDI FARIA…………………………………………375 

 9 Octobre 2013 

 
-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE 

 DE FEU BRAHIM BEN MILOUD SOUFANE………….…………………………377 

9 Octobre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU RESISTANT 

 FEU ABDELAZIZ KHAYA………………………………………...……………….379 

9 Octobre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE L'ARTISTE LIBANAIS  

OUADIA AL-SAFI……………………………………………………………..……..381 

12 Octobre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT MALIEN IBRAHIM BOUBAKAR KEITA 

SUITE A L’ACCIDENT DE PIROGUE AU MALI ……………………...………..383 

14 Octobre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D'INDE  

PRANAB MUKHERJEE SUITE A LA TRAGIQUE BOUSCULADE  

SURVENUE PRES D'UN TEMPLE DANS LA VILLE DE 

DATIA…...…………………………………………………………………………….385 

14 Octobre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU ALLAL BEN KASSOU……………...…………………387 

30 Octobre 2013 
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-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT IVOIRIEN M. ALASSANE DRAMANE OUATTARA  

SUITE AU DECES DE SON FRERE………………………………………………..389 

36 Octobre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA FAMILLE DU RESISTANT  

FEU ABANE AHMED SALEM BEN RAMDANE……………...………………….391 

31 Octobre 2013 

 

-MESSAGES DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX FAMILLES DES VICTIMES DE L’ACCIDENT DE LA ROUTE 

 PRES D'ESSAOUIRA………………………………………………………………..393 

31 Octobre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT FRANÇOIS HOLLANDE SUITE A L’ASSASSINAT  

DE DEUX JOURNALISTES FRANÇAIS AU MALI………………...…………….395 

3 Novembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT DES PHILIPPINES M.BENIGNO AQUINO III  

SUITE AU TYPHON QUI A FRAPPE SON PAYS………………………….……..397 

10 Novembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT RUSSE VLADIMIR POUTINE SUITE AU CRASH D'UN 

AVION CIVIL A L'AEROPORT DE KAZAN………………………..……………399 

18 Novembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE L'ACTEUR MOHAMED EL HABACHI………….……….401 

22 Novembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEUE ZHOUR ALAOUI MDAGHRI……………………....403 

23 Novembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DU FEU MOHAMED SIBARI……………………………...……405 

30 Novembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT AMERICAIN BARACK OBAMA  

SUITE AU DERAILLEMENT D'UN TRAIN A NEW YORK ………..…………..407 

2 Décembre 2013 
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-MESSAGES DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT DE L'AFRIQUE DU SUD  

ET A LA VEUVE DE NELSON MANDELA……………………………………….409 

6 Décembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A L'ÉMIR DE L'ÉTAT DU KOWEÏT SUITE AU DECES  

DE CHEIKH NAYEF JABER AL AHMAD AL-SABAH………….………………411 

13 décembre 2013 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU SERVITEUR DES LIEUX SAINTS DE L'ISLAM SUITE AU DECES  

DU PRINCE FAISAL BEN MOHAMMED BEN ABDULLAH BEN SAOUD  

AL SAOUD………………………………………………………………….…………413 

23 Décembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT RUSSE VLADIMIR POUTINE SUITE AUX DEUX 

ATTENTATS TERRORISTES DE VOLGOGRAD………………….…………….415 

30 Décembre 2013 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA FAMILLE DU RESISTANT FEU GHALI IRAKI HUSSEINI………….....417 

1er Janvier 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU RESISTANT  

FEU BOUSSIF MOHAMED SALEM……………………………………………….419 

1er Janvier 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU HASSAN AMRANI………………………..……………421 

 4 Janvier 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU SERVITEUR DES DEUX LIEUX SAINTS DE L'ISLAM  

SUITE AU DECES DU PRINCE  

BANDAR IBN MOHAMED IBN ABDELAZIZ……………………………………423 

6 Janvier 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA FAMILLE DE FEU MOHAMED DOUMOU……..…………………………425 

13 Janvier 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE L'ANCIEN RESISTANT  

FEU ABDELLAH EL OUAZZANI………………………………………………….427 

23 Janvier 2014 
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-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU ABDELKADER BRAZI…………………..……………429 

25 Janvier 2014 

 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU MOHAMED TBER……………………….…………….431 

28 Janvier 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE FEU MOHAMED GUESSOUS…….….433 

8  Février 2014 

 

-MESSAGES DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU ROI D’ARABIE SAOUDITE ET AU GOUVERNEUR DE MEDINE  

SUITE A L’INCENDIE SURVENU DANS UN HOTEL DE MEDINE……….…..435 

 9 Février 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE 

DE FEU MOULAY ABDALLAH ALAOUI………………………….……………..437 

9 Février 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT ALGERIEN ABDELAZIZ BOUTEFLIKA 

SUITE AU CRASH D'UN AVION MILITAIRE 

DANS LA REGION D'OUM EL BOUAGHI ………………………………………439 

11 Février 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE FEU MOHAMED LAAROUSSI…...…441 

15 Février 2014  
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE FEU MOULAY ALI ALAOUI……..…443 

18 Février 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A L’EMIR DE L'ETAT DU QATAR SUITE A L'EXPLOSION SURVENUE  

DANS UN RESTAURANTA DOHA…………………………………………...……445 

27 Février 2014 

 

-MESSAGES DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX FAMILLES DES VICTIMES DU NAUFRAGE 

 D’UN BATEAU DE PECHE PRES DE LA BAIE DE DAKHLA……..………….447 

 1
er

Mars 2014 
 

 



11 

 

 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DU DEFUNT HAJ ALI EL MANOUZI……………………………………………..449 

 2 Mars 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU ROI HAMAD BEN AISSA AL-KHALIFA DE BAHREÏN……………………451 

 5 Mars 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU SERVITEUR DES DEUX LIEUX SAINTS DE L'ISLAM 

SUITE AU DECES DE SAR LE PRINCE  

ABDERRAHMANE IBN FAIÇAL IBN ABDELAZIZ…………...………………..453 

7 Mars 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE FEU MOHAMED CHEDDADI……….455 

8 Mars 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU MOHAMED MJID…………………………..…………457 

20 Mars 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU ROI JUAN CARLOS 1ER D'ESPAGNE SUITE AU DECES 

 DE L'ANCIEN CHEF DE GOUVERNEMENT ESPAGNOL  

ADOLFO SUAREZ…………………………………………..……………………….459 

24 Mars 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT CHINOIS M. XI JINPING SUITE AU CRASH  

DE L'AVION DE LA MALAYSIA AIRLINES…………………..…………………461 

25 Mars 2014 

 

MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU ROI DE MALAISIE ABDUL HALIM MU'ADZAM SHAH SUITE  

AU CRASH DE L'AVION DE LA MALAYSIA AIRLINES………………………463 

 25 Mars 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX PARENTS DES QUATRE ENFANTS MAROCAINS DECEDES  

DANS UN INCENDIE A TARRAGONE EN Espagne…………..…………………465 

 27 Mars 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU CHEF DU GOUVERNEMENT ESPAGNOL 

SUITE AU DECES DE SON FRERE……………………………………..…………467 

28 Mars 2014 
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-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA FAMILLE DE L'ANCIEN RESISTANT  

FEU ALBAD MAHMOUD OULD SALEH…………………………………………469 

28 Mars 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT TUNISIEN MONCEF MARZOUKI  

SUITE AU DECES DE MOHAMED AMAMOU…………………..………………471 

1
er

 Avril 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT PAKISTANAIS MAMNOON HUSSAIN 

SUITE DE L'EXPLOSION TERRORISTE  

DANS UN MARCHE POPULAIRE D'ISLAMABAD……….……………………..473 

10 Avril 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DE L'ARTISTE ABDELAZIZ CHAMKH………………………………………….475 

13 Avril 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A L'EMIR DU KOWEIT SUITE AU DECES  

DE CHEIKH JABER NASSER SABAH AL-NASSER AL-SABAH……...………477 

15 Avril 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA PRESIDENTE DU CHILI MME MICHELLE BACHELET  

SUITE A L'INCENDIE DE VALPARAISO……….……………………………….479 

 15 Avril 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT TUNISIEN M. MOHAMED MOUNCEF MARZOUKI  

SUITE AU DECES DE HABIB BOULARES……………..………….……………..481 

22 Avril 2014    

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA PRESIDENTE DE COREE MME PARK GEUN-HYE 

 SUITE AU NAUFRAGE D'UN FERRY  

SUR LA COTE SUD-OUEST DU PAYS……………………………..……………..483 

25 Avril 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU SERVITEUR DES DEUX LIEUX SAINTS DE L'ISLAM  

SUITE AU DECES DE SAR LA PRINCESSE  

JAWHARA BINT FAIÇAL IBN ABDELAZIZ…………………………………….485 

29 Avril 2014 
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-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU JOURNALISTE SPORTIF  

MOHAMED BOUABID…………………………………………………………..…..487 

 10 Mai 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE FEU ABDELAZIZ ALAMI………..….489 

13 Mai 2014 

 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT TURC M. ABDULLAH GÜL SUITE  

A L'EFFONDREMENT D'UNE MINE DE CHARBON  

DANS L'OUEST DU PAYS AYANT FAIT PLUSIEURS VICTIMES……………491 

15 Mai 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT COLOMBIEN M. JUAN MANUEL SANTOS 

SUITE A L'INCENDIE D'UN AUTOCAR  

PRES DE LA VILLE DE FUNDACION……………….……………………………493 

 20 Mai 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT CHINOIS M. XI JINPING  

SUITE AUX EXPLOSIONS D'URUMQI………………………...…………………495 

 23 Mai 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE SUITE  

A L’ATTAQUE DU DOMICILE DU MINISTRE TUNISIEN 

 DE L’INTERIEUR……………………………………………...……………………497 

29  Mai 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  DE FEU ABDELHAK BENNANI…..……499 

6 Juin 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE FEU MAHDI EL MANJRA……….…..501 

13 Juin 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU IBRAHIM MAHMOUD JOUB………………..………503 

25 Juin 2014 

 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU SERVITEUR DES DEUX LIEUX SAINTS DE L'ISLAM ……………………505 

7 Juillet 2014 
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-MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI   

AU PRESIDENT GEORGIEN SUITE AU DECES DE L’EX-PRESIDENT 

EDOUARD CHEVARDNADZE………………………………………………….….507 

9 Juillet 2014 

 

MESSAGE DE CONDOLEANCES DE SM LE ROI MOHAMMED VI-  

AUX FAMILLES DES VICTIMES DE L’EFFONDREMENT  

DE TROIS IMMEUBLES A CASABLANCA………………………………...…….509 

11 Juillet 2014 
 

-MESSAGE DE CONDOLEANCES SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT RUSSE M. VLADIMIR POUTINE  

SUITE AU DERAILLEMENT D’UNE RAME DE METRO 

 A MOSCOU………………………………………………………...…………………511 

16 Juillet 2014 
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DISCOURS DE SA MAJESTE LE ROI MOHAMMED VI  

 À L'OCCASION DU QUATORZIÈME ANNIVERSAIRE  

DE LA FÊTE DU TRÔNE    

 
S.M. le Roi Mohammed VI a adressé, le 30 Juillet 2013, à 

Casablanca, un discours à la Nation à l'occasion du  quatorzième 

anniversaire de l'accession  du Souverain au Trône de Ses glorieux 

ancêtres. 

Voici le texte intégral du Discours Royal:  

. 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, 

Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

Cher peuple, 

 

Fidèle à tes traditions séculaires, tu célèbres aujourd'hui la Fête du 

Trône. Cette commémoration n'incarne pas uniquement ton loyalisme 

constant à ton Premier Serviteur auquel est dévolue la mission d'assurer ta 

direction et de préserver ton unité. Elle symbolise aussi la réaffirmation, 

constamment renouvelée, du pacte d'allégeance par lequel nous nous 

engageons mutuellement à faire avancer le Maroc sur la voie du progrès, 

de la prospérité, du développement et de la stabilité. Elle donne enfin une 

expression tangible à ton attachement aux constantes immuables et aux 

valeurs sacrées de la nation. 

 

Dès Notre accession au Trône, Nous nous sommes attaché à mettre 

en route de nombreux chantiers économiques et sociaux, parallèlement 

aux réformes politiques et institutionnelles que Nous avons engagées, en 

réponse à tes aspirations. Ce faisant, Nous avons toujours placé la dignité 

et l'épanouissement du citoyen marocain au cœur de Nos préoccupations. 

La marche dans laquelle nous sommes engagés est un processus continu, 

foisonnant d'initiatives audacieuses et résolues, jalonné de démarches 

participatives permettant d'optimiser les possibilités disponibles. 

Au cours de cette marche, tous les gouvernements précédents ont déployé, 

sous Notre impulsion, des efforts méritoires pour donner corps à Notre 

vision en matière de développement et de réforme. Tant et si bien que 

Notre gouvernement actuel a trouvé entre ses mains, dans le domaine 

économique et social, un héritage sain et positif, constitué d'actions 

constructives et de réalisations tangibles. Nous ne pouvons donc que 

l'encourager à aller de l'avant avec autant de volonté et de détermination, 
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pour réaliser davantage de progrès, dans le cadre du processus vertueux 

engagé sous Notre conduite. 

 

Cher peuple, 

Nous avons la ferme volonté de maintenir le cap pour parachever les 

institutions constitutionnelles et répondre aux impératifs de bonne 

gouvernance. La volonté qui Nous anime à cet égard n'a d'égale que Notre 

détermination à persévérer pour donner corps à Notre projet sociétal 

alliant croissance économique pérenne, développement durable et 

solidarité sociale. 

 

De fait, le Maroc a déjà réalisé de grandes avancées en matière 

d'infrastructures, assurant notamment l'approvisionnement de nos villes et 

nos villages en eau potable, en électricité et en d'autres services. Des 

progrès tangibles ont été enregistrés au niveau des équipements de base, 

tels les ports et les aéroports, ainsi qu'au niveau du renforcement du réseau 

routier et de la gestion optimale des ressources en eau, outre le lancement 

de projets de développement du transport ferroviaire et du transport 

urbain. Autant de réalisations qui ont modifié la physionomie des 

provinces et donné un nouveau visage au Maroc. Elles ont créé les 

conditions propices pour développer davantage les stratégies mises en 

place dans les différents secteurs d'activité. 

 

Par ailleurs, la mise en œuvre graduelle des stratégies sectorielles a 

permis à notre pays de réaliser des progrès palpables et d'accroître son 

attractivité pour les investissements étrangers, et ce, en dépit d'une 

situation économique et sociale mondiale difficile. 

 

En affirmant Notre volonté d'encourager l'investissement, Nous 

réitérons Notre appel au gouvernement pour qu'il accorde la priorité à tout 

ce qui est de nature à stimuler la croissance et à favoriser la création 

d'emplois. Il doit veiller à une complémentarité entre les impératifs de 

consommation locale et l'exportabilité de notre production, avec tout ce 

que cela induit comme effets positifs sur la balance des paiements. 

Dans le même ordre d'idées, le Maroc s'est attaché depuis des années à 

développer des métiers industriels mondiaux dans le cadre du plan 

Émergence. Nous rendons grâce à Dieu pour les résultats qui ont été 

obtenus et qui nous encouragent à maintenir le cap. À cet égard, Nous 

engageons le gouvernement à créer les conditions idoines pour diversifier 

et élargir notre tissu industriel dans le cadre d'une politique volontariste 

qui renforce le partenariat entre les secteurs public et privé. 
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C'est dans le même esprit que s'inscrit la volonté de doter le Maroc de la 

capacité de produire des énergies renouvelables, contribuant ainsi à donner 

son expression concrète à Notre vision du développement durable. D'où la 

mise en œuvre du programme d'énergie solaire, notamment le lancement 

de chantiers de construction du “Complexe Nour” à Ouarzazate, 

parallèlement aux échéances inscrites au programme d'énergie éolienne. 

Outre leur importance environnementale, ces chantiers nous rendront 

moins dépendants des importations énergétiques. Il est donc nécessaire 

d'engager une politique de formation efficiente et de développer les 

compétences en la matière, ce qui favorisera, de surcroît, la mise en œuvre 

de la Charte nationale de l'environnement. 

 

Par ailleurs, et en dépit de la crise financière mondiale, le secteur 

touristique au Maroc a pu se prémunir des effets pervers de cette crise 

grâce aux efforts et aux initiatives que Nous avons mis en œuvre ces 

dernières années. Autant d'activités qui sont de nature à inciter tous les 

partenaires et les parties prenantes du secteur à s'impliquer dans la 

réalisation de la Vision 2020. 

 

L'adoption d'une stratégie agricole avancée traduit à quel point Nous 

mesurons l'importance que revêt ce secteur vital. À cet égard, Nous 

rendons grâce à Dieu de nous avoir gratifiés cette année d'une pluie 

bienfaitrice et de récoltes abondantes. Le programme “Maroc Vert” 

contribue à la modernisation du secteur agricole, en tenant dûment compte 

de l'intérêt constant qui doit être porté aux petits agriculteurs, en vue 

d'améliorer leurs conditions de vie. Ayant à cœur de marquer Notre 

sollicitude pour cette catégorie de la population, Nous continuerons à la 

faire bénéficier de l'exonération fiscale. Cette exemption cessera d'être en 

vigueur à la fin de l'année en cours pour les gros investissements agricoles, 

mais Nous la maintiendrons en vigueur pour la moyenne et la petite 

agriculture. 

 

En outre, Nous invitons le gouvernement à mettre en place une 

agence spéciale qui veille à mettre en adéquation la stratégie agricole et 

l'espace territorial de la population concernée, surtout dans les régions 

montagneuses où l'exploitation des terres marque un certain recul. Ces 

efforts doivent être menés en parfaite complémentarité avec les 

programmes d'aménagement du territoire. Suivant la même démarche, 

Nous avons œuvré à la promotion du secteur de la pêche maritime, à 

travers le plan “Halieutis”, qui a réalisé des progrès tangibles et 

prometteurs, dignes d'appui et de soutien. Au-delà de la croissance 
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économique, Notre objectif fondamental demeure la réalisation de la 

justice sociale qui est le socle de la cohésion sociale. 

 

Par conséquent, l'Initiative nationale pour le développement humain 

doit être considérée comme un chantier en constante évolution. En fait, il 

s'agit d'une véritable feuille de route, pour une vision de développement 

globale et audacieuse, qui ne se limite pas aux catégories pauvres et aux 

familles démunies, mais qui s'ouvre sur tous les chantiers de 

développement visant à réduire les disparités sociales et territoriales. Nous 

confirmons donc la nécessité de renforcer et d'élargir les programmes en 

cours de l'INDH, à travers d'autres mécanismes qui donnent la priorité aux 

projets générateurs de revenus. 

 

À cette occasion, Nous saluons les résultats inédits des programmes 

nationaux d'encadrement dans le domaine de la lutte contre 

l'analphabétisme, notamment ceux que Nous avons initiés dans les 

mosquées depuis 2004. En effet, le nombre des bénéficiaires cette année 

atteindra un million et demi environ, qui seront ainsi en mesure de 

s'investir dans le processus de développement intégré de leur pays. 

Compte tenu de la nécessaire complémentarité devant exister entre les 

composantes matérielles et morales du développement humain, Nous nous 

attachons à donner à la culture toute l'importance et tout l'intérêt qu'elle 

mérite. Nous sommes, en effet, convaincu qu'elle est le ciment de la 

cohésion de la nation, et le miroir de son identité et de son authenticité. 

Le Maroc, riche de son identité plurielle aux multiples affluents 

linguistiques et ethniques, possède un patrimoine culturel et artistique 

digne d'admiration. Il appartient donc au secteur culturel de traduire 

concrètement cette diversité. Il devrait encourager toutes les formes 

d'expression créatrices, aussi bien celles en harmonie avec notre 

patrimoine séculaire que celles en phase avec le goût moderne, dans ses 

styles et ses genres, multiples et variés, et ce, dans une démarche où se 

conjuguent et se complètent les traditions ancestrales et les créations 

modernes. 

 

Mais nous ne saurions préserver notre identité et la protéger des 

risques de repli et d'altération que par une compréhension judicieuse de 

notre religion. C'est pourquoi, dès Notre accession au Trône, Nous nous 

sommes attaché, en Notre qualité d'Amir Al Mouminine, défenseur de la 

foi et des fidèles, à protéger l'identité islamique de notre peuple, qui 

incarne un modèle marocain original de la pratique de l'Islam, et se 

distingue par une foi tolérante, et par l'unité du rite malékite, celui du juste 
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milieu et de la modération. C'est dans cette optique que Nous avons lancé 

une stratégie pour la promotion du champ religieux. Nous l'avons 

consolidée par le plan de la “Charte des Ouléma”, qui a notamment pour 

vocation d'assurer la sécurité spirituelle du Royaume et de préserver 

l'identité islamique marocaine. 

 

Cher peuple, 

Depuis que Nous est échue la mission d'assumer la direction de la 

nation, Nous avons à cœur de réaliser la réforme de la justice, sa 

moralisation et sa modernisation, ainsi que le renforcement de son 

indépendance. Car il ne s'agit pas seulement de faire prévaloir le droit et 

de réparer les injustices, mais également de créer un climat de confiance 

qui favorise le développement et incite à l'investissement. À cet égard, 

Nous notons avec satisfaction l'aboutissement à une charte de la réforme 

du système judiciaire, pour laquelle toutes les conditions requises sont 

désormais réunies. Il nous appartient donc à tous de nous mobiliser pour 

mener à son terme cette importante réforme. Mais quelle que soit 

l'importance de cette réforme, des textes réglementaires et des mécanismes 

efficients qui ont été mobilisés à cet effet, il n'en reste pas moins que c'est 

la conscience responsable des parties prenantes qui sera le véritable test 

pour évaluer cette réforme, voire la clef du succès de ce secteur tout entier. 

En faisant le bilan des réalisations accomplies dans le cadre de la marche 

que Nous conduisons sur la voie du développement et de la réforme, il 

Nous paraît nécessaire d'exprimer la fierté que Nous inspirent le civisme et 

l'attachement immuable à la mère patrie, dont font preuve les membres de 

notre communauté résidant à l'étranger. En effet, bien que leur situation 

matérielle ait pâti cette année de la crise financière mondiale, ils 

supportent volontiers les fatigues du voyage, parfois de longues distances 

à travers l'Europe, pour se rendre dans leur pays et y retrouver les leurs. 

Nous saluons, donc, leur patriotisme sincère, leur souhaitons la bienvenue, 

et les assurons de toute Notre sollicitude. 

 

Cher peuple, 

Le capital sympathie dont jouit notre première cause à l'international 

s'est accru grâce à une bonne appréciation des tenants et des aboutissants 

de la question de notre intégrité territoriale. Cette évolution trouve son 

illustration dans le soutien grandissant apporté à notre initiative judicieuse, 

en l'occurrence notre proposition d'autonomie.  

 

À cet égard, Nous relevons notamment que la dernière résolution du 

Conseil de sécurité a fermement réaffirmé les paramètres incontournables 
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pour parvenir à une solution politique consensuelle et réaliste. Par ailleurs, 

cette résolution met particulièrement l'accent sur la dimension régionale de 

ce différend et souligne la responsabilité de l'Algérie, en tant que partie 

concernée par ce litige, tant au niveau politique que sur le plan juridico-

humanitaire touchant à la situation dégradante qui prévaut dans les camps 

de Tindouf. 

 

Selon la même résolution, la question des droits de l'Homme ne doit 

être abordée qu'à travers les mécanismes nationaux, notamment le Conseil 

national des droits de l'Homme, qui jouit d'une crédibilité internationale, et 

par de fortes initiatives souveraines en interaction positive avec les 

procédures spéciales des Nations unies. Devant l'obstination des autres 

parties qui persistent à maintenir la situation en l'état, et face à leurs 

campagnes de mystification, le Maroc s'appliquera à poursuivre la 

dynamique qu'il a enclenchée au niveau interne, essentiellement pour 

réaliser plus de bonne gouvernance économique et sociale, et ce, à travers 

le modèle de développement régional, que le Conseil national 

économique, social et environnemental s'attelle à élaborer, et dont Nous 

attendons la mise en œuvre avec toute l'efficacité et tout l'engagement 

requis. Le deuxième volet de cette dynamique porte sur le renforcement de 

la gouvernance territoriale et institutionnelle, qui passe par l'exploitation 

optimale des opportunités offertes par la régionalisation avancée. 

 

En troisième lieu, cette dynamique visera l'amélioration de la 

gouvernance politique sécuritaire en vue de protéger les libertés 

individuelles et collectives des citoyens, ainsi que les biens, et ce, dans le 

respect des dispositions et des garanties prévues par la loi. De par sa 

nature et ses implications, ce processus équitable et judicieux requiert la 

mobilisation de toutes les forces vives et l'accompagnement des efforts 

déployés par les autorités publiques dans ce domaine. 

 

Cher peuple, 

Depuis Notre accession au Trône, le Maroc a connu, sur le plan de 

ses relations extérieures, une évolution constante et des avancées 

significatives, en synergie totale avec les différentes politiques publiques 

que le pays applique à l'interne. À cet égard, Nous avons toujours veillé à 

suivre une politique internationale équilibrée et multidirectionnelle, tant et 

si bien que nous avons réussi à renforcer de manière concrète et tangible 

nos relations avec nos partenaires traditionnels, et à ouvrir des 

perspectives nouvelles et prometteuses avec les nouveaux partenaires. 

Dans ce cadre, le Maroc a toujours gardé l'espoir de voir émerger un 
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nouvel ordre maghrébin permettant à ses cinq pays de construire un avenir 

commun, concrétisé par des mécanismes de complémentarité et 

d'intégration et la libre circulation des personnes, des capitaux et des 

biens. Mais il faut, pour ce faire, s'abstenir de dresser des obstacles 

artificiels et d'imposer des conditions, et s'employer à être en phase totale 

avec les changements survenus sur la scène régionale. 

 

La même conviction anime le Maroc vis-à-vis du monde arabe. En 

effet, notre pays œuvre, de concert avec tous les États arabes, à 

l'élaboration d'une approche nouvelle de l'Action arabe commune. À cet 

égard, Nous avons décidé, à l'occasion de Notre visite dans les États du 

Conseil de coopération du Golfe, de poser les jalons d'un partenariat 

stratégique entre le Royaume et ce groupement régional harmonieux et 

prometteur. À ce sujet, Nous notons avec une profonde satisfaction les 

premiers résultats probants de ce partenariat. 

 

À cette occasion, Nous tenons à exprimer nos remerciements et 

notre gratitude suite à la décision d'accorder au Maroc un soutien financier 

de la part de Nos Honorables Frères : le Serviteur des deux Saintes 

Mosquées, le Roi Abdullah Ibn Abdulaziz, Souverain du Royaume 

d'Arabie saoudite, Son Altesse Cheikh Khalifa Ibn Zayed Al-Nehyane, 

Président de l'État des Émirats arabes unis, Son Altesse Cheikh Sabah Al-

Ahmad Al-Jaber Assabah, l'Émir de l'État du Koweït, et Son Altesse 

Cheikh Hamad Ibn Khalifa Al-Thani et son successeur, Son Altesse 

Cheikh Tamim Ibn Hamad Al-Thani, l'Émir de l'État du Qatar. Nous leur 

savons éminemment gré de ce soutien qui consiste à faire annuellement 

don au Maroc d'un milliard de dollars sur une période de cinq ans, et pour 

la mise en œuvre de cette décision. Par ailleurs, Nous avons poursuivi sans 

relâche nos efforts à la tête du Comité Al-Qods pour défendre la juste 

cause palestinienne, afin que, sur la base de l'Initiative de paix arabe, le 

peuple palestinien frère puisse vivre sur ses terres au sein d'un État 

indépendant. 

 

En outre, Nous poursuivons notre soutien et notre engagement en 

faveur de la préservation de l'identité civilisationnelle et religieuse de la 

ville d'Al-Qods Al-Charif, notamment par le biais du Comité Al-Qods et 

son bras opérationnel, l’Agence Bait Mal Al-Qods, qui assure la mise en 

œuvre de nombreux projets tangibles. Nul doute que cette agence pourra 

optimiser son action d'utilité publique, si elle reçoit le soutien matériel 

nécessaire de la part de tous les pays islamiques, comme ils s'y sont 

conjointement engagés lors de la création de cette agence spécialisée. 



03 

 

 

Par ailleurs, le Maroc a poursuivi sa politique de solidarité vis-à-vis 

des pays africains frères, confirmant ainsi sa foi profonde dans les vertus 

de la coopération Sud-Sud. À cet égard, Nous avons effectué, cette année, 

des visites officielles dans trois pays africains frères, mû par la volonté de 

raffermir les liens qui unissent le Maroc à son continent. Ces visites ont 

été l'occasion pour Nous de nous informer de la demande de ces pays en 

investissements et en savoir-faire marocains. Aussi, Nous invitons les 

opérateurs marocains à être réceptifs à cette demande pour favoriser une 

intégration, un rapprochement et une complémentarité accrus entre les 

économies de nos pays. 

 

En outre, le Royaume a poursuivi sa stratégie d'ouverture axée sur 

une synergie constructive avec ses partenaires européens. De fait, notre 

pays a manifesté sa ferme volonté de renforcer sa relation bilatérale 

respectivement avec le Royaume d'Espagne et la République Française, à 

l'occasion des visites effectuées dans notre pays par le Souverain espagnol, 

Sa Majesté le Roi Juan Carlos Ier, et Son Excellence, le Président français, 

François Hollande. Par ailleurs, les démarches conjointes se poursuivent 

pour renforcer encore davantage notre partenariat avec l'Union 

européenne, dans le cadre du statut avancé qui distingue le Maroc. Il s'agit, 

pour cela, d'ouvrir des perspectives nouvelles et prometteuses devant cette 

coopération. Ce rayonnement diplomatique s'est étendu aux autres 

continents et aux acteurs internationaux qui y opèrent, et avec lesquels 

nous veillons à renforcer nos relations. 

 

Dans le même ordre d'idées, le Maroc a œuvré, en sa qualité de 

membre non permanent du Conseil de sécurité, à y porter haut la voix de 

l'Afrique et du monde arabe. À cet égard, Nous tenons à réaffirmer, au 

nom du Maroc, sa solidarité avec le peuple syrien qui endure les affres du 

terrible conflit sanglant et dévastateur qui fait rage dans ce pays. Nous 

appuyons ses choix cruciaux et apportons notre soutien à son intégrité 

territoriale. Nous nous tenons également aux côtés de la République du 

Mali, ce pays frère, dans sa lutte pour préserver son intégrité territoriale et 

appuyons son choix national visant à prémunir son identité contre 

l'extrémisme et les démons du terrorisme. Nous entendons continuer à 

mener notre action conformément à ces orientations de la diplomatie 

marocaine, adossées aux dispositifs de coopération renouvelés et adaptés 

aux évolutions internationales. 

 

Cher peuple, 

En cette journée nationale mémorable, qui coïncide avec le mois 
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béni de Ramadan, Nous avons une pensée émue et déférente pour la 

mémoire et l'âme immaculée des pionniers de la libération et de 

l'indépendance et des bâtisseurs de l'État marocain moderne, avec, au 

premier chef, Notre Auguste Grand-Père et Notre Vénéré Père, feus Leurs 

Majestés les Rois, Mohammed V et Hassan II, que Dieu bénisse leur âme 

et perpétue la mémoire de leurs bonnes actions, ainsi que tous les martyrs 

de la libération, de la résistance et de l'intégrité territoriale. Puisse Dieu les 

en rétribuer de belle manière. 

 

Par ailleurs, Nous rendons hommage aux Forces armées royales, à la 

Gendarmerie royale, à la Sûreté nationale, aux Forces auxiliaires, à 

l'Administration territoriale et à la Protection civile pour le dévouement 

dont elles font preuve sous Notre commandement, afin de défendre la 

sécurité et la stabilité de la Patrie. 

 

Je continuerai, Cher peuple, comme tu M'as toujours connu, à 

conduire, avec dévouement et abnégation, ta marche sur la voie de la 

démocratie et du développement, pour un Maroc uni et fort, avancé et 

prospère. Je prie le Très-Haut de raffermir les liens symbiotiques qui 

M'unissent à toi, et qui constituent l'atout majeur dont nous disposons pour 

relever les défis et atteindre les desseins les plus élevés. J'implore 

également le Tout-Puissant d'agréer ton jeûne et tes prières et de t'apporter 

bonheur et félicité, au présent comme à l'avenir. 

Notre Seigneur, accepte cela de notre part : Tu es l'Entendant 

l'Omniscient.  

Wassalamou alaikoum warahmatollahi wabarakatouh. 
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S.M LE ROI MOHAMMED VI PRESIDE LA CÉRÉMONIE  

DE PRESTATION DE SERMENT DES OFFICIERS LAURÉATS 

DES GRANDES ÉCOLES MILITAIRES 

ET PARAMILITAIRES 

 
SM le Roi Mohammed VI, Chef suprême et Chef d'état-major 

général des Forces Armées Royales (FAR), accompagné de ٍَSAR le 

Prince Moulay Rachid, a présidé, le 31 Juillet 2013, à la place du 

Mechouar au Palais Royal de Casablanca, la cérémonie de prestation 

de serment des officiers lauréats des différents instituts et écoles 

militaires et paramilitaires ainsi que des officiers issus des rangs. 

.  
SM le Roi, que Dieu L'assiste, a bien voulu baptiser cette 

promotion du nom de «Son Altesse Royale la Princesse Lalla Amina». 

Après avoir salué les couleurs nationales au son de l'hymne 

national, le Souverain a prononcé l'allocution suivante: 

 

Louange à Dieu, 

Paix et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

 
Il Nous est agréable, en Notre qualité de Chef Suprême et Chef 

d'État-major des Forces Armées Royales, de présider la cérémonie de 

prestation de serment par les lauréats des instituts supérieurs militaires, 

sécuritaires et territoriaux de cette année. 

 

Nous saisissons cette occasion pour saluer à nouveau la haute 

compétence et la discipline sans faille dont font preuve ces Forces dans 

l'accomplissement de leur devoir national sous le commandement de Notre 

Majesté. En effet, c'est avec une mobilisation constante et une vigilance 

extrême qu'elles œuvrent à défendre l'unité, la souveraineté, la sécurité et 

la stabilité de la patrie et à apporter un concours efficient aux opérations 

humanitaires menées à l'intérieur et à l'extérieur du pays. 

 

Nous avons décidé de donner à la promotion de cette année le nom 

de Son Altesse Royale la Princesse Lalla Amina, eu égard aux valeurs de 

sacrifice et d'abnégation au service de la patrie que symbolise l'illustre 

nom de Son Altesse, que Dieu l'ait en Sa Sainte Miséricorde. En effet, Son 

Altesse est née à l'époque où, en compagnie de la Famille Royale, Notre 

Vénéré Grand-Père, feu Sa Majesté le Roi Mohammed V, endurait les 

affres de l'exil pour la libération et l'indépendance du Maroc. 
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Soyez, que Dieu vous garde, à la hauteur de ce grand symbole qui 

incarne les idéaux de sacrifice au nom des constantes sacrées de la Nation 

et d'abnégation au service de la patrie, forts de la symbiose qui unit le 

Trône et le Peuple et constamment fidèles à votre devise éternelle : « Dieu, 

la Patrie, le Roi. » 

 Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



33 

 

 

DISCOURS DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

À L'OCCASION DU SOIXANTIÈME ANNIVERSAIRE  

DE LA RÉVOLUTION DU ROI ET DU PEUPLE 

 

 
SM le Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste, a adressé, le  20 

Août 2013, un discours à la Nation à l'occasion du 60ème anniversaire 

de la glorieuse Révolution du Roi et du Peuple. 

Voici le texte intégral du Discours Royal: 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons 

 

Cher peuple, 

C’est avec joie et fierté que nous commémorons aujourd’hui le 

60ème anniversaire de la glorieuse Révolution du Roi et du Peuple. Dans 

les valeurs de sacrifice et de solidarité nationale qu’elle incarne, Nous 

puisons la volonté nécessaire pour maintenir le cap et entretenir la 

dynamique constamment renouvelée dans les différents domaines. 

 

Si une bonne partie de Notre peuple fidèle n’a pas connu cette 

révolution contre la colonisation, elle vit aujourd’hui, grâce à Dieu, une 

nouvelle révolution, menée sous Notre impulsion, dans les domaines du 

développement humain et du progrès économique et social. Elle vit sa 

citoyenneté dans la dignité, faisant preuve du même patriotisme sincère et 

du même attachement symbiotique entre le Trône et le peuple, qui 

prévalaient à l’époque. 

 

C’est une révolution continue qui exige la mobilisation de tous. Elle 

requiert que chacun s’investisse fortement dans les chantiers de 

développement, afin de relever les défis actuels et à venir et de concrétiser 

les aspirations légitimes de nos citoyens. 

 

Si Dieu le Très-Haut a réservé à chaque pays sa part de biens et de 

ressources, Il a gratifié le nôtre d’une richesse renouvelable, en 

l’occurrence nos ressources humaines. Il s’agit, au premier chef, de notre 

jeunesse ambitieuse, imprégnée d’amour pour sa patrie, fière de ses 

traditions séculaires, nantie d’une éducation saine. Ceci tient à la volonté 

des marocains d’assurer une bonne éducation à leurs enfants et de leur 

inculquer les hautes valeurs morales et les vertus de l’attachement aux 

constantes suprêmes de la Nation, dans le cadre de la complémentarité 
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entre la maison et l’école et de l’ouverture sur les innovations des temps 

modernes. 

 

Nous considérons que l’affection dont les parents entourent leurs 

enfants, et les responsabilités qu’ils assument pour les accompagner et 

instiller en eux les valeurs et les principes suprêmes, sont des facteurs clés 

de promotion sociale et de consolidation du développement intégré. 

 

Et parce que Nous entendons que le citoyen marocain soit au cœur 

du processus de développement et des politiques publiques, Nous tenons à 

ce que l’école puisse disposer des moyens lui permettant de remplir sa 

mission d’éducation et de formation. 

 

Nous veillons personnellement à ce que les différentes régions du 

Royaume disposent des infrastructures, notamment  les routes, ainsi que 

de l’eau, l’électricité, le logement pour les enseignants, les maisons des 

étudiantes et des étudiants et bien d’autres équipements de base qui 

viennent compléter l’action du secteur de l’éducation, afin qu’il puisse 

s’acquitter des nobles missions éducatives et pédagogiques qui lui sont 

dévolues. 

 

A cet égard, notre pays compte à son actif, dans les domaines de 

l’éducation et de la formation, d’importantes réalisations qui se sont 

traduites notamment par l’accroissement du taux de scolarisation, surtout 

parmi les filles, grâce aux efforts méritoires des hommes et des femmes de 

l’enseignement. 

 

Mais le chemin à parcourir reste long et ardu pour que ce secteur 

puisse remplir son rôle de locomotive du développement économique et 

social. Car, en effet, la question pressante qui demeure posée est la 

suivante : comment se fait-il qu’une frange de notre jeunesse n’arrive pas 

à réaliser ses aspirations légitimes aux niveaux professionnel, matériel et 

social ? 

 

Le secteur de l’éducation est en butte à de multiples difficultés et 

problèmes, dûs en particulier à l’adoption de programmes et de cursus qui 

ne sont pas en adéquation avec les exigences du marché du travail. Ces 

écueils sont imputables également aux dysfonctionnements consécutifs au 

changement de la langue d’enseignement dans les matières scientifiques. 

Ainsi, l’on passe de l’arabe, aux niveaux primaire et secondaire, à 

certaines langues étrangères dans les branches techniques et 
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l’Enseignement supérieur. Ce changement implique, à l’évidence, 

l’impératif d’une mise à niveau linguistique de l’élève ou de l’étudiant 

pour qu’il puisse suivre utilement la formation qui lui est dispensée. 

 

   Il y a lieu de se féliciter des résultats positifs qui ont été enregistrés 

dans les domaines de la formation professionnelle et technique et de 

l’artisanat. 

 

Ce sont, en effet, des domaines qui assurent aux candidats, avec ou 

sans baccalauréat, une formation spécialisée de deux ou quatre ans, qui 

offre aux diplômés plus de chances d’accès direct et rapide à l’emploi et 

d’opportunités d’insertion dans la vie professionnelle. 

 

En revanche, il en est tout autrement  pour les lauréats de certaines 

filières universitaires. En effet, et nonobstant les efforts louables fournis 

par les cadres universitaires, celles-ci ne devraient pas constituer des 

usines à chômeurs, surtout dans certaines spécialités dépassées. 

 

De même qu’il faudrait consolider cette formation par une 

exploitation judicieuse d’une vertu qui caractérise le citoyen marocain, à 

savoir sa propension naturelle à l’ouverture et son désir de connaître les 

cultures et les langues étrangères. 

 

Pour ce faire, il convient de l’encourager à apprendre et à maîtriser 

ces langues, parallèlement aux langues officielles prévues dans la 

Constitution. Il s’agit de parachever sa qualification, d’affiner ses 

connaissances et de lui permettre de travailler dans les nouveaux métiers 

du Maroc, qui accusent un grand déficit en main d’œuvre qualifiée, tels 

que ceux de la construction automobile et des centres d’appel, ceux liés à 

l’aéronautique et d’autres encore. 

 

A l’instar de ces métiers et services, et de ces écoles et instituts 

supérieurs de gestion, de management et d’ingénierie, il est nécessaire 

d’apporter plus de soutien et d’encouragement au secteur de la formation 

professionnelle. De même, les travaux manuels et les professions 

techniques, dans leur acception la plus large, doivent être réhabilités.  Il 

faut être fier de les pratiquer et de les maîtriser, comme le préconise, en 

substance, le Hadith de Notre aïeul, le Prophète  Sidna  Mohammed-Paix 

et salut sur Lui- :   nul n’a jamais mangé meilleur aliment que celui 

provenant du travail de sa main. Il faut aussi tenir compte, à cet égard, de 

la place privilégiée que ces métiers occupent désormais sur le marché du 
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travail, comme source de revenu importante et moyen de gagner sa vie 

dignement. 

 

C’est pourquoi de nombreux européens affluent vers le Maroc pour 

travailler dans ce secteur prometteur, et livrent même une concurrence à la 

main d’œuvre marocaine opérant dans ces créneaux. 

  

Cher peuple,  

La situation actuelle du secteur de l’éducation et de la formation 

nécessite de marquer une halte pour un examen de conscience objectif 

permettant d’évaluer les réalisations accomplies et d’identifier les 

faiblesses et les dysfonctionnements existants. 

 

Il convient à cet égard de rappeler l’importance de la Charte 

nationale d’Education et de Formation, qui a été adoptée dans le cadre 

d’une approche nationale large et participative.  

 

Par ailleurs, les gouvernements successifs se sont attachés à mettre 

en œuvre les préconisations de cette charte, surtout le gouvernement 

précédent qui a déployé les moyens et les potentialités nécessaires pour 

mener à bonne fin le Plan d’urgence, dont il n’a, d’ailleurs, entamé la 

réalisation qu’au cours des trois dernières années de son mandat. 

 

Malheureusement, les efforts nécessaires n’ont pas été entrepris pour 

consolider les acquis engrangés dans le cadre de la mise en œuvre de ce 

Plan. Pire encore, sans avoir impliqué ou consulté les acteurs concernés, 

on a remis en cause des composantes essentielles de ce plan, portant 

notamment sur la rénovation des cursus pédagogiques, le programme du 

préscolaire et les lycées d’excellence.  

 

Pour toutes ces considérations, le gouvernement actuel aurait dû 

capitaliser les acquis  positifs cumulés dans le secteur de l’éducation et de 

la formation, d’autant plus qu’il s’agit d’un chantier déterminant 

s’étendant sur plusieurs décennies.  

 

En effet, il n’est pas raisonnable que tous les cinq ans, chaque 

nouveau gouvernement arrive avec un nouveau plan, faisant l’impasse sur 

les plans antérieurs, alors qu’il ne pourra pas  exécuter le sien 

intégralement, au vu de la courte durée de son mandat.  
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Par conséquent, le secteur de l’éducation ne doit pas être enserré 

dans un cadre politique stricto sensu, pas plus que  sa gestion ne doit être 

l’objet de surenchères ou de rivalités politiciennes.  

 

En revanche, il faut inscrire ce secteur dans le cadre social, 

économique et culturel qui est le sien, d’autant plus qu’il a pour vocation 

d’assurer la formation et la mise à niveau des ressources humaines pour 

favoriser leur insertion dans la dynamique de développement, et ce, à 

travers la mise en place d’un système éducatif efficient. 

 

 Cher peuple,  

Prendre le parti d’énoncer ce diagnostic sur la réalité de l’éducation 

et de la formation dans notre pays, peut sembler fort et sévère, mais cette 

démarche émane en toute sincérité et en toute responsabilité du cœur d’un 

père qui, comme tous les parents, porte l’affection la plus tendre à ses 

enfants.  

 

Si ton Serviteur ne vit pas les difficultés sociales ou matérielles que 

connaissent certaines catégories de la population, cher peuple, il n’en reste 

pas moins que  nous  partageons tous les mêmes préoccupations 

concernant l’enseignement dispensé à nos enfants, et les mêmes problèmes 

affectant notre système éducatif, d’autant plus que nos petits suivent les 

mêmes programmes et les mêmes cursus.  

 

Ce qui est important dans ce domaine, ce n’est ni l’argent ni la 

filiation, ni l’appartenance sociale, mais plutôt la conscience vive qui 

anime chacun de nous et la sincérité de son patriotisme et de son 

attachement aux intérêts supérieurs de la nation.   

 

A l’époque où Ton Premier Serviteur était Prince Héritier, Il suivait 

ses études selon les programmes et les cursus de l’école publique 

marocaine, puis ceux de la Faculté de droit de l’Université Mohammed V.  

Si le Collège Royal dispose des moyens nécessaires pour appuyer 

ces programmes, ce n’est pas le cas, hélas, pour toutes les écoles 

publiques.  

Quoi qu’il en soit, ces programmes ont permis de former des 

générations de cadres nationaux.  

Néanmoins, il est navrant de voir que la situation actuelle de 

l’enseignement s’est dégradée encore davantage, par rapport à ce qu’elle 

était il y a plus d’une vingtaine d’années.  

Ce recul a conduit un grand nombre de familles, en dépit de leur 
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revenu limité, à supporter les coûts exorbitants de l’inscription de leurs 

enfants dans les établissements d’enseignement relevant des missions 

étrangères ou dans le privé, et ce, afin de leur épargner les problèmes 

rencontrés dans  l’enseignement public et leur permettre de bénéficier d’un 

système éducatif performant. 

 

A cet égard, Nous rappelons Notre Discours de l’année dernière, à 

l’occasion de l’anniversaire du 20 Août, dans lequel Nous avons défini les 

grandes lignes de la réforme du système éducatif, tout en appelant à la 

mise en œuvre des dispositions constitutionnelles relatives au Conseil 

supérieur de l’éducation, de la formation et de la recherche scientifique.  

Nous invitons donc le gouvernement à procéder avec  célérité à 

l’adoption des textes juridiques relatifs au nouveau Conseil.  

 

En attendant, Nous avons décidé, en application des dispositions 

transitoires prévues dans la Constitution, d’opérationnaliser le Conseil 

supérieur de l’Enseignement dans sa version actuelle, afin d’assurer 

l’évaluation des réalisations accomplies dans le cadre de la décennie de la 

Charte nationale d’Education et de Formation et de se pencher sur ce 

grand chantier national.  

 

La franchise de Mon propos, cher peuple,  tient à la charge suprême 

qui M’échoit d’assumer ta direction. En effet, ton Premier Serviteur n’est 

affilié à aucun parti et ne participe à aucune élection. Le seul parti auquel 

Je suis fier d’appartenir, Grâces en soient rendues à Dieu, c’est bien le 

Maroc.  

 

En outre, les Marocains sont tous égaux pour Moi, sans distinction 

aucune, et indépendamment de leurs différences de situation et 

d’appartenance. Par conséquent, il n’y a point de distinction entre un 

président de banque et un chômeur, un pilote de ligne, un agriculteur ou 

un ministre. Ce sont tous des citoyens, ayant les mêmes droits et les 

mêmes obligations.  

 

Il est, donc, impératif d’engager un débat large et constructif sur 

toutes les questions majeures de la nation, pour réaliser les résultats 

tangibles que les Marocains réclament. En revanche, il faut renoncer à la 

polémique stérile et détestable qui n’est d’aucune utilité, si ce n’est le 

règlement de comptes étriqués et la pratique de l’injure et de la calomnie. 

La stigmatisation des individus ne contribue pas à régler les problèmes, 

mais plutôt à les exacerber.  
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Cher peuple,  

Nous voilà donc célébrant l’anniversaire de la glorieuse Révolution 

du Roi et du Peuple et Notre anniversaire avec les membres de Notre 

grande Famille, à savoir Notre peuple fidèle. C’est un moment fort pour 

exprimer les sentiments d’estime et de déférence que nous inspire la 

mémoire immaculée des martyrs de l’unité, de la liberté et de 

l’indépendance, avec, à leur tête , Notre Vénéré Grand-Père, Sa Majesté le 

Roi Mohammed V et son compagnon de lutte, Notre Auguste Père, Sa 

Majesté le Roi Hassan II, que Dieu bénisse leur demeure éternelle. 

 

C’est également une occasion idoine pour puiser dans  ces valeurs de 

fidélité et d’altruisme la force et la volonté de continuer à porter le 

flambeau de la révolution renouvelée du Roi et du Peuple et parachever 

l’édification du Maroc de l’unité, du progrès et du développement global. 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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DISCOURS DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

LORS DE LA CEREMONIE D'INVESTITURE  

DU NOUVEAU PRESIDENT MALIEN  

M.IBRAHIM BOUBACAR KEITA 

 

 
SM le Roi Mohammed VI a prononcé, le 19 Septembre 2013 à 

Bamako, un discours à l'occasion de l'investiture solennelle du 

nouveau Président malien M. Ibrahim Boubacar Keita . 

  Voici le texte intégral du discours Royal  : 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

   Monsieur Ibrahim Boubacar Keïta, Président de la République du 

Mali, 

Madame et Messieurs les Chefs d’Etat et de Gouvernement, 

Mesdames et Messieurs les Présidents et Représentants des 

Institutions de la République Malienne, 

 Excellences, Mesdames et Messieurs. 

 

Ma présence auprès de vous, en ce jour riche de sens, se veut 

l’expression de l’amitié du peuple marocain et le témoignage de son 

attachement à la relation toute singulière qui le lie au peuple Malien . 

En ce moment solennel, Je voudrais renouveler mes vives 

félicitations au Président Ibrahim Boubacar Keïta, pour son élection à la 

magistrature suprême du pays. 

 

Mes vœux ardents de succès accompagneront Votre action au 

service des aspirations légitimes du peuple malien à la paix, à la concorde 

et au progrès. 

 

En cette occasion, J’ai une pensée toute particulière pour le 

Président intérimaire, M. Dioncounda Traoré, qui a su conduire avec 

sagesse la délicate phase de transition. 

 

A cet égard, Je souhaite rendre hommage aux Chefs d’Etat et de 

Gouvernement de la CEDEAO et du Tchad pour les efforts déployés aux 

côtés du Mali frère, dans l’épreuve douloureuse qu’il vient de traverser. 
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Je voudrais aussi réitérer mes remerciements au Président de la 

République française, M. François Hollande, pour l’appui franc et 

déterminant apporté par la France et pour le dynamisme et le courage de 

sa diplomatie, au service de la paix et de la stabilité du Mali. 

 

Monsieur le Président, 

Malgré les difficultés que l’on disait insurmontables, le Mali a réussi 

des élections présidentielles transparentes et crédibles, dans l’exercice de 

la souveraineté du pays, de sa stabilité et de son unité. 

Cette réussite est, sans conteste, la réponse la plus judicieuse aux 

errances, partout ailleurs dans le Monde, des radicaux et extrémistes de 

tous bords. 

 

Si nous nous félicitons tous de la victoire collective sur les forces 

obscurantistes et séparatistes au Mali, nous sommes tous conscients de 

l’ampleur des défis qui l’attendent, dans cette phase nouvelle de 

réconciliation et de reconstruction nationales  :  

 - Une réconciliation apaisée entre tous les fils du Mali, ouverte à 

toutes les sensibilités. La création d’un "Ministère en charge de la 

Réconciliation nationale et du Développement des régions du Nord" 

constitue les prémices mobilisatrices de cette réconciliation. 

- Une reconstruction durable par la consolidation de ses institutions 

politiques, représentatives et sécuritaires, par la mise à niveau de ses 

infrastructures de développement et enfin, par la restructuration de son 

champ religieux. 

Tout cela, dans le strict respect de la pleine souveraineté et du libre 

choix des Maliens. 

 

Monsieur le Président, 

La présence significative, aujourd’hui à Bamako, des amis du Mali, 

témoigne, à l’évidence, de leur engagement commun à continuer à Vous 

soutenir fidèlement dans Votre mission, à la fois délicate et exaltante. 

 

Ainsi, la Communauté internationale demeurera à Vos côtés pour 

l’établissement d’une nouvelle gouvernance politique et territoriale, 

adaptée aux spécificités géographique, économique et culturelle du pays. 

 

Monsieur le Président, 

La singularité culturelle du Mali a, de tout temps, constitué une 

composante majeure du patrimoine islamique et de l’identité africaine  . 

Toute action coordonnée internationale qui n’accorderait pas 
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l’importance requise à la dimension cultuelle et culturelle, serait vouée à 

l'échec. Le partenariat que le Royaume entend offrir en faveur de la 

reconstruction matérielle et immatérielle du Mali, s’inscrit pleinement 

dans cette philosophie. 

 

 Il est indispensable de réparer les destructions matérielles et de 

soigner les blessures symboliques, par la réhabilitation des mausolées, la 

remise en état des manuscrits, leur préservation, et la redynamisation de la 

vie socio-culturelle. 

 

La tradition et la pratique de l’Islam au Maroc et au Mali ne font 

qu’un. Elles se nourrissent des mêmes préceptes du "juste milieu". Elles se 

réclament des mêmes valeurs de tolérance et d’ouverture à l’autre, et 

demeurent le fondement du tissu spirituel continu qui a lié nos deux pays. 

Guidé par ce socle cultuel commun et conscient des enjeux de sa 

préservation face à toutes les dérives, Je Me félicite de la signature d’un 

accord portant sur la formation, au Maroc, de 500 Imams maliens, sur 

plusieurs années. 

 

Cette formation, effectuée en 2 ans, sera consacrée essentiellement à 

l’étude du rite malékite et de la doctrine morale qui rejette toute forme 

d’excommunication. 

 

   Monsieur le Président, 

Attaché à la coopération Sud-Sud, le Maroc ne ménagera aucun 

effort pour accompagner le Mali, pays frère et voisin, dans les secteurs 

socio- économiques que Votre pays estimera prioritaires. 

 

Il apportera son appui aux programmes maliens de développement 

humain, notamment en matière de formation des cadres, d’infrastructures 

de base et de santé. 

 

 Dans ce contexte, le Royaume du Maroc a installé, ces derniers 

jours, à Bamako, un hôpital militaire de campagne, à vocation 

pluridisciplinaire, appuyé par une aide médicale et humanitaire d’urgence. 

   

 Enfin, notre coopération encouragera la Communauté des Affaires à 

s’impliquer davantage dans la promotion des échanges et des 

investissements entre nos deux pays, favorisant ainsi l’emploi et le 

transfert des compétences et des capitaux. 
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Monsieur le Président, 

Dans cette importante mission de reconstruction, tous les pays 

africains frères ont un rôle essentiel à remplir. 

 

Malheureusement et en dépit de ces enjeux, certains Etats et parties 

s’emploient à détruire, au moment où d’autres choisissent de construire. 

   C’est en vertu de sa riche et inaliénable tradition de coopération 

avec les Etats frères subsahariens que le Maroc entend remplir activement 

sa part de responsabilité historique. 

 

Je n’ai cessé d’accorder une attention toute particulière à cet axe 

essentiel des relations extérieures du Maroc, veillant personnellement à 

son renforcement. 

 

Le Maroc, membre fondateur de l’OUA, ne siège pas au sein de 

l’Union Africaine. Depuis, il n’a cessé, en toute liberté, d’initier, plus 

qu’auparavant, des actions concrètes et de réaliser, avec davantage 

d’efficacité, des projets probants. Des résultats significatifs sont 

aujourd’hui atteints que le Maroc entend renforcer par la poursuite de ses 

efforts inlassables de solidarité avec ces pays frères. 

 

Monsieur le Président, 

Le rêve d’un Mali pacifié est aujourd’hui réalité. Dans la nouvelle 

page de l’histoire malienne qui s’écrit, le Maroc restera le partenaire fidèle 

et engagé de Votre pays. 

 

Je vous remercie pour votre attention. 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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DISCOURS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A L'OUVERTURE DE LA PREMIERE SESSION  

DE LA TROISIEME ANNEE LEGISLATIVE  

DE LA NEUVIEME  LÉGISLATURE  

 

 

 SM le Roi Mohammed VI, que Dieu L'assiste, a prononcé, 

vendredi 11 Octobre 2013, à Rabat, un important discours à l'occasion 

de l'ouverture de la première session de la troisième année législative 

de la 9ème législature.En voici le texte intégral:  

A cette occasion, SM le Roi a prononcé un discours devant les 

membres des deux Chambres du Parlement. 

Voici la traduction du Discours Royal :  

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

Mesdames et Messieurs les honorables parlementaires, 

C'est avec plaisir que Nous procédons à l'ouverture de l'année 

législative du parlement, dans le cadre de ce rendez-vous annuel important 

que Nous avons avec les représentants de la Nation.  

 

La présente rencontre revêt un caractère particulier, d'autant plus 

qu'elle coïncide avec la commémoration du cinquantenaire de la fondation 

du parlement marocain.  

A cet égard, Nous tenons à saluer l'initiative prise par les présidents 

des deux chambres du parlement de commémorer cet anniversaire, en 

élaborant un programme intégré visant à mettre en exergue les principales 

étapes de l'évolution du processus institutionnel de notre pays.  

 

En effet, la pratique parlementaire pluraliste dans notre pays ne date 

pas d'hier. Il s'agit plutôt d'un choix stratégique s'étalant sur un demi-

siècle, et qui procède de la foi profonde du Maroc et de ses forces vives 

dans les principes démocratiques. Et c'est pourquoi le modèle 

démocratique marocain s'affirme comme un précurseur au sein de son 

environnement régional et continental.  

En effet, le parlement marocain est une mémoire vivante et un 

témoin privilégié des positions résolues qui ont été adoptées par notre pays 

et des combats majeurs qu'il a menés pour progresser et aller de l'avant 

dans le parcours politique pluraliste qui est le sien.  
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Toutefois, nombreux sont ceux qui ne connaissent malheureusement 

pas l'histoire de nos institutions. Ils ignorent toute la sagesse et la hauteur 

de vue qui ont marqué son évolution, dans le cadre d'un processus graduel, 

conduit avec une volonté forte et souveraine, et nullement subi. 

  

Nous avons suivi la même démarche judicieuse pour conforter la position 

des institutions. Ainsi, le parlement s'érige désormais comme l'unique 

responsable de l'adoption des lois.  

 

Mesdames, Messieurs,  

L'évolution du processus institutionnel dans notre pays est en 

perpétuel renouvellement, tirant parti des accumulations positives de la 

pratique représentative, aux niveaux national et local, qui sont d'ailleurs 

complémentaires l'un de l'autre:  

 

Tout d'abord, le mandat parlementaire : Il s'agit en l'occurrence d'une 

représentation de la nation, d'une mission nationale majeure, et non d'une 

rente politique. 

 Vous devez donc mesurer l'ampleur de cette charge considérable 

qui exige dévouement et abnégation, ainsi qu'un patriotisme sincère et un 

sens élevé du devoir dans l'accomplissement de vos responsabilités.  

 

Vous n'êtes pas sans savoir que la présente législature est considérée 

comme une législature fondatrice, au cours de laquelle toutes les lois 

organiques doivent être adoptées. Et dans la mesure où ces lois viennent 

compléter la Loi suprême, Nous vous invitons instamment, Mesdames et 

Messieurs les parlementaires, à faire preuve d'un esprit consensuel 

national. Lors de l'élaboration et de l'adoption de ces lois organiques, Nous 

vous recommandons de vous astreindre à une démarche participative la 

plus large possible, à l'instar de celle ayant caractérisé l'adoption de la 

Constitution.  

 

Nous vous engageons également à assumer pleinement vos 

responsabilités dans l'accomplissement de vos missions législatives. Car, 

en définitive, ce qui importe le plus pour Nous, ce n'est pas seulement la 

quantité de lois adoptées, mais également et surtout la qualité législative 

de ces lois.  

 

Dans le même ordre d'idées, Nous appelons à l'adoption du statut de 

l'opposition parlementaire, afin que celle-ci puisse remplir son rôle de 

contrôle de l'action gouvernementale, de formulation d'une critique 
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constructive et de présentation de propositions et d'alternatives réalistes, 

au service des intérêts supérieurs de la Nation.  

 

Par ailleurs, Nous tenons à souligner la nécessité d'un dialogue 

constructif et d'une coopération étroite et équilibrée entre le parlement et 

le gouvernement, dans le respect du principe de la séparation des pouvoirs. 

Car il s'agit de garantir une pratique politique saine, fondée sur l'efficacité, 

la cohérence et la stabilité institutionnelle, et non de transformer l'enceinte 

du parlement en arène de lutte politicienne. 

 

Deuxièmement, le mandat communal, local ou régional : Il est 

encore plus important dans la réalité politique nationale, dans la mesure où 

il est lié au vécu quotidien des citoyens qui choisissent les personnes et les 

partis qui sont appelés à gérer leurs affaires quotidiennes.  

 

En effet, c'est aux Conseils communaux qu'il revient d'assurer la 

gestion des services de base dont le citoyen a besoin chaque jour. Le 

gouvernement, quant à lui, se charge d'élaborer les politiques publiques et 

les plans sectoriels, et de veiller à leur mise en œuvre. 

  

Le ministre n'est pas responsable de l'approvisionnement en eau et 

en électricité. Ce n'est pas à lui d'assurer le transport public, ni de à la 

propreté de la commune, du quartier ou de la ville, pas plus que d'y 

garantir la qualité des routes et des chaussées. Ce sont plutôt les élus 

communaux qui sont responsables de ces services publics, au sein de leurs 

circonscriptions respectives et devant les électeurs qui ont voté pour eux.  

Ces élus sont également chargés de lancer et de mettre en œuvre les 

chantiers et les projets de développement dans les circonscriptions de leur 

ressort, afin de créer des emplois et de créer pour les citoyens les 

conditions d'accès à un revenu stable.  

 

C'est dire la noblesse et la portée de leur mission. Elle exige loyauté 

et intégrité, ainsi qu'un sens élevé des responsabilités, et la capacité de 

rester proche du citoyen, en interaction permanente avec lui, à l'écoute de 

ses préoccupations pressantes, et prompt à répondre à ses sollicitations 

administratives et sociales.  

Mais dans la réalité, on constate d'amples variations entre les 

niveaux de gestion des affaires locales et régionales.  

En effet, si de nombreuses collectivités territoriales bénéficient d'un 

modèle de gestion raisonnable, il en existe malheureusement d'autres qui 

pâtissent d'une gestion défectueuse de la part des instances élues.  
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Je pense ici aux problèmes que subissent certaines villes, comme 

Casablanca par exemple, que je connais bien et aux habitants de laquelle 

me lient des sentiments d'empathie, d'affection et de fidélité, que je porte 

naturellement à tous les Marocains.  

 

C'est à cette ville, en effet, que j'ai réservé ma première visite en 

1999, dès Mon accession au Trône de mes glorieux ancêtres. Et c'est 

précisément de Casablanca que j'ai lancé le nouveau concept d'autorité.  

Depuis, je m'attache à m'enquérir de sa situation en effectuant des 

visites de terrain dans ses différents quartiers.  

 

De même, je tiens à suivre de près les différents programmes et 

projets visant à pallier les déficiences que connaît cette ville.  

Compte tenu de la place privilégiée qu'occupe Casablanca en tant 

que locomotive de développement économique, il y a une forte volonté 

d'en faire un pôle financier international.  

 

Mais la concrétisation d'un projet de cette envergure ne tient pas à 

une simple décision d'ériger des méga-édifices selon les meilleurs schémas 

architecturaux.  

 

En réalité, la transformation de Casablanca en hub financier 

international exige d'abord et avant tout des infrastructures et des services 

de base, répondant aux normes mondiales. Elle requiert, en outre, la 

consolidation des règles de bonne gouvernance, la mise en place d'un 

cadre juridique approprié, la formation de ressources humaines hautement 

qualifiées et l'adoption de techniques et de méthodes de gestion modernes.  

Malheureusement, Casablanca ne réunit pas tous ces atouts, malgré 

les grands efforts en matière d'équipement et d'investissement, surtout 

pour ce qui est de la mise à niveau urbaine.  

 

Mais pourquoi cette ville, qui compte parmi les plus riches du 

Maroc, ne connaît-elle pas concrètement l'essor auquel aspirent les 

casablancaises et les casablancais, à l'instar de beaucoup d'autres villes ?  

Est-il raisonnable qu'elle reste à ce point un espace des grandes 

contradictions, jusqu'à devenir l'un des modèles les plus faibles en matière 

de gestion territoriale ?  

 

Casablanca est la ville des disparités sociales les plus criantes, où se 

côtoient les catégories riches et les classes pauvres. C'est la ville des 

gratte-ciel et des bidonvilles. C'est le centre de la finance et des affaires, 
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mais aussi de la misère, du chômage et d'autres maux, sans parler des 

déchets et des ordures qui en ternissent la blancheur et entachent la 

réputation. 

 

Quant aux causes, elles sont aussi nombreuses qu'interdépendantes. 

Ainsi, outre la faible efficacité des interventions de certains services 

provinciaux et régionaux des différents départements ministériels, on 

relève, entre autres raisons majeures, le mode de gestion adopté par 

certains Conseils élus qui se sont succédé à la gestion de la ville, ainsi que 

les antagonismes stériles entre leurs composantes respectives. On constate, 

de surcroît, la multiplicité des fonctions assumées par les membres de ces 

Conseils et le cumul des responsabilités, même si, par ailleurs, il existe des 

élus compétents, animés de bonne volonté et soucieux de l'intérêt de leur 

ville.  

En un mot, le problème dont souffre la capitale économique tient 

essentiellement à un déficit de gouvernance.  

En effet, bien que le budget du Conseil communal de Casablanca 

dépasse trois ou quatre fois celui de Fès ou Marrakech par exemple, il n'en 

demeure pas moins que les réalisations effectives de ces deux villes en 

matière de prestation de services de base de qualité sont de loin 

supérieures à ce qui a été accompli à Casablanca.  

 

La meilleure illustration en est le grand déficit que connaît le 

domaine de l'assainissement, où les réalisations restent limitées, en tout 

cas bien en-deçà des besoins de la population, en comparaison avec ce qui 

a été réalisé à Rabat, Fès, Marrakech et d'autres villes encore.  

 

Ce décalage se reflète, en particulier, dans le taux d'épuration des 

eaux usées, qui demeure très faible, se situant à 45 pc à peine, contre 100 

pc déjà atteint à Fès et à Marrakech. Parallèlement l'on vient d'annoncer 

l'épuration totale de la ville de Rabat, où le taux optimal de 100 pc a été 

atteint, tant pour ce qui est du raccordement au réseau d'assainissement, 

qu'en ce qui concerne l'épuration des eaux usées. 

  

Cette situation complexe nécessite d'urgence un diagnostic qui 

permette d'identifier les origines du mal et les moyens d'y remédier. Car, 

en effet, l'essor des villes ne se mesure pas uniquement à l'aune de la 

hauteur de leurs tours et de la largeur de leurs avenues, mais on l'évalue 

essentiellement en fonction des infrastructures et des services publics 

disponibles, et à la lumière de la qualité de vie dans ces villes.  

Je rappelle ici ce que j'ai dit dans mon premier discours, après que 
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Nous est échue la charge d'assurer la conduite de Notre peuple fidèle, à 

l'occasion de la commémoration de la Révolution du Roi et du Peuple en 

1999. J'y ai affirmé, en l'occurrence, que nous ne disposions pas de 

baguette magique pour résoudre tous les problèmes, mais que nous allions 

affronter ces difficultés avec le labeur, le sérieux et la conscience 

nécessaires. 

 

Cet impératif s'applique à la ville de Casablanca aujourd'hui. 

Pourtant, les responsables de la gestion des affaires de la métropole ont la 

volonté et la résolution d'œuvrer à la promotion et à l'essor de leur ville. Il 

leur incombe de les traduire concrètement sur le terrain.  

 

Face aux dysfonctionnements que connaissent de nombreuses villes, 

grandes et moyennes, et bon nombre de centres ruraux, Nous attirons 

l'attention des partis politiques sur la nécessité d'œuvrer pour l'émergence 

de compétences et d'élites régionales nouvelles, qui soient aptes à prendre 

en main les affaires publiques locales, surtout au vu des larges attributions 

que confère la Constitution aux collectivités territoriales, et compte tenu 

des perspectives qu'ouvre la régionalisation avancée, et des défis qu'elle 

induit.  

 

Nous engageons également le gouvernement et le parlement à 

traduire dans les faits les dispositions relatives à la Région et aux autres 

collectivités territoriales, et à adopter les textes juridiques y afférents.  

 

Parallèlement, il appartient au gouvernement d'activer l'adoption de 

la charte de déconcentration administrative, d'autant plus que cette 

initiative relève de sa compétence, et qu'elle ne tient qu'à sa volonté 

propre. Cette charte, Nous l'avons déjà appelée de Nos vœux à maintes 

reprises. 

  

Mesdames, Messieurs,  

Nous considérons que les deux mandats, parlementaire et 

communal, sont la clef de voûte de la pratique politique participative, que 

se sont choisie les Marocains, et qui serait inachevée en l'absence de ses 

deux composantes.  

 

Il n'y a donc pas de différence pour moi, entre les deux. Ce qui reste 

le plus important, c'est que chacun de ces élus assume ses missions 

nationales et locales, et ses devoirs à l'égard des électeurs qui lui ont 

accordé leur confiance.  
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Par ailleurs, l'importance de ces deux mandats ne réside pas 

seulement dans la bonne gestion des affaires publiques, si appréciable soit-

elle par ailleurs, mais elle tient aussi à la volonté de servir les intérêts 

supérieurs de la nation et de défendre ses justes causes, notamment et au 

premier chef, celle de l'intégrité territoriale de notre pays.  

 

En effet, la question du Sahara s'est trouvée cette année en butte à 

des défis majeurs que nous avons pu relever grâce à la force de notre 

position et à la légitimité de notre cause. 

 

 Mais on ne devrait pas se satisfaire de remporter cette bataille, ni 

céder à un optimisme béat.  

Nous avons, en effet, constaté quelques défaillances dans la manière 

d'aborder notre cause nationale primordiale, nonobstant les initiatives 

sérieuses entreprises par certains parlementaires, mais qui demeurent, 

malgré tout, insuffisantes.  

Voilà qui est de nature à encourager nos adversaires à passer à la 

vitesse supérieure dans leurs manœuvres pour porter préjudice à notre 

pays. 

Ceci tient au fait que la majorité des acteurs ne se mobilisent avec 

force qu'en cas de danger imminent menaçant notre intégrité territoriale, 

comme s'ils attendaient le feu vert avant d'entreprendre quoique ce soit.  

Or, au lieu d'attendre les attaques de nos adversaires pour y riposter, 

il faut plutôt les acculer à la défensive, en prenant les devants, en 

anticipant les événements et en y répondant de manière positive.  

 

En effet, la question du Sahara n'est pas seulement la responsabilité 

du Roi, mais elle est également la cause de tous et de chacun : institutions 

de l'Etat, parlement, Conseils élus, et tous les acteurs politiques, syndicaux 

et économiques, les organisations de la société civile, les médias et 

l'ensemble des citoyens. 

  

Il faut donc rappeler encore une fois que la source de notre force, 

dans la défense de notre Sahara, réside dans l'unanimité de toutes les 

composantes du peuple marocain autour de ses valeurs sacrées. 

La situation est difficile. Rien n'est encore tranché. Les manœuvres 

des adversaires de notre intégrité territoriale ne vont pas s’arrêter, ce qui 

pourrait placer notre cause devant des développements décisifs.  

Par conséquent, je vous exhorte tous encore une fois- à une forte 

mobilisation, une vigilance de tous les instants, et des initiatives efficaces, 

aux niveaux interne et externe, pour contrecarrer les ennemis de la nation 
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où qu'ils se trouvent, et pour déjouer les stratagèmes illégitimes auxquels 

ils ont recours. 

  

Face à cette situation, il incombe désormais au parlement d'élaborer 

un plan d'action intégré et efficient, mettant à contribution tous les 

instruments de travail parlementaire, afin de poursuivre la défense de notre 

intégrité territoriale, en laissant de côté les antagonismes entre majorité et 

opposition. Notre cause nationale ne saurait être l'otage des conjonctures 

et des calculs politiques.  

 

De même, il appartient aux membres du parlement et des Conseils 

élus locaux et régionaux, surtout dans nos provinces du Sud, d'assumer 

pleinement leurs responsabilités en tant que représentants des habitants de 

la région, et le devoir qui leur incombe de contrer les ennemis de la patrie.  

 

En tant que Représentant suprême de l'Etat, Symbole de l'unité de la 

nation, Je n'épargnerai aucun effort, à tous les niveaux, pour préserver 

l'intégrité territoriale, la souveraineté et la stabilité du Royaume, fort de 

l'unanimité de Notre peuple fidèle et des efforts conjugués de toutes ses 

composantes. 

  

J'ai été élevé dans l'amour de la patrie et j'étais témoin, comme tous 

les Marocains, malgré mon jeune âge à l'époque, de l'ambiance de 

mobilisation et de l'esprit patriotique élevé qui avaient marqué la 

récupération de nos provinces du Sud, grâce à la glorieuse Marche Verte, 

et au génie de son concepteur, Notre Vénéré Père, Sa Majesté le Roi 

Hassan II, que Dieu sanctifie sa dernière demeure. Et c'est précisément cet 

esprit qui doit continuer à inspirer nos actes et nos initiatives.  

 

Je demeurerai donc, comme vous m'avez toujours connu, au premier 

rang des défenseurs de notre intégrité territoriale, à la tête des Marches 

pour le développement, le progrès et la prospérité, dans le cadre de l'unité, 

de la sécurité, de la stabilité et de l'unanimité nationale inébranlable.  

Dieu vous ordonne de restituer les dépôts. Véridique est la parole de 

Dieu. 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabaraakatouh. 
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DISCOURS DE S.M LE ROI MOHAMMED VI À LA NATION 

 À L'OCCASION DU TRENTE -HUITIÈME ANNIVERSAIRE  

DE LA GLORIEUSE MARCHE VERTE 

 

 

 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste, a adressé  

le 6 Novembre 2013, un discours à la Nation à l’occasion du 38ème 

anniversaire de la glorieuse Marche Verte. 

Voici le texte intégral du Discours Royal : 

 

Louange à Dieu. 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

Cher peuple, 

Nous célébrons aujourd’hui le 38ème anniversaire de la Marche 

Verte. Notre détermination est plus forte d’en maintenir le cap, animés du 

même esprit de patriotisme sincère et de mobilisation collective, pour 

préserver l’intégrité territoriale de notre pays et conforter son 

développement intégré.  

 

Si la Marche Verte a permis le recouvrement de nos provinces du 

Sud, les autres marches engagées sous Notre impulsion, sont vouées, elles, 

à la consolidation des droits civils et politiques et à la poursuite de la 

promotion de la nouvelle génération des droits économiques, sociaux, 

culturels et environnementaux. Notre dessein est de voir le citoyen 

marocain honoré comme il se doit, nanti des attributs d’une citoyenneté 

pleine et entière.  

 

C’est dans cet esprit que Nous avons engagé une série de réformes 

profondes et de chantiers majeurs. Nous les avons inscrits dans une 

démarche graduelle, qui tient compte des spécificités nationales et 

s’éloigne des slogans creux destinés à la consommation médiatique, tout 

en récusant les réactions hâtives face aux développements et aux 

événements nationaux et internationaux.  

 

Cependant, certaines parties et certaines personnes exploitent à des 

fins spécieuses l’espace de liberté et d’ouverture dont jouit le Maroc, 

surtout dans nos provinces du Sud.  
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Le Maroc est certes attaché à une coopération et une interaction 

positive avec les Organisations internationales des droits de l’Homme qui 

font preuve d’objectivité dans le traitement des questions le concernant, et 

accepte en toute responsabilité la critique constructive. Pour autant, il 

refuse que des organisations, dans des rapports établis à l’avance, prennent 

prétexte de certains agissements isolés pour essayer de porter atteinte à 

son image ou de banaliser ses acquis en matière de droits humains et de 

développement.  

 

Certains, par exemple, tendent, de façon injuste et malveillante,  à 

ajouter foi à quiconque soutient que l’un de ses droits a été touché, ou 

qu’il a subi des tortures, tout en ignorant les décisions de justice, et même 

en faisant l’impasse sur ce que le Maroc accomplit concrètement sur le 

terrain.  

En effet, est-il raisonnable de penser que le Maroc respecte les droits 

de l’Homme dans le nord du pays et les transgresse dans le sud ?   

 

Tous les Etats refusent d’être l’objet d’agissements attentatoires à 

leur sécurité et leur stabilité, d’autant plus que la violence, la subversion et 

l’intimidation des citoyens sont incompatibles avec les droits de l’Homme, 

et que l’exercice des libertés ne peut se faire que dans le respect de la loi.  

 

Si les prises de position internationales ont pour la plupart un 

caractère objectif et réaliste, il est, en revanche, regrettable que certains 

Etats s’inscrivent dans la démarche précitée, faisant sciemment abstraction 

des réalisations accomplies par notre pays, notamment dans le domaine 

des droits de l’Homme et des libertés.  

 

Cette confusion et cette ambigüité dans les positions rendent 

légitime cette interrogation : Y a-t-il une crise de confiance entre le Maroc 

et certains centres de décision chez ses partenaires stratégiques, 

concernant la question des droits de l’Homme dans nos provinces du Sud ?  

En réalité, le fait même de poser cette interrogation indique qu’il y a 

quelque chose d’anormal en l’espèce.  

 

Cher peuple,  

Je ne veux pas t’impliquer dans les aspects juridiques et politiques 

de la question de notre intégrité territoriale, et des différentes résolutions 

pertinentes du Conseil de Sécurité, que j’ai déjà évoquées à plusieurs 

reprises. Mais je tiens à clarifier pour toi les raisons derrière certaines 

positions hostiles au Maroc.  
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Certains Etats se contentent de confier aux fonctionnaires le soin de 

suivre la situation au Maroc. Or, certains parmi eux  sont soit mal disposés 

à l’égard de notre pays, soit influencés par les thèses de nos adversaires. Et 

ce sont eux qui veillent parfois, malheureusement, à la préparation des 

dossiers et des rapports erronés, sur la base desquels les responsables 

arrêtent certaines de leurs positions.  

 

Ces paroles, je te les livre, cher peuple, pour la première fois, mais 

ce sont des propos que je tiens toujours, surtout aux responsables des 

grands pays, au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et 

à ses collaborateurs.  

 

Mais la raison principale de cette attitude injuste à l’égard du Maroc, 

tient essentiellement à l’argent et aux avantages par lesquels les 

adversaires tentent d’acheter les voix et les prises de position de certaines 

organisations hostiles à notre pays. Ils dilapident de la sorte les richesses 

et les ressources d’un peuple frère,  que cette question ne concerne pas, 

mais se dresse plutôt comme une entrave à l’intégration maghrébine.  

 

Notre peuple fidèle se distingue par son unanimité inébranlable 

autour de son intégrité territoriale, pour laquelle il est mobilisé 

collectivement et disposé à consentir tous les sacrifices. En effet, la cause 

du Sahara est la cause de tous les Marocains sans exception. C’est un 

devoir dont nous sommes tous dépositaires.  

 

Le Maroc, grâce à Dieu, n’a aucun complexe à répondre 

positivement aux aspirations légitimes de ses citoyens, où qu’ils se 

trouvent.  

 

C’est ainsi que Nous avons, par Notre volonté propre, procédé à la 

mise en place d’institutions nationales et de mécanismes régionaux de 

protection et de promotion des droits de l’Homme, mécanismes qui sont 

connus et reconnus pour leur indépendance et leur crédibilité selon les 

normes internationales en la matière, et ce, parallèlement au rôle que 

jouent les partis politiques, les ONG et les médias.  

 

C’est dire que le Maroc refuse de recevoir des leçons en la matière, 

surtout de la part de ceux qui bafouent systématiquement les droits de 

l’Homme. Quiconque souhaite surenchérir sur le Maroc n’a qu’à 

descendre à Tindouf, et observer dans nombre de régions alentour, les 

atteintes portées aux droits humains les plus élémentaires. 
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Malgré les tentatives désespérées des adversaires du Maroc visant à 

porter atteinte à sa réputation et à sa souveraineté, nous poursuivrons notre 

coopération avec le Secrétaire général des Nations unies, son Envoyé 

personnel et les pays amis. Notre objectif est de trouver une solution 

politique définitive au conflit artificiel autour de notre intégrité territoriale, 

dans le cadre de notre Initiative pour l’autonomie, qui est reconnue pour 

son sérieux, sa crédibilité et son esprit réaliste.  

 

De même, Nous n’entendons pas hypothéquer l’avenir de nos 

provinces du Sud, et le subordonner aux développements de la question du 

Sahara au niveau de l’ONU. Bien au contraire, nous allons y poursuivre 

notre action tous azimuts de développement intégré.  

 

Cher peuple,  

Nul n’ignore les efforts considérables consentis par le Maroc pour le 

développement de ses provinces du Sud.  

En effet, dans le cadre de la solidarité nationale, et contrairement 

aux allégations des adversaires du Maroc sur une prétendue exploitation 

des richesses du Sahara, une partie importante des ressources et des 

richesses des régions centrales et septentrionales du Maroc, est dédiée à la 

satisfaction des besoins de Nos citoyens du Sud, comme le confirment 

tous les indicateurs et les données économiques concernant cette région.  

 

Soucieux de conforter ce processus, Nous entendons parachever 

l’élaboration et la mise en œuvre du modèle de développement régional 

pour nos provinces du Sud, qui a été soumis à Notre Haute Appréciation 

par le Conseil économique, social et environnemental.  

 

  Il ne s’agit pas d’une simple proposition de solutions palliatives 

pour une conjoncture d’urgence, ni de projets isolés déconnectés les uns 

des autres, mais plutôt d’une vision développementale intégrée, fondée sur 

une analyse objective de la situation effective dans nos provinces du Sud, 

en vue de poser les bases fondatrices d’une politique intégrée, à long 

terme, dans les différents domaines.  

 

Ce modèle, Nous le voulons multidimensionnel, fondé sur 

l’attachement aux valeurs du travail et de l’effort, du mérite et de l’égalité 

des chances, un modèle tourné vers l’avenir, où la femme et la jeunesse 

occupent une place particulière.   
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Sur le plan économique, ce modèle s’appuie sur des mégaprojets 

d’investissement propres à stimuler la croissance économique, à créer les 

richesses et l’emploi et à encourager l’économie sociale et solidaire. Cette 

démarche s’inscrit dans le cadre d’une dynamique de développement 

durable qui prend en considération la protection de l’environnement et la 

préservation des droits des générations montantes, notamment en mettant 

l’accent sur les énergies renouvelables.  

 

  Sur le plan social, ce modèle repose sur une nouvelle politique axée 

sur la solidarité, l’équité, la préservation de la dignité des catégories 

vulnérables, la promotion du développement humain et le raffermissement 

de la cohésion sociale.    

 

Concernant le volet culturel, ce modèle a pour objectif d’assurer la 

promotion des cultures et des spécificités locales, illustrant ainsi la place 

accordée dans la Constitution à la culture hassanie, l’une des composantes 

de l’identité marocaine unifiée. Ceci passe notamment par l’insertion  de 

cette culture dans les programmes scolaires, la valorisation du patrimoine 

architectural et l’encouragement de la création artistique dans la région.  

 

Nous tenons à ce que soient réunies les conditions de réussite pour 

ce projet ambitieux axé sur la créativité et l’esprit de participation. Ainsi, 

des mécanismes efficients pour une gouvernance responsable seront mis à 

la disposition de ce projet qui s’inscrit dans le cadre de la régionalisation 

avancée, laquelle confère de larges compétences aux conseils élus.  

 

  Notre but ultime est de faire de nos provinces du Sud un espace de 

développement intégré, propre à assurer une vie digne pour les 

populations de la région. Il s’agit aussi de conforter la portée 

géostratégique de ces provinces en tant que pôle régional de liaison et 

d’échanges entre l’Europe et l’Afrique subsaharienne.  

 

Cher peuple,  

Nos provinces du Sud ont constitué, au fil de l’histoire,  le 

prolongement africain du Maroc, incarnant les liens géographiques, 

humains et commerciaux séculaires, qui unissent notre pays aux Etats 

d’Afrique subsaharienne.  

Fidèle à son appartenance africaine, le Maroc s’est attaché, depuis 

l’Indépendance, à promouvoir une coopération fructueuse et une solidarité 

agissante avec ces pays, et à contribuer à la concrétisation des attentes de 

leurs peuples qui aspirent au développement et à la stabilité.  
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Bien que le Maroc, membre fondateur de l’Organisation de l’Unité 

africaine, ne siège pas au sein de l’Union Africaine, il œuvre néanmoins à 

renforcer et à diversifier ses relations économiques avec les pays du 

continent et à encourager les investissements mutuels entre eux, tant au 

niveau bilatéral que dans le cadre des instances et des regroupements 

régionaux.  

Sur les plans régional et international, notre pays travaille 

inlassablement à faire prévaloir les causes du continent africain, 

notamment celles liées à son développement.  

 

  Ayant à cœur d’insuffler un dynamisme renouvelé à ces relations, 

Nous nous sommes toujours employé, de concert avec nos frères les 

dirigeants de ces pays, auxquels nous unissent des liens profonds de 

fraternité, d’affection et d’entente, à leur conférer un caractère humain et à 

les hisser au niveau de partenariats solidaires fructueux.  

    

En témoignent les visites que Nous effectuons dans nombre de pays 

africains frères, et les projets de développement concrets dont elles sont 

porteuses, et qui donnent la priorité au développement humain, aux 

infrastructures et au raffermissement des liens religieux et spirituels qui 

ont toujours uni les peuples frères de ces pays au Maroc et à Notre 

personne, Amir Al-Mouminine.  

    

Par ailleurs, nous mettons l’expérience marocaine à la disposition de 

nos frères africains, dans tous les domaines d’intérêt commun, tout en 

nous attachant à favoriser les échanges d’expertises et l’implication du 

secteur privé et des associations de la société civile.  

 

Dans ce cadre, Nous invitons le gouvernement à renforcer les 

moyens de coordination et de coopération avec ces pays frères dans les 

différents domaines, et plus particulièrement pour la conclusion d’accords 

de libre échange avec eux, dans la perspective de réaliser une intégration 

économique régionale.  

 

Parallèlement, notre pays n’a ménagé aucun effort pour contribuer à 

l’instauration de la paix et de la stabilité dans les différentes régions du 

continent, et au règlement des conflits par des moyens pacifiques, ainsi 

qu’aux opérations de maintien de la paix, sous l’égide des Nations Unies. 

 

De même, le Maroc n’a eu de cesse de réaffirmer la nécessité de 

faire face aux menaces sécuritaires que connait la région du Sahel et du 
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Sahara, devenue désormais un espace pour les groupes extrémistes et 

terroristes, le narcotrafic, la traite des êtres humains et le trafic d’armes, 

avec les effets néfastes que cela implique pour le développement et la 

stabilité de la région. 

 

  Notre soutien au pays frère, la République du Mali, dans son 

combat contre les bandes de l’extrémisme et du terrorisme, et Notre 

présence personnelle à la cérémonie d’investiture de son nouveau 

président, ne font que traduire Notre engagement sincère en faveur des 

causes liées à la paix et à la légalité dans les pays du continent.  

 

Cher peuple,  

Les relations privilégiées qui unissent le Maroc aux pays de 

l’Afrique subsaharienne ne sont pas que politiques et économiques. Ce 

sont, dans le fond, des liens humains et spirituels séculaires.  

    

Eu égard à la situation qui prévaut dans certains de ces pays, nombre 

de leurs citoyens immigrent au Maroc d’une façon légale ou illégale. Jadis 

point de passage vers l’Europe, notre pays s’est transformé en destination 

de résidence.  

 

Face à l’accroissement sensible du nombre des immigrés venus 

d’Afrique ou d’Europe, Nous avons invité le gouvernement à élaborer une 

nouvelle politique globale relative aux questions d’immigration et d’asile, 

suivant une approche humanitaire conforme aux engagements 

internationaux de notre pays et respectueuse des droits des immigrés.  

 

Pour illustrer l’intérêt particulier que Nous attachons à ce volet, 

Nous avons tenu à charger un département ministériel des questions 

d’immigration.  

    

La crédibilité du Maroc en matière de droits de l’Homme, est 

confirmée, entre autres, par l’accueil largement favorable que cette 

initiative a rencontré auprès des parties directement concernées par cette 

problématique, et plus particulièrement les pays subsahariens frères, les 

Etats de l’Union Européenne, et les différentes instances et organisations 

onusiennes, régionales et internationales concernées par le phénomène 

migratoire et les droits de l’Homme.  

Afin de conforter cette orientation, le Maroc a présenté, en marge de 

l’Assemblée générale des Nations Unies de cette année, l’initiative 

de   l’Alliance africaine pour la migration et le développement.    
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C’est une initiative axée sur une vision africaine commune et des 

principes humanitaires devant présider aux questions migratoires. Elle 

s’appuie également sur  la responsabilité partagée entre les pays d’origine, 

de transit et d’accueil, et sur le lien étroit entre immigration et 

développement.  

 

Parce que la problématique migratoire concerne tous les Etats et tous 

les peuples, Nous exhortons la communauté internationale à s’impliquer 

fortement dans le traitement de ce phénomène, de sorte à prévenir les 

catastrophes humanitaires qu’il occasionne, comme la tragédie que les 

côtes de l’île italienne de Lampedusa ont connue récemment, et que nous 

avons tous ressentie douloureusement.  

 

Cher peuple, 

L’ouverture de plus en plus marquée du Maroc sur son 

environnement africain, et la poursuite de l’action menée pour défendre 

l’intégrité territoriale du Royaume et promouvoir le développement de nos 

provinces du Sud, sont le meilleur gage de  fidélité au serment éternel de 

la Marche Verte, et à la mémoire immaculée de son leader, Notre Auguste 

Père, Feu Sa Majesté le Roi Hassan II, que Dieu bénisse sa tombe, ainsi 

qu’au souvenir des braves martyrs de la Patrie. 

C’est une occasion pour Nous de rendre un vibrant hommage à 

toutes les composantes des Forces Armées Royales, à la Gendarmerie 

Royale, aux Forces Auxiliaires, à la Sûreté Nationale, à la Protection 

Civile et à l’Administration Territoriale, pour leur mobilisation constante 

et leur dévouement dans la défense de l’intégrité, la sécurité et la stabilité 

de la Patrie. 

Wassalamou alaikoum warhamatoullahi wabarakatouh. 
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DISCOURS DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

ADRESSE AU TROISIEME SOMMET  

ARABO-AFRICAIN A KOWEÏT 

 

  
SM le Roi Mohammed VI a adressé le 20 Novembre 2013, un 

discours aux participants au 3è Sommet arabo-africain, qui s’est tenu 

à Koweït et dont lecture a été donnée par M. Abdel-Ilah Benkirane, 

Chef du Gouvernement.  

Voici le texte intégral du discours Royal: 

 

    

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur la Prophète Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

Votre Altesse Cheikh Sabah Al Ahmed Al-Jaber Al-Sabah. 

Majestés, Altesses, Excellences, 

Il Nous est agréable d’exprimer, tout d’abord, à Notre frère, Son 

Altesse Cheikh Sabah Al Ahmad Al–Jaber Al–Sabah, Emir de l’Etat de 

Koweït, Nos remerciements les plus sincères pour les bonnes dispositions 

prises pour accueillir cet important Sommet, siégeant en sa troisième 

session. Nous sommes convaincu qu’il contribuera à insuffler au 

partenariat arabo-africain un esprit nouveau fondé sur des bases claires et 

solides, et qu’il ouvrira les perspectives de coordination politique, de 

coopération et d’intégration économique entre nos deux groupes 

régionaux. 

 

Pour sa part, le Royaume du Maroc s’est, depuis le deuxième 

Sommet arabo–africain en 2010, inscrit pleinement et sérieusement dans 

une démarche intégrée, pour revitaliser notre partenariat, dans le plein 

respect des attributs de souveraineté de nos pays et de leurs constantes 

nationales. Il s’est également attaché à renforcer son rôle efficace pour 

assurer les conditions de réussite et de pérennité de ce sommet et 

consolider ses mécanismes et ses moyens d’action, de sorte qu’il puisse 

s’affirmer comme un support important de la coopération arabo-africaine. 

 

Majestés, Altesses, Excellences, 

Les dénominateurs communs qui rassemblent les pays des deux 

groupes commandent qu’ils soient unis et qu’ils parlent d’une seule voix, 

par fidélité à nos attaches culturelles et à notre héritage spirituel et 
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civilisationnel. Or, notre rencontre aujourd’hui intervient dans une 

conjoncture délicate, surtout pour notre région. Plus que jamais, elle 

interpelle l’esprit de cohésion et de solidarité qui nous anime, pour 

renforcer ce partenariat naturel et lui permettre d’affronter les défis 

majeurs et sans précédent auxquels nous sommes tous confrontés, à divers 

niveaux, et aussi pour accompagner les changements induits par la 

conjoncture mondiale. 

 

Aussi, et alors que nous nous apprêtons à célébrer la journée 

mondiale de solidarité avec le peuple palestinien, nous ne pouvons que 

saluer la position constante des Etats africains à l’égard de sa juste cause. 

En effet, ces pays ont toujours soutenu le droit légitime du peuple 

palestinien à recouvrer tous ses territoires occupés et à établir son Etat 

indépendant, ayant pour capitale Al Qods Al–Charif. Cette position s’est 

confirmée de nouveau lors du vote sur l’accession de la Palestine sœur  au 

statut d’Etat non membre observateur auprès de l’Organisation des 

Nations Unies. 

 

A cet égard, Nous réitérons notre attachement à l’Initiative arabe de 

paix que Nous considérons comme une option stratégique pour parvenir à 

un règlement possible et acceptable de ce conflit. Parallèlement, Nous 

réaffirmons la nécessité pour la communauté internationale d’assumer ses 

responsabilités, en vue d’amener Israël à mettre un terme à ses activités de 

colonisation illégale, à cesser de s’obstiner dans ses actes provocateurs et à 

interagir positivement avec la nouvelle dynamique des négociations en 

cours. 

 

S’agissant de la tragédie qui afflige le peuple syrien frère et dont 

nous suivons avec une profonde inquiétude le terrible bain de sang qu’elle 

occasionne, la mort qu’elle sème, surtout parmi les femmes et les enfants 

innocents, le Royaume du Maroc n’épargnera aucun effort pour apporter 

son concours, aux côtés de ses partenaires arabes et internationaux, en vue 

d'amener toutes les parties à une transition politique dans le respect de 

l’intégrité territoriale et de l’unité nationale du pays. 

 

Majestés, Altesses, Excellences, 

De l’océan atlantique à l’océan pacifique, de la Méditerranée au 

Golfe de Guinée et à la région d’Afrique centrale, nos pays risquent 

désormais de voir notamment leurs frontières perdre leur immunité contre 

les troubles politiques et les défis sécuritaires, outre les effets des 

fluctuations climatiques. 
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Les foyers de tension se sont multipliés ça et là, trouvant dans la 

pauvreté et la précarité un terrain fertile pour la propagation de la piraterie 

et du trafic d’armes, de drogues et de personnes, et favorisant, de ce fait, 

l’exacerbation de l’extrémisme et du terrorisme, ainsi que la prolifération 

des idéologies obscurantistes qu’on ne peut combattre ou en circonscrire 

les effets qu’en mutualisant les efforts et en mobilisant les moyens de se 

défendre et de contrecarrer ces effets avec toute la fermeté requise. 

 

A ce propos, il faut rappeler malheureusement que la région du 

Sahel et du Sahara est devenue un terrain fertile des groupes terroristes et 

extrémistes. Il nous incombe, donc, de la protéger et de faire en sorte 

qu’elle devienne un espace de paix et de prospérité.  

 

Mais il faudra, pour y parvenir, créer les conditions favorables pour 

instaurer une paix globale dans la région, assurer sécurité et stabilité à ses 

populations, et y promouvoir le développement humain et durable. D’où la 

nécessité incontournable d’une mobilisation totale de tous les moyens de 

défense et de riposte stratégiques, ainsi que la création des conditions 

propices au développement humain et à la nécessaire complémentarité 

entre sécurité et développement. 

 

Nous pensons donc que les regroupements régionaux constituent le 

cadre idoine pour répondre à toutes ces menaces. Nous en citons plus 

particulièrement la communauté des Etats d’Afrique de l’Ouest au sein de 

laquelle le Maroc jouit du statut de membre observateur, et le 

rassemblement des Etats du Sahel et du Sahara, dont le prochain sommet 

se tiendra au Royaume du Maroc. Nous appelons, donc, à la conjugaison 

de tous les efforts afin de développer les instruments et les moyens dont 

disposent ces deux ensembles régionaux, et, partant, de préserver une 

intégration régionale efficiente.  

 

Cependant, Nous regrettons l’état d’immobilisme institutionnel que 

traverse l’Union du Maghreb Arabe, qui, jusqu’à présent, n’a pas pu jouer 

le rôle qui lui incombe politiquement, économiquement et socialement, et 

ce, en dépit du fait qu’elle est contigüe à la région du Sahel et du Sahara, 

et qu’elle est confrontée aux mêmes risques et aux mêmes défis.  

 

Dans ce contexte, le Royaume du Maroc, qui a constamment 

défendu la souveraineté du Mali, note avec la plus grande satisfaction le 

succès des échéances présidentielles transparentes et crédibles qui se sont 

déroulées dans ce pays frère. A cet égard, le Maroc s’engage à déployer 
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tous les efforts nécessaires pour soutenir les démarches engagées par le 

Mali afin de consolider la paix, réaliser la réconciliation, raffermir ses 

constantes spirituelles et religieuses et s’engager dans la reconstruction.  

 

Majestés, Altesses, Excellences, 

De par sa situation géographique, le Maroc place le continent 

africain, où est ancrée l’une de ses racines profondes, au cœur de sa 

politique extérieure. Il s’attache également à mettre à contribution ses 

relations et ses partenariats pour jeter les ponts du rapprochement et de la 

coopération avec ses frères africains. En cela, il est mû par l’ambition, 

réaliste et prometteuse, de mettre en œuvre des projets communs et 

diversifiés touchant divers domaines vitaux, et s’appuyant sur l’amitié 

inébranlable et la confiance mutuelle qui unissent nos Etats arabes aux 

pays africains frères. 

 

Partant de là, le Royaume du Maroc a franchi d’importantes étapes 

dans sa coopération avec ses frères subsahariens. D’ailleurs, les multiples 

visites que Nous avons effectuées dans nombre d’Etats africains ne font 

que traduire Notre ferme volonté d’insuffler un nouveau dynamisme à nos 

relations avec ces pays frères, et de concrétiser l’esprit de coopération 

Sud-Sud, notamment dans les domaines liés au développement humain, à 

l’expansion des échanges commerciaux et à la promotion des 

investissements.  

 

A cet égard, le Maroc a réalisé des projets tangibles et ambitieux 

dans plusieurs domaines comme les technologies de la communication et 

de l’information, le développement humain, le partage des connaissances 

et des expertises et la formation universitaire, l’agriculture, la santé, l’eau 

et l’énergie. A cela s’ajoutent la réalisation de projets productifs visant à 

assurer au citoyen africain les conditions d’une vie digne, ainsi que 

l’accroissement du volume des échanges économiques, commerciaux et 

d’investissement que notre pays entretient avec les Etats du continent. 

 

Nous sommes pleinement déterminé, avec l’aide de Dieu, à 

poursuivre ces efforts pour renforcer la coopération bilatérale avec les 

Etats d’Afrique subsaharienne et élargir le champ des partenariats 

régionaux, au service d’un développement humain global et constructif.  

 

Majestés, Altesses, Excellences, 

Profondément convaincu de la communauté de destin et de la 

nécessité de promouvoir une coopération arabo-africaine exemplaire et 
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efficiente, nous avons bon espoir que ce sommet parvienne à élargir les 

horizons de la coopération entre les deux régions. Ceci  permettra 

l’élaboration et la mise en œuvre de plans de développement locaux, où 

doivent être privilégiées la logique de bonne gouvernance, la vision 

globale et  l’implication du secteur privé, des conseils et instances élus, 

des élites intellectuelles et des structures de la société civile dans le 

processus de développement engagé à l’échelle du continent africain.  

 

Nous n’avons aucun doute que ce Sommet constitue un tournant 

décisif dans la dynamique de coopération arabo-africaine visant à poser les 

fondations d’un partenariat solide et fructueux, à travers l’élaboration et la 

mise en œuvre d’un plan d’action 2011-2016 pour le partenariat afro-

arabe, plan qui vise à renforcer les échanges commerciaux entre nos deux 

regroupements et à faciliter la circulation des biens, des services et des 

capitaux entre les deux régions.  

 

Le succès que Nous appelons de nos vœux pour notre partenariat ne 

peut se concrétiser qu’à travers  un attachement sans faille aux principes 

de la Charte des Nations Unies et aux usages internationaux, qui régissent 

les relations entre Etats et se fondent essentiellement sur le respect de la 

souveraineté, de l’unité nationale et de l’intégrité territoriale des Etats.  

 

Pour conclure, Je tiens à réaffirmer l’attachement du Maroc au 

succès de la dynamique de coopération et d’échange enclenchée par notre 

Sommet, afin que ses réalisations soient à la hauteur des aspirations et des 

espérances de nos peuples. Ceci exige de nous de dépasser tous les 

différends et autres écueils conjoncturels et de promouvoir un climat 

d’entente et de complémentarité qui reflète notre ferme volonté 

d’améliorer les conditions de vie de nos peuples et de leur faire saisir à 

quel point il importe d’appartenir à leur environnement arabo-africain 

pour réaliser le développement et vivre dans la dignité.  

Wassalamou alaikoum warahmatollahi wabarakatouh.   
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DISCOURS DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A L'OUVERTURE A MARRAKECH  

DE LA VINGTIEME SESSION DU COMITE AL-QODS 

  

SM le Roi Mohammed VI, Président du Comité Al-Qods, a 

prononcé un discours à l'ouverture, vendredi 17 Janvier 2014, à 

Marrakech, de la 20ème session du Comité Al-Qods. 

Voici le texte intégral du discours Royal: 

 

Louange à Dieu. 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

Excellence, Notre frère, Monsieur Mahmoud ABBAS, Président de 

l’Autorité Nationale Palestinienne,  

Excellence, Monsieur le Secrétaire général de l’Organisation de la 

Coopération Islamique,  

Excellences, Altesses,  

Il M’est agréable de vous souhaiter la bienvenue dans votre 

deuxième pays, le Maroc, en vue de prendre part à la 20ème  session du 

Comité Al-Qods. 

 

 La présente session intervient dans un contexte où la solidarité à 

l’égard de la cause palestinienne connaît un repli sensible, tant en termes 

de soutien politique et matériel, qu’au niveau des médias. 

 

Il n’en demeure pas moins que cette réunion constitue en soi la 

meilleure démonstration de notre volonté commune de continuer à 

défendre les droits légitimes du peuple palestinien frère, ainsi que 

l’identité arabo-islamique d’Al Qods Al-Charif. 

 

C’est aussi une occasion propice pour engager les concertations et la 

coordination nécessaires afin de concevoir les moyens les plus adaptés 

pour faire face aux politiques agressives menées contre le vaillant peuple 

palestinien et pour contrecarrer les plans de colonisation et les violations 

attentatoires au Haram Al-Qodsi Al-Charif et à la Mosquée bénie d’Al 

Aqsa. 

      

Mieux encore, nous voulons nous prévaloir de cette réunion en tant 

qu’opportunité idoine pour mettre au point des positions unifiées, de 

nature à contribuer efficacement au processus de paix. 

 



23 

 

 

D’ailleurs, depuis la dernière session du Comité, nous ne sommes 

pas restés les bras croisés, d’autant que la question d’Al-Qods est une 

responsabilité collective qui nous engage tous. Nous l’avons érigée en 

cause prioritaire, au même titre que notre première cause nationale, et 

l’avons inscrite parmi les constantes de notre politique étrangère. 

      

De même, au sein du Comité Al-Qods, nous considérons que la 

défense de cette ville usurpée n’est nullement une action conjoncturelle, 

pas plus qu’elle ne se limite aux réunions du comité. Mais elle englobe 

plutôt et surtout, ses démarches diplomatiques fructueuses et les actions 

concrètes que mène sur le terrain, à l’intérieur d’Al- Qods un organe 

relevant du Comité, en l’occurrence, l’Agence Beït Mal Al Qods. 

 

C’est dire que la protection de la Ville Sainte contre les plans de 

judaïsation, et l’appui à apporter aux résistants qui s’y maintiennent, ne 

peuvent se réduire à des slogans creux, ni se prêter à une 

instrumentalisation de cette noble cause, dans le cadre de surenchères 

stériles. 

 

Bien au contraire, la question est grave et considérable. Elle exige 

confiance, crédibilité et une présence qui permette de peser de tout son 

poids dans la défense des sacralités islamiques. Elle commande également 

de mettre au point des propositions sérieuses et pragmatiques, et 

d’entreprendre des initiatives réalistes, tout en prévoyant les moyens de 

leur mise en oeuvre et les mécanismes de leur financement. C’est dire que 

la question palestinienne, avec sa composante Al Qods Al Charif, est 

l’affaire de la Oummah islamique tout entière. 

 

Excellences, Altesses, 

La présidence du Comité Al Qods n’est ni une faveur, ni un 

privilège. Il s’agit plutôt d’une charge considérable et d’une grande 

responsabilité devant Dieu et devant l’Histoire. 

C’est pourquoi Nous continuons à vouer Nos efforts, en consultation 

avec Nos frères et Nos partenaires, à la défense du caractère arabo-

islamique d’Al Qods, et à la préservation de son identité civilisationnelle 

en tant que berceau des religions célestes et symbole de paix et de 

coexistence entre les cultures. 

 

Parallèlement, Nous poursuivons Nos démarches et Nos 

consultations diplomatiques, dans les différentes instances et à diverses 

occasions, pour inciter la communauté internationale à assumer ses 
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responsabilités pleines et entières, face aux souffrances du peuple 

palestinien frère. 

A cet égard, Nous avons exprimé récemment à Sa Sainteté le Pape et 

au Secrétaire général des Nations unies, Notre profonde préoccupation 

face à l’intention du Vatican de signer un accord avec Israël sur la 

situation juridique des biens de l’Eglise dans Al-Qods occupée. 

      

Nous avons confirmé que la conclusion d’un tel accord était de nature à 

conférer une légitimité aux pratiques des autorités d’occupation et qu’elle 

constituait, de surcroit, une violation des résolutions internationales 

relatives à l’intangibilité du statut juridique d’Al Qods. 

 

Par ailleurs, Nous n’avons épargné aucun effort pour amener 

l’UNESCO à faire face aux violations par Israël des conventions 

internationales relatives à la protection du patrimoine culturel et à la 

préservation des sites historiques et des monuments religieux et 

civilisationnels à Al Qods, inscrits au patrimoine mondial en danger. 

 

Et parce que les démarches diplomatiques, pour importantes qu’elles 

soient, ne suffisent pas, à elles seules, à modifier la situation sur le terrain, 

Nous avons tenu à renforcer l’action du Comité Al-Qods, en veillant à ce 

que l’Agence Beït Mal Al-Qods intensifie, sur le terrain, les actions ayant 

un impact direct et concret dans l’amélioration des conditions de vie des 

populations d’Al-Qods. 

      

Ainsi, l’Agence a réalisé, sous Notre égide, de nombreux chantiers 

dédiés à la promotion du développement humain des gens d’Al Qods. Il 

s’agit, en l’occurrence de leur assurer les conditions d’une vie digne, et de 

renforcer leur résistance face aux mesures vexatoires visant à les acculer à 

quitter leurs terres et leurs biens dans la ville Sainte. 

 

Illustrant Notre engagement solidaire sincère avec ces populations, 

l’Agence Beit Mal Al-Qods, déploie, en collaboration avec les différentes 

institutions officielles islamiques et avec les ONG oeuvrant en faveur 

d’Al-Qods, des efforts soutenus pour promouvoir le secteur de l’éducation 

et de la formation, notamment en assurant la préservation et l’entretien des 

établissements scolaires, en procédant à l’achat de bâtiments et à leur 

transformation en écoles et en favorisant la scolarisation des enfants. 

L’Agence travaille également à stimuler les activités économiques 

génératrices de revenus stables et d’emplois, se charge de la réhabilitation 

et de l’équipement d’établissements sanitaires et de la mise en oeuvre de 
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programmes de logement, et met en place des structures socio-culturelles, 

notamment au profit des jeunes.  

Citons plus particulièrement la restauration du Centre culturel 

marocain situé au coeur de la ville sainte, et dont la réalisation a été 

entièrement financée par le Maroc.  

 

En matière de sauvegarde du patrimoine religieux et culturel d’Al-

Qods, l’Agence s’efforce de préserver la Mosquée bénie d’Al-Aqsa avec 

le reste des lieux saints et des symboles civilisationnels. Elle s’emploie 

également à contrer la fermeture des établissements palestiniens vitaux et 

la confiscation des terres et des biens dans cette ville spoliée.  

     

Afin de poursuivre cette démarche solidaire, l’Agence Beit-Mal Al-Qods 

Acharif a mis au point un plan quinquennal 2014-2018. 

 

Pour réunir les conditions de réussite de ce plan, l’Agence a tenu à 

préparer une étude minutieuse sur les différents projets qu’elle compte 

réaliser, tout en déterminant les délais de mise en oeuvre et les moyens de 

financement y afférents.  

 

Toutefois, notre ambition dépasse largement les moyens limités dont 

dispose l’Agence, et qui sont dus aux faibles contributions prévues  à son 

budget. 

Aussi, appelons-Nous à une forte mobilisation de nos moyens et de 

nos ressources propres pour s’en servir dans la défense de la ville sainte, 

considérée comme la Cause de la Oumma islamique tout entière.  

 

Parallèlement à l’action de cette Agence, Nous avons pris l’initiative, 

en coordination avec l’Autorité nationale palestinienne, de mettre en place 

dans la bande de Gaza un hôpital de campagne couvrant toutes les 

spécialités, pour apporter de l’assistance médicale à nos frères palestiniens. 

Le but est de leur témoigner concrètement notre solidarité constante et de 

contribuer à alléger leurs souffrances. 

 

Excellences, Altesses,  

Notre rencontre se tient dans un contexte marqué par un consensus 

international sur la nécessité d’apporter un soutien accru au processus de 

paix.  

A cet égard, Nous tenons à saluer les efforts inlassables que 

l’administration américaine déploie conformément aux orientations de Son 

Excellence, le Président Barack Obama, et sous la supervision du 



22 

 

 

Secrétaire d’Etat, Son Excellence, M. John Kerry; efforts qui ont créé une 

dynamique constructive dans le processus de paix.  

Or, l’aboutissement favorable de cette dynamique reste tributaire de 

l’adoption d’une approche globale touchant toutes les questions liées à la 

solution définitive, se rapportant à des référentiels clairs et s’inscrivant 

dans un horizon temporel bien défini.  

 

Par ailleurs, Nous appelons à renforcer le climat de confiance entre 

les parties concernées, en se gardant de tout acte provocateur susceptible 

de torpiller ce processus et en faisant preuve de réalisme et d’un esprit de 

consensus propre à faire aboutir les négociations. 

 

Dans le même contexte, il convient de s’armer de vigilance et de 

mutualiser les efforts pour faire barrage aux bandes de l’extrémisme et de 

l’obscurantisme, qui tentent de se servir de la cause noble de la défense 

d’Al-Qods afin de répandre la violence et le terrorisme dans la région.  

 

Face à cette situation, il importe de consolider l’Action arabe et 

islamique commune, en veillant à unifier les rangs et en adoptant des 

approches innovantes pour contribuer constructivement à concrétiser la 

volonté de paix.  

 

Nous appelons donc à l’adoption d’une stratégie pratique et 

efficiente, dans laquelle le Comité Al-Qods devra remplir un rôle 

déterminant en tant que mécanisme permanent de l’Organisation de la 

Coopération islamique.  

 

Dans ce cadre, il faut insister sur le fait qu’Al-Qods est l’essence de 

la question palestinienne, et qu’il ne saurait y avoir de paix sans définition 

du statut définitif d’Al-Qods-Est en tant que capitale de l’Etat palestinien 

indépendant.  

 

Par ailleurs, la réalisation de la paix dépend du respect, par Israël, de 

ses engagements, surtout ceux relatifs à la feuille de route, qui a été 

adoptée par le Quartet et approuvée par le Conseil de sécurité. A cela 

s’ajoutent les perspectives offertes par l’Initiative de paix arabe.  

Nous nous réjouissons de l’attribution à la Palestine du statut d’Etat 

observateur non membre au sein des Nations unies. Pour autant, Nous 

appelons à la mise en œuvre de toutes les résolutions onusiennes afférant à 

Al-Qods et à la question palestinienne en général. 
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La clé de voûte pour conforter la position palestinienne, demeure la 

réalisation d’une réconciliation nationale inter-palestinienne sincère, 

fondée sur l’unité du rang palestinien, sous la direction de l’Autorité 

nationale légitime et sous la présidence de Notre Frère, Mahmoud Abbas 

Abou Mazen. A cet égard, Nous réaffirmons notre soutien aux efforts qu’il 

déploie au service du peuple palestinien frère.  

 

Une réconciliation constructive qui place les intérêts supérieurs du 

peuple palestinien au-dessus de toute autre considération, avec, au premier 

chef, la mise en place de son Etat indépendant sur ses terres libérées, ayant 

Al-Qods-Est comme capitale et vivant dans la paix et la sécurité et en 

bonne intelligence avec Israël.  

 

Nous réaffirmons qu’Al-Qods demeurera au premier rang de nos 

préoccupations, et qu’elle restera profondément enracinée dans les cœurs 

de nos peuples islamiques, et implorons le Très-Haut de nous prêter aide 

et assistance et de couronner notre action de succès pour le triomphe des 

causes justes de notre Oummah et la sauvegarde de ses symboles sacrés.  

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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DISCOURS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA CLOTURE A MARRAKECH 

DE LA VINGTIEME SESSION DU COMITE AL-QODS 

 
SM le Roi Mohammed VI, Président du Comité Al-Qods, a 

prononcé le 18 Janvier 2014, un discours à la clôture, à Marrakech, de 

la 20ème session du Comité Al-Qods. 

Voici le texte intégral du discours Royal : 

 

Louange à Dieu. 

Prière et Salut sur le Prophète, 

Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

Excellence, Notre frère, Monsieur Mahmoud ABBAS, Président de 

l’Autorité Nationale Palestinienne, 

Excellence, Monsieur le Secrétaire Général de l’Organisation de la 

Coopération Islamique, 

Altesses, Excellences, 

 

Je voudrais, au terme des travaux de la vingtième session du Comité 

Al Qods, Me féliciter des concertations constructives et des échanges 

fraternels, francs et sincères qui ont marqué nos réunions. 

 

Je tiens également à assurer de Ma grande estime tous les membres 

du Comité pour tout ce qu’ils ont exprimé, à travers la Déclaration finale, 

en termes d’attachement à la préservation d’Al Qods Al Charif et de forte 

mobilisation pour le triomphe de la juste cause du peuple palestinien frère. 

 

Nous saisissons cette occasion pour réaffirmer notre attachement à la 

défense des droits légitimes du peuple palestinien pour l'instauration de 

son Etat indépendant, pleinement souverain, avec comme capitale Al Qods 

Al Charif. 

 

Mais pour parvenir à cet objectif ultime, il est impératif de resserrer 

les rangs, d’agir avec efficacité et de faire preuve de maximum de 

solidarité et d’engagement. 

 

C’est un devoir auquel Nous sommes particulièrement attaché en 

tant que Président du Comité Al Qods, fidèle en cela, à l’engagement que 

Nous avons souscrit auprès de nos frères palestiniens et de leur Autorité 

Nationale légale, sous la présidence de notre frère Abou Mazen. Cet 
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engagement nous commande de poursuivre les efforts de soutien à leur 

résistance, et d’aller de l’avant dans le processus de paix, dont le point 

nodal tient au règlement équitable de la question d’Al Qods Al Charif. 

 

Le chemin de la paix est long et ardu. Il exige des sacrifices énormes 

de la part de toutes les parties, et commande de faire preuve d’un esprit de 

consensus et de réalisme. Il requiert également le courage nécessaire pour 

prendre des décisions difficiles et déterminantes où la logique de la raison, 

de la sagesse, de l’espérance et de la vie, l’emporte sur les démons de la 

haine, de l’extrémisme, du désespoir et de l’agression, et ce, dans l’intérêt 

bien compris des peuples de la région. 

 

Par conséquent, notre réunion aujourd’hui constitue un message au 

monde indiquant que nous sommes une nation attachée à la paix et à 

l’alliance des civilisations et des cultures. 

 

Notre attachement à l’identité d’Al Qods ne s’explique pas 

seulement par le fait qu’il s’agit de la première des Qiblas et du troisième 

Lieu Saint, mais également par la nécessité que cette cité demeure ce 

qu’elle a toujours été : un symbole du monothéisme des religions célestes 

et un espace de coexistence entre ses populations dans un climat de paix et 

de concorde. 

Wassalamou alaïkoum wa rahmatoullahi wa barakatouh. 
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DISCOURS DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU FORUM ECONOMIQUE MAROCO-IVOIRIEN 

 A ABIDJAN 

 

SM le Roi Mohammed VI, accompagné du Premier ministre 

ivoirien, M. Daniel Kablan Duncan, a présidé, le 24 Février 2014 à 

Abidjan, l'ouverture du Forum maroco-ivoirien, et prononcé un 

discours à cette occasion. 

Voici le texte intégral du discours Royal: 

 

Monsieur le Premier Ministre, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

C’est avec un plaisir renouvelé que Je retourne en Côte d’Ivoire, un 

an, presque jour pour jour, après Ma visite d’Etat de l’année dernière.  

Ce laps de temps, aussi court soit-il, permet déjà de mesurer 

l’évolution importante que connait la Côte d’Ivoire, dans tous les 

domaines, grâce à l’action clairvoyante et déterminée du Président 

Ouattara et à l’engagement citoyen de l’ensemble des forces vives de ce 

pays. 

C’est aussi avec une sollicitude toute particulière que Je M’adresse 

aux travaux du Forum économique maroco-ivoirien, qui constitue 

l’expression de Notre détermination à renforcer les relations entre nos 

deux pays, en imprimant une nouvelle dynamique à leur coopération 

économique.  

L’organisation, en Côte d’Ivoire, d’un tel Forum -pour la première 

fois en dehors du Royaume et sur une terre africaine - n’est pas le fruit du 

hasard.  

C’est, d’abord, le reflet de la qualité des relations entre nos deux 

pays, et l’expression de l’importance des liens politiques et économiques 

entre le Royaume et les pays de l’Afrique Centrale et de l’Ouest. 

Ce choix est, aussi, une reconnaissance de l’importance de 

l’économie ivoirienne, et notre confiance en son avenir.  

Ce n’est pas sans raison que votre pays abrite l’une des bases 

industrielles les plus actives de la région, et l’une des plateformes de 

commerce les plus dynamiques. 

Désormais, à l’heure où les péripéties politiques font partie du passé, 

l’unité retrouvée et la paix rétablie sont, assurément, la grande force de la 

Côte d’Ivoire. Son passé économique florissant est un véritable avantage 

comparatif.  
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Monsieur le Premier Ministre, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

Le Maroc, comme la Côte d’Ivoire, assume pleinement sa vocation 

africaine, celle qui a toujours été la sienne, tout au long de son histoire.  

Aujourd’hui comme hier, les relations diplomatiques sont au cœur 

de nos interactions. Mais, à la faveur des mutations profondes que connaît 

le monde, leurs mécanismes, leur portée ainsi que leur place même dans 

l’architecture des relations internationales, sont appelés à s’adapter aux 

nouvelles réalités. 

 

Ainsi, auparavant la diplomatie était au service de la consolidation 

des relations politiques. Aujourd’hui, c’est la dimension économique qui 

prime et constitue l’un des fondamentaux des relations diplomatiques.  

 

La coopération, hier basée sur la relation de confiance et les liens 

historiques, est, aujourd’hui, de plus en plus fondée sur l’efficacité, la 

performance et la crédibilité. 

 

L’efficacité donne toujours ses fruits. Elle est le gage de résultats 

tangibles, de progrès mesurables et de capacité à répondre aux attentes. 

Elle garantit la qualité et génère la confiance.  

 

La crédibilité veut que les richesses de notre Continent bénéficient, 

en premier lieu, aux peuples africains. Cela suppose que la coopération 

Sud/Sud soit au cœur de leurs partenariats économiques. 

 

Dans son ouverture, l’Afrique continuera à développer ses relations 

fructueuses avec les pays avec lesquels elle a le plus de relations 

historiques profondes et le plus d’affinités. Mais, bien qu’ils constituent 

des atouts certains, ces liens, à eux seuls, ne suffisent plus.  

 

Ils demandent, désormais, à être accompagnés par une action 

crédible et un engagement constant. Il n’y a plus de terrain acquis, pas 

plus qu’il n’y a de chasse gardée. Ce serait une illusion de croire le 

contraire. 

Ce serait, également, une illusion de croire qu’il y’a des petits et des 

grands projets.  

 

Tous les projets se valent, tant qu’ils sont pertinents et qu’ils se 

destinent au service du citoyen.  
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A l’évidence, il y’a des projets d’importance nationale. Le Maroc est 

bien placé pour le mesurer, car nos propres projets d’infrastructure sont 

entièrement réalisés sur la base de l’expertise marocaine, depuis la 

conception, jusqu’à la réalisation et la mise en œuvre, qu’il s’agisse par 

exemple d’autoroutes, d’électrification, de barrages, de ports ou 

d’aéroports  

 

Mais, Il y a aussi des projets qui, bien qu’étant de moindre 

envergure, revêtent une importance particulière. Car ils touchent 

directement les citoyens et visent à améliorer leurs conditions de vie 

quotidienne. C’est le cas du village de pêche que Nous lançons ici en Côte 

d’Ivoire. 

De tels projets participent à la création d’emplois et à l’essor des 

PME-PMI, qui représentent la véritable locomotive de développement du 

continent et la principale source de travail pour sa jeunesse.  

 

Monsieur le Premier Ministre, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

L’Afrique est un grand continent, par ses forces vives, ses ressources 

et ses potentialités. Elle doit se prendre en charge, ce n’est plus un 

Continent colonisé. C’est pourquoi l’Afrique doit faire confiance à 

l’Afrique. 

Elle a moins besoin d’assistance, et requiert davantage de 

partenariats mutuellement bénéfiques. Plus qu’une aide humanitaire, c’est 

de projets de développement humain et social, dont notre Continent a le 

plus besoin. 

 

L’Afrique ne doit pas rester otage de son passé, ni de ses problèmes 

politiques, économiques et sociaux actuels. Elle doit regarder son avenir 

avec détermination et optimisme, en exploitant tous ses atouts et ses 

potentialités. 

Si le siècle dernier a été celui de l’indépendance des Etats africains, 

le 21ème siècle devrait être celui de la victoire des peuples contre les 

affres du sous-développement, de la pauvreté et de l’exclusion.  

 

Monsieur le Premier Ministre, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

Une Afrique dynamique et développée n’est pas un simple rêve pour 

demain, cela peut être une réalité d’aujourd’hui, mais à la condition d’agir.  
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C’est, donc, le temps de le faire ou de l’entreprendre. L’importance 

de l’action c’est qu’elle donne la crédibilité au travail politique et permet 

de réaliser les objectifs escomptés. 

 

L’Afrique doit, en effet, faire face à de nombreux défis qui menacent 

sa stabilité politique et entravent son essor socio-économique. 

 

Or, ces défis ne peuvent être relevés que par la coopération, la 

solidarité entre les peuples africains et le respect de la souveraineté et de 

l’intégrité territoriale des Etats. 

 

L’Afrique a donc vocation à bénéficier de toutes les potentialités 

dont elle regorge, sans pour autant vivre en autarcie.  

Elle doit multiplier les partenariats bénéfiques avec les nombreux 

pays développés qui marquent un intérêt constant, un engagement sincère 

et une implication substantielle en faveur de son progrès économique et de 

son développement humain. 

 

Elle doit bénéficier également des opportunités qu’offre la 

coopération triangulaire, en tant qu’outil novateur, facilitant la 

conjugaison des efforts et l’optimisation des moyens. 

 

A cet égard, le Maroc, qui a été pionnier dans ce schéma de 

coopération, est disposé à mettre au service des pays africains frères le 

capital de crédibilité et de confiance dont il jouit auprès de ses partenaires. 

Il est, en effet, de notre devoir collectif de faire en sorte que la 

mondialisation devienne une force positive pour le développement de 

l'Afrique. Le développement économique, le commerce et l'intégration 

régionale sont, à cet égard, parmi les thématiques centrales. 

 

Monsieur le Premier Ministre, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

Le développement durable du Continent africain exige que la 

créativité et le dynamisme du secteur privé se concentrent sur des 

domaines porteurs, comme l’agriculture, l’industrie, la science et la 

technologie, et le développement des infrastructures.  

 

Cela reste tributaire de la libération des potentialités et du 

renforcement de l’initiative privée, ce qui présuppose l’existence d’un 

secteur public efficace, porteur et compétent. La démultiplication des 
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partenariats public privé Sud-Sud et des transferts de technologie, revêt 

une importance clé dans ce sens. 

 

C’est dire que le renforcement des capacités institutionnelles des 

Etats africains, constitue un enjeu stratégique. La meilleure gouvernance, 

le progrès par le droit et la résolution pacifique des conflits, doivent être 

des priorités partagées. 

 

Grâce aux progrès du secteur bancaire, à l’urbanisation des 

populations, et à la hausse continue de la productivité du travailleur 

africain, l’Afrique voit chaque jour s’ouvrir à elle de nouvelles voies pour 

atteindre la prospérité des générations futures. 

 

Elle y aura d’autant mieux accès, lorsqu’elle parviendra à triompher 

de l’Afro-pessimisme, grâce à la libération des potentiels, intellectuels et 

physiques, des forces vives de tous les peuples africains. 

 

J’invite chacun de vous à imaginer ce que serait, alors, notre 

continent africain, libéré de ses pesanteurs.  

 

En souhaitant plein succès aux travaux de ce Forum économique, je 

fais pleinement confiance à votre pragmatisme et votre créativité, pour 

déboucher sur des résultats concrets, au bénéfice du développement de nos 

deux pays frères et de leurs régions respectives.  

 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi taala wabarakatouh. 
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DISCOURS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU VINGTCINQUIEME SOMMET ARABE 

A KOWEÏT 

 

 

 SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Mars 2014, un discours 

aux participants au 25ème Sommet arabe, qui s’est tenu au Koweït. 

Ci-après le texte intégral du discours Royal dont lecture a été 

donnée par le Chef de gouvernement  M.Abdel-Ilah Benkirane. 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

Votre Altesse, Cheikh Sabah Al-Ahmad Al-Jabir Al-Sabah, Emir de 

l'Etat du Koweït, Président du Sommet, 

Majestés, Excellences, Altesses, 

Excellence, Monsieur le Secrétaire général, 

Il Nous est agréable d'adresser, tout d'abord, à Son Altesse Cheikh 

Sabah Al-Ahmad Al-Jabir Al-Sabah, Emir de l'Etat du Koweït, et, à 

travers lui, au peuple koweitien frère, Nos vifs remerciements pour avoir 

bien voulu accueillir ce Sommet. Nous félicitons également Son Altesse 

pour la bonne préparation de cette importante réunion. Nous tenons aussi à 

rendre hommage aux efforts déployés en faveur de l'Action arabe 

commune, par notre frère l'Emir de l'Etat de Qatar frère, Président de la 

session précédente du Sommet arabe. 

 

Majestés, Excellences, Altesses, 

Dans un contexte de mutations régionales et internationales 

accélérées, la cause palestinienne a connu d'importants développements, 

notamment la reconnaissance, par les Nations Unies, de l'Etat de la 

Palestine, qui a accédé au statut d'Etat observateur non membre, et qui a 

été admis par l'UNESCO comme Etat membre à part entière. 

 

Il est à noter également le retour des parties palestinienne et 

israélienne à la table des négociations, grâce aux efforts soutenus déployés 

par l'Administration américaine pour parvenir à un accord couvrant toutes 

les questions de la solution définitive. 

A cet égard, Nous tenons à affirmer que l'Initiative de paix arabe 

demeure une proposition réaliste pour l'instauration d'une paix globale, 

dans l'intérêt de la région et du monde entier. 
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Notre engagement fort à soutenir les efforts américains visant à faire 

aboutir les négociations, ainsi que la volonté de la délégation arabe issue 

de la commission de suivi de l'Initiative de paix arabe d'accompagner ces 

négociations et d'appuyer la position palestinienne durant ces pourparlers, 

sont la meilleure preuve de notre adhésion à l'option de la paix et à son 

processus qui garantit le droit du peuple palestinien à établir son Etat 

indépendant, viable, d'un seul tenant, ayant pour capitale Al-Qods Al-

Charif et vivant côte à côte avec Israël dans la paix et la sécurité. 

 

En Notre qualité de Président du Comité Al-Qods, issu de 

l'Organisation de la Coopération islamique, Nous avons veillé à la tenue, 

sous Notre présidence effective, à Marrakech, de la 20ème session du 

Comité Al-Qods, qui s'est distinguée par la présence, pour la première 

fois, de représentants du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies, des cinq Etats membres permanents du Conseil de Sécurité, de 

l'Union Européenne et du Vatican. 

 

Cette session a été une occasion propice pour réaffirmer, encore une 

fois, qu'il ne saurait y avoir de paix sans déterminer le statut définitif d'Al-

Qods orientale, qui est au cœur du conflit, et que l'instauration de la paix 

souhaitée est la responsabilité de la communauté internationale tout 

entière. 

 

Nous avons également mis en relief l'importance d'une approche 

pragmatique fondée sur l'action de terrain menée par le biais de l'Agence 

Bait Mal Al-Qods Al-Charif, en appui à la résistance de nos frères 

maqdissis sur leur terre, et afin de faire face à la politique de judaïsation 

que mène Israël dans cette ville sainte. 

 

Face à la persistance d'Israël dans sa politique agressive, Nous 

appelons à une collaboration pleine et étroite entre la Ligue des Etats 

Arabes et l'Organisation de la Coopération Islamique, en vue de rendre 

plus efficientes nos initiatives et nos démarches, et de rehausser le niveau 

de mobilisation de nos ressources et de nos potentialités pour faire 

prévaloir cette juste cause. 

 

Si nous insistons sur la nécessité de resserrer les rangs arabes et 

islamiques, nous engageons, au même titre, nos frères palestiniens à 

dépasser leurs divergences et à s'impliquer dans une réconciliation 

nationale sincère, qui renforce le pouvoir de négociation palestinien. A cet 

égard, Nous réaffirmons Notre soutien constant aux efforts que déploie à 
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cette fin notre frère Mahmoud Abbas, Président de l'Etat de Palestine, 

Président de l'Autorité Nationale Palestinienne. 

 

A l'approche de la fin du mois d'avril, date d'échéance de la période 

convenue pour parvenir à un accord sur la solution définitive, Nous 

affirmons que toute extension de la période des négociations doit 

nécessairement aboutir à l'élaboration d'une approche nouvelle qui 

permette de mettre un terme à l'occupation, d'établir l'Etat de Palestine 

indépendant et de trouver des solutions consensuelles sur toutes les 

questions, selon un échéancier précis. 

 

Nous réaffirmons notre refus de voir cette extension mise à profit 

par Israël pour gagner plus de temps, afin de modifier la situation sur le 

terrain et d'imposer le fait accompli . 

 

Majestés, Excellences, Altesses, 

Le monde arabe a connu des transformations profondes qui ont 

donné lieu, dans certains Etats, à des changements de portée variable. 

Cependant, le fait que l'on se soit écarté de l'esprit de dialogue et de 

consensus, de faire prévaloir les objectifs catégoriels étriqués sur les 

intérêts nationaux supérieurs et de laisser se développer les tendances 

doctrinaires et sectaires, a malheureusement conduit, dans d'autres Etats, à 

la frustration des espérances de leurs peuples et de leur aspiration à la 

liberté, à la dignité, au développement et à la démocratie. 

 

Nous songeons en particulier à la situation dramatique dont souffrent 

nos frères en Syrie. Ce pays vit une véritable catastrophe humaine qui 

nous interpelle tous, Arabes et musulmans, et qui interpelle toutes les 

consciences vives et l'ensemble de la communauté internationale. 

 

A cet égard, ce qui vient d'abord à l'esprit, ce sont les propos de Son 

Excellence le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui a 

considéré que ce qui se passe en Syrie est la plus grande catastrophe 

humaine à laquelle le monde est confronté. 

 

Il s'agit effectivement d'une catastrophe, qui marquera du sceau de 

l'infamie l'histoire de l'humanité. La situation est aussi grave 

qu'inacceptable. 

Il faut que la communauté internationale assume pleinement ses 

responsabilités pour lui trouver une solution. 
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Nous insistons donc sur la nécessité pour le Conseil de sécurité de 

continuer à œuvrer avec efficacité pour la mise en œuvre de la Déclaration 

de Genève I, afin de mettre un terme aux souffrances du vaillant peuple 

syrien et de lui permettre de concrétiser son aspiration légitime à l'unité, la 

démocratie, le développement et la dignité humaine. 

 

Majestés, Excellences, Altesses, 

Le monde arabe traverse actuellement une phase délicate, marquée 

par la montée des tensions politiques, la détérioration de la situation 

économique et sociale et l'exacerbation des fanatismes, de l'extrémisme et 

du terrorisme. Tout cela met à l'épreuve notre volonté de renforcer 

l'Action arabe commune. 

 

Il est donc du devoir des Etats arabes de faire de notre Organisation 

une entité efficiente, capable d'accompagner les transformations et les 

évolutions. D'où la nécessité d'imprimer à notre Action commune une 

approche innovante, fondée sur la confiance, le dialogue et le bon 

voisinage. Il faut, en outre, faire preuve de sens des responsabilités, 

tourner la page des dissensions internes, objectives ou artificielles, et 

adopter une vision prospective dans le règlement des questions arabes. 

 

Pour y parvenir, il nous appartient de faire bon usage des facteurs 

d'unité et de complémentarité que recèlent nos Etats et de proscrire les 

causes de division et de discorde. 

 

Il importe également de renforcer la prise de conscience de nos 

capacités propres et notre confiance en nous-même, de sorte à concrétiser 

les aspirations légitimes de nos peuples. Ceci n'est possible que si nous 

nous imprégnons du sens de l'intérêt commun pour mieux servir l'être 

humain arabe, notamment les jeunes à l'avenir prometteur, et garantir son 

droit au développement, à la démocratie, à la sécurité, à la quiétude et à la 

stabilité. 

 

Le monde arabe ne pourra atteindre ces nobles objectifs qu'au prix 

d'une intégration de nos pays au sein de groupements régionaux forts et 

propres à imposer le respect de leurs intérêts légitimes aux niveaux 

régional et international. 

Si, dans la région maghrébine, nous n'avons pas encore atteint 

l'intégration à laquelle nous aspirons, et dont la regrettable paralysie 

constitue un gaspillage des opportunités de développement pour nos cinq 

Etats maghrébins, nous voyons, néanmoins, dans le Conseil de 
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Coopération du Golfe le modèle d'une intégration régionale réussie, que 

Nous appelons à immuniser davantage pour lui permettre de relever les 

défis conjoncturels passagers auxquels il pourrait être confronté. 

 

Le Royaume du Maroc, qui a établi en 2011 un partenariat 

stratégique multidimensionnel avec ce groupement arabe influent, est 

soucieux de le voir continuer à être un modèle dans le processus 

d'intégration arabe régionale, au vu des réalisations qu'il a accomplies 

grâce à son attachement aux dénominateurs communs liant ses Etats 

membres, et aux principes et valeurs sur lesquels il repose, surtout en 

matière de préservation de la sécurité et de l'unité de ses pays et de riposte 

aux interventions extérieures qui visent sa stabilité . 

 

Majestés, Excellences, Altesses, 

Si les précédentes conférences du Sommet arabe ont adopté un 

nombre de décisions appréciables visant à servir le citoyen arabe, les 

transformations que le monde arabe connait aujourd'hui nécessitent de 

développer des idées novatrices et des mécanismes efficients et adaptés 

aux attentes de nos peuples qui aspirent à plus de progrès et de prospérité. 

 

A cet égard, nous avons toujours été persuadé que des groupements 

régionaux harmonieux et intégrés au sein de la grande famille arabe, sont 

de nature à consolider les fondements de la maison arabe et de conférer 

plus de solidarité et d'efficience à son système. 

 

Si l'Action Arabe reposait auparavant sur le renforcement des 

relations politiques entre nos pays, il est aujourd'hui avéré que l'adoption 

de la coopération avec les pays du Sud sur une base d'efficacité, de 

rentabilité et de crédibilité, constitue l'un des moyens les plus indiqués 

pour réaliser nos aspirations en termes de croissance économique et de 

développement humain durable, tant sur le plan humain que dans le volet 

investissement et économie. 

 

A cet égard, Nous appelons à exploiter les liens historiques, 

spirituels et humains qui unissent le monde arabe et les pays d'Afrique 

subsaharienne au mieux des relations de coopération économique avec 

leurs ensembles régionaux. A ce propos, Nous réaffirmons le souci du 

Maroc de mettre son expérience et le capital de ses relations privilégiées 

avec ces pays au service de la construction de partenariats solidaires et 

efficients avec ces pays. 
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Majestés, Excellences, Altesses, 

Le Royaume du Maroc a foi dans les dénominateurs communs qui 

l'unissent à l'ensemble des pays arabes et dans l'inéluctabilité de leur 

destin commun. Il appelle également de ses vœux la mise en place d'une 

coopération arabe efficiente et novatrice. Aussi, il n'a jamais cessé de 

mettre ses ressources et ses potentialités au service des intérêts arabes 

communs. 

 

Ayant en vue les compétences et les ressources humaines et 

matérielles considérables que nos pays recèlent, Nous réaffirmons la 

nécessité d'une implication collective sincère pour construire un espace 

arabe fort et cohérent où il n'y pas de place pour le désaccord et la 

division. Un espace arabe empreint de confiance et solidement construit 

autour des valeurs de solidarité, d'entraide et de partage des intérêts, pour 

le plus grand bien de nos peuples arabes. 

 

Pour conclure, j'implore le Très-Haut et tout-Puissant de couronner 

nos travaux de succès et de guider nos pays pour mieux servir notre 

nation, consolider son unité et préserver sa dignité. 

 

"Attachez-vous tous fortement au pacte de Dieu. Ne vous divisez 

pas , souvenez-vous des bienfaits de Dieu : Dieu a établi la concorde en 

vos cœurs, vous êtes, par sa grâce, devenus frères alors que vous étiez des 

ennemis les uns pour les autres. Véridique est la parole de Dieu." 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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DISCOURS DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX PARTICIPANTS AU QUATRIEME SOMMET AFRIQUE-

UNION EUROPEENNE A BRUXELLES 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 3 Avril 2014, un discours 

aux participants au quatrième Sommet Afrique-Union Européenne, 

qui s’est tenu à Bruxelles. 

Ci-après le texte intégral du discours Royal dont lecture a été 

donnée par le ministre des Affaires Etrangères et de la 

Coopération,  M. Salaheddine Mezouar. 

 

Louange à Dieu. 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

Monsieur Herman Van Rompuy, Président du Conseil Européen, 

Monsieur José Manuel Durao Barroso, Président de la Commission 

Européenne, 

Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etat et de Gouvernement, 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Il M’est particulièrement agréable de M’adresser à ce 4ème Sommet 

Afrique-Union européenne, qui se tient à l’invitation de Monsieur le 

Président du Conseil européen et de Monsieur le Président de la 

Commission Européenne, auxquels J’adresse Mes remerciements les plus 

chaleureux pour l’organisation de ce grand rendez-vous bi-continental. 

 

Je formule le vœu que les conclusions qui découleront de cette 

importante rencontre feront avancer, davantage, le partenariat afro-

européen au service de la stabilité, de la sécurité et de la prospérité au sein 

des deux continents. 

 

Monsieur le Président, Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Notre 4ème Sommet intervient dans un contexte politique et 

économique délicat et particulier. Cette conjoncture nous impose de mener 

une réflexion profonde, à même de tracer, à nos populations respectives, 

les contours d’un avenir meilleur, répondant à leurs ambitions et 

aspirations légitimes.  

Ce 4ème Sommet offre une précieuse occasion pour évaluer les 

avancées jusque-là réalisées et définir un nouveau cap à la coopération 

afro-européenne, à la lumière des nouveaux enjeux régionaux et mondiaux.  

Cet effort de recadrage devrait, en particulier, veiller à une meilleure 

valorisation des atouts de notre forum et à une optimisation de ses 



23 

 

 

mécanismes opérationnels  pour une meilleure appropriation de l’exercice 

par nos peuples qui en apprécieront alors les retombées concrètes. 

 

Ce faisant, nous serons en mesure de jeter les fondements du ''pacte 

pour l’avenir'' afro-européen que le Royaume a appelé de tous ses vœux 

lors de la 3ème édition de notre Sommet à Tripoli, en 2010. 

 

Monsieur le Président, Excellences, Mesdames et Messieurs, 

L’Afrique s’affranchit définitivement de son passé et se tourne 

résolument vers son avenir, en faisant davantage confiance à elle-même. 

Comme Je l’ai récemment rappelé à Abidjan, l’Afrique doit compter 

d’abord sur ses multiples atouts, son riche potentiel et ses propres 

ressources.  

C’est le sens que J’ai voulu donner, depuis Mon accession au Trône, 

à la stratégie africaine du Royaume. 

 

Cette stratégie s’appuie sur les vertus de la coopération Sud-Sud et 

sur l’impératif de développement humain. Elle se traduit par un 

élargissement significatif des domaines de coopération et des intérêts 

croisés avec la majorité des pays africains frères. Elle se distingue par 

l’échange d’expériences et d’expertise en matière de capacités 

institutionnelles, de gouvernance et de qualification économique, par le 

renforcement des programmes de formation, universitaire et professionnel 

et par le développement de la présence bancaire marocaine. Enfin, cette 

stratégie s’illustre par une croissance significative des investissements 

publics et privés marocains en Afrique, synonymes de revalorisation 

locale, de modernisation de l’économie et de création d’emplois pérennes. 

A ce titre, notre Continent est, aujourd’hui, destinataire de plus de la 

moitié des flux d’investissements extérieurs nationaux, alors qu’ils 

s’élevaient à 17% à peine, dix ans plus tôt. 

 

Au-delà des relations bilatérales, cette stratégie volontariste 

ambitionne également la réalisation conjointe de projets phares 

structurants à vocation régionale, voire continentale dans les domaines de 

l’accès à  l’électricité et à l’eau potable, de promotion du commerce et de 

l’investissement, mais également de la sécurité alimentaire. 

 

A cet égard, le Maroc et le Gabon ont signé à Libreville, le 7 mars 

2014, un Accord Stratégique pour renforcer durablement la sécurité 

alimentaire, ouvert aux pays frères africains et aux partenaires européens. 
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Par ailleurs, le Royaume du Maroc ne cesse de plaider pour 

l’intégration régionale en Afrique, comme cadre pertinent d’une réponse 

efficace à chacune des crises spécifiques qui sévissent, ici ou là, en 

Afrique mais aussi comme niveau approprié d’une exploitation des 

complémentarités, affinités et ressources particulières à chaque sous-

région.  

 

A ce titre, le Maroc ne cesse d’appeler en faveur de l’émergence 

d’un nouvel ordre maghrébin qui permettra, aux cinq pays de la région, de 

réaliser leur dessein commun et de répondre aux aspirations légitimes des 

populations maghrébines en termes de démocratie, de libre circulation et 

de progrès pour tous.  

 

Le Maroc joue également un rôle très actif, en tant que membre du 

CEN-SAD, dans la redynamisation de cette importante organisation qui 

prend une place centrale dans la gestion des questions sahélo-sahariennes. 

Notre pays aura l’honneur d’abriter, sur son sol, le prochain Sommet du 

CEN-SAD. 

 

Parallèlement, le Maroc poursuit son rapprochement vertueux avec 

plusieurs organisations régionales africaines telles que la Communauté 

Economique des Etats d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), l’Union 

Economique et Monétaire de l’Ouest Africain (UEMOA), la Communauté 

Economique des Etats d’Afrique Centrale (CEEAC) ou encore, la 

Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC). 

 

Enfin, le Maroc abrite le siège de la prometteuse Conférence des 

Etats Africains Riverains de l’Atlantique. 

Les multiples Visites, que J’effectue régulièrement auprès de Mes 

frères Chefs d’Etat africains, ciblent ainsi la proximité, l’entraide et la 

mutualisation des moyens et des efforts au service du citoyen africain. 

 

Monsieur le Président, Excellences, Mesdames et Messieurs, 

La promotion volontariste de la coopération intra-africaine et de 

l’intégration sous régionale sur notre Continent n’excluent, en aucun cas, 

et loin s’en faut, l’approfondissement, en parallèle, des rapports 

mutuellement bénéfiques de l’Afrique avec ses multiples partenaires et en 

particulier, avec l’Union Européenne et ses Etats membres. 

Bien au contraire, les deux processus s’enrichissent l’un et l’autre et 

se complètent vigoureusement. 

En effet, l’ampleur des défis nous imposent de nous engager, 
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ensemble et avec énergie, sur la voie d’une coopération mutuellement 

avantageuse en vue de répondre utilement aux attentes spécifiques de 

chaque partie. 

 

Dans ce processus, la sécurité et la stabilité constituent une priorité 

centrale. A cet égard, notre partenariat dans ce domaine est appelé, 

aujourd’hui plus que jamais, à s’insérer dans les différentes actions et 

stratégies adoptées au niveau sous régional, régional et international, afin 

d’apporter sa valeur ajoutée et contribuer à pacifier notre espace commun, 

dans le respect total de la souveraineté et de l’unité nationale et territoriale 

de nos pays respectifs.  

 

Ce noble objectif ne pourrait être pleinement atteint que si les 

menaces transnationales qui pèsent sur la paix et la sécurité du Continent 

sont, partout et ensembles, combattues avec force et vigueur. Le 

terrorisme, les actes de piraterie en mer, le crime organisé, les réseaux de 

traite des êtres humains et le trafic de drogue et d'armes, requièrent, en 

effet, des réponses concertées, inclusives et solidaires. 

 

En particulier, les défis nés de la migration appellent des réponses 

collectives, équilibrées et surtout humanistes. Au cours des dernières 

années, le Maroc est devenu une destination pour de nombreux migrants 

d’Afrique. Par devoir de solidarité et fidèle à sa tradition d’hospitalité et 

d’accueil, le Maroc vient d’adopter une nouvelle politique migratoire, 

pionnière dans la région, qui permet aux migrants de jouir de la plénitude 

de leurs droits légitimes. 

 

Dans le même sens, le Maroc plaide et agit pour la mise en place 

d’une "Alliance africaine pour la migration et le développement", qui 

préserve les principes humanitaires et engage la responsabilité des pays, à 

la fois d’origine, de transit et d’accueil. 

 

Les menaces sécuritaires se nourrissant souvent de la précarité, le 

capital humain doit rester au cœur de nos préoccupations et au centre de 

notre action conjointe. Le soutien au développement humain en Afrique 

représente ainsi une nécessité pour nos deux Continents. Les 

problématiques liées à l’éducation et à la formation, à la santé, à l’accès 

aux besoins sociaux essentiels, aux droits des femmes et à l’emploi, 

doivent donc guider nos initiatives communes et définir l’ossature des 

plans d’action qui seront mis en œuvre en conséquence. 
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Monsieur le Président, Excellences, Mesdames et Messieurs, 

L’Afrique recèle d’importantes ressources naturelles et humaines et 

dispose, au regard de ses multiples besoins, de fortes marges de 

développement durable. 

 

La croissance africaine trouve dorénavant, en partie, son origine 

dans la consommation domestique et ne dépend plus, uniquement, de 

l’exportation des ressources naturelles. L’amélioration du climat des 

affaires est notable et les retours sur investissement en Afrique sont parmi 

les plus élevés au monde. De ce fait, et en dépit de ses difficultés 

politiques, crises sécuritaires et tensions écologiques, l’Afrique devient un 

nouveau pôle de croissance mondiale, voire une de ses principales 

locomotives. 

 

A ce titre, Je Me félicite de la tenue, à Bruxelles, en marge de notre 

Sommet, du cinquième Forum des affaires Afrique-UE, conférant ainsi 

plus d'espace aux acteurs, de tout bord, intéressés par la consolidation et 

l’enrichissement de notre espace commun. Les opérateurs économiques 

devraient s'adapter aux changements sur les deux continents, saisir les 

nouvelles opportunités qui s’offrent et proposer des pistes alternatives à la 

logique de l’assistance et du simple commerce de base. 

 

Ces pistes alternatives devraient, au contraire, se concentrer sur la 

conception et le lancement de projets innovants et concrets, couvrant les 

secteurs prioritaires, dans le cadre d’une logique de co-développement et 

d’intéressement mutuellement bénéfique. 

 

Le Maroc est conscient de l’ampleur des obstacles. Il n’en demeure 

pas moins que ces obstacles sont surmontables, tant l’action est utile et 

rentable pour tous, à condition de s’outiller de la volonté politique. 

 

Monsieur le Président, Excellences, Mesdames et Messieurs, 

De par son histoire et sa position géographique, le Maroc a, depuis 

toujours, joué un rôle de trait d’union entre l’Europe voisine et l’Afrique 

et plaidé, dès la première heure, pour un partenariat novateur, équitable et 

mutuellement bénéfique entre une Europe unie et une Afrique émergente.  

De par son action multiforme et prioritaire en Afrique et du statut 

avancé dont il dispose auprès de l’Union européenne, le Maroc continuera 

à s’investir positivement dans le développement du partenariat entre nos 

deux continents, au titre d’une démarche globale, intégrée et solidaire. 

Une démarche qui concilie, dans le respect mutuel, la promotion de la paix 
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et de la sécurité, la croissance économique, le développement humain 

durable et la préservation de l’identité culturelle et cultuelle des 

populations. 

 

Je ne voudrais pas terminer Mon propos sans nourrir l’espoir que 

notre Partenariat gagne en maturité et devienne un espace de transfert 

effectif de savoir-faire, de mutualisation réelle des expertises et de 

promotion exemplaire de la coopération nord-sud. Je formule également le 

vœu ardent que notre partenariat transforme les intentions en actions 

communes et concrétise les projets en opportunités d’affaires, de 

rapprochement et d’échanges, loin des polémiques inutiles, des rhétoriques 

dépassées et des combats d’arrière garde. 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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SA MAJESTÉ LE ROI MOHAMMED VI 

ADRESSE UN ORDRE DU JOUR 

AUX FORCES ARMÉES ROYALES 

 

A l'occasion du cinquante huitième anniversaire de la création 

des Forces Armées Royales (FAR), Sa Majesté le Roi Mohammed VI, 

Chef Suprême et Chef d'Etat-Major général des FAR, a adressé, le 14 

Mai 2014, un Ordre du Jour aux officiers, sous-officiers et hommes de 

troupe dont voici la traduction : 

 

Louange à Dieu, 

Paix et Prière sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

Officiers, Sous-Officiers et hommes de troupe , 

Il Nous est agréable, en ce glorieux jour, de célébrer ensemble le 58e 

anniversaire de la création des Forces Armées Royales, en tant qu'étape 

distinguée dans Notre histoire riche en gloires et réalisations. C'est aussi 

une noble opportunité de Nous remémorer l'âme de leur fondateur qui en a 

posé les premiers jalons, héros de la Nation et père de la libération, Notre 

grand-père Moujahid, Feu S.M. Mohammed V, que Dieu ait son âme, et 

de son compagnon de lutte, Notre vénéré père Feu S.M. Hassan II, que 

Dieu l'ait en sa sainte miséricorde, qui, avec génie et clairvoyance, a édifié 

notre armée moderne sur la base des principes de la foi en la vertu de 

l'action, de la persévérance dans l'effort et de l'aspiration à l'avenir. 

 

Officiers, Sous-Officiers et hommes de troupe, 

La célébration de cet événement historique constitue un moment 

d'estime et de considération à l'endroit de tous les hommes de la Patrie, qui 

se sont dévoués et ont consenti d'énormes sacrifices pour que le Maroc 

conserve sa liberté et sa grandeur et pour qu'il continue à triompher grâce 

à la parfaite symbiose entre le Trône et le Peuple. Nous saisissons cette 

occasion pour saluer les efforts des différentes composantes de Nos Forces 

Armées Royales, terrestre, aérienne et maritime et la Gendarmerie Royale 

pour leur exprimer Nos sincères félicitations, en cette circonstance chère à 

Notre cœur et aux cœurs de tous les Marocains, et qui illustre tous les sens 

du sacrifice, de la droiture, de l'honneur et du dévouement sincère dans 

l'application des ordres de votre Chef Suprême et Chef d'État-Major 

général des FAR, en plus de votre souci constant de défendre votre patrie 

et de protéger sa sécurité et ses valeurs sacrées. De même, les réalisations 

accomplies, en particulier sous notre règne, resteront une source de fierté, 

non seulement pour ces Forces Armées Royales, mais aussi pour 



337 

 

 

l'ensemble du peuple marocain, pour témoigner du rôle qu'elles ne cessent 

de remplir, constituant ainsi et à jamais le solide rempart pour la 

préservation des acquis de Notre nation et le bouclier protecteur de sa 

gloire et de sa grandeur, et se tenant en permanence prêtes à accomplir le 

devoir sacré avec bravoure, fermeté et abnégation, pour la préservation de 

notre intégrité territoriale et la défense de nos frontières terrestres, 

maritimes et aériennes. 

 

Officiers, Sous-Officiers et hommes de troupe, 

L'accomplissement de vos obligations avec fidélité, dévouement et 

sens professionnel et votre adhésion à l'œuvre de servir les questions 

intéressant votre société et la sécurité de ses membres Nous procurent 

davantage d'assurance et de quiétude quant à Notre souhait de développer 

les capacités de Notre armée sur les plans scientifique, technique et sur le 

terrain selon une vision agissante et renouvelée qui allie les exigences de 

la conjoncture et les défis sécuritaires sans cesse renouvelés et dont la 

gravité ne cesse de s'accroître en cette conjoncture internationale et 

régionale délicate, avec ce que cela exige comme mise à jour permanente, 

acquisition des nouvelles connaissances et parfaite qualification en matière 

de gestion des crises et des catastrophes naturelles en vue de remédier au 

mieux à leurs retombées. 

 

De même, vos efforts et votre riche rendement en matière d'action 

humanitaire constituent un bel exemple de solidarité et de fraternité, et 

dont témoigne le rôle des staffs des hôpitaux de campagne dont Nous 

avons ordonné le déploiement en Guinée-Conakry et au Mali, comme une 

expression sincère de notre solidarité avec nos frères africains et une 

confirmation de notre appartenance africaine.  

 

Le sens élevé de professionnalisme, la compétence et l'organisation 

rationnelle qui ont marqué votre action dans ce domaine ont suscité 

admiration, émerveillement et hommage, comme c'est aussi le cas pour 

l'hôpital militaire de campagne de Zaâtari qui poursuit sa mission 

humanitaire en Jordanie sœur avec savoir-faire, abnégation et 

détermination. Par ailleurs, la présence continue des contingents militaires 

marocains en terre africaine, dans le cadre des opérations de maintien de la 

paix des Nations Unies en République Démocratique du Congo et en Côte 

d'Ivoire, et qui ont été renforcés dernièrement par l'envoi d'un contingent 

militaire en République Centrafricaine dans le cadre des efforts des 

Nations Unies visant l'instauration de la paix et de la sécurité dans ce pays 

africain, conforte notre constante position et la crédibilité de l'adhésion de 
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notre pays aux efforts visant le renforcement de la paix et de la sécurité 

internationales. 

 

Officiers, Sous-Officiers et hommes de troupe, 

Vous avez toujours prouvé la justesse de la voie que Nous avons 

tracée pour cette institution ancestrale, mobilisée pour la défense des 

nobles valeurs de solidarité, ce qui nous procure un sentiment de 

satisfaction et de considération pour ce que vous avez accompli comme 

actions et pour les étapes franchies sur la voie de la modernisation et du 

développement. Nous vous exhortons à poursuivre vos efforts et votre 

action pour promouvoir et développer nos ressources humaines en termes 

de compétences et de qualité de leur action, et ce, en les dotant d'une 

formation militaire qualitative et diversifiée, issue de nos valeurs 

civilisationnelles et ouverte en permanence sur l'environnement régional et 

international. Nous vous exhortons également à renforcer le rôle efficace 

et de plus en plus important que jouent nos instituts, centres de formation 

et unités dans le cadre de la coopération militaire avec des pays frères et 

amis, notamment en Afrique, et ce, en permettant à leurs cadres de 

parachever leurs formations et en faisant de cela un vecteur de promotion 

vers plus d'excellence, de rayonnement, de qualité et de crédibilité. C'est 

dans ce cadre que s'inscrit la contribution efficace des centres de formation 

relevant du commandement de la Zone Sud dans la formation et la 

requalification des unités militaires de certains pays amis. 

 

Officiers, Sous-Officiers et hommes de troupe, 

Notre détermination demeurera inébranlable afin de préserver la 

force et l'immunité de notre armée et de la doter de tous les attributs de la 

modernité et de l'efficacité, tout en poursuivant l'action constante, dont 

nous avons jeté les bases, et qui consiste à élargir le champ de jouissance 

des membres de nos forces armées des services sociaux nécessaires, des 

moyens de travail modernes, des outils, des équipements et des services 

nécessaires pour l'accomplissement de leur devoir national dans les 

meilleures conditions. De même, nous poursuivrons notre marche, avec 

autant de détermination et de conviction, sur la voie de l'édification et du 

développement, en nous inspirant constamment des leçons, du caractère 

symbolique et de la signification de cette étape historique, tout en 

préservant le legs de nos ancêtres dans la défense de notre Patrie et de ses 

valeurs sacrées et en nous conformant au devoir de fidélité et de 

reconnaissance à leur égard, avec à leur tête les défunts Rois, Notre vénéré 

grand-père, libérateur du pays et fondateur des Forces Armées Royales, 

Feu Sa Majesté Mohammed V, que Dieu l'ait en sa sainte miséricorde, et 
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Notre père, édificateur du Maroc moderne, Feu Sa Majesté Hassan II, que 

Dieu l'ait en sa sainte miséricorde, implorant le Tout-Puissant de les 

accueillir en son vaste paradis et de les rétribuer amplement pour les 

actions louables au bénéfice de la Patrie. 

 

Nous implorons également le Très-Haut d'accorder sa miséricorde à 

nos fidèles martyrs qui ont sacrifié leurs âmes pour la défense de l'unité et 

de la grandeur de la Patrie, priant Allah de vous assister pour servir et 

consentir des sacrifices pour votre pays. Nous implorons Dieu de 

couronner de succès vos pas pour le bien de votre pays, fidèles au devoir 

d'obéissance à votre Chef Suprême et au Trône Alaouite, brandissant à 

jamais notre devise éternelle : « Dieu, la Patrie, le Roi . »  
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DISCOURS DE  SM LE ROI MOHAMMED VI 

DEVANT L'ASSEMBLEE NATIONALE CONSTITUANTE 

TUNISIENNE 

 
SM le Roi Mohammed VI, accompagné de SAR le Prince 

héritier Moulay El Hassan et de SAR le Prince Moulay Rachid, a 

prononcé, le 2 Juin 2014 à Tunis, un important discours devant 

l'Assemblée Nationale Constituante Tunisienne.  

 Voici le texte intégral du discours Royal: 

 

Louange à Dieu, 

   Prière et Salut sur le Prophète, 

   Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

 

Mesdames et Messieurs le Président et les membres de l’Assemblée 

Nationale Constituante, 

Mesdames et Messieurs le Chef et les membres du gouvernement, 

Mesdames, Messieurs, 

 C’est pour moi un motif de joie et de fierté que d’être aujourd’hui 

parmi vous, dans mon deuxième pays, la Tunisie, qui est liée au Royaume 

du Maroc par tant de liens tissés par l’Histoire, le patrimoine 

civilisationnel séculaire, la fraternité maghrébine immuable et la 

communauté de destin. 

Je ne saurais dissimuler toute la charge d’émotion, de fierté et 

d’espoir que je ressens chaque fois que je foule le sol de Tunis. 

 

L’émotion tient au fait que je me sens parmi les miens avec lesquels 

je partage la même affection sincère et autant de fidélité pérenne, comme 

en témoignent la chaleur et la cordialité de l’accueil que vous me réservez 

depuis mon arrivée dans votre beau pays. 

 

Quant au sentiment de fierté, il trouve sa source dans les relations 

fraternelles, enracinées dans l’Histoire, qui unissent Notre Famille Royale 

à   "Tounes Al Khadraa" et au grand peuple tunisien. Ce sont, en effet, des 

liens spirituels et humains profonds, scellés par la foi dans la communauté 

d’appartenance et de destin. 

 

Ces rapports privilégiés sont attestés par les visites qu’ont effectuées 

en Tunisie mes vénérables grand-père et père, Sa Majesté le 

Roi  Mohammed V et Sa Majesté le Roi Hassan II, que Dieu les bénisse 
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dans leur demeure éternelle. Mais la meilleure illustration en est "Mabarrat 

Mohammed Al-Khamis", qui fut inaugurée par le Souverain défunt en 

1957. 

 

Quant à l’espoir, il s’exprime à travers la volonté commune qui nous 

anime de raffermir davantage encore les liens de fraternité et de solidarité 

qui unissent nos deux peuples frères, de construire des relations de 

coopération fructueuse entre les deux pays et d’en faire un modèle à suivre 

dans les relations maghrébines. 

C’est donc par fidélité à ces liens que j’ai réservé à la Tunisie le plus 

grand nombre des visites que j’ai entreprises au niveau des pays 

maghrébins.   

   

De plus, j’ai toujours considéré que les transformations que connaît 

la Tunisie m’intéressent en ma qualité de "Roi du Maroc", mais aussi en 

tant que Marocain attaché à la fraternité maroco-tunisienne. 

 

Je tiens également à souligner et saluer le rôle pionnier de la Tunisie 

dans divers domaines et notamment pour ce qui est de la promotion de la 

condition de la femme et de la jeunesse. 

 

Mesdames, Messieurs, 

Je suis heureux de m’adresser à cette vénérable assemblée qui 

incarne la nouvelle Tunisie. Je salue les efforts que son Président et ses 

membres déploient avec constance et dans un esprit de consensus positif 

animant toutes ses composantes, qui placent l’intérêt de la nation au 

dessus de toute autre considération. Et c’est précisément cet esprit qui a 

permis d’aboutir à l’adoption d’une Constitution avancée, ouvrant une 

étape déterminante dans l’Histoire de la Tunisie sœur. 

 

Je tiens aussi à dire toute ma considération pour le rôle important 

joué par Son Excellence, Monsieur le Président Moncef Merzouki, et le 

Chef du Gouvernement, Monsieur Mehdi Jomoa. Je salue également 

l’adhésion de toutes les forces vives tunisiennes au dialogue national, pour 

assurer le succès du processus de transition démocratique. 

Nous affirmons, à cet égard, que nous nous tenons aux côtés du 

peuple tunisien frère, en permanence, pour le meilleur et pour le pire. 

 

Nous réitérons également notre soutien aux efforts engagés pour 

consolider les fondements de l’Etat des institutions et pour répondre aux 

attentes légitimes du peuple tunisien qui aspire à la liberté, la démocratie, 
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la dignité et la justice sociale, dans le cadre de la souveraineté nationale et 

de l’intégrité territoriale du pays. 

 

Dans ce contexte, la poursuite des réformes dans les différents 

domaines et le rejet unanime par l’ensemble des composantes de la société, 

des démons de l’extrémisme, de la violence et du terrorisme, constituent la 

voie idoine pour concrétiser les espoirs et les aspirations de toutes les 

Tunisiennes et de tous les Tunisiens. Ils sont le gage de la stabilité 

politique et offrent à toutes et à tous la garantie d’améliorer leurs 

conditions économiques et sociales. 

 

   Nous sommes convaincu que toutes les parties prenantes sont 

mues par la même volonté positive et constructive d’œuvrer pour la 

réussite des prochaines échéances électorales présidentielle et législatives. 

 

Mesdames, Messieurs, 

Fidèles au capital de militantisme et de culture que nos deux peuples 

frères ont  forgé en commun, nous avons à cœur de poursuivre l’action 

sincère que nous menons afin de consolider les relations de fraternité, de 

coopération et de solidarité qui unissent nos deux pays dans les différents 

domaines, et de les hisser, à terme, au niveau de partenariat stratégique 

exemplaire. 

 

Cette volonté commune qui anime nos deux peuples doit se décliner 

en projets structurants prometteurs, surtout dans les domaines prioritaires. 

Le citoyen y figure au cœur des orientations, et les questions de 

développement humain y sont abordées selon une approche globale et 

intégrée, notamment celles de l’enseignement, de la formation, de l’emploi, 

de la santé, de la femme et de la jeunesse.  

 

L’exploitation judicieuse et optimale des relations privilégiées 

maroco–tunisiennes donnera assurément à la complémentarité maghrébine 

une expression concrète, pratique et réaliste. 

 

En effet, l’ambition qui nous habite d’édifier un Maghreb fort, 

capable de remplir le rôle qui lui revient aux plans politique, économique, 

social et sécuritaire doit, pour se concrétiser, reposer sur de solides 

relations bilatérales unissant entre eux les cinq Etats du Maghreb et 

s’appuyer, par ailleurs, sur des projets inclusifs qui renforcent la position 

et l’évolution de l’Union maghrébine. 
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Pour sa part, le Royaume du Maroc n’épargnera aucun effort pour 

raffermir ses relations avec les autres pays maghrébins frères qui sont mus 

par la même volonté, d’autant plus qu’il est convaincu que la coopération 

bilatérale est le véritable socle de l’Action maghrébine commune. 

 

   Mesdames, Messieurs, 

La région maghrébine ne doit pas manquer son rendez-vous avec 

l’Histoire, pas plus que notre Union ne devrait demeurer en dehors de la 

logique du temps. 

Or, le blocage regrettable de l’Union du Maghreb fait obstacle à 

l’exploitation optimale des richesses et des potentialités que recèlent les 

pays maghrébins. Pire encore, il hypothèque l’avenir de notre région et 

l’éloigne des tendances prévalant dans les différentes régions du monde où 

les regroupements, les complémentarités et les intégrations sont autant de 

gages pour la concrétisation des ambitions légitimes de leurs peuples qui 

aspirent à davantage de développement, de prospérité, de sécurité et de 

stabilité. 

 

Il se berce d’illusion celui qui s’imagine qu’un Etat peut, à lui seul, 

venir à bout des problèmes liés à la sécurité et à la stabilité. Car, en effet, 

l’expérience à démontré que les approches exclusives sont inopérantes 

pour faire face aux dangers sécuritaires qui guettent la région, surtout au 

regard des défis que connaît l’espace sahélo – saharien en matière de 

sécurité et de développement. 

 

C’est aussi un leurre de penser que le maintien de la situation 

actuelle et de l’état d’immobilisme que connaît le grand Maghreb peut être 

érigé désormais en stratégie payante. Ce qui est particulièrement en cause 

à cet égard, c’est la persistance de la fermeture des frontières. Cette clôture 

n’est compatible ni avec la Charte fondatrice de l’Union, ni avec la 

logique de l’Histoire, encore moins avec les exigences de 

l’interdépendance et de la complémentarité géographique. En réalité, elle 

va à l’encontre des intérêts des peuples maghrébins qui aspirent à l’unité et 

à l’intégration. 

 

L’Union du Maghreb n’est plus un choix facultatif ou un luxe 

politique superfétatoire. Elle est devenue plutôt une revendication 

populaire pressante, une exigence régionale stratégique incontournable. 

 

Ce sont autant de motifs qui nous incitent depuis des années à 

appeler de nos vœux l’émergence d’un ordre maghrébin nouveau, sur la 



332 

 

 

base de l’esprit et de la lettre du traité de Marrakech fondateur qui vient 

d’achever sa 25ème année d’existence.  

 

Un ordre qui permette à nos cinq Etats d’accompagner les mutations 

rapides qui s’opèrent dans la région, et ce, à partir d’une approche 

participative globale, propre à aider à relever les différents défis qui se 

posent en matière de développement et de sécurité. 

 

Les Etats du grand Maghreb sont donc appelés, aujourd’hui plus que 

jamais auparavant, à faire preuve de volonté sincère pour surmonter les 

obstacles et les écueils artificiels qui entravent le lancement effectif de 

notre Union, dans un climat de confiance, de dialogue, de bon voisinage et 

de respect mutuel des spécificités nationales. 

 

   Mais la concrétisation d’un développement global en faveur de nos 

peuples exige au préalable la création d’un climat propice à la réalisation 

des grands projets inclusifs, et surtout le parachèvement de la mise en 

place de la zone de libre – échange maghrébine. L’autre préalable est la 

construction de réseaux de connexion intéressant les différentes 

infrastructures pour faciliter le libre déplacement des personnes, des 

services, des marchandises et des capitaux entre les pays du Grand 

Maghreb. Ceci permettra d’ouvrir de plus vastes perspectives de 

développement, avec tout ce que cela induit comme création de richesses 

et d’opportunités d’emploi, surtout pour les jeunes. 

 

   Notre appel renouvelé à la mise en place d’un système maghrébin 

intégré  procède de notre ferme conviction quant à l’importance du rôle 

qui revient à l’Union du Maghreb Arabe pour soutenir les causes arabes et 

islamiques, dont  et au premier chef la cause palestinienne. Il traduit, en 

outre, notre volonté de faire de l’Union du Maghreb un acteur influent sur 

le plan africain, et ce en accordant un rôle accru aux ensembles régionaux 

africains. 

 

 Par ailleurs, l’émergence d’un grand Maghreb intégré devrait 

s’inscrire dans une démarche pragmatique et avoir un contenu concret qui 

traduise les aspirations des peuples de la région et soit apte à raffermir le 

partenariat entre les Etats maghrébins et le voisinage européen, dans le 

cadre du dialogue "5 + 5" de la Méditerranée occidentale, que dans le 

contexte plus large de la coopération euro-méditerranéenne. 
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 Mesdames, Messieurs, 

   Nous avons la conviction que, par le génie de ses enfants, par son 

attachement au vivre-ensemble, et par sa fierté d’appartenance à sa patrie, 

le peuple tunisien frère poursuivra assidûment ses efforts pour consolider 

son choix pacifique, renforcer son unité et sa souveraineté nationale, et 

réaliser ses objectifs de développement global, dans le cadre de ses 

institutions constitutionnelles. 

 

Fort de sa foi inébranlable dans les valeurs et les idéaux humains 

universels, et dans son patrimoine culturel séculaire, le peuple tunisien 

poursuivra résolument et irrévocablement sa marche historique vers le 

progrès civilisationnel fondé sur  la solidarité humaine et la coexistence 

pacifique. 

   Wassalamou alaïkoum wa rahmatoullahi wa barakatouh. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

 
 
 

MESSAGES ROYAUX 
JUILLET 2013- JUILLET 1024 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 



111 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

MESSAGE DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

A LA PREMIERE CONFERENCE DES AMBASSADEURS  

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 30 Août 2013, un message 

à la 1ère conférence des ambassadeurs de SM le Roi, organisée par le 

Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération à Rabat. 

Voici le texte intégral de ce message, dont lecture a été donnée 

par le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération, M. Saad 

Dine El Othmani. 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

 

Excellences, 

Fidèles Ambassadeurs de Notre Majesté, 

Mesdames, Messieurs,  

Il Nous est agréable de Nous adresser à vous à l’ouverture de cette 

importante Conférence des Ambassadeurs de Notre Majesté. Cette 

rencontre offre le cadre idoine pour livrer une réflexion approfondie sur la 

diplomatie marocaine, en passant en revue ses réalisations et ses acquis, 

ses capacités et ses potentialités ainsi que les défis qu’elle se doit de 

relever. 

 

C’est aussi une occasion propice pour engager entre vous les 

consultations et les concertations nécessaires afin de définir les actions et 

les initiatives devant régir, conformément à Nos Hautes Orientations, le 

fonctionnement de la diplomatie marocaine, au cours des années à venir. 

Il s’agit de renforcer la performance de la diplomatie nationale et, partant, 

de conforter la position du Royaume en tant que membre agissant et 

responsable de la communauté internationale.  

 

Mesdames, Messieurs, 

Dès Notre accession au Trône de Nos glorieux ancêtres, Nous avons 

élaboré une vision diplomatique intégrée et cohérente qui affirme et 

consacre l’identité civilisationnelle séculaire du Maroc. Cette vision 

permet d’exploiter à bon escient la position géostratégique privilégiée du 

pays, d’être en phase avec ses constantes immuables et de s’adapter avec 

efficacité et professionnalisme à un environnement international complexe, 

vivant au rythme de changements et d’évènements aussi rapides que variés. 
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La géopolitique mondiale vit aujourd’hui entre les réminiscences de 

l’ordre international issu de la seconde guerre mondiale et les prémices 

d’un nouvel ordre international qui n’arrive pas encore à s’imposer. 

 

On observe ces dernières années, l’émergence de 

plusieurs   questions globales  intéressant tous les Etats et les peuples et 

l’apparition de nouvelles et émergentes puissances internationales.  

 

On constate également l’entrée en scène de nouveaux acteurs tels 

que les ONG internationales et les sociétés multinationales, ainsi que la 

diversification inédite des centres mondiaux de prise de décision et 

d’influence et de groupes internationaux spécialisés de régulation et de 

coordination.  

 

Parallèlement à ces phénomènes, on note la multiplication des défis 

issus d’une succession de crises à répétition, simultanées, aigües et 

globales, qui affectent les domaines de la sécurité, la politique, l’économie, 

les finances, l’environnement et la sécurité alimentaire, qui ont eu un 

impact profond et pervers sur la situation mondiale. 

 

Dans ce contexte de changements profonds, de mutations majeures 

et de crises graves aux niveaux international et régional, le ministère des 

affaires étrangères et de la coopération s’est employé, en application de 

Nos Hautes Directives, à faire connaître notre pays et à mettre en exergue 

ses importantes réalisations dans les espaces d’appartenance, de voisinage 

et de partenariat, tant au niveau bilatéral que régional et multilatéral. Il 

s’est attaché à faire ressortir les potentialités objectives et les opportunités 

réelles de la coopération avec le Maroc;  

Un Maroc qui, par la grâce de Dieu, est un pays sûr, stable et fort de 

ses institutions développées; 

Un Maroc se distinguant par la cohérence et la complémentarité 

entre ses réalisations nationales et les actions engagées au niveau 

international; 

Un Maroc, ouvert sur les autres, disposé à coopérer avec tous les 

partenaires, sur la base du respect mutuel et de l’intérêt commun; 

Un Maroc ayant arrêté, tôt, ses options fondamentales, fondées sur le 

renforcement de l’Etat de droit, l’attachement irréversible aux principes de 

pluralisme politique et de participation constructive, en accord avec ses 

traditions et les valeurs qui y sont enracinées; 

Un Maroc, chantre infatigable de la paix et du respect de la légalité 

internationale, ouvert sur son époque, respectueux des principes et des 
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idéaux universels, attaché aux vertus du dialogue, de la concertation et de 

la persuasion ; 

Un Maroc, clairement solidaire avec les peuples frères et les Etats 

amis, agissant dans un cadre de coopération sud-sud concrète et mettant en 

œuvre une diplomatie de développement humain et de participation 

efficiente aux opérations de maintien de la paix sous l’égide des Nations 

Unies. 

 

Mesdames, Messieurs,  

La diplomatie nationale s’appuie sur l’ensemble de ces déterminants 

tels que consacrés par la Constitution du Royaume, et sur Nos Hautes 

Orientations que Nous ne cessons de prodiguer aux gouvernements 

successifs pour encadrer leur action. 

 

Il s’agit en premier lieu de la mobilisation continue pour la défense 

de l’intégrité territoriale du Maroc, au Nord comme au Sud. A cet égard, il 

importe d’exploiter au mieux les développements positifs qu’a connus la 

question du Sahara marocain, surtout après la reprise de l’initiative par 

notre pays qui a fait preuve de plus d’efficacité dans le traitement de cette 

question déterminante, grâce à Notre initiative audacieuse accordant 

l’autonomie à nos provinces du Sud, initiative qui a bénéficié d’un soutien 

constant et croissant. 

 

Grâce à la justesse de sa cause et à la pertinence de sa position, le 

Maroc a réussi, ces dernières années, à dévoiler la supercherie de la thèse 

séparatiste, et à obtenir des retraits successifs de reconnaissance de la 

prétendue république, par de nombreux pays. 

 

Nous tenons à souligner l’importance de maintenir le cap et 

l’impératif de déjouer, avec toute la fermeté requise, les manœuvres et les 

tentatives désespérées, fondées sur la calomnie et la mystification, 

entreprises par les adversaires de notre unité nationale et de notre intégrité 

territoriale. 

 

Il appartient donc aux ambassadeurs de Notre Majesté de mener ce 

combat de tous les instants avec une vigilance particulière, et de travailler 

dans ce sens, assidûment et à tous les niveaux auprès des responsables 

dans leurs pays d’accréditation respectifs.  

 

Il est également du devoir de la diplomatie marocaine de s’employer, 

avec la même ardeur, à mettre en relief les atouts fondamentaux du 
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Royaume, et d’en faire l’usage le plus judicieux, et ce, à travers un 

positionnement cohérent et efficace, en phase avec les valeurs et les 

intérêts supérieurs du Maroc, et avec les évolutions fondamentales des 

relations internationales. 

 

A cet égard, Nous engageons notre diplomatie à renforcer l’action 

visant à assurer la promotion du   Label Maroc   qui tire sa force et sa 

richesse des réformes profondes que Nous avons initiées. Il lui appartient 

également de mieux faire connaître les grands chantiers de développement 

que Nous conduisons dans tous les domaines, notamment en faveur du 

développement humain.  

 

Cela vaut également pour les domaines du tourisme, du 

développement durable et des énergies renouvelables, outre le capital 

historique du Maroc, pays d’ouverture et de tolérance, espace de 

coexistence et d’interaction entre les cultures et les civilisations. 

 

C’est dire que la promotion du   Label Maroc   n’est pas un simple 

slogan, mais plutôt un objectif stratégique dont la réalisation permettra de 

concrétiser toutes les opportunités de coopération possibles dans tous les 

domaines. 

 

Pour atteindre donc cet objectif, il appartient à Notre gouvernement 

de donner la priorité à une diplomatie économique audacieuse, capable de 

mobiliser les énergies pour développer les partenariats, attirer les 

investissements, promouvoir l’attractivité du pays, conquérir de nouvelles 

positions et intensifier les échanges extérieurs. 

 

Nous invitons également le gouvernement à œuvrer en coordination 

et en concertation avec les différents acteurs économiques des secteurs 

public et privé, en vue de faire connaître les atouts économiques que 

recèle notre pays, surtout dans les créneaux productifs prometteurs. Outre 

le développement de ces créneaux, Nous tenons également à l’instauration 

d’une coopération institutionnelle entre les départements ministériels 

ayant une activité internationale dans le domaine économique. 

 

Nous considérons, à cet égard, Nos ambassadeurs comme des 

soldats devant déployer tous leurs efforts au service des objectifs 

économiques de leur pays. 
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Quant à la diplomatie culturelle, il importe de lui accorder l’appui et 

l’encouragement qu’elle mérite, notamment la mise en place de   maisons 

du Maroc, de centres et de services culturels à l’étranger. Il importe 

également d’intensifier les activités artistiques, d’organiser des foires et 

des expositions, de faire connaître le patrimoine civilisationnel et culturel 

du Maroc, pour en accroitre le rayonnement à l’étranger et de mettre en 

relief son identité unifiée, authentique, riche et plurielle. 

Conscient des moyens limités disponibles, et afin de concrétiser les 

résultats escomptés en la matière, Nous préconisons le déploiement des 

différents types de coopération et de partenariat avec tous les acteurs 

concernés. 

 

Mesdames, Messieurs 

Si le monde connaît aujourd’hui de plus en plus de groupements et 

d’ensembles politiques, économiques et culturels, la construction du 

Grand Maghreb connaît, elle, un gel regrettable, alors que toutes les 

conditions requises sont réunies. Un tel blocage va à l’encontre de la 

dynamique de cette ère et des aspirations légitimes des peuples 

maghrébins frères. 

 

Profondément convaincu de l’inéluctabilité du destin commun de 

nos cinq pays maghrébins, Nous avons constamment orienté Notre 

diplomatie à redoubler d’efforts pour concrétiser l’attachement du Maroc à 

la construction de l’Union Maghrébine, en tant que choix stratégique 

énoncé dans la Constitution. Nous continuerons également à œuvrer avec 

sincérité et bonne foi pour l’émergence d’un   nouvel ordre 

maghrébin  transcendant toutes les sources de désaccord. 

En attendant la levée des obstacles objectifs qui entravent 

l’intégration régionale souhaitée, Nous appelons notre diplomatie à 

renforcer les relations de notre pays avec tous les autres Etats maghrébins 

frères. 

 

Par ailleurs, fidèle à notre appartenance africaine et ayant en vue les 

liens spirituels et les intérêts stratégiques de notre pays, Nous nous 

sommes attaché à consolider nos liens avec les pays subsahariens en les 

plaçant au cœur de l’agenda diplomatique marocain.  

Nous avons concrétisé cette orientation à travers les visites que Nous 

avons effectuées, à partir de 2000, dans plusieurs pays africains frères. 

Nous veillons, à ce titre, à consacrer les valeurs de solidarité et de 

fraternité et à faire en sorte que notre continent compte sur les ressources 

propres considérables qu’il recèle.  
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Eu égard au rayonnement du Maroc et à la place éminente dont il 

jouit, Nous exhortons notre diplomatie à accompagner assidûment cette 

orientation, par le développement de nos relations bilatérales avec les pays 

subsahariens, par une contribution efficace aux actions de la Communauté 

des Etats Sahélo-Sahariens,  CEN-SAD, notamment à la définition des 

nouvelles missions dévolues à ce rassemblement, ou encore par le 

renforcement de nos relations avec les organisations sous régionales 

africaines, en particulier les organisations d’Afrique de l’Ouest et 

d’Afrique Centrale.  

 

Nous invitons également Notre gouvernement à relancer les activités 

de la Conférence des Etats africains riverains de l’Atlantique, Organisation 

régionale dont Nous avons tenu à abriter le siège dans notre capitale, et à 

lui permettre de jouer pleinement le rôle qui lui revient en tant 

qu’instrument au service de nos relations avec nos frères africains.  

 

A cet égard, il appartient à notre diplomatie de tirer le meilleur parti 

des instruments disponibles dans ce domaine. Nous citerons en particulier 

l’Agence marocaine de Coopération internationale, qui devra continuer à 

œuvrer, sans relâche et en toute efficacité, pour accompagner les efforts 

que Nous menons pour le renforcement de nos relations avec nos frères du 

continent.  

 

Sur le plan arabe, Nous suivons avec une grande préoccupation et 

une profonde inquiétude la situation difficile que vivent, à des degrés 

variables et selon des spécificités et des enjeux différents, certains pays 

arabes connaissant des mutations politiques et institutionnelles. Toutefois, 

Nous avons bon espoir de voir ces pays parvenir à traverser cette étape 

délicate de leur histoire à travers un dialogue constructif et une 

réconciliation nationale, dans le cadre de l’intégrité territoriale et des 

aspirations légitimes des peuples concernés. 

 

Par ailleurs, le Maroc continue à jouer le rôle qui a toujours été le 

sien dans la mise en place des fondements d’un ordre arabe solidaire et 

intégré. Il affirme son engagement à soutenir les causes arabes et 

islamiques, avec à leur tête, la cause du peuple palestinien et sa lutte 

nationale pour instaurer un Etat palestinien indépendant, avec Al-Qods Al-

Charif comme capitale.  

 

Sur un autre plan, Nous attachons une importance capitale au 

développement de relations privilégiées avec les Etats du Conseil de 
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Coopération du Golfe, d’autant plus que Nous sommes uni à leurs 

dirigeants par de solides liens de fraternité, d’estime mutuelle et d’entente 

permanente, et que Nous nous attachons à renforcer avec eux le partenariat 

stratégique exemplaire qui a été mis en place, en 2011. 

 

Dans le même ordre d’idées, Nous appelons à redoubler d’efforts 

pour diversifier et consolider nos relations avec l’Union Européenne et 

l’ensemble de ses Etats membres, et ce, par la mise en œuvre sur le terrain 

du Statut avancé dont le Maroc bénéficie depuis 2008 ; d’autant plus que 

Nous sommes fier des rapports d’amitié solide et de coopération 

fructueuse qui nous unissent aux pays de l’Union.  

 

Dans le même esprit, la diplomatie marocaine devra poursuivre 

l’action visant à renforcer les relations du Royaume avec les pays frères et 

amis qu’il compte dans les autres continents et espaces géographiques, 

dans le cadre d’une politique volontariste de diversification et 

d’élargissement de notre coopération internationale. 

 

Il s’agit de ceux ayant de fortes potentialités économiques et une 

présence politique agissante, avec lesquels Nous avons tenu à conclure des 

partenariats stratégiques. Dans ce contexte, la fierté que nous inspirent les 

liens d’amitié historique et de coopération fructueuse unissant le Maroc et 

les Etats-Unis d’Amérique n’a d’égale que notre détermination à 

consolider le partenariat stratégique entre nos deux pays, au mieux de nos 

intérêts communs et pour le triomphe des causes justes dans le monde. 

  

Tout comme il s’agit d’autres pays en développement, avec lesquels 

Nous avons réussi à ouvrir de nouvelles perspectives, comme cela a été le 

cas avec les pays de la zone des Caraïbes et d’Océanie.  

 

Mesdames, Messieurs,  

Le Maroc, Nation séculaire, possède de solides traditions 

diplomatiques, qui remontent à des lustres et qui obéissent à des 

déterminants bien définis et à des normes établies. Si, grâce à la 

compétence, au dévouement et aux efforts soutenus de ses cadres 

successifs, hommes et femmes, la diplomatie marocaine a accompli 

d’importantes réalisations, il n’en demeure pas moins qu’on devrait, 

comme Nous l’avons réaffirmé à maintes reprises, développer des 

diplomaties parlementaire, civile et locale agissantes, surtout au vu de la 

place que le parlement, la société civile et les collectivités territoriales 

occupent désormais dans la Constitution. 
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 Dans un monde où les parlements, les partis politiques, les 

organisations non gouvernementales, les médias et les acteurs 

académiques et culturels constituent d’importants pôles d’influence, les 

efforts officiels demeurent insuffisants à eux seuls. Nous incitons donc 

Nos Ambassadeurs à redoubler d’efforts en s’ouvrant davantage à ces 

nouveaux acteurs présents sur la scène extérieure et en encourageant ces 

derniers à se mettre en rapport avec leurs homologues au Maroc.  

 

Dans le même contexte, et afin que le ministère des affaires 

étrangères et de la coopération puisse disposer des analyses et des outils 

conceptuels nécessaires pour assimiler et mieux anticiper les 

transformations accélérées que connaît le monde, Nous l’invitons à tirer 

parti des expertises et des compétences dont dispose l’Institut Royal des 

Etudes Stratégiques, et ce, au mieux des intérêts nationaux.  

 

Nous exhortons cet Institut à coopérer avec le ministère et à 

consacrer ses efforts au domaine diplomatique et aux différentes questions 

liées aux relations extérieures du Maroc, dans leurs différents volets 

politique, économique, social, culturel et environnemental.  

 

Par ailleurs, et afin de concrétiser Notre sollicitude constante à 

l’égard des membres de la Communauté Marocaine à l’Etranger, il est 

nécessaire de poursuivre les efforts louables déployés précédemment pour 

protéger les intérêts de cette communauté, défendre ses acquis sociaux et 

juridiques et améliorer la qualité des services qui lui sont offerts, de sorte 

qu’ils soient à la hauteur de ceux que les pays de résidence mettent à sa 

disposition, tant en termes de qualité que de transparence.  

 

Néanmoins, la réalisation de tous ces objectifs et l’accomplissement 

optimal des différentes missions diplomatiques nationales sont tributaires 

d’une qualification adéquate de l’élément humain, d’une parfaite 

rationalisation des ressources matérielles et enfin d’une méthodologie et 

des procédures de travail rigoureuses.  

 

A cet égard, Nous tenons à saluer les résultats positifs qui ont été 

réalisés dans ces domaines au cours de la dernière décennie, à l’instar de la 

révision du Statut du personnel du Ministère des affaires étrangères et de 

la coopération, de la mise en place d’un nouvel organigramme, de l’effort 

engagé pour assurer une formation continue des cadres, de la création, en 

2011, de l’Académie marocaine des Etudes diplomatiques, de l’action 

vouée à la promotion du rôle de la femme diplomate, ou encore de 
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l’élargissement du réseau des missions diplomatiques et des postes 

consulaires marocains à l’étranger, et de la généralisation efficiente des 

nouvelles technologies de l’information et de la communication.  

 

Aussi, appelons Nous à poursuivre ces efforts méritoires et à 

continuer à motiver nos diplomates, de sorte qu’ils soient plus confiants en 

ce qui concerne leurs droits et davantage conscients de leurs obligations. Il 

faut donc s’attacher à trouver les voies et moyens de tirer le meilleur parti 

de ces réalisations et à les consolider par des acquis supplémentaires. 

 

Nos fidèles ambassadeurs,  

L’expérience et le savoir-faire que notre diplomatie a accumulés lui 

ouvrent en permanence des perspectives lui permettant de renforcer ses 

capacités d’adaptation et d’innovation, tout en demeurant fidèle à 

l’ancrage du Maroc et à son authenticité. 

Le but est de hisser notre diplomatie au rang d’une diplomatie 

dynamique et anticipative ayant des objectifs précis et une compréhension 

pointue de son environnement, et adoptant une approche novatrice dans 

son travail.  

 

En souhaitant plein succès à votre Conférence que Nous avons 

placée sous Notre haut patronage en témoignage de l’intérêt que Nous 

portons à la diplomatie et aux diplomates, Nous vous invitons tous à 

conjuguer vos efforts et à mettre en œuvre vos idées et vos actions 

individuelles et collectives de sorte que la diplomatie marocaine puisse 

non seulement accéder aux plus hauts niveaux de professionnalisme, mais 

aussi atteindre l’excellence au niveau mondial. Pour cela, armez-vous de 

détermination et de patriotisme et faites preuve d’une mobilisation 

constante, ferme et continue.  

Soyez, que Dieu vous garde, à la hauteur de la responsabilité 

nationale qui vous incombe et des missions nobles qui vous sont assignées, 

avec ce que cela implique en termes de célérité et de proximité avec les 

centres de décision et les forces vives influentes au sein des pays 

d’accréditation, et de mobilisation des réseaux d’amitié et de solidarité que 

Nous nous sommes constamment attaché à tisser de par le monde.  

Puisse Dieu couronner vos efforts de succès.  

Wassalamou alaikoum warhamatoulahi wabarakatouh. 

Mohammed VI 

Roi du Maroc 
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MESSAGE DE S.M LE ROI MOHAMMED VI,  

AMIR AL MOUMININE, AU PREMIER GROUPE  

DE PÈLERINS MAROCAINS  

SE RENDANT AUX LIEUX SAINTS DE L'ISLAM 

 

S.M le Roi Mohammed VI, Amir Al Mouminine, que Dieu 

L'assiste, a adressé le 21 Septembre 2013, un message aux pèlerins 

marocains devant se rendre aux Lieux Saints de l'Islam au titre de 

l'année 1434 de l'Hégire. 

Voici le texte du message Royal dont lecture a été donnée par le 

Ministre des Habous et des Affaires Islamiques, M. Ahmed Taoufiq, à 

l'occasion du départ du premier contingent des pèlerins, de l'aéroport 

de Rabat-Salé, à destination des Lieux Saints de l'Islam . 

 

Dans ce message, dont lecture a été donnée par le ministre des 

Habous et des Affaires Islamiques, Ahmed Toufiq, en présence de 

plusieurs personnalités civiles et militaires, le Souverain a appelé les 

pèlerins marocains à s'approvisionner en piété, comme recommandé par 

Le Très-Haut "Et prenez vos provisions, mais vraiment la meilleure 

provision est la piété".  

La sainte religion est fondée sur ce pilier de l'Islam, qui devrait 

rappeler aux Musulmans qu'ils sont égaux nonobstant la position et la 

fonction, a souligné le Souverain, affirmant que les fidèles devraient lors 

de ce rassemblement grandiose, incarner le sens de l'égalité, de la 

tolérance, de la symbiose, du dialogue constructif et récuser les 

divergences et les conflits, tout en s'attachant encore davantage aux 

valeurs de l'unité et de la cohésion prônées par la sainte religion.  

Ils devraient aussi, a insisté SM le Roi, rejeter les tendances de 

l'extrémisme qui sont de nature à semer la discorde dans leurs rangs et les 

tentatives d'altération des vrais principes de l'Islam et de ses valeurs basées 

sur la solidarité et la paix. 

 

Aussi vous rappelons-nous, les impératifs qui s'imposent à ceux qui 

entendent s'acquitter convenablement de ce pilier de l'Islam, en 

l'occurrence la disposition psychologique, le recueillement et les 

connaissances conventionnelles concernant les rituels du pèlerinage, a 

ajouté le Souverain, soulignant que les pèlerins marocains doivent avoir 

bénéficié, à cet effet, des orientations et des informations qui leur ont été 

données par les Ouléma, sous l'égide du ministère des Habous et des 

affaires islamiques. 
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Les pèlerins doivent s'attacher constamment à invoquer le nom de 

Dieu, à implorer Sa bénédiction et à recueillir Son absolution, a 

recommandé Amir Al Mouminine, invitant également les hôtes de Dieu à 

incarner, dans toutes les étapes de l'accomplissement des rites du 

pèlerinage, les vertus de leur pays, l'identité séculaire et la civilisation qui 

sont siennes, à leur tête le souci de la cohésion, de l'unité et de l'entraide, 

ainsi que l'attachement aux valeurs sacrées religieuses et nationales, 

fondées sur la modération, l'unicité du rite et l'attachement au glorieux 

trône alaouite, ainsi que la mobilisation derrière SM le Roi, qui veille à 

assurer le développement, la prospérité et à préserver l'unité et la stabilité 

du Royaume, afin que les pèlerins marocains soient les meilleurs 

ambassadeurs de leur pays. 

SM le Roi leur a également recommandé de respecter les 

dispositions prises par les autorités saoudiennes compétentes pour veiller 

au bon déroulement du pèlerinage, soulignant que le serviteur des deux 

Saintes Mosquées, le Roi Abdullah Ibn Abdulaziz ne ménage aucun effort 

pour que chaque année, la saison du pèlerinage offre plus de confort et de 

services de qualité aux hôtes du Seigneur, ainsi qu'une sollicitude entière à 

leur égard, priant Dieu qu'il soit pleinement rétribué pour les services 

rendus en tout temps et en tout lieu aux deux saintes mosquées, à l'islam et 

aux musulmans. 

Le Souverain a en outre invité les pèlerins à respecter les 

dispositions prises par le ministre des Habous et des Affaires Islamiques, 

qui ne ménage aucun effort pour améliorer les conditions du voyage et du 

séjour des pèlerins, de prise en charge administrative et médicale, le but 

étant leur permettre, conformément aux Instructions royales adressées à 

cet effet, d'accomplir le devoir du pèlerinage dans les meilleures 

conditions possibles, rendant par la même occasion hommage à tous les 

cadres qui l'assistent. 

SM le Roi a, en outre, invité les pèlerins à se remémorer, en faisant 

leurs prières et leurs incantations exaucées, à prier pour leur Roi auquel 

incombe la mission de veiller à la sécurité, à la prospérité, à l'unité, de 

préserver la souveraineté et la dignité du Maroc et de lui permettre 

d'occuper la place qui doit être la sienne aux plans régional et islamique.  

"Priez aussi pour qu'Il Nous comble en la personne de Notre Prince 

Héritier, SAR le Prince Moulay Al Hassan, ainsi que de l'ensemble des 

membres de Notre Famille Royale Chérifienne, et qu'Il couvre de Son 

infinie miséricorde Notre Vénéré Grand-Père et Notre Auguste Père, Leurs 

Majestés Mohammed V et Hassan II, que Dieu ait Leurs âmes", a souligné 

le message Royal à l'adresse des pèlerins. 
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MESSAGE DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

AUX PARTICIPANTS AU SOIXANTE ET UNIEME CONGRES  

DES FEMMES CHEFS D'ENTREPRISES DU MONDE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 27 Septembre 2013,  un 

message aux participants au 61ème congrès des Femmes Chefs 

d'Entreprises du Monde, qui s’est tenu à Marrakech. 

 

Voici le texte intégral du message, dont lecture a été donnée par 

Mme Zoulikha Nasri, Conseiller de SM le Roi. 

 

Louange à Dieu. 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

C'est avec un réel plaisir que Nous nous adressons aux participants 

aux travaux du 61ème Congrès des Femmes Chefs d'Entreprises du 

Monde (FCEM), en leur souhaitant la bienvenue à Marrakech, haut lieu 

historique, ville des grandes rencontres internationales, symbole 

d'ouverture et de dialogue. 

 

En plaçant ce congrès sous Notre Haut Patronage, Nous avons tenu à 

rendre un hommage appuyé à l'association des Femmes Chefs 

d'entreprises du Monde qui n'a cessé d'œuvrer, depuis sa création il y a 68 

ans, à la promotion de l'entrepreneuriat féminin, étendant son réseau à plus 

de 70 pays sur les cinq continents. 

 

Grâce à la qualité de ses membres et aux valeurs qu'elle soutient, la 

FCEM s'est forgée une solide réputation et une grande crédibilité que 

confortent l'originalité, la pertinence et le caractère prospectif des thèmes 

qu'elle propose aux débats lors de ses congrès. C'est dire l'importance de 

ce forum qui s'est installé, depuis des décennies, comme un rendez-vous 

incontournable pour des femmes qui ont marqué le paysage économique, 

politique et social de leurs pays.  

 

Nous tenons également à saluer l'action de l'Association des 

Femmes Chefs d'Entreprises du Maroc qui, grâce à son dynamisme, à son 

engagement citoyen et à son dévouement pour les nobles idéaux de votre 

organisation, a contribué activement à la promotion de l'entrepreneuriat 

féminin dans le Royaume, apportant sa pierre à l'édifice que Nous 
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bâtissons, celui du Maroc moderne, développé, riche de l'apport de 

l'ensemble de ses enfants, hommes et femmes. 

 

Mesdames et Messieurs, 

Profondément convaincu de la nécessité fondamentale de la 

mobilisation de toutes les potentialités nationales pour réaliser le 

développement global et durable que nous souhaitons pour notre pays, 

Nous n'avons cessé d'œuvrer à la consolidation du rôle de la femme et de 

son implication dans tous les aspects de la vie nationale : économique, 

politique, social et culturel. Notre but ultime étant de permettre à 

l'ensemble des composantes de la société de bénéficier, sans exclusive, des 

fruits de la modernisation et du progrès. 

 

A cet effet, le Maroc poursuit sa marche soutenue et rationnelle sur 

la voie de la réalisation de l'égalité entre les hommes et les femmes, en 

termes de droits et d'obligations, à travers notamment une mise en œuvre 

optimale des dispositions du Code de la famille qui a doté la femme d'un 

statut qui préserve sa dignité et lui assure justice et équité. Il en est de 

même du Code de la nationalité qui a été révisé, notamment pour 

permettre à la femme de transmettre sa nationalité marocaine à ses enfants 

nés d'un père étranger.  

 

Persévérant dans cette voie, Nous avons tenu à conférer à l'égalité 

entre l'homme et la femme une consécration constitutionnelle dans la 

réforme de la loi fondamentale massivement adoptée par le peuple 

marocain en juillet 2011. 

 

A cet égard, toutes les dispositions de la Constitution relatives aux 

droits et libertés fondamentaux du citoyen confèrent à la femme, les 

mêmes droits et obligations que l'homme, lui ouvrant ainsi la voie à une 

participation pleine et entière à la vie publique. 

 

Le texte constitutionnel a également prévu la création d'une Autorité 

pour la parité et la lutte contre toutes les formes de discrimination, de 

même qu'il a institué, dans le cadre de la promotion de la démocratie 

participative, un Conseil consultatif de la famille et de l'enfance. 

Cette réforme met le cadre légal et institutionnel national relatif au 

statut de la femme, au diapason des normes internationales auxquelles le 

Maroc a pleinement souscrit pour l'élimination de toutes les formes de 

discrimination à l'égard des femmes. 
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Mesdames et Messieurs, 

Nous mesurons à sa juste valeur l'importance du rôle que la femme 

marocaine n'a cessé de jouer, en tant que partie prenante de l'action du 

mouvement national dans la lutte pour le recouvrement de l'indépendance 

du Maroc, et en apportant une forte contribution au processus d'édification 

du Maroc moderne. 

 

Dans cette perspective, la femme marocaine a activement milité, à la 

faveur d'un pluralisme culturellement réel et enraciné, au sein des partis 

politiques, des organisations syndicales, comme elle s'est impliquée dans 

les sphères des activités du développement économique et social. 

 

Nous tenons, par ailleurs, à rendre hommage à l'action menée par les 

femmes marocaines pour la défense de leurs droits et à leur participation 

généreuse au mouvement associatif national, et tout particulièrement dans 

le cadre des organisations sociales qui mènent des actions au profit des 

enfants, des personnes handicapées et des femmes en situation précaire.  

 

L'engagement des femmes est perceptible dans toutes les régions du 

Royaume, qu'il s'agisse des centres urbains, des zones péri-urbaines ou de 

contrées rurales. Elles sont ainsi devenues de véritables acteurs du 

développement intégré et durable, ce qui constitue un réel motif de fierté 

et d'espoir. 

Un tel dynamisme a été mis en évidence dans l'élaboration des 

finalités assignées à Notre conception du développement durable et sa 

mise en œuvre, à travers le chantier de Règne qu'est l'Initiative Nationale 

pour le Développement humain (INDH), que Nous avons lancée en 2005. 

 

A ce titre, Nous avons tenu à ce que les programmes de l'INDH 

profitent davantage à la femme rurale pour améliorer ses conditions de vie. 

Nous avons aussi accordé toute l'importance requise à la promotion de la 

scolarisation des filles dans le monde rural. Celui-ci est d'ailleurs la cible 

principale des programmes de développement des infrastructures de base 

et de promotion des activités génératrices de revenus. 

 

Mesdames et Messieurs, 

L'évolution récente au Maroc démontre que le rôle de la femme chef 

d'entreprise s'est consolidé par une présence active dans les différentes 

filières des secteurs productifs. Tel qu'illustré par l'AFEM, organisatrice 

de cet important congrès et, par ailleurs, membre de la Confédération 

générale des entreprises du Maroc que préside actuellement une femme 
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entrepreneure, la part des femmes dans l'entrepreneuriat a enregistré une 

croissance significative, à la faveur des réformes évoquées. 

 

Nous espérons encore davantage dans ce domaine, étant convaincu 

que le processus engagé par le Royaume pour concrétiser 

substantiellement l'égalité entre les femmes et les hommes favorisera une 

plus grande implication de la femme dans le développement socio-

économique et la création de richesse et d'entreprises performantes, 

génératrices d'emplois. 

 

L'éducation et la formation doivent jouer un rôle primordial à ce 

niveau, en s'employant à développer chez les jeunes, filles et garçons, 

l'esprit d'initiative et la faculté d'entreprendre pour en faire les 

entrepreneurs de demain. Il est, à ce titre, essentiel d'inclure la culture 

entrepreneuriale dans les processus d'acquisition du savoir. 

 

La politique que Nous avons tracée pour l'amélioration de la 

condition de la femme et les efforts que Nous ne cessons de consentir pour 

la faire bénéficier des moyens d'une égale capacité d'agir pour le progrès 

commun, sont autant d'atouts que nous nous devons de consolider afin que 

la femme marocaine puisse occuper la place qui lui sied au sein de la 

société, notamment par un plus grand accès à l'éducation et à la formation. 

 

Mesdames et Messieurs, 

Vous avez choisi de placer les travaux de votre Congrès sous le 

thème: "Femmes Entrepreneures : Des valeurs sûres pour une performance 

durable". C'est un sujet d'une grande pertinence, qui s'inscrit parfaitement 

dans une actualité économique pleine de remous et d'agitation. 

 

L'échange de vos expériences et le partage de vos réflexions vous 

permettront de réaliser l'élan de progrès auquel nous aspirons tous, à partir 

de convictions et de valeurs qui constituent le crédo avéré de la FCEM. 

C'est d'abord la conviction que les femmes valorisent 

l'entrepreneuriat autant que les hommes. 

Ensuite, l'impératif de les encourager et les motiver dans l'accès au 

financement dès lors que l'intention de créer l'entreprise constitue déjà 

l'acte qui libère leurs énergies et favorise la croissance des filières dans 

lesquelles elles ont choisi d'investir. 

 

Enfin, c'est l'intime conviction qui nous anime tous que doivent être 

combattus les préjugés défavorables relatifs à la non performance des 
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entreprises féminines. L'esprit d'entreprise s'apprend et l'éducation de la 

jeune fille doit comprendre l'encouragement et les comportements requis 

par la culture entrepreneuriale. 

 

Nous sommes persuadé que, grâce à la précieuse contribution des 

éminentes personnalités participant à ce Congrès, de nouvelles 

perspectives seront ouvertes devant les femmes à la recherche de soutien 

et d'accompagnement pour créer leur entreprise et participer à l'effort de la 

croissance au service du développement global et durable de leurs pays. 

Nous souhaitons plein succès à vos travaux et vous réitérons Nos 

vœux de bienvenue et d'un agréable séjour au Maroc. 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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MESSAGE DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

AUX PARTICIPANTS A LA CONFERENCE INTERNATIONALE 

SUR LE RENFORCEMENT DU DIALOGUE DES CIVILISATIONS 

ET LE RESPECT DE LA DIVERSITE CULTURELLE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 30 Septembre 2013, un 

message aux participants à la Conférence internationale sur le 

renforcement du dialogue des civilisations et le respect de la diversité 

culturelle, dont les travaux se sont tenus à Fès, Sous le haut patronage 

du Souverain. 

Voici le texte intégral du message Royal dont lecture a été 

donnée par M. Abdellah Baha, Ministre d'Etat.  

 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

   Monsieur le Directeur Général de l’Organisation islamique pour 

l’éducation, les sciences et la culture, 

   Excellence, Monsieur le Président, Secrétaire Général de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie, 

   Excellences, Mesdames et Messieurs, 

 

   C’est pour Nous un réel motif de joie que la ville de Fès, capitale 

culturelle du Royaume du Maroc, abrite cette importante conférence 

internationale sur le renforcement du dialogue des cultures et des 

civilisations et le respect de la diversité culturelle. 

   Nous tenons, tout d’abord, à souhaiter la bienvenue aux éminentes 

personnalités, du monde de la pensée, de la culture, de la politique, de 

l’économie, des médias et des associations de la société civile, qui y 

participent et qui sont nos hôtes dans leur deuxième pays, le Maroc. 

 

Nous saisissons également cette occasion pour rendre hommage aux 

efforts soutenus déployés par Madame Irina Bokova, Directrice Générale 

de l’UNESCO, Monsieur Abdulaziz ben Othman Altwaijri, Directeur 

Général de l’ISESCO, et Notre Frère, Son Excellence Monsieur Abdou 

Diouf, Secrétaire Général de l’OIF, pour la création d’espaces constructifs 

d'échanges de points de vue entre des personnalités de divers horizons, la 

mise en valeur de la diversité culturelle, et la protection de la liberté 

d’expression.  
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 Le Royaume du Maroc qui s’enorgueillit d’être un membre 

dynamique de ces Organisations influentes, et membre fondateur de 

l’Alliance des Civilisations, ne ménagera aucun effort pour continuer à 

soutenir leur action, contribuer à la mise en œuvre de leurs instruments 

pertinents et participer activement à la défense des nobles valeurs qu’elles 

prônent. 

 

L’expression de cet engagement effectif est attestée par l’adhésion 

du Royaume du Maroc aux normes internationales en la matière, initiées 

par l’UNESCO et l’ISESCO, en particulier celles figurant dans la 

Convention de la Protection et la Promotion de la Diversité des Formes 

d’Expression Culturelle, adoptée par les Etats membres de l’UNESCO en 

2005, ainsi que la Déclaration Islamique sur la Diversité Culturelle, 

adoptée par la 5ème Conférence islamique des ministres de la Culture en 

2004. 

    

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Nous avons l’intime conviction que le renforcement du dialogue des 

cultures et des civilisations et le respect de la diversité culturelle ne 

sauraient accéder au rang de réalité internationale concrète sans un 

ancrage national, permettant l’appropriation par chaque citoyen de leurs 

nobles objectifs. 

 

Ainsi, et se basant sur un capital historique séculaire et un socle 

identitaire solidement bâti par l’interaction vertueuse entre l’unité et la 

diversité, la nouvelle Constitution du Royaume a consacré la volonté 

d’opérer une heureuse synthèse entre les affluents de l’identité nationale et 

l’attachement aux valeurs universelles. 

 

Ainsi, parallèlement à la consécration d’une véritable charte des 

droits et libertés fondamentaux, et à la prééminence qu’elle accorde à la 

religion musulmane tolérante dans le référentiel national, la loi 

fondamentale du Royaume proclame l’attachement du peuple marocain 

aux valeurs d’ouverture, de modération, de tolérance et de dialogue pour 

la compréhension mutuelle entre les cultures et les civilisations du monde. 

Elle réaffirme également la diversité et la cohésion de l’identité 

nationale, dont l’unité, forgée par la convergence de ses composantes 

arabo-islamique, amazighe et saharo-hassanie, s’est nourrie de ses 

affluents africain, andalou, hébraïque et méditerranéen.  

C’est ainsi que, outre l’adoption de l’amazighe comme langue 

officielle de l’Etat au côté de l’arabe, la Constitution a assigné à l’Etat la 
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mission d’œuvrer à la préservation du Hassani, en tant que partie 

intégrante de l’identité culturelle marocaine unie, ainsi qu’à la protection 

des parlers et des expressions culturelles pratiqués au Maroc, et 

l’apprentissage et la maîtrise des langues les plus répandues dans le monde. 

Tout cela illustre la diversité culturelle et linguistique de notre pays, et la 

volonté d’en assurer la protection et le développement.  

Dans le cadre de la même vision sociétale plurielle, l’accès aux 

moyens publics de communication a été conditionné par le respect du 

pluralisme linguistique, culturel et politique de la société marocaine.  

De même, Nous ne cessons d’insister sur le rôle du système de 

l’éducation et de la formation comme espace privilégié pour l’initiation 

des générations montantes aux valeurs de tolérance, de dialogue et 

d’ouverture. 

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

En Notre qualité d’Amir Al Mouminine (Commandeur des 

Croyants), Nous Sommes dépositaire de la mission de garantir le libre 

exercice des cultes. 

 

Dans le cadre de cette mission sacrée, Nous nous sommes attaché, 

dès Notre accession au Trône, à une restructuration en profondeur du 

champ religieux national de manière à préserver la sécurité spirituelle des 

marocains, dans le cadre des valeurs du rite malékite qui prône la 

modération et la tolérance, loin de tout obscurantisme ou radicalisme. 

 

Ainsi, Imarat Al Mouminine (Commanderie des croyants) demeure 

le garant du respect du crédo de toutes les composantes de la société 

marocaine, et de la protection de ses traditions culturelles ancestrales, 

fondées sur l’ouverture et l’interaction positive, notamment avec son 

environnement africain. 

 

Dans ce cadre, Il Nous plaît de rappeler avec fierté les solides 

relations religieuses et spirituelles qui lient depuis toujours le Maroc avec 

bon nombre de peuples de l’Afrique de l’Ouest et de l’Afrique Centrale. 

Animé par Notre foi en la noblesse des principes de la religion 

musulmane, porteurs d’un message de paix et de fraternité, Nous n’avons 

cessé d’œuvrer à la promotion de l'image authentique de l'Islam, 

sciemment pervertie par des campagnes haineuses.  

Ainsi, les appels au fanatisme et à l’ostracisme véhiculés par certains 

prédicateurs de l’Islam sont instrumentalisés pour opérer un amalgame 

liant l’Islam, religion du juste milieu par excellence, à des actes de 
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violence et de destruction que revendiquent les groupes extrémistes ou 

terroristes.  

Or, l’histoire de l’Islam dément ces thèses erronées. En effet, les 

musulmans ont vécu aux côtés de croyants de différentes confessions, au 

Machrek comme au Maghreb, et ont fait preuve d’un esprit d'entraide, 

d'entente et de tolérance.  

 

En témoignent les liens d’échange qui s'étaient solidement tissés à 

travers les siècles entre les musulmans et les non musulmans du pourtour 

méditerranéen. Cette symbiose a permis d'apporter une contribution 

substantielle au développement de la pensée et de la connaissance, à 

l'essor des arts et des métiers, et à l’enrichissement de la civilisation 

universelle.  

 

Telle est la voie de la sagesse. Elle nous recommande d’ériger le 

dialogue entre les civilisations et les cultures en une priorité cruciale, 

notamment au regard d’une conjoncture marquée par l’ébranlement des 

référentiels, la montée en puissance du phénomène du terrorisme 

idéologique, de la criminalité organisée transnationale, de la xénophobie, 

de l’islamophobie, de l’antisémitisme et d’autres discriminations. 

 

Nous Sommes convaincu qu’un dialogue permanent et constructif 

entre les Etats et la multiplication des Fora internationaux et régionaux sur 

les interactions culturelles et la coexistence cultuelle, avec l’implication 

des jeunes de la société civile dans ces rencontres, sont autant de moyens 

de contrecarrer pacifiquement et de façon civilisée les démons du 

fanatisme et de l’ostracisme. 

 

Toutefois, il faut se garder d’emprunter les raccourcis intellectuels 

en assimilant ouverture et interaction au déni de soi et de tout ce qui est 

constitutif de la singularité.  

 

C’est pour cette raison qu’il est de notre devoir éthique de veiller au 

renforcement des voies et moyens d’une connaissance, une entente et une 

interaction mutuelles entre les peuples. Il importe de capitaliser sur la 

diversité culturelle et d’en faire un levier pour enrichir la civilisation 

universelle, et non un moyen d’alimenter les antagonismes et les haines. 

Cet impératif est la condition sine qua non de succès de toute entreprise de 

dialogue civilisationnel.  
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Il incombe donc à l’ensemble des acteurs concernés, institutions 

nationales, instances internationales, organisations non gouvernementales, 

milieux académiques et intellectuels, et médias, d’assumer leur 

responsabilité collective dans la conception et la mise en place des 

mécanismes opérationnels d’un "vivre ensemble" apaisé et serein. 

L’éducation de notre jeunesse à l’ouverture, à l’écoute réciproque et 

tolérante, à l’altérité et à la diversité est l’antidote efficace au "choc des 

ignorances" et le pré-requis incontournable pour la préservation de la 

sécurité et de la paix dans le monde.  

A cet égard, Nous tenons à saluer l’idée d’associer les jeunes au 

débat en ligne sur ces thématiques, étant convaincu de la nécessité 

d’utiliser tous les canaux disponibles pour être constamment à l’écoute des 

jeunes, de leurs préoccupations et de leurs aspirations, car c’est eux les 

faiseurs du monde de demain. 

 

Excellences, Mesdames, Messieurs, 

Dans un monde ambivalent, traversé par des crises multiformes, 

nous ne saurions être de simples témoins de l’émergence d’un nouveau 

modèle de civilisation universel façonné par la mondialisation et les 

nouvelles technologies. Nous devons plutôt nous affirmer comme des 

acteurs fondamentaux de ce processus.  

Dans ce contexte, il est capital de faire preuve d’intégrité 

intellectuelle et d’imagination en vue de forger de nouveaux outils de 

compréhension et d’action sur le monde, tout en se gardant de tomber dans 

l’aliénation ou de céder à la tentation de l’ostracisme et du dénigrement 

d’autrui.  

Ayant à l’esprit les complexités de notre époque et de 

l’interdépendance des problématiques, et nonobstant les crises, les 

tensions, les guerres et les conflits qu’elle connaît, et malgré les défis 

développementaux, sociaux, environnementaux et sécuritaires qui se 

posent à l’humanité, il nous faut disséminer la confiance et les espérances, 

et garder notre regard tourné vers l’avenir, pour bâtir un monde plus sûr, 

plus stable, plus équitable, plus humain.    

 

 A cet égard, Nous appelons à transcender la vision étriquée selon 

laquelle les sociétés se réduiraient à de simples Etats et peuples 

cohabitants ou rivaux, pour parvenir à un concept plus large et plus positif, 

faisant des nations et des peuples les composantes variées d’une seule 

entité, à savoir l’humanité. Il appartient donc à chacune de ces 

composantes de mettre ses potentialités au service de tous, en veillant 

constamment à la complémentarité et à la cohésion nécessaires.  
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D’où l’importance de la mise en interaction positive des diverses 

expressions qui constituent la vraie richesse de l’humanité et d’une prise 

de conscience de la communauté de destin et de l’inéluctabilité de vivre 

ensemble, à l’abri de l’égoïsme, du fanatisme et de la haine aveugle.  

 

   Excellences, Mesdames et Messieurs, 

   Nous sommes persuadé que, grâce à la grande expérience et au 

savoir – faire des participants, à leur compétence et leur perspicacité, cette 

conférence contribuera à une meilleure appréhension des problématiques 

liées au dialogue des cultures et des civilisations, suite aux 

recommandations et aux propositions pertinentes que vous adopterez au 

terme des travaux, et ce, dans l’intérêt bien compris de l’humanité tout 

entière.  

 En vous réitérant Nos vœux de bienvenue dans votre deuxième pays, 

le Maroc, Nous vous souhaitons un agréable séjour parmi nous et 

implorons le Très-Haut de couronner vos travaux de succès. 

   Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

MESSAGE DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

AUX PARTICIPANTS AU QUATRIEME CONGRES MONDIAL 

DES CITES ET GOUVERNEMENTS LOCAUX UNIS 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 2 Octobre 2013, un 

message aux participants au IVème Congrès Mondial des Cités et 

Gouvernements Locaux Unis qui s’est tenu à Rabat. 

Voici le texte intégral du message dont lecture a été donnée par 

M. Fathallah Oualaalou, président du conseil de la ville de Rabat: 

 

Louange à Dieu. 

Prière et Salut sur la Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

Excellences, 

Mesdames, Messieurs, 

Il Nous est agréable d’exprimer, tout d’abord, Notre joie et Notre 

fierté de voir se tenir cette importante rencontre, pour la première fois sur 

le continent africain, et plus précisément au Royaume du Maroc. Nous 

souhaitons donc la bienvenue aux parties prenantes et aux éminentes élites 

qui y participent, en l’occurrence les responsables gouvernementaux et les 

représentants des autorités locales et régionales, des organisations 

internationales et des institutions financières mondiales, ainsi que les 

acteurs économiques et associatifs, qui vont débattre des problématiques 

liées au développement et à la démocratie locale aux prises avec les crises 

internationales. 

 

C’est une heureuse coïncidence que ce congrès, qui se tient sous 

Notre Haut Patronage, ait lieu en concomitance avec la célébration du 

centenaire de la naissance du mouvement municipal mondial, auquel le 

Maroc attache la plus haute importance, ainsi que du 56ème anniversaire 

de la création de la Fédération Mondiale des Villes Jumelées. C’est aussi 

un motif de fierté pour nous que les collectivités territoriales marocaines 

aient été parmi les premières à adhérer à cette institution et à lui apporter 

leur soutien. 

Nous tenons, à cette occasion à rendre hommage à l’Organisation 

des villes et des gouvernements locaux qui occupe une place de choix à 

l’échelle internationale grâce aux efforts méritoires et soutenus des 

responsables qui président à ses destinées. En effet, elle est devenue un 

espace privilégié d’échange d’avis et d’expériences ayant vocation à 

promouvoir la décentralisation territoriale et à répandre les valeurs de 

démocratie, de solidarité, de dialogue, de coexistence et de tolérance. 
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Les résultats positifs ayant émergé de la dernière session du Congrès 

mondial de votre Organisation, qui s’est tenu à Mexico en 2010, illustrent 

au mieux la réputation dont jouissent les responsables de cette 

Organisation, qui mesurent à quel point la préparation précoce et continue 

des collectivités locales, et le développement de leur expérience et de leur 

savoir-faire, sont nécessaires pour qu’elles puissent franchir les entraves 

qu’elles viennent à rencontrer, et affronter les défis qui viennent à surgir. 

 

Excellences,  

Mesdames, Messieurs, 

La tenue de ce rassemblement au Maroc représente un puissant 

levier qui incite les autorités locales élues dans notre pays à tirer parti des 

expériences originales des pays précurseurs en matière de décentralisation 

territoriale et de démocratie locale, et à se prévaloir des approches et des 

stratégies qui sont de nature à consolider et renforcer le système de 

gouvernance territoriale, selon les spécificités locales de chacun. 

 

Nous saluons votre choix pertinent du thème "Imaginer la société, 

construire la démocratie", qui servira de plateforme de discussions et 

d’échanges d’opinions. Cette manifestation sera, Nous l’espérons, 

l’occasion propice pour apporter les réponses appropriées aux questions 

pressantes et d’actualité qui se posent. Il s’agit pour les gouvernements, 

les élus et les différentes parties prenantes d’identifier les voies et moyens 

d’améliorer la qualité de vie des citoyens, de garantir leur accès aux 

services de base et d’accompagner la dynamique des mutations qui 

s’opèrent dans la région méditerranéenne, surtout en matière de bonne 

gouvernance. 

 

Promouvoir le développement économique, favoriser l’investis-

sement dans le capital humain, renforcer les liens de solidarité entre les 

collectivités territoriales, adopter une démarche innovante dans la gestion 

de la diversité au sein de ces collectivités, et maîtriser l’avenir de l’essor 

urbanistique en cours, sont toutes des préoccupations d’une brûlante 

actualité. Elles sont d’autant plus pressantes qu’elles s’imposent à un 

moment où le monde connaît des transformations économiques et sociales 

profondes et récurrentes, comme l’atteste la crise économique et financière 

en cours, qui en est l’une des manifestations les plus significatives. Il est 

donc impératif que les gouvernements centraux et les gouvernements 

régionaux et locaux unissent leurs efforts et travaillent de concert pour 

surmonter les effets pervers de cette crise. 
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C’est dans cet esprit que nous avons engagé au Maroc des réformes 

fondamentales, notamment la constitutionnalisation de la régionalisation 

avancée qui est destinée à mettre en place une organisation territoriale 

intégrée et qui inaugure une nouvelle phase dans le processus de 

consolidation de la démocratie locale et du positionnement des 

collectivités locales comme partenaire majeur de l’Etat et du secteur privé, 

dans la gestion des questions de développement. 

 

C’est dans ce contexte que le Maroc a présenté une initiative 

audacieuse qui accorde à nos provinces du Sud une autonomie permettant 

aux populations de la région de gérer démocratiquement leurs affaires 

locales dans le cadre de l’unité du Royaume et de sa pleine souveraineté 

sur ses territoires. C’est une autonomie qui tient compte de leurs 

spécificités sociales et économiques, ainsi que de leur culture authentique, 

laquelle représente un des affluents de la culture marocaine unifiée et 

plurielle. 

 

Convaincu de la nécessité d’adopter une démarche consensuelle et 

réaliste dans le règlement des différends régionaux, le Maroc a déployé 

des efforts considérables pour donner corps à cette initiative ambitieuse, 

selon une approche participative élargie, ouverte sur toutes les parties 

prenantes nationales, en particulier les populations des provinces du Sud 

du Royaume, efforts dont le Conseil de sécurité n’a cessé de souligner le 

sérieux et la crédibilité. 

 

Vous savez mieux que d’autres, mesdames et messieurs les élus, que 

l’autonomie constitue une réponse moderne et efficace aux aspirations des 

populations de la région, pour réaliser la réconciliation, favoriser le 

développement et créer les conditions permettant de vivre dans un cadre 

de liberté, de dignité, de sécurité et de stabilité. 

 

Excellences,  

L’adhésion constante du Maroc au processus de décentralisation 

territoriale trouve son expression en particulier dans l’extension 

progressive du périmètre de compétences et d’interventions des 

collectivités locales, afin que celles-ci puissent assumer pleinement les 

missions qui leur sont dévolues en matière de développement. En effet, il 

n’est plus admissible aujourd’hui, du point de vue de la bonne 

gouvernance territoriale, que la sphère centrale ait, seule, vocation à 

définir les stratégies de développement destinées à l’échelon territorial. 
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Pour donner corps au principe de la gestion démocratique des autres 

régions et collectivités territoriales, prévues dans la nouvelle Constitution 

du Royaume, l’on est passé de la tutelle administrative traditionnelle sur 

les actions de ces collectivités, au renforcement du système de contrôle à 

postériori de la justice administrative et financière sur lesdites collectivités. 

Celles-ci devraient donc disposer d’une plus grande latitude pour prendre 

leurs décisions dans le cadre d’une autonomie responsable et selon les 

règles et les normes régissant l’Etat de droit. 

 

Nous mesurons l’ampleur des charges qui incombent aux différents 

responsables et acteurs régionaux et locaux, pour la mise en place, au 

niveau territorial, des fondements de la bonne gouvernance économique, 

sociale et en matière de développement. C’est pourquoi Nous n’avons 

cessé d’inciter l’Etat à mettre à leur disposition les instruments juridiques 

et les moyens financiers et humains nécessaires pour qu’elles puissent 

s’acquitter au mieux des responsabilités qui sont les leurs en matière de 

développement. Il s’agit également de renforcer les services de proximité. 

Ceux - ci sont devenus des impératifs pressants qui requièrent des 

réponses adéquates, et qui doivent figurer désormais au cœur des 

préoccupations et des politiques publiques locales. 

 

Afin de conforter les acquis démocratiques que notre pays a inscrits 

à son actif, et de développer une vision nouvelle pour la construction 

d’institutions modernes, fondées sur la participation effective de toutes des 

composantes de la société, Nous avons tenu à intégrer l’approche du genre 

dans les politiques publiques, de sorte que la femme marocaine puisse 

renforcer sa contribution et conforter son rôle comme partie prenante 

incontournable dans les différents domaines. 

Parallèlement, Nous avons ouvert pour la jeunesse les perspectives 

d’une large participation politique, afin qu’elle contribue par son génie et 

ses potentialités à la gestion de la chose publique, parallèlement au rôle 

qu’elle assume efficacement dans les différents domaines de la vie 

nationale. 

 

La capacité des collectivités territoriales à relever les défis du 

développement local et durable dépend de leur aptitude à mettre en œuvre 

les mécanismes de coopération et de solidarité entre elles. Elle tient à leur 

disposition à renforcer les canaux de concertation et d’échanges d’idées et 

d’expériences, ainsi qu’à leur adhésion effective aux différents systèmes et 

réseaux de coopération et de participation mutuelle, tant au niveau 

national que régional et international. 
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Dans le cadre de Notre approche globale et intégrée de la promotion 

de la situation sociale des citoyens, l’Initiative nationale pour le 

développement humain que Nous avons lancée en Mai 2005, représente un 

chantier modèle dans le domaine des politiques publiques. Son objectif est 

de prendre à bras le corps les dysfonctionnements et les déséquilibres que 

connaissent certaines régions et certains quartiers, en butte à la pauvreté et 

la précarité. Il s’agit, pour y parvenir, de s’atteler à la réalisation d’un 

développement harmonieux et durable, qui place l’homme au centre des 

priorités nationales et des enjeux actuels en termes de démocratie et de 

développement. Il faut suivre à cet effet une méthodologie nouvelle de 

l’action sociale. Fondée sur la participation, le partenariat, l’efficacité et la 

reddition des comptes, cette démarche est donc parfaitement en phase avec 

les principes fondamentaux de votre Organisation, et en totale harmonie 

avec les objectifs du Millénaire pour le Développement. 

 

Excellences, 

Le Royaume du Maroc partage avec votre Organisation tous les 

objectifs et les ambitions légitimes visant l’instauration de collectivités 

territoriales vivant dans la sécurité et la quiétude. Il tient à exprimer son 

soutien total à la stratégie adoptée par votre Organisation pour conforter sa 

position en matière de gouvernance internationale, par le truchement des 

Nations Unies. Il appuie toutes les initiatives visant à promouvoir 

davantage les principes de décentralisation, et le développement de la 

démocratie locale, qui constitue une revendication légitime de tous les 

peuples. 

 

Le Maroc exprime également son soutien total aux conclusions 

issues du 3ème congrès de votre Organisation à Mexico, concernant le 

renforcement du rôle de la culture comme quatrième pilier du 

développement durable, parallèlement à ceux de la croissance économique, 

de l’intégration sociale et de l’équilibre écologique. En effet, outre les 

défis économiques, sociaux et environnementaux auxquels le monde est 

confronté, il faut reconnaître que la création, le savoir, la diversité et la 

beauté sont autant de piliers fondamentaux du dialogue pour la paix et le 

progrès. 

 

Nous sommes convaincu que les travaux de cette importante 

conférence déboucheront sur l’adoption d’approches pragmatiques, et de 

suggestions et recommandations à la hauteur des desseins que poursuit 

votre Organisation. Nul doute que ces objectifs contribueront à renforcer 

les canaux d’interaction et les liens de coopération entre les collectivités 
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territoriales et les gouvernements locaux, et à mettre la gouvernance 

territoriale et la gestion des affaires locales au diapason des aspirations de 

nos peuples.  

 

Il vous appartient donc de réfléchir aux meilleures solutions qui 

pourraient être adoptées dans les différents domaines de gestion locale, et 

d’identifier les voies et moyens scientifiques les plus efficients pour 

promouvoir la bonne gouvernance dans la gestion des villes. 

 

Ce sont des attentes auxquelles il est impératif de répondre, d’autant 

plus que nos collectivités territoriales sont confrontées à des défis liés, en 

grande partie, à la valorisation de leur rôle en tant qu’acteur économique. 

Il leur appartient, aux côtés de l’Etat évidemment, d’attirer les 

investissements générateurs de richesses et d’opportunités d’emploi, 

susceptibles d’assurer une vie meilleure aux citoyens, et de contribuer 

efficacement à transcender les problématiques économiques actuelles. 

 

Les collectivités territoriales ont ceci de particulier qu’elles 

disposent d’une grande marge de manœuvre qui leur permettra sans aucun 

doute d’assumer comme il se doit le rôle important qui leur échoit. A cet 

effet, elles pourront mettre en œuvre le mécanisme de promotion 

territoriale de leurs espaces et de leurs atouts, et se prévaloir des canaux 

dont elles disposent dans le domaine de la diplomatie parallèle, afin de 

rapprocher les Etats, de raffermir les liens de fraternité et de solidarité 

entre les peuples, et de nouer des relations de coopération décentralisée 

entre les élites locales, régionales et internationales. 

 

Nous vous réitérons, Mesdames, Messieurs, Nos vœux de bienvenue 

comme hôtes dans votre deuxième pays, le Maroc. Nous prions le Très - 

Haut de couronner de succès vos travaux. C’est de Dieu que dépend la 

réussite. 

Wassalamou alaîkoum wa rahmatoullahi wa barakatouh. 
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MESSAGE DE S.M LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DES DEUX CHAMBRES DU PARLEMENT 

A L'OCCASION DU CINQUANTENAIRE DU PARLEMENT 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Novembre 2013, un 

Message aux membres des Chambres des Représentants et des 

Conseillers à l'occasion du cinquantenaire du Parlement. 

En voici la traduction: 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut soient sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

 Mesdames et Messieurs les honorables membres de la Chambre des 

Représentants et de la Chambre des Conseillers, 

Mesdames, Messieurs, 

 

C'est, pour Nous, un réel motif de fierté que de donner le coup 

d'envoi de la célébration du cinquantenaire de la création du Parlement du 

Royaume du Maroc. 

Nous avons bien voulu placer cette célébration sous Notre Haut 

Patronage, eu égard au fait qu'elle commémore un événement important 

qui, en son temps, a incarné la volonté commune du Roi et du peuple, égal 

en cela aux faits marquants et aux Causes majeures qui ont jalonné 

l'histoire de notre pays depuis l'Indépendance. 

 

Dans ce contexte, il convient d'évoquer le premier Discours de Notre 

Vénéré Grand-Père, feu Sa Majesté le Roi Mohammed V, que Dieu 

bénisse Son âme, après son retour d'exil , Discours dans lequel le regretté 

Souverain, que Dieu l'ait en Sa sainte miséricorde, a souligné la nécessité 

de créer des institutions démocratiques, fondées sur le principe de la 

séparation des pouvoirs, dans le cadre d'une monarchie constitutionnelle. 

 

Cet objectif, Notre Auguste Père, feu Sa Majesté le Roi Hassan II, 

que Dieu perpétue Sa mémoire, a veillé à le concrétiser avec sagesse et 

clairvoyance en tenant compte des spécificités nationales. Cette démarche 

a permis au Maroc de souscrire à un système représentatif axé sur le 

pluralisme politique et de parvenir, par étapes successives, à un système 

parlementaire où les institutions s'équilibrent dans le cadre de la 

monarchie constitutionnelle.  

Partant de là, le cinquantenaire du Parlement marocain constitue, à 

juste titre, un moment historique dans le processus qui reflète l'évolution 
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politique de l'Etat et du peuple marocains en général, et celle de l'élite 

politique marocaine en particulier.  

Fort des acquis positifs accumulés par cette institution 

constitutionnelle durant plus d'un demi-siècle, notre pays a réussi à 

consolider les fondements de la démocratie représentative et à ouvrir la 

voie à la distinction entre les pouvoirs dans l'architecture constitutionnelle 

marocaine. 

C'est un rôle que le Parlement a pu remplir, que ce soit à travers sa 

structure monocamérale ou bicamérale ou par le biais des attributions que 

lui a conférées la Constitution, et qui, au fil des révisions 

constitutionnelles successives, se sont améliorées et renforcées au niveau 

des fonctions de législation et de contrôle.  

 

Par ailleurs, le Parlement s'est acquitté de cette mission en 

s'affirmant, tout au long de son parcours, comme un espace pour la 

formation des élites politiques nationales et un cadre de débat, d'échange 

et de divergence d'opinions, que ce soit avec le Gouvernement ou entre 

majorité et opposition. 

 

Fidèle à la même approche graduelle, la Constitution de 2011 a 

accordé au parlement marocain une place privilégiée dans l'édifice 

institutionnel national. En effet, il est désormais un pouvoir législatif à 

part entière, contribuant à la consolidation de la séparation des pouvoirs 

dans le cadre de l'équilibre entre les institutions, dont Nous sommes le 

garant entre autres missions incombant à Notre Majesté.  

 

Par ailleurs, le Parlement s'est plus largement ouvert à la 

participation de la femme marocaine à la vie politique et à la gestion des 

affaires publiques, en lui garantissant une représentation plus importante, 

et en lui assurant une présence accrue, tant au sein de l'institution 

législative que dans les différents conseils élus. C'est dire le souci qui 

Nous anime de voir la femme marocaine continuer à apporter son 

concours efficient aux différents volets de la vie nationale, et plus 

particulièrement dans le domaine politique.  

 

Mesdames, Messieurs,  

Vous n'êtes pas sans savoir qu'un Parlement de ce genre est appelé à 

œuvrer à la modernisation de ses méthodes de travail et de ses moyens 

d'action. Il pourra ainsi gagner en efficacité au niveau de son organisation 

et accroître son efficience dans l'accomplissement de ses missions de 

législation et de contrôle et dans l'évaluation des politiques publiques.  
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Nous estimons que le plan pour la mise à niveau et le 

développement de l'action de la Chambre des Représentants, qui a été 

soumis récemment à Notre Haute Attention, constitue un pas prometteur 

dans ce sens, ainsi qu'une idée valable pour le Parlement dans son 

ensemble. Ce plan marque également une étape importante dans la longue 

expérience accumulée par cette institution, en ce sens qu'il incite ses 

membres et toutes ses composantes à faire preuve de plus d'initiative et de 

créativité.  

 

Partant, l'engagement en faveur de la mise en œuvre de ce plan, des 

principes et des approches dont il est porteur, contribuera sans doute à 

renforcer les capacités institutionnelles et organisationnelles du Parlement, 

à améliorer son rendement en matière de législation et de contrôle, et à 

accroître son ouverture et son interaction avec son environnement. Ceci 

devrait conduire au succès de la législature actuelle, dont il vous incombe, 

mesdames et messieurs les parlementaires, d'en faire, pendant la durée qui 

reste à courir, une étape importante vouée à réaliser un bond qualitatif 

dans la production législative.  

 

Or, un préalable est essentiel pour garantir la réussite et 

l'appropriation de tout plan de modernisation de l'institution parlementaire. 

Il réside dans la volonté politique des acteurs œuvrant en son sein, 

combinée à l'impératif d'assumer la charge suprême induite par le statut de 

représentation, avec les obligations que cela implique en termes 

d'attachement aux constantes de la Nation et d'engagement au service de 

l'intérêt général. Cette démarche est fondamentalement compatible avec le 

sens profond du Code d'éthique et de bonne conduite auquel Nous avons 

appelé dans Notre Discours d'ouverture de la session parlementaire 

précédente.  

Nous insistons, en appui à cette orientation, sur la nécessité, pour les 

membres du Parlement, de combiner probité politique et intégrité 

intellectuelle et morale, et de faire preuve d'un sens élevé des 

responsabilités. A cela s'ajoute l'impératif qui incombe au staff 

administratif de cette institution de posséder la compétence 

professionnelle requise, laquelle exige qu'un intérêt soit accordé à la 

formation continue, adéquate et de qualité.  

Partant, la mise en œuvre de la bonne gouvernance parlementaire, 

que Nous avons déjà appelée de Nos vœux, doit constituer désormais une 

ligne de conduite constante de votre institution. Mesdames, Messieurs, 

Ainsi que vous le savez, la Constitution a conféré à cette législature 

un caractère fondateur par excellence, et ce, pour deux raisons : 
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Premièrement : en matière de législation, le Parlement est devenu 

l'unique source de législation. De même que le domaine de la loi a été 

élargi par la clarification détaillée de ses dispositions et l'introduction de 

nouveaux contenus y afférents. A cela s'ajoutent l'habilitation donnée à 

l'institution législative de compléter la Constitution par l'élaboration d'une 

série de lois organiques et des lois relatives aux différentes institutions 

prévues par le texte constitutionnel. Tant et si bien qu'il en résultera un 

renouvellement des législations nationales.  

 

Deuxièmement : en matière d'évaluation des politiques publiques, la 

Constitution a pour la première fois consacré cette mission en faveur du 

Parlement, si bien que l'institution parlementaire est appelée à intégrer 

cette nouvelle fonction au nombre des différentes prérogatives qui lui sont 

dévolues, et à la mettre en œuvre par le biais des mécanismes mis à sa 

disposition.  

 

Ainsi, la Constitution assigne à l'actuel Parlement la mission qui 

consiste à ébaucher et à mettre en œuvre un modèle de travail pour les 

prochaines législatures.  

Dans ce contexte, Nous ne manquerons pas de saluer l'effort déployé 

par les membres des deux chambres du Parlement dans le domaine de 

l'initiative législative tant en ce qui concerne les lois organiques que pour 

ce qui est des lois ordinaires, ceci d'autant plus que la Constitution a 

consacré cette initiative en leur faveur.  

 

Comme souligné dans Notre précédent Discours devant votre 

honorable institution, il est désormais indispensable que dans le cadre de 

cette législature fondatrice et transitoire, l'on s'attache à instaurer une 

coopération sereine et constructive entre le Gouvernement et le Parlement 

durant le processus législatif, de manière à assurer le succès de la 

législature actuelle.  

 

La réalisation de cet objectif passe par la recherche de modalités 

adéquates de nature à concrétiser cette collaboration en tant que principe 

constitutionnel indissociable de ceux relatifs à la séparation et à l'équilibre 

des pouvoirs. 

Evoquer le programme législatif renvoie à un devoir constitutionnel 

et politique. Car il convient, en effet, au terme de deux années de la 

législature actuelle, de sortir de cette période constitutionnelle transitoire.  

A cet égard, Nous appelons à ce qu'il soit fait preuve de célérité pour 

l'adoption des lois organiques, tout en respectant leur ordre de priorité. A 
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ce propos, Nous devons faire plus particulièrement mention des lois 

organiques relatives au pouvoir judiciaire et de celles afférentes à la 

gouvernance territoriale, prélude à l'émergence de notre modèle de 

régionalisation avancée. Ceci permettra, dans le premier cas, l'installation 

du Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire et, dans le deuxième cas, 

l'élection de la Chambre des Conseillers dans sa nouvelle version 

constitutionnelle.  

 

Parallèlement, une attention particulière doit être accordée à 

l'élaboration et l'adoption des législations relatives aux institutions prévues 

dans la Constitution, tant les nouvelles que celles qui requièrent la mise à 

jour de leurs textes juridiques, notamment les instances de protection et de 

promotion des droits de l'Homme, de la bonne gouvernance, du 

développement humain et durable, et de la démocratie participative. 

 

Le but escompté n'est pas tant de sortir de la phase de transition 

constitutionnelle que de parvenir à utiliser tous les moyens offerts par la 

loi fondamentale dans le cadre d'une pratique politique et constitutionnelle 

normale. L'architecture générale de la Constitution marocaine fournit un 

ensemble d'instruments et de références en matière de collaboration entre 

les pouvoirs, qui rendent tout problème de mise en œuvre surmontable, 

sous Notre égide en Notre qualité de garant du bon fonctionnement des 

institutions et d'Arbitre Suprême entre elles. Mesdames et messieurs les 

honorables parlementaires, 

 

Nous avons bon espoir que, eu égard à la forte charge symbolique et 

aux perspectives prometteuses qu'elle recèle, la célébration du 

cinquantenaire du parlement marocain vous incite vivement à vous 

acquitter de vos nobles missions. Il vous appartient, donc, de tirer parti des 

acquis accumulés dans le cadre de l'expérience parlementaire nationale et 

d'éluder les inconvénients qui ont marqué son parcours singulier.  

L'objectif ultime est d'améliorer le rendement du système 

représentatif, tant au niveau de la performance législative que dans le 

domaine du contrôle de l'action gouvernementale et de l'évaluation des 

politiques publiques, de sorte à répondre aux préoccupations pressantes 

des citoyennes et des citoyens et à contribuer à défendre les causes justes 

et les intérêts supérieurs de la Nation.  

Puisse Dieu couronner votre action de succès et guider vos pas.  

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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MESSAGE DE S.M LE ROI MOHAMMED VI  

A M. ABDOU SALAM DIALLO A L'OCCASION  

DE LA CELEBRATION DE LA JOURNEE MONDIALE  

DE SOLIDARITE AVEC LE PEUPLE PALESTINIEN 

 

SM le Roi Mohammed VI, que Dieu L'assiste, a adressé le 29 

Novembre 2013, un message au président du Comité pour l'exercice 

des droits inaliénables du peuple palestinien, M. Abdou Salam Diallo, 

à l'occasion de la Commémoration, au siège de l'Organisation des 

Nations Unies à New York, de la Journée mondiale de solidarité avec 

le peuple palestinien et dont voici le texte intégral : 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

 

Son Excellence, Monsieur Abdou Salam Diallo, Président du 

Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, 

Mesdames et Messieurs, 

Il Nous est agréable, à l'occasion de la Journée mondiale de 

solidarité avec le peuple palestinien, de nous adresser à votre honorable 

Comité, en saluant les efforts inlassables que vous déployez pour défendre 

la cause palestinienne juste et sensibiliser les Etats membres des Nations 

Unies aux différentes ramifications de cette question et au rôle qui leur 

incombe pour instaurer une paix juste et durable dans la région du Moyen 

Orient, sur la base de la légalité internationale.  

 

A cet égard, Je tiens à vous assurer à nouveau du soutien total et 

constant du Royaume du Maroc au peuple palestinien et à ses droits 

légitimes, historiques et inaliénables, avec au premier chef, son droit à 

établir son Etat indépendant sur ses territoires libérés, avec Jérusalem-Est 

comme capitale, un Etat vivant côte à côte, en paix et dans la sécurité avec 

Israël, dans le cadre de la légalité internationale et en accord avec 

l'Initiative de paix arabe et la feuille de route établie par le Quartet.  

 

En dépit des efforts internationaux pour relancer le processus de 

paix, et nonobstant la flexibilité de la partie palestinienne et arabe et sa 

réceptivité par rapport aux différentes initiatives y afférentes, cette 

mobilisation se heurte toujours à l'obstination du gouvernement israélien à 

poursuivre la politique de colonisation, de judaïsation et de confiscation 

des terres et des biens. Cette réalité sape toutes les démarches engagées 
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pour parvenir à un règlement définitif de ce conflit, et fait obstacle au 

succès des négociations reprises entre les parties palestinienne et 

israélienne sous l'égide américaine.  

Dans ce cadre, le Maroc salue les efforts louables qui sont déployés 

par l'administration américaine, et qui ont permis la reprise des 

négociations israélo-palestiniennes, tout en fixant une date-butoir pour 

atteindre des résultats tangibles propres à ranimer l'espoir de 

concrétisation d'une paix juste et globale, garantissant les droits légitimes 

du peuple palestinien.  

En Notre qualité de Président du Comité Al-Qods, et partant de nos 

engagements arabes et islamiques, Nous avons constamment appelé la 

communauté internationale à prendre ses responsabilités et à œuvrer sans 

cesse pour permettre au peuple palestinien de concrétiser ses attentes 

légitimes. Nous avons également souligné combien il est grave qu'Israël 

persiste dans ses plans agressifs visant à modifier le statut juridique et la 

situation démographique et religieuse de la ville d'Al-Qods Al-Charif et 

oblitérer son identité civilisationnelle.  

Dans le même ordre d'idées, Nous lançons un nouvel appel aux 

puissances internationales influentes pour amener Israël à cesser toutes ses 

violations dans les territoires palestiniens occupés et à s'engager à 

appliquer les stipulations de la légalité internationale, de sorte qu'Al-Qods 

puisse demeurer, comme toujours, un symbole de coexistence et de paix 

entre les religions monothéistes.  

Illustrant Notre position inébranlable de soutien aux droits légitimes 

du peuple palestinien frère, Nous veillons à ce que l'Agence Bait Mal Al-

Qods Al-Charif poursuive son action destinée à réaliser plusieurs projets 

concrets dans les différents domaines sociaux, éducatifs et sanitaires et en 

matière de logement. Le but est d'aider nos frères maqdisis à résister face à 

toutes les tentatives de dénaturation et d'oblitération des caractéristiques 

religieuses, culturelles et civilisationnelles islamiques de la ville sainte.  

Par ailleurs, Nous saisissons cette opportunité pour exprimer notre 

soutien ferme et constant aux revendications de l'Autorité nationale 

palestinienne, sous la direction de Notre frère, Son Excellence le Président 

Mahmoud Abbas, et appeler tous les frères palestiniens à œuvrer main 

dans la main pour préserver l'unité nationale et assurer l'avènement d'un 

Etat palestinien pleinement souverain et indépendant.  

Pour conclure, Nous réaffirmons que la solution de deux Etats vivant 

côte à côte, en paix et dans la sécurité et la stabilité, reste la solution 

globale, juste et durable, caractérisée par son réalisme et son applicabilité. 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabrakatouh. 
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MESSAGES DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

A SA SAINTETE LE PAPE FRANÇOIS  

ET AU SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES  

M. BAN KI-MOON 

 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L'assiste, président 

du Comité Al Qods, issu de l'Organisation de la Coopération 

islamique, a adressé le  4 Décembre 2013, deux messages, à Sa 

Sainteté le Pape François et au Secrétaire général des Nations Unies, 

Son excellence M. Ban Ki-Moon au sujet d’un accord sur le 

patrimoine de l’église catholique à Al Qods. 

 

Dans ces messages, Le Souverain exprime "la profonde 

préoccupation que nous ressentons au Royaume du Maroc et dans 

l'ensemble des pays islamiques, au sujet de la signature prochaine entre 

l'Etat du Vatican et Israël d'un projet d’avenant à un accord signé en 1993 

entre les deux parties portant sur le patrimoine de l'Eglise catholique dans 

la ville d'Al Qods occupée". 

 

Un communiqué du Cabinet Royal indique que Sa Majesté le Roi a 

souligné que cette orientation est susceptible de "contrarier les efforts 

déployés afin de favoriser le climat adéquat pour le succès des 

négociations de paix, relancées depuis juillet 2013 entre Palestiniens et 

Israéliens, sous l'égide des Etats unis d'Amérique et qui sont supposées 

trancher, entre autres questions, le statut définitif d'Al Qods-Est". 

 

Sa Majesté le Roi, que Dieu Le préserve, a ajouté que "la signature 

de cet avenant est de nature à cautionner les pratiques de colonisation 

provocatrices perpétrées par Israël et ses violations graves contre la 

Mosquée Al Aqsa, à Al-Qods et dans le reste des territoires palestiniens 

occupés", notant que "pareilles mesures sont, dans le fond, en 

contradiction avec les fondements de la légalité internationale et les 

résolutions onusiennes qui insistent sur la nécessité de préserver le cachet 

spécifique de la ville sainte et de ne pas attenter à son statut juridique". 

 

Le Souverain a souligné qu'Al Qods est "au coeur de la lutte 

acharnée dans la région du Proche Orient et le point nodal de la solution 

politique dans les négociations de paix entre Palestiniens et Israéliens, 

dont nous souhaitons tous, qu'à travers lesquelles les deux parties 

dépassent les écueils et entraves qui empêchent de parvenir à une paix 

juste et globale sur la base de la solution de deux Etats".  
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Sa Majesté le Roi s’est dit convaincu que "tout accord avec Israël, 

ne prenant pas en considération les droits légitimes du peuple palestinien, 

engendrerait (...) une profonde déception chez les peuples du monde 

islamique, et ne servirait pas la paix escomptée (...) au moment où nous 

sommes appelés à trouver des solutions créatives et innovantes à la 

question d’Al Qods, Cité de la paix". 

 

Après avoir salué la ferme détermination de Sa Sainteté le Pape et 

du Secrétaire général de l’ONU quant au "respect des droits palestiniens 

légitimes et leur action continue pour instaurer la paix et l’entente dans le 

monde", le Souverain les a exhortés à "prendre les mesures qu’ils jugent 

opportunes pour empêcher la conclusion de tout accord conférant une 

légitimité à l’occupation israélienne d'Al Qods et attisant les sentiments de 

plus d’un milliard de Musulmans à travers le monde". 
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MESSAGE DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU SOMMET DE L’ELYSEE SUR LA PAIX ET LA SECURITE  

EN AFRIQUE 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 6 Décembre 2013, un 

message aux participants au Sommet de l’Elysée sur la paix et la 

sécurité en Afrique, qui s’est  à Paris, et dont lecture a été donnée par 

M. Abdel-Ilah Benkirane, Chef du Gouvernement, dont voici le texte 

intégral: 

 

Louange à Dieu. 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

Monsieur François Hollande, Président de la République Française, 

Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etat et de Gouvernement des pays 

africains frères et amis,. 

Mesdames et Messieurs, 

Je voudrais, tout d’abord, exprimer mes sincères remerciements à 

Son Excellence Monsieur François Hollande, Président de la République 

française, pour avoir appelé à la tenue de cet important Sommet. 

De par la pertinence de ses thématiques et la particularité du 

contexte dans lequel il intervient, ce Sommet confirme la nouvelle 

orientation que nous voulons, collectivement, conférer à ce Forum. 

En effet, au fil des années, les problématiques inscrites à l’agenda de 

notre Forum se sont diversifiées, sa composition s’est élargie et ses débats 

ont progressivement gagné en profondeur. 

Nous ne pouvons que nous féliciter de voir notre Forum, qui repose 

sur les liens historiques solides et les relations traditionnelles denses entre 

l’Afrique et la France, s’inscrire dans une dynamique d’adaptation aux 

mutations et aux exigences internationales et de prise en charge des défis 

et des opportunités continentaux. 

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Dans un contexte international de crises économique, financière et 

démographique aigües et concomitantes, l’Afrique incarne l’espérance. 

Fort d’opportunités avérées et de dynamiques vertueuses, le Continent 

consolide ses réformes, modernise ses économies, renouvelle ses élites et 

confirme son intégration dans la globalisation et sa contribution croissante 

à la gouvernance mondiale. 
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Cependant, et malgré les efforts significatifs  déployés et les 

résultats tangibles enregistrés, notre Continent peine encore à réaliser 

pleinement le développement humain, le progrès économique et la stabilité 

durable. 

 

Face aux multiples défis et menaces à la stabilité des pays africains, 

une approche globale et cohérente, qui concilie l’action sécuritaire, la 

réalisation du développement humain et la préservation de l’identité 

culturelle et cultuelle est plus que jamais nécessaire. 

Ainsi, s’agissant de la dimension sécuritaire, la responsabilité 

première dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des 

instruments et des actions de prévention des conflits, de gestion des crises, 

du maintien de la paix et de reconstruction post-conflit devraient échoir 

aux Africains, à travers les organisations sous-régionales. 

 

Les démarches d’exclusion, les approches fondées sur les 

considérations à court terme et les arrières pensées égoïstes se sont 

révélées limitées dans leur portée et inefficaces, voire contre-productives, 

dans leurs résultats. 

Bien au contraire, la nature complexe et transnationale des défis 

auxquels est confronté le Continent exige, aujourd’hui, une coopération 

interrégionale renforcée et une contribution active et appropriée des 

partenaires internationaux. 

 

L’action concertée et efficace au Mali en est la parfaite illustration. 

A cet égard, Je voudrais rendre hommage à l’intervention 

courageuse et décisive de la France et du Président François Hollande au 

Mali, qui a été renforcée par l’engagement de nombreux pays africains et 

de la CEDEAO, pour vaincre la menace terroriste et restaurer la 

souveraineté du Mali sur l’ensemble de son territoire. Cette même 

démarche devrait prévaloir tout au long des étapes de reconstruction post-

conflit. 

 

C’est ce même état d’esprit qui a présidé à la tenue de la Conférence 

de Rabat de novembre 2013 sur la sécurité des frontières en Afrique du 

Nord et dans les pays sahélo-sahariens et qui a permis l’émergence d’une 

vision politique commune et l’adoption d’un plan d’action opérationnel. 

 

L’expansion de la piraterie dans le Golfe de Guinée s’avère 

également être une menace de plus en plus lourde. Pour l’affronter, notre 

action devra s’inspirer  de l’expérience en cours dans la Corne de 
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l’Afrique et s’appuyer sur les recommandations pertinentes du Sommet de 

Yaoundé, dédié à ce fléau. 

Plus largement, la Conférence des Etats africains riverains de 

l’Atlantique, dont le Maroc abrite le Secrétariat, pourra être le cadre de 

coopération et de concertation pour définir en commun une stratégie visant 

la sauvegarde de la sécurité de la navigation au large de l’ensemble de la 

côte atlantique africaine, exposée tout autant à la piraterie et déjà mise à 

mal par le trafic croissant des stupéfiants, en provenance de l’Amérique du 

Sud. 

 

Parallèlement à ces actions dans le domaine sécuritaire, il 

conviendrait de renforcer, avec la même détermination et le même 

engagement, la coopération en faveur du progrès économique et du 

développement humain et durable du Continent. 

 

En effet, il ne saurait y avoir de paix et de stabilité durables sans la 

promotion d’un développement humain, équitable et inclusif. Aborder la 

question de la stabilité sous le prisme exclusif de considérations militaires 

et sécuritaires implique des risques importants en termes de réversibilité. 

 

Dans ce contexte, et malgré les efforts de mise à niveau du cadre 

institutionnel et juridique, l’Afrique reste en marge des dynamiques de 

commerce et d’investissement à l’œuvre au niveau mondial. 

Des synergies sont nécessaires entre les actions volontaristes menées 

au niveau continental et un engagement soutenu et substantiel de la 

communauté internationale. 

A cet effet, Nous avons placé l’Afrique au cœur de notre politique 

extérieure et avons fait le choix délibéré, naturel et stratégique en faveur 

d’une coopération solidaire, Sud-Sud et triangulaire, qui se traduit par la 

mise en œuvre de projets concrets, au bénéfice de plusieurs pays du 

Continent. Ces programmes tangibles bénéficient aux populations les plus 

démunies, dans les domaines essentiels de l’éducation et de la formation, 

de l’eau, de l’agriculture et de la pêche, de l’électrification et de la santé. 

 

Parallèlement, des partenariats public/privé et d’importants 

investissements ont été opérés, avec succès, dans plusieurs pays africains 

couvrant les domaines de la finance et de la banque, de l’assurance, des 

télécommunications, des infrastructures et des mines, de l’aménagement 

urbain et du logement social. Le Maroc est ainsi devenu le premier 

investisseur africain dans la zone de l’Afrique de l’Ouest et le second dans 

tout le Continent. 
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Ces efforts de développement devraient tenir compte des 

considérations écologiques et des problèmes de l’environnement et des 

changements climatiques. 

 

L’Afrique n’a pas à choisir entre la croissance économique et le 

respect de l’environnement. 

Le développement durable devrait, dès lors, être au centre de nos 

politiques publiques, non seulement à cause de l’impérieuse nécessité de 

préserver les équilibres écologiques déjà fragilisés, mais également en 

raison des possibilités de croissance supplémentaires qu’offre l’économie 

verte. 

Toute coopération constructive dans ce domaine devrait, également, 

être fidèle au principe équitable de la responsabilité partagée mais 

différenciée et intégrer l’impératif d’accompagner l’Afrique dans son 

adaptation coûteuse aux exigences de l’économie verte. 

 

Nous espérons, ainsi, que la 21ème Conférence des parties à la 

Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques qui 

se tiendra, à Paris, en 2015, permettra de réaliser des avancées 

significatives tenant compte des besoins et des attentes de l’Afrique. 

Le troisième pilier de toute stratégie de stabilité durable en Afrique 

concerne la préservation de l’identité culturelle et cultuelle. 

Autant il importe de lutter efficacement dans la région sahélo-

saharienne contre les manifestations violentes de l’extrémisme et de 

l’obscurantisme, autant il incombe de s’attaquer, en amont, à leurs 

origines immatérielles et à leur soi-disant référentiel spirituel. 

 

En effet, la préservation de la paix, la stabilité et la sécurité dans la 

région est tributaire de la protection de l’identité culturelle et de l’intégrité 

religieuse qui ont permis aux populations concernées de vivre en 

harmonie, des siècles durant. 

 

En s’appuyant sur ses liens cultuels ancestraux avec les pays du 

Sahel, sur le statut de la Commanderie des Croyants et sur l’expérience 

réussie de la réforme de son champ religieux, le Maroc s’investit dans la 

protection et la promotion de l’Islam sunnite, modéré, tolérant et ouvert, 

prévalant historiquement dans la région. 

 

A cet égard, le programme de formation, au Maroc, de 500 Imams 

maliens, a déjà été initié, dans le strict respect des préceptes communs du 

juste milieu et du rite malékite en partage. 
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Parallèlement, il conviendrait de promouvoir des modes de 

gouvernance territoriale ouverts et inclusifs qui préservent et promeuvent 

les spécificités culturelles des populations locales, dans le respect de 

l’intégrité territoriale et de l’unité nationale des Etats. 

 

Mesdames et Messieurs, 

La mise en œuvre de toute stratégie de stabilité durable en Afrique 

devrait être fondée sur le rôle primordial des organisations sous-

régionales. 

 

Ces organisations sous-régionales devraient être le pivot de tout plan 

d’action émanant de nos débats, la clé de voûte de toute stratégie de 

stabilité et de développement dans le Continent, le cadre de toute 

entreprise d’intégration économique et la plateforme de coordination pour 

relever les défis liés au changement climatique et au développement 

durable. 

 

Dès lors, le rôle des Organisations régionales africaines mérite d’être 

davantage valorisé et soutenu. Piliers fondamentaux de l’intégration 

africaine souhaitée, ces organisations constituent les cadres pertinents 

d’une réponse efficace aux crises spécifiques dans chacune de nos sous 

régions. 

 

A cet égard, nous nous félicitons de l’action déterminante de la 

CEDEAO au Mali et encourageons, aujourd’hui, celle de la CEEAC en 

République de Centrafrique, en relation avec la France et les Nations 

Unies. 

C’est dans ce cadre que le Maroc œuvre à dynamiser l’UMA, à 

donner une nouvelle orientation à la CEN-SAD et à développer une 

coopération interrégionale, notamment avec la CEDEAO et la CEMAC. 

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Les stratégies de stabilité et de développement n’ont de sens, de 

portée et de légitimité, que si elles placent l’homme au cœur de leurs 

objectifs. 

Le partenariat que nous souhaitons construire ensemble requiert 

également une approche volontariste pour faciliter la mobilité et la libre 

circulation des personnes. 

 

Face au phénomène de la migration, souvent source de drames 

humains et d’insécurité, il convient de développer une nouvelle approche 
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basée sur une démarche volontariste, généreuse et humaniste, tout en 

prenant en considération les impératifs sécuritaires. 

La gestion de ce phénomène nécessite, comme cela a été souligné 

dès la Conférence euro-africaine de Rabat sur la Migration et le 

Développement en 2006, la mise en œuvre d’une stratégie globale et 

intégrée, associant une fluidité des flux migratoires légaux, une lutte 

contre les réseaux de traite des êtres humains et une politique de co-

développement. 

 

Le Royaume du Maroc, pays d’origine, puis de transit est devenu, 

depuis quelques années, une destination privilégiée de nombreux migrants 

clandestins d’Afrique subsaharienne. Par devoir de solidarité et fidèle à sa 

tradition d’hospitalité et d’accueil, le Maroc a récemment mis en place une 

nouvelle politique migratoire. 

 

Dans le strict respect de ses engagements internationaux, le Maroc a 

ainsi fait le pari d’adopter une politique nationale, pionnière dans la 

région, humaniste dans son approche, responsable dans sa démarche et 

scrupuleusement attentive aux droits fondamentaux des migrants et des 

réfugiés dans ses objectifs. 

 

Je Me félicite des soutiens appuyés, notamment africains et 

européens, à cette Initiative et réitère, ici, la proposition marocaine 

d’organiser, sur cette base, une   Alliance africaine pour la migration et le 

développement, cadre fédérateur autour des risques de la migration 

clandestine, des réelles possibilités de l’immigration régulière et du 

nécessaire co-développement, reflet de la responsabilité partagée, en la 

matière, entre l’Europe et l’Afrique. 

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Terre d’opportunités et de défis, et espace en pleine expansion, 

l’Afrique s’investit, sur des bases nouvelles, dans une relation avec la 

France tournée vers l’avenir, autour d’intérêts mutuels bien compris. 

Je suis persuadé que la mutualisation de nos efforts et le 

renforcement de notre dialogue contribueront à la consolidation de la paix 

et de la liberté et à la promotion d’un développement humain durable. 

Au-delà de ses mérites propres, la plateforme afro-française qui se 

dégagera du Sommet de l’Elysée servira notre action au sein d’autres 

instances internationales. 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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MESSAGE DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DU CONTINGENT DES FORCES ARMEES 

ROYALES QUI SERA DEPLOYE EN REPUBLIQUE 

CENTRAFRICAINE 

 

  

SM le Roi Mohammed VI, Chef Suprême et Chef d'Etat Major 

général des Forces Armées Royales (FAR), a adressé le 25 Décembre 

2013, un message aux membres du contingent des F.A.R devant se 

rendre en République Centrafricaine, et dont lecture a été donnée lors 

d'une cérémonie au siège de l’Etat-Major de la Zone Sud. 

Voici la traduction du message Royal : 

 

Louange à Dieu, 

Que la bénédiction et la paix soient sur le Prophète, Sa Famille et Ses 

Compagnons, 

 

Officiers, sous-officiers et hommes de troupe du contingent 

marocain devant se rendre en République de Centrafrique, 

 

En réponse à l’appel du devoir de solidarité internationale et partant 

de la considération que porte Notre Majesté aux missions de bons offices 

déployées par l’Organisation des Nations Unies en vue de préserver la 

sécurité et la paix dans le monde, Nous avons décidé, par la grâce de Dieu, 

de dépêcher ce contingent de Nos Forces Armées Royales en République 

Centrafricaine pour participer à la mission de l’ONU déployée dans ce 

pays africain frère, comme contribution du Royaume du Maroc aux efforts 

de la communauté internationale visant à défendre les nobles valeurs 

humaines universelles et à soutenir le dialogue, la réconciliation nationale 

et le développement. 

 

A la veille de votre départ pour l’accomplissement de votre noble 

mission, Il Nous convient d’implorer le Très -Haut de guider vos pas, 

éclairer votre chemin et couronner de succès et de réussite vos efforts, en 

gardant constamment à l’esprit la lourde responsabilité qui vous incombe, 

en restant fidèles à l’esprit de sacrifice que vous ne cessez de consentir, et 

attachés, comme à l’accoutumée, aux valeurs de l’armée marocaine et de 

son authenticité ancestrale, qui sont en harmonie avec les principes 

universels des droits de l’Homme , de coexistence et de solidarité 

civilisationnelle entre les peuples. 

 



111 

 

 

Notre initiative d’aujourd’hui, qui renforce le grand et riche capital 

de notre pays dans les opérations de maintien de la paix sur la scène 

internationale, puise son fondement dans nos traditions islamiques et 

civilisationnelles ancrées dans l’histoire et de notre appartenance africaine 

enracinée, ainsi que de l’engagement historique de Notre Majesté en 

faveur d’une nécessaire coopération internationale multilatérale, en vue de 

garantir la paix et la sécurité internationales et de préserver l’unité 

territoriale et nationale des peuples. 

 

Officiers, sous-officiers et hommes de troupe, 

Les nobles missions que vous allez accomplir, conformément aux 

Hautes orientations de Notre Majesté, constitueront incontestablement une 

nouvelle page qui s’ajoutera aux pages glorieuses immortalisées par les 

précédents contingents sur différents fronts tels que le Congo, la Somalie, 

la Bosnie-Herzégovine et Haïti, et qui se poursuivent encore au Kosovo, 

en République Démocratique du Congo et en République de Côte d’Ivoire, 

consacrant ainsi par excellence le professionnalisme et l’efficacité du 

soldat marocain connu pour sa grande capacité d’adaptation à 

l’environnement extérieur, dans le respect total des principes de la légalité 

internationale. 

 

Ayez, que Dieu vous comble de Son soutien, constamment à l’esprit 

l’amour de la Patrie, ses principes et ses valeurs suprêmes, et tachez 

d’accomplir votre noble mission avec dévouement, une profonde 

détermination, une foi inébranlable dans l’exercice des responsabilités et 

une grande capacité à agir dans le cadre de la communauté internationale, 

ce qui contribuera amplement au renforcement du rayonnement du 

Royaume à l’international.  

 

Nous prions également Dieu de vous aider, de guider vos pas et 

d’assurer plein succès à votre mission. Vous devez rester, comme vous 

l’avez toujours été, un exemple de droiture et de discipline, en faisant 

toujours preuve de capacité à vivre dans la cohabitation et l’entente, 

surtout que vous allez être les hôtes de ce pays frère auquel nous sommes 

unis par les liens de la  fraternité africaine ancestrale et solide.  

Que la paix, la bénédiction et la miséricorde de Dieu soient sur vous.  
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MESSAGE DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU CHEF DU GOUVERNEMENT AU SUJET DU SIXIEME 

RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION 

ET DE L’HABITAT 

 

SM le Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste, a adressé le  3 

Mars 2014, un message au Chef du Gouvernement, M. Abdel-Ilah 

Benkirane, au sujet du 6ème recensement général de la population et 

de l’habitat qui sera organisé en Septembre 2014. 

Voici la traduction du texte intégral du message Royal: 

  

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons. 

 

Fidèle serviteur de Notre Majesté, Monsieur Abdel-Ilah Benkirane, 

Chef du gouvernement , 

Que Dieu te protège, 

Paix et Salut sur toi ainsi que la Miséricorde de Dieu, 

Nous avons veillé, depuis Notre accession au Trône de Nos glorieux 

ancêtres, et dans le cadre de la stratégie statistique, à ce que le 

recensement général de la population soit effectué le même mois, tous les 

dix ans, compte tenu du fait que cette grande opération nationale offre, de 

manière régulière, une base de données importante actualisée sur 

l’ensemble du territoire national, permettant une évaluation objective de 

notre politique publique en matière de développement et des progrès 

économiques et sociaux enregistrés par notre pays. 

 

Le recensement constitue, également, un outil nécessaire pour 

l’élaboration de nouvelles stratégies, à la hauteur des aspirations de Notre 

cher peuple à davantage de réalisations économiques et sociales, et en 

termes de développement humain, en vue de garantir une vie digne à tous 

les citoyens et accompagner les importantes mutations que connaît le 

monde dans les domaines de l’économie, de la connaissance, de la 

technologie et des valeurs sociétales. 

Notre souci procède de la responsabilité qui incombe à Notre 

Majesté de veiller au bien-être de Nos fidèles sujets, de toutes les 

catégories et dans toutes les régions, mais également du respect par le 

Royaume du Maroc de ses engagements internationaux, de façon générale, 

ainsi que des recommandations des Nations Unies relatives à la régularité 

des opérations de recensement de la population et de l’habitat dans le 

monde. 
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A cet égard, le 6ème recensement de la population et de l’habitat, 

que connaîtra notre pays vers la fin de l’été de cette année, et eu égard à ce 

qu’il offre en termes de données démographiques, économiques, sociales 

et culturelles, revêt une importance particulière eu égard à son contexte 

national et international. 

Au plan international, cette opération coïncidera avec l’évaluation 

qui sera faite du niveau de réalisation des objectifs du Millénaire du 

développement humain à l’horizon de 2015 et la définition d’autres 

objectifs après cette échéance. 

Au plan national, cette opération va intervenir au moment où Notre 

Initiative Nationale pour le développement humain (INDH) aura accompli 

dix ans après son lancement, outre la poursuite par notre pays des 

réformes structurelles, économiques, sociales et dans les domaines de 

l’enseignement et de l’environnement, dans le sillage de la mise en œuvre 

des dispositions de la nouvelle constitution relatives à la régionalisation 

avancée et la mise en place d’instances démocratiques et participatives à 

tous les niveaux et dans toutes les institutions. 

 

Monsieur le Chef du Gouvernement, 

Nous ne doutons point que tu ne ménageras, que Dieu te garde, 

aucun effort pour mener à bien cette grande opération nationale, dans les 

meilleures conditions, conformément aux normes de bonne gouvernance, 

et en réunissant toutes les conditions nécessaires en termes de procédures 

réglementaires et logistiques, avec la mobilisation de l’ensemble des 

administrations publiques, des services décentralisés et des collectivités 

territoriales, en vue de garantir le succès de cette opération. 

 

Dans ce cadre, Nous appelons en particulier, le ministre de 

l’Intérieur et le haut-commissaire au plan à veiller à une organisation 

optimale de ce recensement dans les délais fixés, et ce en étroite 

coordination avec les autres départements ministériels, les établissements 

publics, les autorités et les instances représentatives nationales, régionales, 

provinciales et locales. 

 

A cet effet, Nous attendons de l’ensemble des walis et gouverneurs à 

ce qu’ils œuvrent pour mobiliser tous les moyens nécessaires, aussi bien 

humains que logistiques, et réunir les conditions d’une coordination 

efficiente entre les différents services administratifs et les communes 

territoriales, en étroite collaboration avec les administrations régionales du 

haut-commissariat au plan et ses services régionaux, afin que cette 

opération soit au même degré d’estime que les précédents recensements, 
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aussi bien au niveau national qu’international, et ce dans un esprit de 

responsabilité et du devoir connu de tous. 

 

Nous exhortons particulièrement tous les citoyens dans les villes et 

les campagnes, à accueillir les enquêteurs et encadrants de l’opération de 

recensement, en faisant preuve comme à l’accoutumée d’un sens élevé de 

patriotisme, conscients en cela des objectifs de cette opération en terme de 

développement. 

 

Nous invitons également les membres des communautés étrangères 

établies, de façon permanente ou provisoire, dans les différentes régions 

du territoire national, à veiller à leur tour à consacrer le temps nécessaire 

pour participer à cette opération, et ce conformément aux us et coutumes 

internationaux et à l’amitié et au respect qu’ils vouent à notre pays. 

De même que Nous exprimons Nôtre estime aux femmes et hommes 

de l’enseignement qui seront mobilisés pour contribuer au déroulement de 

ce recensement. 

Que Dieu couronne de succès tes efforts. 

Wassalamou Alaika Oua Rahmatou Allah Oua Barakatouhou. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

MESSAGE DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX PARTICIPANTS A LA TRENTE ET UNIEME  SESSION 

 DU CONSEIL DES MINISTRES ARABES DE L’INTERIEUR 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 12 Mars 2014, un message 

aux participants à la 31ème session du Conseil des ministres arabes de 

l’intérieur qui s’est tenue à Marrakech, et dont lecture a été donnée 

par le Ministre de l'Intérieur M. Mohamed Hassad. 

Voici le texte intégral du message: 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

Altesses, Excellences, 

Messieurs les Ministres, 

Mesdames, Messieurs, 

Il Nous est agréable de vous souhaiter, tout d’abord, la bienvenue 

dans votre deuxième pays, le Royaume du Maroc auquel échoit l’honneur 

d’abriter les travaux du Conseil des ministres arabes de l’Intérieur, dans sa 

trente et unième session. 

 

La tenue de cette importante réunion à Marrakech traduit 

l’engagement fort du Maroc en faveur de l’Action  arabe commune, 

surtout parmi les responsables de l’Intérieur. Ceci tient au rôle déterminant 

qu’ils jouent, notamment en renforçant les mécanismes de concertation et 

de coordination. Leur but est de se doter de capacités accrues pour mettre 

au point des stratégies novatrices permettant d’accompagner les mutations 

en cours et de répondre aux impératifs de consolidation de la paix et de la 

stabilité sociale. 

 

Nous avons une pensée émue, pleine d’estime et de considération 

pour la mémoire de Feu Son Altesse Royale le Prince Nayef ben 

Abdulaziz - que Dieu ait son  âme-, ancien Président d’honneur de cet 

honorable Conseil. En effet, le défunt avait joué un rôle éminent d’avant-

garde pour soutenir le Conseil et assurer la pérennisation de ses réunions 

depuis le lancement des travaux de sa première session à Casablanca en 

1982. 

 

Mesdames, Messieurs, 

La tenue de la présente session de votre Conseil, dans le contexte 

des transformations et des réformes profondes que connaît le monde arabe, 
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offre assurément une occasion propice pour prendre la pleine mesure de 

l’évolution profonde du concept de sécurité. C’est une opportunité qui ne 

manquera pas de contribuer efficacement à protéger la Nation arabe, et à 

la prémunir contre les périls de l’extrémisme, du terrorisme et de toutes les 

formes du crime organisé, y compris le trafic d’armes, d’êtres humains et 

de stupéfiants.  

 

Votre réunion aujourd’hui traduit également votre ferme volonté de 

préserver la sécurité et la stabilité dans le monde arabe, et de raffermir les 

valeurs de cohésion, de paix et d’ouverture sur lesquelles reposent nos 

sociétés. Elle exprime aussi à quel point vous avez à coeur de contribuer à 

répondre aux aspirations légitimes des peuples arabes qui appellent de 

leurs voeux davantage de développement et de prospérité. 

 

Il vous appartient donc de vous inscrire dans une démarche 

prospective et objective, car il s’agit d’élaborer des plans novateurs, 

fondés sur la coordination et la coopération, permettant de faire face à tout 

ce qui est de nature à porter atteinte à la sécurité et la stabilité de nos pays, 

et à la tranquillité de nos citoyens. 

  

Il convient de rappeler également que les politiques sécuritaires 

probantes et les actions proactives efficaces demeurent tributaires du 

concours du citoyen et de sa prise de conscience du rôle constructif qui lui 

revient dans la consolidation de la sécurité et de la quiétude, au même titre 

que sa participation efficace au processus de développement et à la 

création d’un environnement propice au développement et à 

l’investissement. 

    

C’est dire que la sécurité, dans son acception authentique et non 

étriquée, tend essentiellement à placer le citoyen au coeur des politiques 

publiques, dans le cadre d’un partenariat sociétal efficient, fondé sur la 

complémentarité entre l’Etat et le citoyen, l’intégration positive des 

impératifs de la sécurité avec ceux du développement et la protection des 

droits humains. 

 

Altesses, Excellences, 

Messieurs les Ministres, 

Mesdames, Messieurs, 

Eu égard au rôle crucial qui incombe au citoyen en tant que 

partenaire essentiel tant pour garantir la sécurité et la stabilité que 

pour  mener l’action vouée au développement, et en tant qu’élément clé 
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apportant son concours à la création d’un climat social sain et imprégné 

des principes démocratiques et de la culture des droits de l’Homme, Nous 

nous sommes attaché à instaurer un nouveau concept de l’autorité. Celui-

ci se fonde sur la sauvegarde et l’élargissement du champ des libertés, la 

préservation de la dignité et des droits des citoyens dans le cadre de l’Etat 

de droit, et la consolidation de la démocratie de proximité et de l’approche 

participative suivie dans la gestion des affaires publiques.    

 

Dans le même ordre d’idées, Nous avons lancé en 2005 l’Initiative 

nationale pour le Développement humain, qui a pour vocation essentielle 

de placer le citoyen au cœur du processus de développement et d’en faire 

sa principale finalité. Car Nous sommes profondément convaincu que les 

droits politiques et civils ne trouveront leurs expressions concrètes dans le 

vécu réel du citoyen qu’à travers leur complémentarité avec les droits 

économiques, sociaux, culturels et environnementaux.  

 

Parallèlement, Nous avons veillé à l’adoption d’une nouvelle 

organisation territoriale, axée sur la décentralisation et avons lancé le 

chantier de la régionalisation avancée, en nous fixant comme objectif de 

conforter l’approche de la bonne gouvernance territoriale et de poser les 

jalons d’un système de gestion démocratique des affaires locales, fondé 

sur la réalisation d’un développement économique et social intégré.  

 

En consécration des acquis positifs et des réformes profondes que 

notre pays a réalisés en matière de droits de l’Homme et de 

développement,    Nous avons tenu à ce que la Constitution du Royaume 

renferme une charte intégrée des droits sociaux, économiques, culturels et 

environnementaux.  

 

Fidèle à la même approche, Notre action s’est étendue à la condition 

des immigrés, notamment ceux issus des pays subsahariens, et ce, à travers 

l’adoption d’une politique globale et multidimensionnelle des questions 

d’immigration et d’asile dans notre pays. Celle-ci se prévaut de la 

réputation séculaire du Maroc en tant que pays ayant des traditions 

d’hospitalité et d’accueil, respectant ses engagements internationaux et 

tenant compte des droits et de la situation humanitaire des immigrés.  

Tous ces chantiers et toutes ces réformes, engagés par notre pays, se 

fondent sur la nécessité d’honorer l’être humain et de faire du citoyen le 

pivot et la finalité des politiques publiques. Ils constituent également le 

fondement d’une approche globale où la démocratie et le développement 

vont de pair avec l’exigence de sécurité et de stabilité. 
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Le Maroc mesure l’importance de cette approche intégrée, et 

s’attache à  conforter la vision sécuritaire au sens global du terme, fondée 

sur le respect des droits de l’Homme, la préservation de la paix sociale et 

la création d’un climat propice au développement. Notre pays a ainsi 

consacré ce choix dans les programmes d’enseignement et de formation en 

vigueur au sein des établissements de qualification des membres des 

forces de sécurité. 

 

Ce choix trouve son illustration dans la mise en œuvre de la stratégie 

de gouvernance sécuritaire, qui permet aux lauréats de ces instituts de 

s’ouvrir aux citoyens et de développer leurs capacités d’écoute, de 

réaction et de participation à la recherche de solutions aux problèmes réels 

de la population, des solutions alliant réalisme et efficacité. A cela s’ajoute 

l’aptitude à œuvrer pour instaurer un climat favorable à la promotion de 

l’investissement et à la dynamisation du processus de développement, et 

pour encourager les initiatives individuelles et associatives visant à 

concrétiser et renforcer les valeurs de solidarité et de paix sociale.  

Tels sont, Mesdames, Messieurs, en bref, certains volets de 

l’expérience marocaine que Nous avons tenu à partager avec vous au 

cours de cette importante assemblée.  

 

Altesses, Excellences, 

Messieurs les Ministres, 

Mesdames, Messieurs, 

L’adoption, aujourd’hui, d’une charte sécuritaire arabe ne sera 

possible que si une vision arabe commune et harmonisée est prônée autour 

du concept de sécurité, appliqué à des contextes renouvelés, économiques, 

sociaux et de droits de l’Homme.  

Nous sommes persuadé que cette rencontre qui rassemble une 

pléiade de responsables issus des pays arabes et d’experts internationaux, 

sera couronnée par l’adoption d’une série de recommandations pratiques, à 

même d’apporter des solutions efficientes répondant aux attentes de nos 

peuples arabes qui aspirent à plus de sécurité, de quiétude, de stabilité, de 

progrès et de prospérité, dans la liberté et la dignité humaine.  

 

Nous saisissons cette opportunité pour saluer les efforts 

considérables que votre Conseil déploie en appui à cette orientation, en 

assurant l’élaboration des différentes stratégies et des divers plans d’étapes 

et l’organisation d’ ateliers de travail. Cette action contribue positivement 

à l’émergence d’une  conscience arabe, cohérente et harmonieuse, qui 

souscrit aux principes de l’action sécuritaire constructive et reconnaît son 
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rôle clé dans la mise en place des conditions favorables à la sauvegarde du 

système des valeurs et des droits et au renforcement de la dynamique de 

développement.  

 

Nous considérons que votre rencontre aujourd’hui, à Marrakech, 

constitue un nouveau départ pour le Conseil des ministres arabes de 

l’Intérieur, surtout au vu des changements majeurs que connait la région et 

au regard de la situation qui prévaut dans l’environnement de notre monde 

arabe. 

 

Ceci fait peser sur vous de lourdes responsabilités dans les secteurs 

que vous coiffez, et exige de vous d’oeuvrer pour harmoniser les positions 

et renforcer les moyens et les voies d’étroite coordination et de 

concertation constructive, propres à impulser le processus de 

développement et à garantir la sécurité et la stabilité.  

 

Pour conclure, Je vous souhaite à nouveau la bienvenue dans votre 

deuxième pays, le Maroc, et prie le Très-Haut de couronner vos travaux de 

succès, au mieux de l’intérêt et du salut des peuples de notre Nation arabe.  

« Dis : oeuvrez, Dieu, Son prophète et les croyants verront votre 

oeuvre. Véridique est la parole de Dieu. » 

  Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

MESSAGE DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX PARTICIPANTS AUX TROISIEMES ASSISES  

DES ADEPTES DE LA TARIKA TIJANIA  

 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Amir Al Mouminine, a 

adressé le 14 Mai 2014, un message aux participants aux troisièmes 

assises des adeptes de la Tarika Tijania à Fès. 

Voici le texte intégral du message Royal, dont lecture a été 

donnée par le Ministre des Habous et des Affaires Islamiques, M. 

Ahmed Toufiq : 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, 

Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

Eminences, 

Mesdames, Messieurs, 

Nous tenons tout d’abord à exprimer la joie et la fierté que Nous 

inspire cette réunion bénie. Les adeptes de la Tarika Tijania tiennent ces 

assises pour la troisième fois au Royaume du Maroc dont la capitale 

spirituelle, Fès, abrite le mausolée du pieux savantissime Sidi Ahmed 

Tijani, fondateur de la Tarika précitée. 

 

Comme vous le savez, le vénéré saint homme Sidi Ahmed Tijani a 

choisi cette ville comme lieu de résidence, siège principal de sa Zawiya et 

centre de rayonnement de la Tarika qui porte son nom. Loin d’être une 

coïncidence ou le fruit du hasard, ce choix tient au fait que le saint homme 

mesurait à quel point le Maroc était attaché à l’Islam, soucieux de se 

conformer aux prescriptions de la "Sounna" du Prophète, le Sceau des 

Messagers, Notre aïeul, l’élu de Dieu – paix et salut sur lui-. Ce choix 

s’explique également par la sollicitude toute particulière que manifestaient 

les Rois du Maroc – Nos glorieux ancêtres – aux savants et aux figures de 

proue du Soufisme. Il est dû, en outre, à cette particularité qui caractérise 

l’histoire du Maroc, à savoir la "Beïa" (allégeance) à "Imarat Al 

Mouminine" (Commanderie des croyants). En effet, cette institution a été 

un socle d’appui pour l’Islam sunnite médian dans Notre Royaume. Elle 

représente pour le peuple marocain un sanctuaire de sécurité, un havre de 

paix, et un pôle de convergence et de convivialité. 

 

Voilà pourquoi, dans le Nord-Ouest de l’Afrique, le Maroc a 

toujours été une citadelle inexpugnable, un phare balisant la voie du salut, 
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éclairant les consciences dans toutes les contrées sub-sahariennes, sous 

l’impulsion de ses grands monarques et sous la direction de ses oulémas 

émérites et de ses soufis accomplis, qui joignaient à la maîtrise de la loi, 

l’orthodoxie de la méthode et la quête de la vérité. 

 

La Tarika Tijania fut fondée par le saint homme, le parangon de la 

vertu, Sidi Ahmed Tijani au 12ème siècle de l’hégire. Elle s’est construite 

sur le socle de la foi, de la piété et de la quête constante de la bénédiction 

divine. Elle a pris son essor en alliant  science de l’apparent et science 

ésotérique, en intensifiant les efforts, et en multipliant les invocations de 

Dieu. Elle s’est attachée aux prescriptions de la Sounna Prophétique, en 

s’investissant dans l’unification de la communauté et dans la diffusion de 

l’amour et de la concorde au sein de la Oumma. Dans cette entreprise 

exaltante, la Tarika Tijania a été l’objet d’une parfaite et constante 

sollicitude de la part de Nos vénérés aïeux, les Rois de la Dynastie 

Alaouite. En tête de ces monarques fut le Sultan Moulay Slimane, qui a 

accueilli chaleureusement avec tous les égards dus à son rang, le Cheikh 

Sidi Ahmed Tijani, à son arrivée dans cette cité dont les oulémas et les 

disciples ont, comme il se devait, manifesté à son égard, une grande 

réceptivité spirituelle. 

 

Nul n’ignore le rôle majeur que la Tarika Tijania a joué dans toute la 

région sub-saharienne et le Sahel occidental, à l’Est, comme à l’Ouest, 

dans la diffusion de l’Islam authentique et la propagation des vertus 

morales qu’il prône. Nous savons comment ses  adeptes se sont employés, 

avec sincérité et dévouement, à extirper des milliers d’africains du carcan 

mystificateur du paganisme et de l’idolâtrie, et à les soutenir dans leur 

résistance contre le colonialisme. Grâce au message radieux qu’ils ont 

propagé et à l’éducation édifiante qu’ils ont prodiguée, l’Islam s’est 

affirmé comme la voie idoine de la piété et de la probité, de l’amour et de 

la fraternité pour tous les pays et les contrées qui ont accueilli de bonne 

grâce le message de la Tarika. Le Maroc est donc resté, sous la conduite 

de mes glorieux aïeux, fidèle à ses traditions ancestrales de soutien et de 

sollicitude à l’égard du soufisme et de ses adeptes. Leurs mausolées et 

leurs "zaouiyas" étaient l’objet de toutes les attentions et tous les égards, 

tant qu’ils s’astreignaient à la voie de la Sounna Prophétique et à l’unité de 

la nation et de la communauté sous la direction de la Commanderie des 

Croyants. A celle-ci revient la charge de veiller à la préservation de la 

communauté de rite de la Oumma, de son unité nationale et de son 

intégrité territoriale. Il lui appartient également de veiller à la diffusion des 

valeurs prônant le juste milieu, la modération et la coexistence et 
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favorisant le renforcement des liens de fraternité entre les africains. Car, 

en effet, cette fraternité constitue le socle inébranlable sur lequel reposent 

les édifices de coopération dans tous les domaines de développement 

humain en Afrique. 

 

Ce sont autant de motifs pertinents pour que Nous demeurions, en 

Notre qualité d’Amir Al-Mouminine (Commandeur des croyants) attaché 

à la protection de l’espace religieux, à la consolidation des valeurs de 

tolérance et de modération prescrites par l’Islam, et au rejet de 

l’extrémisme aveugle et de la politisation tendancieuse de la religion. 

C’est cette démarche que Nous essayons d’enraciner dans le Royaume, et 

que Nous mettons en œuvre en collaboration avec nos frères les Chefs 

d’Etat africains. Nous avons à cœur de coopérer de façon constructive 

avec les pays islamiques frères, en vue de sceller les liens d’unité et de 

complémentarité entre nous, de récuser la discorde et les dissensions et de 

soutenir le bon voisinage avec nos frères maghrébins.  

 

Mesdames, Messieurs, 

Cette politique éclairée, que Nous menons avec foi et détermination, 

s’inscrit dans une optique unitaire résolue et dans une stratégie ambitieuse 

fondée sur la dynamisation du rôle du soufisme dans la dissémination de la 

sécurité spirituelle et la diffusion des valeurs d’amour et de concorde, loin 

du fanatisme et de la haine. C’est dans ce contexte que la Tarika Tijania 

tient les présentes assises. Elle s’apprête à se pencher sur des questions 

internes, celles relatives à ses zaouiyas et à la coordination entre les 

responsables de ses organes. Elle va engager des échanges de vues afin 

d’élaborer des plans d’action pour une mise à niveau de l’éducation 

spirituelle à la lumière des nouvelles réalités. Tout cela traduit à quel point 

vous mesurez la nécessité pour la Tarika Tijania de remplir pleinement sa 

mission dans cette conjoncture historique pour les sociétés musulmanes. 

En effet, celles-ci ont besoin, plus que jamais, du concours de tous les 

oulémas, théologiens, soufis et autres parties prenantes pour relever le défi 

de l’extrémisme aveugle et contrecarrer les démons du séparatisme et de la 

division. 

Pour répondre à une exigence aussi pressante, il n’y a d’autre choix 

que de procéder à une mobilisation collective de tous ceux qui appellent à 

un Islam médian dans sa démarche sunnite en terre d’Islam. Car il s’agit 

de barrer la route aux chantres du radicalisme, du terrorisme, de la 

dissension, du démembrement et des doctrines mystificatrices. Nul doute 

que les zaouiyas tijaniyas, avec tous leurs adeptes, sont appelées à 

concrétiser les prescriptions de leur juste crédo, fidèles, comme toujours, à 
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la Sounna Prophétique, animées de la volonté de répandre l’amour et la 

fraternité parmi leurs adeptes, et d’élever la conduite et le comportement 

de leurs affiliés. Elles œuvreront ensemble, dans un esprit de solidarité 

effective, pour resserrer les rangs et transcender les velléités de division et 

de dissension. 

 

Aussi, la réunion, que vous tenez aujourd’hui, Eminences, sur la 

terre du Royaume du Maroc, vient refléter l’intérêt particulier que Nous 

attachons au soufisme et à la mise en œuvre de l’approche éducative qui 

lui est propre, et qui vise à amender la personnalité de l’individu 

musulman. En effet, vous aurez l’occasion de mesurer toute la 

bienveillante et constante sollicitude dont Nous vous entourons, et la 

volonté dont il est fait preuve, sur instruction de Notre Majesté à notre 

ministre des Habous et des affaires islamiques, pour vous assurer les 

conditions propices au dialogue, à l’échange d’avis et d’exhortations et à 

l’entente. Ainsi se réalisera Notre vœu de vous voir remplir la mission 

éducative et spirituelle qui vous incombe, par la prise en charge concrète 

et, voire, la rénovation du rôle dont se sont acquittées, aux époques 

lointaines, les confréries soufies, entre autres la Tijania.  

 

En effet, elles œuvraient à concilier charia et mystique confrérique 

avec un souci d’harmonie et de discipline, à unir les cœurs, à fédérer 

toutes les composantes de la Oumma islamique autour d’un même credo, 

notamment dans la région du Maghreb arabe, et à les aiguillonner sur le 

chemin de l’unité, de la cohésion et de la concorde. 

 

Mesdames, Messieurs,  

Eu égard à la charge suprême de la Commanderie des Croyants dont 

Dieu Nous a investi, Nous avons constamment manifesté Notre sollicitude 

aux confréries soufies qui veillent à inculquer à leurs adeptes les valeurs 

morales inspirées de la vertueuse Sunna du Prophète et de Sa tradition 

sublime. 

 

Ces égards leur sont montrés à l’intérieur et à l’extérieur du Maroc, 

plus particulièrement dans les pays africains frères où Nous nous attachons 

à raffermir les liens unissant leurs peuples et à renforcer davantage la 

coopération étroite avec leurs directions éclairées. Notre seul objectif est 

d’aider ces pays à assurer leur renaissance, à développer leurs potentialités 

et à disséminer les valeurs de tolérance, de coexistence, de concorde et de 

cohésion entre leurs différentes composantes. En cela, Nous sommes 

convaincu de l’opportunité de mobiliser les énergies spirituelles et de 
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mettre en œuvre l’approche divine pour leur permettre de façonner leur 

personnalité propre. 

 

Nul doute que la confrérie Tijania est forte d’un capital historique 

appréciable dans ce domaine éducatif. Marqué du sceau de la sagesse, ce 

patrimoine est voué à purifier les âmes et à contrecarrer la déferlante du 

matérialisme né de l’ébranlement des valeurs et de la défiance généralisée 

à l’endroit de la religion en raison de l’image peu reluisante que les 

fanatiques renvoient d’elle. D’où la nécessité de revivifier l’approche 

soufie sous toutes ses formes et dans toutes ses tendances, afin de guérir 

les âmes en en bridant les pulsions et en restaurant l’équilibre entre l’esprit 

et la matière, à la lumière de l’idéal de juste milieu prôné par l’islam.  

 

Pour conclure, Nous nous réjouissons des sentiments d’attachement 

et de dévouement que tous les Tijanis, unanimes, portent, depuis la 

création de leur confrérie, à l’égard du Roi du Maroc en sa qualité de 

Commandeur des Croyants et descendant du Prophète. Nous leur sommes 

pareillement fidèle et les gratifions de Notre constante sollicitude, où 

qu’ils soient. Nous les appelons par ailleurs à continuer à faire du Maroc 

leur destination en tout temps, à l’instar du fondateur de la Confrérie, que 

Dieu l’agrée, lequel avait choisi de s’installer dans ce pays où règne la 

sécurité, et y avait trouvé un lieu de résidence des plus appropriés. Nous 

vous demandons, Eminences, de consacrer une partie de vos prières 

exaucées à Notre Majesté, et ce, chaque fois que pendant vos sessions 

d’invocation du Seigneur, se révèlent les réalités occultes de l’Au-delà, et 

qu’adviennent les moments où les vœux  sont comblés.  

 

Nous vous souhaitons, Mesdames et Messieurs, la bienvenue en tant 

qu’hôtes privilégiés à Fès, cité des mille saints parmi les plus illustres 

imams de l’Islam et vous renouvelons l’expression de Notre constante et 

bienveillante sollicitude. Puisse Dieu guider vos pas sur les traces de la 

tradition vertueuse du Prophète, paix et prière sur Lui. 

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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MESSAGE DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA VINGT CINQUIEME  SESSION  

DU FORUM DE CRANS MONTANA 

 

 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 20 Juin 2014, un 

message à la 25ème session du forum de Crans Montana, organisé à 

Rabat, et dont lecture a été donnée par le Ministre des Affaires 

Etrangères et de la Coopération, M. Salaheddine Mezouar. 

Voici le texte intégral du message Royal : 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

Excellences,  

Mesdames, Messieurs, 

Il Nous est agréable de vous adresser ce message à l’ouverture de la 

vingt-cinquième session du Forum de Crans Montana, qui se tient sous 

Notre Haut Patronage. Aux éminentes personnalités qui contribuent à cette 

importante rencontre, Nous souhaitons la bienvenue dans leur deuxième 

pays, le Maroc.   

Nous tenons tout d’abord à saluer le choix du thème que vous avez 

retenu pour cette édition,  en l’occurrence   Cap sur le Sud : plus qu’une 

stratégie, une nécessité, et ce, au regard de l’importance de cette 

coopération pour la réalisation de la stabilité et du progrès en Afrique. 

 

En effet, la coopération Sud-Sud ne doit pas rester un slogan creux, 

mais elle doit être transformée en une réalité tangible. Il s’agit d’une 

nécessité qui doit être concrétisée dans le cadre d’une approche globale, 

participative, intégrée et propre à produire des résultats probants. 

Nous sommes persuadé que notre continent, riche de ressources 

naturelles complémentaires les unes des autres et fort des potentialités de 

l’individu africain, est apte à créer un   miracle africain, fondé sur la 

sécurité, la stabilité et voué à la promotion du développement humain et à 

la réalisation du progrès et de la prospérité pour ses peuples.  

 

La concrétisation de ce miracle n’est pas qu’un rêve ou une 

espérance que nous appelons de nos vœux. Nos peuples peuvent en faire 

une réalité concrète, si l’on parvient à dépasser les différends artificiels, si 

la volonté politique existe, et si les efforts convergent pour construire une 

Afrique stable et unifiée. 
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Ainsi, que Nous l’avons confirmé dans Notre discours à Abidjan, la 

poursuite, par les pays africains, de leur marche sur la voie du 

développement humain et économique, dépendra de leur aptitude à avoir 

confiance en eux-mêmes et à compter sur leurs ressources propres.  

 

L’instauration de la sécurité et de la stabilité dans ces pays exige, 

avant tout, le respect de la souveraineté, de l’unité nationale et de 

l’intégrité territoriale des Etats. Elle requiert également un effort de 

coordination pour faire face aux organisations terroristes et aux bandes 

spécialisées dans le trafic d’armes et de drogues et la traite des êtres 

humains. Ces hordes menacent non seulement la sécurité régionale au 

Sahel et au Sahara, mais aussi celle de la zone euro-méditerranéenne, 

voire la sécurité mondiale dans sa globalité.  

Ce dont ont besoin les Etats du Sud en général, et les pays du 

continent africain en particulier, c’est bien de l’instauration et la mise en 

œuvre d’une coopération Sud-Sud, solidaire et efficiente, à laquelle 

adhèrent tous les pays, et qui se déploie dans le cadre de stratégies 

régionales globales érigeant le développement humain durable en axe 

prioritaire.  

 

Ils doivent également adopter la coopération triangulaire en tant que 

mécanisme novateur permettant l’exploitation optimale des potentialités 

disponibles, que ce soit entre les regroupements économiques régionaux 

des pays du Sud, ou dans le cadre de partenariats équilibrés et 

mutuellement bénéfiques avec les Etats du Nord.  

A cet égard, le Royaume du Maroc est pleinement disposé à mettre 

l’expérience et le savoir-faire qu’il a engrangés au fil du temps, ainsi que 

la confiance et la crédibilité dont il jouit auprès de ses partenaires et des 

institutions internationales, au service de cette coopération triangulaire et 

au bénéfice des peuples africains.  

 

Excellences,  

Mesdames, Messieurs,  

Partant de la fidélité du Maroc à son ancrage africain profond, Nous 

avons constamment œuvré au renforcement des relations de fraternité, de 

coopération et de solidarité qui unissent notre pays aux Etats et aux 

peuples africains frères dans les différents domaines politiques, 

économiques, sociaux, spirituels et culturels. 

 

Convaincu de la capacité de notre continent à réaliser le   miracle 

africain   recherché, le Royaume du Maroc travaille activement à 
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l’émergence d’une Afrique fière de son identité et forte de son patrimoine 

culturel et spirituel. Une Afrique libérée du passif historique et de tous les 

complexes d’infériorité; une Afrique moderne, ambitieuse et entreprenante.  

Cette espérance et cette assurance que Nous ressentons envers 

l’Afrique, procèdent de Notre intime conviction que l’avenir de l’Afrique 

réside dans ses hommes et ses femmes, et que l’avenir des Africains se 

trouve dans leur continent.  

 

Aussi, Nous avons fait de la coopération Sud-Sud telle que nous 

voulons qu’elle soit, à savoir solidaire et efficiente, l’un des piliers 

majeurs de notre politique extérieure. En témoignent, d’ailleurs, les visites 

que Nous avons effectuées dans nombre de pays africains frères, ainsi que 

les projets de développement et les accords de coopération signés dans les 

différents domaines, qui ont vu le jour durant ces visites. 

 

A cet égard, Nous avons veillé à l’adoption d’une approche globale 

et cohérente alliant dans son essence et sa substance l’impératif de fonder 

des partenariats bilatéraux  authentiques, efficaces et solidaires, et la 

nécessité de poser les fondements d’une intégration forte entre les 

regroupements régionaux africains.  

Cette approche marocaine repose de façon équilibrée sur trois 

fondements : 

Premièrement : la promotion de l’individu africain en accordant la 

priorité aux programmes de développement humain et au renforcement de 

la croissance économique. Pour illustrer la capacité de nos pays à réaliser 

l’essor de l’Afrique en comptant sur ses ressources propres, Nous 

rappelons l’Accord de coopération stratégique qui a été signé entre le 

Maroc et le Gabon dans le domaine des engrais, et qui vise à assurer 

l’exploitation des ressources naturelles dans les deux pays pour 

développer le secteur agricole et garantir la sécurité alimentaire dans le 

continent africain.  

Deuxièmement : le raffermissement des liens spirituels qui, au fil de 

l’histoire, ont uni les peuples de l’Afrique sub-saharienne au Roi du 

Maroc-Amir Almouminine (Commandeur des Croyants). A cela s’ajoute 

le renforcement de la coopération dans le domaine religieux avec les pays 

africains frères, qui ont exprimé le souhait de bénéficier du modèle 

marocain en matière de religion. Ce  modèle est fondé sur le rite malékite 

qui prône le juste milieu, la tolérance et la modération, et dont le Maroc  et 

les peuples africains partagent la volonté de respecter les principes. La 

formation des imams est l’une des déclinaisons de la coopération dans ce 

domaine ; et 
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Troisièmement : la contribution agissante à l’instauration de la 

sécurité et de la stabilité dans le continent, que ce soit à travers les 

initiatives de médiation destinées au règlement pacifique des conflits ou 

par la participation aux opérations onusiennes de maintien de la paix dans 

le continent.  

 

D’ailleurs, Nous saisissons cette opportunité pour réaffirmer 

l’engagement du Maroc à continuer d’œuvrer pour imprimer une nouvelle 

dynamique à la coopération avec les pays du Sud, tant sur le plan bilatéral 

que dans le cadre des regroupements régionaux.   

Nous renouvelons également notre attachement à l’élaboration d’un 

modèle novateur de coopération Sud-Sud, nécessitant  l’implication forte 

des opérateurs économiques privés et la conclusion de partenariats entre 

les secteurs public et privé, dans le cadre d’une complémentarité au 

service du développement commun des pays du continent. 

 

Excellences, 

Mesdames, Messieurs, 

Le Maroc a foi dans la capacité de l’Afrique à concrétiser   le 

miracle africain   recherché.  

Cet objectif ne pourra être atteint que par l’engagement collectif 

sincère à construire des économies fortes et durables, à dépasser et régler 

les différends interafricains par les moyens pacifiques et à mutualiser les 

efforts dans un cadre de solidarité, de complémentarité et de cohérence, 

pour relever les défis sécuritaires et en matière de développement auxquels 

fait face le continent africain.  

Eu égard à l’expertise, à la compétence et à l’esprit visionnaire 

notoirement connus des personnalités qui y participent, cet important 

forum constituera,   Nous en sommes persuadé, un espace d’échange 

d’opinions sur les actions concrètes à entreprendre afin d’avancer 

résolument sur la voie de la sécurité, de la stabilité, du développement 

humain et de la prospérité au profit du continent africain.  

Ses recommandations contribueront à renforcer les relations existant 

entre les pays africains et à explorer de nouvelles voies pour le lancement 

de partenariats fondés sur une vision prospective, dotée d’objectifs 

rigoureusement tracés et de mécanismes d’exécution novateurs.  

Nous vous souhaitons de nouveau la bienvenue et implorons le Très-Haut 

de couronner vos travaux de succès.  

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh. 
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MESSAGE DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A L’OCCASION DE LA CELEBRATION DU CINQUANTIEME 

ANNIVERSAIRE DE L’ETABLISSEMENT DES RELATIONS 

DIPLOMATIQUES ENTRE LE MAROC ET LE PEROU 

 

  

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 23 Juin 2014, un 

message à l’occasion de la célébration à Lima du cinquantième 

anniversaire de l’établissement des relations diplomatiques entre le 

Maroc et le Pérou, placée sous le Haut patronage de SM le Roi 

Mohammed VI. 

Voici le texte intégral du message Royal, dont lecture a été 

donnée par le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération, 

M. Salaheddine Mezouar: 

 

Louange à Dieu, 

Prière et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, 

 

Excellences, 

Mesdames, Messieurs, 

Il Nous est agréable d’exprimer toute la satisfaction et la fierté que 

Nous ressentons au moment où nous commémorons le cinquantième 

anniversaire de l’établissement des relations diplomatiques entre le 

Royaume du Maroc et la République du Pérou ; une célébration à laquelle 

Nous avons accordé Notre Haut Patronage.  

 

Nous saisissons cette occasion pour saluer l’évolution constante que 

les relations d’amitié, de coopération et de solidarité entre les deux pays 

connaissent  dans les différents domaines, et ce,  depuis un demi-siècle.  

C’est aussi un moment opportun pour évaluer notre action 

diplomatique, faire le point des réalisations et des acquis engrangés, et 

prendre le cap du futur avec détermination en vue de consolider ces 

relations et en élargir les domaines.  

 

Nous avons déjà parcouru un long chemin dans la mise en place des 

fondements de relations marquées du sceau de la diversité, de l’esprit de 

coopération fructueuse et de la concordance des vues sur les différentes 

questions d’intérêt commun.  

Ces relations se caractérisent aussi par la concertation et la 

communication continues, qui s’opèrent à différents niveaux, comme en 

témoignent les nombreuses visites échangées entre nos deux pays.     
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A cet égard, Nous gardons un souvenir ému de la visite historique 

que Nous avons effectuée au Pérou en 2004, et qui a constitué un tournant 

qualitatif dans l’évolution des relations entre les deux pays, au vu des 

résultats concrets auxquels elle a abouti. 

 

Nous tenons, à cette occasion, à saluer les efforts que Son 

Excellence le Président Ollanta Humala Tasso et le gouvernement 

péruvien ne cessent de déployer pour promouvoir et développer ces 

relations.  

 

Nous rendons hommage à Son Excellence Monsieur le Président 

pour sa volonté d’encourager toutes les initiatives visant à raffermir le 

rapprochement entre nos deux pays amis. Nous réaffirmons, pour Notre 

part, Notre ferme volonté de consolider ces relations et de les hisser au 

niveau d’un partenariat pluridimensionnel propre à renforcer la 

coopération Sud-Sud.  

 

Les accords conclus dans cette perspective et les différentes 

modalités de coopération mises en œuvre, sont l’expression tangible de la 

volonté qui anime les gouvernements de nos deux pays pour ouvrir de 

nouvelles perspectives d’action commune dans tous les domaines.    

 

En effet, au cours des dix dernières années, le dialogue politique 

engagé sur le plan bilatéral s’est caractérisé par la continuité et le 

dynamisme, conformément aux paramètres et aux constantes auxquels les 

deux pays sont attachés, et qui se fondent sur le respect des principes 

démocratiques, la défense des droits de l’Homme, la promotion du 

développement humain et la justice sociale.   

 

Au niveau mondial, les deux pays sont engagés en faveur de la 

sécurité et de la paix mondiales, du respect de la légalité internationale, et 

de celui des spécificités, des constantes nationales et de l’intégrité 

territoriale des Etats.  

 

Par ailleurs, Nous notons avec satisfaction le haut niveau atteint par 

la coopération et la coordination entre nos institutions parlementaires, et 

les efforts déployés par les membres des deux commissions d’amitié 

parlementaires dans nos deux pays, pour renforcer le dialogue politique et 

l’échange des expériences et des expertises.  
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Les relations diplomatiques, qui existent entre les deux pays, puisent 

leur force et leur harmonie dans leurs racines historiques incarnées par le 

patrimoine civilisationnel andalou qu’ils ont en partage.  

Dans ce cadre, des journées culturelles maroco-péruviennes ont été 

organisées, en 2011, à Lima, et consacrées à ce volet important du 

patrimoine commun aux deux pays.   

 

A cet égard, Nous appelons au renforcement de la coopération dans 

les domaines académique, culturel et artistique, et à l’intensification de la 

coordination et de la communication entre les acteurs de la société civile, 

caractérisée par un dynamisme constructif et connue pour son action 

efficiente et son rôle déterminant dans la consolidation des relations entre 

les deux pays amis.   

 

Mesdames, Messieurs, 

La commémoration de cet anniversaire constitue également une 

occasion d’imprimer à nos relations commerciales et économiques une 

impulsion nouvelle pour les hisser au niveau de nos rapports politiques 

privilégiés.  

 

Les potentialités que recèlent les économies de nos deux pays, et 

leur ouverture sur les marchés extérieurs, leur offrent des perspectives 

nouvelles pour une coopération efficiente.  

A cet égard, Nous appelons à une implication plus large du secteur 

privé dans les deux pays et à l’adoption de partenariats public-privé pour 

optimiser l’exploitation des potentialités dont ils disposent.    

Il convient également de développer et  moderniser un cadre 

juridique propre à renforcer ce partenariat et à l’adapter aux 

développements économiques mondiaux et à l’émergence de nouveaux 

regroupements économiques régionaux, comme c’est le cas pour 

l’Alliance du Pacifique, qui ouvrira  prochainement une représentation à 

Casablanca. 

 

A cet égard, Nous réaffirmons la nécessité d’instaurer un partenariat 

ambitieux reliant le monde arabe, l’Afrique et les pays d’Amérique du 

Sud,  dans le cadre du dialogue et de la coopération Sud-Sud. 

 

A ce propos, Nous nous félicitons du troisième Sommet Amérique 

du Sud- Pays arabes, tenu à Lima en 2012, au vu des recommandations 

éminemment importantes qui en sont issues, et qui ont couvert de 

nombreux volets de la coopération entre les deux régions.  
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Nous saluons également le rôle joué par le Pérou lors  du Sommet 

Afrique-Amérique du Sud, son action soutenue pour rapprocher les deux 

régions, ainsi que sa contribution à la mise en place de passerelles pour la 

coopération multilatérale, politique, économique et culturelle. 

Enfin, Nous rendons hommage à l’action responsable et continue qui 

nous a permis d’établir des relations fondées sur des bases solides et 

marquées par une amitié forte et le respect mutuel. Nous appelons, donc, 

tous les acteurs, gouvernement, parlement et société civile, à poursuivre et 

intensifier leurs efforts afin de raffermir les relations d’amitié et de 

coopération entre les deux pays et les impulser vers des horizons plus 

vastes.  

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh.  
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MESSAGE DE FÉLICITATIONS 

DE S.M. LE ROI MOHAMMED VI 
AU PRESIDENT PAKISTANAIS SUITE A SON ELECTION 

 A LA MAGISTRATURE SUPREME DE SON PAYS 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 6 Août 2013, un message 

de félicitations au nouveau Président pakistanais M. Mamnoon 

Hussain, à l’occasion de son élection à la magistrature suprême de son 

pays. 

Dans ce message, le Souverain exprime au Président Mamnoon 

Hussain, Ses chaleureuses félicitations et Ses sincères vœux de santé, de 

bonheur et de plein succès dans sa haute mission en vue de réaliser les 

aspirations du peuple pakistanais ami à davantage de progrès et de 

prospérité, dans un climat de sécurité, de quiétude et de stabilité. 

SM le Roi a, de même, fait part de Sa grande fierté des "liens solides 

de fraternité islamique, de coopération fructueuse et de solidarité agissante 

unissant les deux pays", réitérant Sa ferme détermination à continuer 

d'oeuvrer de concert avec le Président Hussain Mamnoon afin de 

développer ces relations et de les élargir à tous les domaines, au service 

des intérêts communs des deux peuples frères et de la Oumma islamique". 
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MESSAGES DE FÉLICITATIONS  

DE S.M. LE ROI MOHAMMED VI,  

AMIR AL MOUMININE,  

AUX CHEFS D'ETAT DES PAYS ISLAMIQUES   

À L'OCCASION DE L'AID AL-FITR 
 

A l'occasion de l'avènement de l'Aid Al-Fitr, SM le Roi 

Mohammed VI, Amir Al-Mouminine, que Dieu l'assiste, a adressé le 8 

Août 2013, des messages de voeux et de félicitations aux Chefs d'Etat 

des pays islamiques frères, leur exprimant ses voeux de santé et de 

bonheur et souhaitant à leurs peuples frères davantage de progrès et 

de prospérité. 

 

Ces messages disent en substance : Cette occasion religieuse, dont 

Dieu a gratifié exclusivement notre Oumma islamique, doit nous inciter à 

rendre éminemment grâces au Très-Haut pour les nombreux bienfaits qu’Il 

nous a généreusement accordés. Elle doit également nous porter à 

promouvoir les vertus que notre religion tolérante prêche, en l’occurrence 

solidarité et entraide, juste milieu et modération, tolérance et coexistence, 

et à récuser toute propension à l’extrémisme et à l’introversion". 

Sa Majesté le Roi a conclu Ses messages aux dirigeants arabes et 

islamiques en priant le Très-Haut "pour que cette occasion bénie arrive 

sous les meilleurs auspices pour votre plus grand bonheur et celui de la 

Oumma islamique tout entière. Puisse-t-Il nous assister tous, dirigeants et 

peuples, dans l’action que nous menons afin de concrétiser les vœux des 

peuples de la Oumma, qui aspirent à plus de grandeur, de progrès et de 

prospérité, de préserver leur dignité et leur unité et de consolider la place 

qui leur échoit dans le concert des nations". 
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MESSAGE DE FÉLICITATIONS 

DE S.M. LE ROI MOHAMMED VI 

AU NOUVEAU PRESIDENT MALIEN 

M IBRAHIM BOUBACAR KEÏTA 

 

SM le Roi Mohammed VI a adresséle 13 Août 2013, un message 

de félicitations à M. Ibrahim Boubacar Keïta à l'occasion de son 

élection nouveau Président de la République du Mali. 

Dans ce message, le Souverain exprime au Président Keïta Ses 

chaleureuses félicitations et Ses voeux les meilleurs de plein succès 

dans sa nouvelle mission au service du peuple malien frère. 

 

"Je reste convaincu que Votre élection constitue une consécration de 

Votre parcours patriotique distingué et une marque de considération pour 

les qualités qui sont les Vôtres et l'expertise que Vous avez acquise de 

différentes hautes responsabilités au Mali frère", écrit SM le Roi dans ce 

message. 

"Le peuple malien a témoigné, à travers cette élection réussie, de son 

aspiration à la paix et à la stabilité, et de sa volonté de bâtir une 

démocratie inclusive et participative, dans un esprit de réconciliation 

nationale, garant de l'intégrité territoriale du Mali, de son progrès et de sa 

prospérité", indique le message Royal. 

SM le Roi saisit cette occasion pour réitérer la détermination 

constante du Royaume du Maroc à raffermir davantage les relations 

d'amitiés séculaires qui le lient à la République du Mali, basées sur la 

solidarité, le respect mutuel et la coopération fructueuse, au service des 

aspirations et des intérêts communs des deux peuples frères 
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MESSAGE DE FELICITATIONS  

DE SM LE ROI MOHAMMED VI A THOMAS BACH,  

NOUVEAU PRESIDENT DU COMITE 

INTERNATIONAL OLYMPIQUE 

 
 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 12 Septembre 2013, un 

message de félicitations à M. Thomas Bach, à l’occasion de son 

élection président du Comité international Olympique (CIO). 

Dans ce message, le Souverain exprime Ses chaleureuses 

félicitations et Ses meilleurs voeux de succès à M. Bach dans ses 

nouvelles fonctions. 

SM le Roi affirme que l’élection de M. Bach est une reconnaissance 

méritée de ses qualités humaines nobles et de sa vaste expérience 

accumulée tout au long de sa carrière au sein du CIO, ce qui le qualifie 

pour donner une nouvelle impulsion à l’action du Comité et réaliser les 

nobles objectifs auxquels aspire le nouveau président, notamment la lutte 

contre le fléau du dopage. 

 Le Souverain saisit également l’occasion pour exprimer à M. Bach 

Sa satisfaction de l'excellence des relations de coopération qui unissent le 

CIO au Royaume du Maroc, réaffirmant Sa ferme détermination à 

continuer de les renforcer et de promouvoir le message noble du Comité, 

consistant en le rapprochement entre des jeunes issus de peuples et 

cultures différents.  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE L'ATHLETE 

EL AMINE CHENTOUF, MEDAILLE D'OR  

DU CHAMPIONNAT DU MONDE MILITAIRE 
 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 16 Septembre 2013, un 

message de félicitations à l'athlète marocain El Amine Chentouf, qui a 

remporté la médaille d'or du Championnat du monde militaire, 

organisé en Allemagne par le Conseil International du Sport Militaire 

(CISM). 

SM le Roi exprime, en cette heureuse occasion, Ses chaleureuses 

félicitations et Sa grande estime pour les efforts soutenus que M. El 

Amine Chentouf déploie en vue d'honorer le sport national et les sportifs 

marocains à besoins spécifiques, lors de différentes manifestations 

internationales. 

Le message Royal salue cette nouvelle victoire qui vient s'ajouter à 

une série de titres que M. El Amine Chentouf a engrangés tout le long de 

son brillant parcours sportif, durant lequel l'athlète marocain a fait preuve 

de détermination, de volonté et d'esprit de compétitivité, et donné ainsi 

l'exemple à l'ensemble des sportifs marocains.  
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MESSAGE DE REMERCIEMENTS SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT MALIEN IBRAHIM BOUBACAR KEITA 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 22 Septembre 2013, un 

message de remerciements au Président malien M. Ibrahim Boubacar 

Keita, au terme de la visite du Souverain à la République du Mali, où 

Il a pris part à la cérémonie d'investiture solennelle du chef de l'Etat.  

Dans ce message, le Souverain a adressé Ses vifs remerciements 

pour l’accueil chaleureux qui a été réservé à SM le Roi et la délégation 

L'accompagnant. 

"J’ai été particulièrement sensible aux attentions manifestées à Mon 

endroit ainsi qu’à Mon pays, tout au long de Mon séjour à Bamako", a 

ajouté le Souverain, affirmant que "c’est avec un intérêt certain que J’ai 

pris part, aux côtés de plusieurs de Nos pairs, à la cérémonie internationale 

de Votre investiture". 

Ce moment solennel a permis de confirmer l’ouverture d’une 

nouvelle page de l’Histoire du Mali frère, une page où se conjuguent 

démocratie, développement durable et progrès social, a poursuivi SM le 

Roi. 

Par ailleurs, le Souverain S'est dit "persuadé que les relations 

séculaires de fraternité et de solidarité entre Nos deux pays frères 

connaitront une évolution significative, dans plusieurs domaines, au cours 

des prochaines années". 
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MESSAGE DE FELICITATIONS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA CHANCELIERE ALLEMANDE ANGELA MERKEL 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 24 Septembre 2013, un 

message de félicitations à la Chancelière allemande, Mme Angela 

Merkel, après la victoire de sa formation politique aux élections 

législatives de la République fédérale d'Allemagne. 

Dans ce message, SM le Roi exprime à la Chancelière allemande 

Ses félicitations chaleureuses et Ses voeux sincères de santé, de bonheur et 

de succès dans l’accomplissement de Sa haute mission pour réaliser 

davantage de progrès et de prospérité au peuple allemand ami. 

"La grande victoire réalisée par le parti de l’Union Chrétienne 

Démocrate aux élections législatives allemandes, sous Votre sage 

conduite, illustre clairement la confiance dont Vous jouissez auprès du 

peuple allemand, et la grande estime pour vos hautes qualités humaines, 

votre clairvoyance politique distinguée, votre sens élevé de responsabilité 

et votre abnégation au service de ses intérêts supérieurs", souligne le 

message Royal. 

SM le Roi saisit cette occasion pour exprimer Sa grande satisfaction 

du niveau des relations d’amitié solide et de coopération fructueuse 

unissant le Maroc et la République Fédérale d'Allemagne, couronnées 

dernièrement par la signature de la Déclaration commune de Rabat qui 

devrait sans aucun doute donner une forte impulsion à ces relations, aussi 

bien sur le plan bilatéral que dans le cadre du statut avancé dont bénéficie 

le Royaume auprès de l’Union Européenne, pour le bien de des deux 

peuples amis. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  

LE ROI JUAN CARLOS 1ER D'ESPAGNE, SUITE AU SUCCES 

 DE L’OPERATION CHIRURGICALE QU’IL A SUBIE 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 26 Septembre 2013, un 

message de félicitations au Roi Juan Carlos 1er d’Espagne, suite au 

succès de l’opération qu’il a subie à la hanche. 

 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec grande joie 

et satisfaction la réussite de l’opération chirurgicale que le Roi Juan Carlos 

1er a subie à la hanche gauche, lui exprimant Ses voeux ardents de prompt 

rétablissement, de santé et de quiétude. 

 

SM le Roi réitère, par la même occasion, au Souverain espagnol Ses 

sentiments de sympathie ainsi que les marques de Son affection et de Sa 

considération.  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  MME IRINA BOKOVA 

A L’OCCASION DE SA REELECTION DIRECTRICE GENERALE 

DE L’UNESCO 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 8 Octobre 2013, un 

message de félicitations à Mme Irina Bokova, à l’occasion de sa 

réélection Directrice générale de l’Organisation des Nations Unies 

pour l’Education, les Sciences et la Culture (UNESCO). 

 

Dans ce message, le Souverain fait part à Mme Irina Bokova de Ses 

chaleureuses félicitations et de Ses voeux les plus sincères de succès dans 

ses nobles missions. 

 

SM le Roi souligne que la réélection de Mme Irina Bokova à la tête 

de cette importante instance internationale est une distinction méritée de la 

haute compétence dont elle a fait preuve. 

 

Cette réélection, ajoute le Souverain, est une reconnaissance des 

efforts soutenus qu’elle déploie pour le renforcement de l’action de 

l’UNESCO et de sa capacité à promouvoir ses objectifs culturels et ses 

projets de développement. 

 

Partant de l’identité authentique du Royaume du Maroc, fondée sur 

l’ouverture, la tolérance et le respect de la diversité culturelle et religieuse, 

SM le Roi réaffirme l’importance que le Royaume accorde à 

l’accompagnement des programmes de l’Organisation culturelle onusienne 

et sa détermination à concrétiser ses nobles objectifs et à jeter les ponts de 

dialogue entre les différentes civilisations et cultures. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LA PRESIDENTE  

DE LA REPUBLIQUE D'ARGENTINE 

 MME CRISTINA FERNANDEZ DE KIRCHNER SUITE 

 AU SUCCES DE L'OPERATION CHIRURGICALE  

QU'ELLE A SUBIE 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 9 Octobre 2013, un 

message de félicitations à la Présidente de la République d'Argentine, 

Mme Cristina Fernandez de Kirchner, suite au succès de l'opération 

chirurgicale qu'elle a subie. 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec grande joie 

et satisfaction la réussite de l'opération chirurgicale que Mme Cristina 

Fernandez de Kirchner a subie, lui exprimant les marques de Sa profonde 

sympathie et Ses voeux ardents de prompt rétablissement, de santé et de 

quiétude. 

    

SM le Roi réitère par la même occasion Sa forte détermination à oeuvrer 

de concert avec la Présidente argentine pour renforcer les relations 

d'amitié unissant les deux pays. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LE PRESIDENT 

AZERBAIDJANAIS M. ILHAM ALIYEV A L'OCCASION  

DE SA REELECTION 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 11 Octobre 2013, un 

message de félicitations au Président de la République d'Azerbaïdjan, 

M. Ilham Aliyev, à l'occasion de sa réélection à la magistrature 

suprême de son pays.  

Dans ce message, le Souverain exprime au Président Ilham Aliyev 

Ses chaleureuses félicitations et Ses sincères vœux de sante, de quiétude et 

de succès dans sa haute mission et de davantage de progrès et de 

prospérité au peuple azerbaidjanais frère. 

"Le renouvellement par le peuple azerbaidjanais de sa confiance en 

votre personne traduit la considération qu’il vous voue pour vos efforts 

constants en vue de réaliser ses aspirations à davantage de progrès et de 

développement", souligne le message Royal. 

SM le Roi se dit fier des liens de fraternité islamique et des relations 

de coopération et de solidarité unissant les deux peuples, faisant part de Sa 

ferme détermination à œuvrer de concert avec le Président Ilham Aliyev 

pour les développer et les élargir à tous les domaines, au service des 

intérêts communs des deux peuples frères et de la Oumma islamique. 
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MESSAGES DE FÉLICITATIONS  

DE S.M. LE ROI MOHAMMED VI,  

AMIR AL MOUMININE,  

AUX CHEFS D'ETAT DES PAYS ISLAMIQUES FRÈRES 

À L'OCCASION DE L'AID   AL-ADHA 

 

A l'occasion de l'avènement de l'Aïd Al-Adha, SM le Roi 

Mohammed VI, Amir Al Mouminine, que Dieu L'assiste, a adressé le 

16 Octobre 2013, aux Chefs d'Etat des pays islamiques frères des 

messages de félicitations dans lesquels le Souverain leur exprime Ses 

vœux de santé et de bonheur, en souhaitant à leurs peuples frères 

davantage de progrès et de prospérité. 

 

 

Dans ces messages, SM le Roi souligne notamment que: "la Oumma 

Islamique évoque avec joie ce grand événement religieux qui incarne tant 

de valeurs de foi et de sacrifice et tant d’idéaux célestes".  

En cette heureuse occasion, la Oumma Islamique forme le vœu de 

raffermir son adhésion aux prescriptions et aux vertus prônées par sa 

religion, notamment celles de la solidarité, de l’entraide et de la tolérance, 

à l’abri de tout excès, extrémisme ou ostracisme, ajoute le Souverain. 

SM le Roi a conclu en élevant les prières pour que le Très-

Haut  nous aide tous à hisser notre Oumma à la place qu’elle mérite parmi 

les nations. Puisse-t-Il exaucer les vœux de nos peuples, qui aspirent  à un 

essor global, dans la dignité et le respect des enseignements de notre sainte 

religion qui incite au dialogue, à la tolérance, la coexistence et la paix. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LE PRESIDENT 

GEORGIEN  M. GUIORGUI MARGVELACHVILI SUITE A SON 

ELECTION A LA MAGISTRATURE SUPREME DE SON PAYS 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le  30 Octobre 2013, un 

message de félicitations au nouveau Président géorgien, M. Guiorgui 

Margvelachvili, à l’occasion de son élection à la magistrature suprême 

de son pays. 

Dans ce message, SM le Roi exprime au nouveau Président géorgien 

Ses chaleureuses félicitations et Ses vœux les meilleurs de pleine réussite 

dans sa haute et noble fonction, pour la réalisation des aspirations du 

peuple géorgien ami à davantage de progrès et de prospérité. 

SM le Roi saisit cette occasion pour exprimer Sa ferme 

détermination à oeuvrer de concert avec le Président géorgien M. Guiorgui 

Margvelachvili, pour renforcer les relations d'amitié et de coopération 

unissant les deux pays et les étendre à tous les domaines pour le bien des 

deux peuples amis. 
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MESSAGES DE FÉLICITATIONS  

DE S.M. LE ROI MOHAMMED VI,  

AMIR AL MOUMININE,  

AUX CHEFS D'ETAT DES PAYS ISLAMIQUES FRÈRES 

À L'OCCASION DE   L'AVÈNEMENT  

DU NOUVEL AN DE L'HÉGIRE 1435 

 

A l'occasion de l'avènement du Nouvel An de l'Hégire 1435, Sa 

Majesté le Roi Mohammed VI, Amir Al Mouminine, que Dieu 

L'assiste, a adressé le 6 Novembre 2013, aux Chefs d'Etat des pays 

islamiques frères des messages de félicitations dans lesquels le 

Souverain leur exprime Ses voeux les plus sincères de santé, de 

bonheur et de bien-être, en souhaitant à leurs peuples frères 

davantage de progrès et de prospérité.  

 

"Nous mesurons ensemble les défis et les contraintes que le monde 

islamique affronte et qu’il doit transcender par une coopération fructueuse 

et une solidarité agissante", a affirmé SM le Roi dans ces Messages, priant 

le Très-Haut de "guider et soutenir les dirigeants et les peuples de la 

Oumma, et nous aider à répondre aux attentes de nos peuples qui aspirent 

à davantage de progrès, de solidarité, de complémentarité et 

d’intégration". 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE   

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TADJIKISTAN  

EMOMALII RAHMON A L'OCCASION 

 DE SA REELECTION 
 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 9 Novembre 2013, un 

message de félicitations au Président de la République du Tadjikistan, 

M. Emomalii Rahmon, à l'occasion de sa réélection. 

Dans ce message, SM le Roi fait part au président du Tadjikistan de 

Ses chaleureuses félicitations et Ses sincères vœux de santé, de bonheur et 

de succès dans ses nobles missions. 

Le Souverain saisit cette occasion pour exprimer au Président du 

Tadjikistan Sa fierté des liens de fraternité islamique unissant les deux 

peuples frères, et Sa satisfaction quant au niveau des relations bilatérales. 

SM le Roi réaffirme, dans ce message, Sa détermination à œuvrer, 

de concert avec le Président Emomalii Rahmon, au renforcement de ces 

relations dans différents domaines, pour le bien des deux peuples frères et 

de l'ensemble de la Oumma islamique. 
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MESSAGE DE FELICITATIONS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT DES MALDIVES ABDULLAH YAMEEN  

A LA SUITE DE SON ACCESSION A LA MAGISTRATURE 

SUPREME DE SON PAYS 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 18 Novembre 2013, un 

message de félicitations au nouveau Président de la République des 

Maldives, M. Abdullah Yameen suite à son accession à la 

magistrature suprême de son pays. 

Dans ce message, le Souverain a exprimé au Président Abdullah 

Yameen Ses vives félicitations et Ses sincères voeux de santé, de bonheur 

et de plein succès dans ses fonctions. 

SM le Roi a de même félicité le Président Yameen pour la confiance 

placée en lui par le peuple des Maldives, en reconnaissance pour ses 

capacités et qualités politiques et son dévouement au service des intérêts 

de son pays, Se disant convaincu que le nouveau Président ne ménagera 

aucun effort pour réaliser les aspirations de son peuple à davantage de 

progrès, de prospérité et de stabilité. 

Le Souverain a, également, fait part de Sa fierté des liens de 

fraternité islamique unissant les peuples du Maroc et des Maldives, ainsi 

que Sa satisfaction de développement continu que connaissent les relations 

de coopération et de solidarité entre les deux pays. 

SM le Roi a, dans ce sens, exprimé Sa détermination à continuer 

d’oeuvrer de concert avec le Président Yameen en vue d’insuffler un 

nouvel élan à la coopération bilatérale dans les différents domaines, au 

service des intérêts des deux peuples et de l’ensemble de la Oumma 

islamique. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LE ROI D'ESPAGNE 

JUAN CARLOS POUR LE SUCCES DE L'OPERATION 

CHIRURGICALE QU'IL A SUBIE 

 

 

SM le Roi Mohammed VI, que Dieu Le préserve, a adressé le 22 

Novembre 2013, un message au Roi Juan Carlos d'Espagne, suite à 

l'opération chirurgicale qu'il a subie avec succès.  

 

Dans ce message, le Souverain exprime Ses chaleureuses 

félicitations au Roi Juan Carlos pour le succès de cette intervention 

chirurgicale, implorant Dieu d'accorder au Souverain espagnol prompt 

rétablissement et de lui prodiguer santé, quiétude et longue vie. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LE PRESIDENT DES 

EMIRATS ARABES UNIS A L’OCCASION DE LA SELECTION 

DE DUBAÏ COMME VILLE HOTE DE L’EXPOSITION 

UNIVERSELLE 2020 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Novembre 2013, un 

message de félicitations au Président des Emirats Arabes Unis, SA 

Cheikh Khalifa Ben Zayed Al Nahyan, à l’occasion de la sélection de 

Dubaï comme ville hôte de l’Exposition universelle 2020. 

 

Dans ce message, SM le Roi exprime à SA Cheikh Khalifa Ben 

Zayed Al Nahyan, et à travers Lui, au peuple émirati frère, Ses 

chaleureuses félicitations pour cette victoire méritée "qui vient confirmer 

encore une fois l'étendue de la confiance dont jouit l'Etat des Emirats 

arabes unis, sous Votre sage conduite, auprès de la communauté 

internationale et constitue une reconnaissance mondiale des importantes 

ressources et potentialités" que recèle l’Emirat de Dubaï et "qui lui ont 

permis d'être la ville la plus méritante pour accueillir cette exposition et 

pour avoir le privilège d'être la première cité arabe et islamique à 

l'abriter." 

A cette occasion, le Souverain a fait part à SA Cheikh Khalifa Ben 

Zayed Al Nahyan et au peuple émirati frère de la profonde fierté du 

Maroc, Roi, gouvernement et peuple, vis-à-vis de cet événement 

historique, "que Nous considérons comme un honneur et un couronnement 

mérité non seulement pour l'Etat des Emirats arabes unis frère, grâce à ses 

réalisations sur la voie du progrès et de la prospérité et à sa position de 

premier plan au niveau régional et international, mais aussi pour la 

Oumma arabe et islamique dans son ensemble." 

Dans ce message, SM le Roi a réitéré à SA Cheikh Khalifa Ben 

Zayed Al Nahyan l'expression de Sa fierté des liens de fraternité, d'amitié 

et de grande considération qui unissent nos deux familles et nos deux 

peuples frères, faisant part du soutien du Maroc et de sa pleine disposition 

à contribuer au succès de cet évènement commercial et économique 

mondial, qui constituera une opportunité pour mettre en avant la richesse 

du patrimoine de l’Etat des Emirats arabes unis frère et de Dubaï, en 

particulier. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LE VICE-PRESIDENT 

DES EMIRATS ARABES UNIS A L’OCCASION 

DE LA SELECTION DE DUBAÏ COMME VILLE HOTE 

DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE 2020 
 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Novembre 2013, un 

message de félicitations au Vice-Président de l'Etat des Emirats 

Arabes Unis, président du Conseil des ministres, gouverneur de 

Dubaï, SA Cheikh Mohammed ben Rached Al Maktoum, à l’occasion 

de la sélection de Dubaï comme ville hôte de l’exposition universelle 

2020. 

Dans ce message, SM le Roi exprime à SA Cheikh Mohammed ben 

Rached Al Maktoum Ses chaleureuses félicitations pour cette victoire 

méritée qui vient confirmer l'estime et la confiance dont jouit l'Etat des 

Emirats arabes unis aux niveaux régional et international. 

 

"C'est une reconnaissance des potentialités dont regorge l'Emirat de 

Dubaï, grâce à vos sages orientations : grandes infrastructures, 

potentialités économiques et immobilières aux standards universels, des 

infrastructures touristiques énormes, outre son histoire glorieuse dans le 

domaine de la communication et des idées innovante, ce qui lui a permis, 

d'abriter avec mérite cette exposition, la première dans la région du 

Moyen-Orient et l'Afrique du Nord", souligne le message Royal. 

 

Le Souverain s'est dit confiant que cette exposition universelle 

initiée sous le thème "connecter les esprits, construire le futur", constituera 

grâce à votre Haut Patronage, une occasion particulière pour jeter la 

lumière sur les principales questions internationales d'actualité et pour 

sceller de nouvelles partenariats à même de garantir le progrès et la 

prospérité et le développement durable au service de l'humanité.  

 

SM le Roi a fait part à SA Cheikh Mohammed ben Rached Al 

Maktoum de la fierté du Maroc, Roi, gouvernement et peuple de cet 

événement historique, qui constitue un couronnement mérité non 

seulement pour l'Etat des Emirats arabes unis mais aussi pour la Oumma 

Islamique et arabe. 

 

"Partant des liens de fraternité qui Nous unissent personnellement, 

ainsi que nos deux familles, et les relations de solidarité agissantes et de 

partenariat fructueux qui unissent nos deux peuples, Permettez-moi de 
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Vous exprimer le soutien du Maroc et de sa pleine disposition à contribuer 

au succès de cette exposition universelle de grande ampleur, qui 

constituera sans nul doute une opportunité pour mettre en avant la richesse 

du patrimoine de l’Etat des Emirats arabes unis frère et de Dubaï, en 

particulier avec ses traditions authentiques et la diversité de sa culture et 

ses atouts et potentialités économiques, ainsi que la richesse dont regorge 

la Oumma arabe et islamique", ajoute le message Royal. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LE PRINCE HERITIER 

D'ABOU DHABI A L’OCCASION DE LA SELECTION DE DUBAÏ 

COMME VILLE HOTE DE L'EXPO 2020 

 
 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Novembre 2013, un 

message de félicitations à SA Cheikh Mohamed Ben Zayed Al 

Nahyan, Prince Héritier d'Abou Dhabi et Vice-commandant suprême 

des forces armées, à l'occasion de la sélection de Dubaï comme ville 

hôte de l'Exposition universelle 2020. 

 

Dans ce message, SM le Roi exprime à SA Cheikh Mohamed Ben 

Zayed Al Nahyan, et à travers Lui, au peuple émirati frère, Ses 

chaleureuses félicitations pour cette "victoire méritée qui vient confirmer 

l'estime, la confiance et la présence remarquable des Emirats arabes unis, 

sous la conduite éclairée de ses dirigeants sur les scènes régionale et 

internationale". 

Ce choix constitue aussi une reconnaissance des grandes 

infrastructures, des potentialités économiques et urbanistiques conformes 

aux standards internationaux et des projets touristiques énormes que recèle 

ce pays frère en général et l'émirat de Dubaï en particulier et son histoire 

riche dans le domaine de la communication et des idées innovantes, des 

atouts qui lui ont permis d'abriter cette manifestation internationale, pour 

la première fois dans la région du Moyen orient et de l'Afrique du Nord, 

souligne le Souverain. 

SM le Roi se dit également confiant que cet évènement, qui se 

tiendra sous le signe "Connecter les esprits, construire le futur", 

constituera une occasion idoine d'examiner les sujets d'actualité 

internationale et de nouer de nouveaux partenariats à même de garantir un 

développement durable au service de toute l'humanité, outre la mise en 

valeur de la richesse du patrimoine et des traditions séculaires de l'Etat 

frère des Emirats arabes unis. 

Le Souverain saisit cette occasion pour exprimer, en Son nom propre 

et en celui de l'ensemble du peuple marocain, à SA Cheikh Mohamed Ben 

Zayed Al Nahyan et au peuple émirati frère, Sa fierté de cet évènement 

historique que "Nous considérons un honneur et un couronnement mérité 

non seulement pour l'Etat des Emirats arabes unis frère mais aussi pour la 

Oumma arabe et islamique". 
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SM le Roi réaffirme Sa fierté des liens de fraternité, d'amitié et de 

grande considération qui L'unissent personnellement au Prince héritier 

d'Abou Dhabi et les deux familles, ainsi que des relations de solidarité 

agissante et de coopération fructueuse qu'entretiennent les deux peuples 

frères, faisant part du soutien du Maroc et de sa pleine disposition à 

contribuer au succès de cet évènement distingué. 
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MESSAGE DE FELICITATIONS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU NOUVEAU PRESIDENT DU HONDURAS 

M. JUAN ORLANDO HERNANDEZ 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 5 Décembre 2013, un 

message de félicitations au nouveau Président du Honduras, M. Juan 

Orlando Hernandez suite à son accession à la magistrature suprême 

de son pays. 

Dans ce message, SM le Roi exprime au Président Juan Orlando 

Hernandez Ses sincères voeux de plein succès dans ses fonctions pour la 

réalisation des aspirations du peuple ami du Honduras à davantage de 

progrès et de prospérité, dans un climat de sécurité, de stabilité et 

d’entente. 

Le Souverain saisit cette occasion pour souligner au président 

Hernandez la détermination du Royaume du Maroc à oeuvrer pour le 

renforcement des relations de coopération avec le Honduras en vue de leur 

insuffler un nouvel élan à même de les hisser au niveau des aspirations des 

deux peuples amis dans le respect mutuel des spécificités et des constantes 

des deux pays, afin de servir les intérêts suprêmes des peuples marocain et 

hondurien et de contribuer au renforcement du rapprochement et de la 

solidarité entre les pays du Sud. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE   

MME MICHELLE BACHELET REELUE PRESIDENTE  

DE LA REPUBLIQUE DU CHILI 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 17 Décembre 2013, un 

message de félicitations à Mme Michelle Bachelet, à l’occasion de son 

élection, à nouveau, Présidente de la République du Chili. 

 

Dans ce message, le Souverain a exprimé à Mme Michelle Bachelet 

Ses chaleureuses félicitations et lui a fait part de Ses voeux de succès dans 

ses hautes fonctions pour réaliser davantage de progrès et de prospérité 

pour le peuple chilien ami.  

SM le Roi s’est félicité, à cette occasion, des relations singulières 

unissant le Royaume et la République du Chili amie, fondées sur le respect 

mutuel et la coopération fructueuse, réitérant Sa ferme détermination à 

oeuvrer de concert avec la Présidente chilienne pour consolider davantage 

les liens d’amitié entre les deux pays et donner un nouvel élan aux 

relations bilatérales, basées sur la concertation et le dialogue permanent, 

ainsi que pour hisser le niveau de la coopération dans les différents 

domaines, notamment commercial et économique. 

Le Souverain a également souligné que l’élection du Chili en tant 

que membre non permanent du Conseil de sécurité de l’ONU contribuera, 

sans nul doute, à donner une forte dynamique à la coopération bilatérale, 

dans le cadre des relations Sud-Sud, le but étant de relever les défis actuels 

et interagir positivement avec les développements rapides, pour instaurer 

les valeurs de paix, de sécurité et de stabilité dans le monde.  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LE RAJA 

 DE CASABLANCA POUR SON EXPLOIT LORS  

DE LA COUPE DU MONDE DES CLUBS 
 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 22 Décembre 2013, un 

message de félicitations au Raja de Casablanca, pour son grand 

exploit lors de la Coupe du Monde des Clubs de la FIFA, Maroc 2013, 

en atteignant la finale qu'il a perdue face FC Bayern de Munich. 

 

Dans ce message, le Souverain a fait part de Ses vives félicitations 

au Club du Raja, sa direction et son public, pour cette performance et cette 

consécration internationale méritée.  

SM le Roi a, également, tenu à exprimer "Sa grande fierté de ce 

grand exploit du Club, grâce aux efforts de tous les acteurs, cadres 

techniques, staffs médical et administratif, dirigeants et joueurs, qui ont 

fait montre de persévérance, de sérieux, de grandes capacités 

footballistiques et de formidables prouesses face à des clubs de renom, 

parmi les meilleurs au monde".  

Ces performances, a affirmé le Souverain, ont permis d'éblouir le 

public sportif national, arabe et international, et de représenter, de la 

meilleure manière qui soit, le sport national, notamment le football, qui a 

ainsi renoué avec le rayonnement et la gloire. 

De même, SM le Roi S'est dit confiant que ce grand exploit, sans 

précédent au niveau arabe, et qui a été à la hauteur des aspirations et 

attentes de la famille du football national, non seulement à Casablanca 

mais dans l'ensemble du Royaume, constituera un facteur de motivation 

pour redoubler d'efforts et signer de nouvelles performances, ce qui est de 

nature à inscrire de nouveaux titres au palmarès du Raja de Casablanca, 

déjà riche de distinctions régionales, continentales et internationales, ce 

qui en fait un exemple à suivre pour l'ensemble des instances et clubs 

sportifs au niveau national. 

Tout en réitérant Ses félicitations au club casablancais, le Souverain 

a formé le vœu que cette performance sera suivie par d'autres succès, à la 

hauteur de l'histoire de ce grand club et des aspirations de ses joueurs de 

haut niveau, connus pour leur patriotisme sincère et leur esprit sportif. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  SAR LE PRINCE 

MICHAAL BEN ABDELLAH BEN ABDELAZIZ SUITE A SA 

NOMINATION GOUVERNEUR DE LA REGION DE LA MECQUE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 23 Décembre 2013, un 

message de félicitations à SAR le Prince Michaâl Ben Abdellah Ben 

Abdelaziz suite à sa nomination en tant que gouverneur de la région 

de la Mecque. 

 

Dans ce message, SM le Roi a exprimé Ses vives félicitations et Ses 

sincères voeux de succès à SAR le Prince Michaâl Ben Abdellah Ben 

Abdelaziz dans ses nouvelles hautes fonctions. 

De même, le Souverain s'est dit convaincu que SAR le Prince 

Michaâl Ben Abdellah Ben Abdelaziz saura être à la hauteur de la haute 

confiance placée en lui par le Serviteur des deux Lieux Saints de l'Islam, 

le Roi Abdellah Ben Abdelaziz, que Dieu l'assiste et le préserve, louant 

ses qualités humaines, sa clairvoyance, la haute compétence dont Son 

Altesse Royale a fait preuve dans les différentes fonctions et les qualités 

d'homme d'Etat qu'il incarne au service de l'intérêt supérieur du Royaume 

d'Arabie Saoudite frère. 

SM le Roi a, également, réitéré à SAR le Prince Michaâl Ben 

Abdellah Ben Abdelaziz Sa profonde fierté des relations de fraternité et 

d'amitié sincères, de considération mutuelle et d'entente cordiale entre les 

deux familles Royales soeurs, priant le Très-Haut d'accorder à Son Altesse 

Royale santé et bonheur, ainsi que davantage de succès dans ses hautes 

responsabilités sous la conduite éclairée du Serviteur des de deux Lieux 

Saints de l'Islam, le Roi Abdellah Ben Abdelaziz, que Dieu l'assiste.  
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MESSAGES DE VOEUX DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DES PAYS 

FRÈRES ET AMIS À L'OCCASION  

DE LA NOUVELLE ANNÉE 2014 

  

À l'occasion de l'avènement de la nouvelle année 2014, Sa 

Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu l'assiste, a adressé le 31 

Décembre 2013,  aux dirigeants des États frères et amis, qui fêtent 

cette occasion, des messages de félicitations dans lesquels Sa Majesté 

leur a exprimé, ainsi qu'à leurs honorables familles, Ses vœux les plus 

sincères de santé et de bonheur, et à leurs peuples respectifs, plus de 

progrès et de prospérité. 

 

Dans ces messages, Sa Majesté le Roi a exprimé à Leurs 

Excellences Sa conviction qu'ils partageaient avec Lui «l'espoir, renouvelé 

à l'avènement de chaque année, de voir éclore, pour le monde et pour 

l'humanité tout entière, un avenir meilleur où règne plus de paix, de 

sécurité, de prospérité et de tolérance entre les peuples».Par ailleurs, Sa 

Majesté le Roi, que Dieu le protège, a affirmé que «si les défis et les 

difficultés qui entravent la réalisation de cet espoir demeurent et 

persistent, notre assurance et notre détermination n'en sont que plus fortes 

pour les vaincre. 

En effet, nous sommes, dirigeants et peuples, résolus à œuvrer, 

solidairement et inlassablement, pour le triomphe et la concrétisation des 

valeurs que nous avons en partage, notamment celles de la coopération, de 

la solidarité et de la préservation de la dignité humaine. D'où la nécessité 

d'œuvrer pour plus de développement et de prospérité partagée, et de 

privilégier la voie du dialogue et du consensus afin d'en finir avec les 

foyers de tension et les démons de l'extrémisme». 
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MESSAGES DE FÉLICITATIONS  

DE S.M. LE ROI MOHAMMED VI, AMIR AL MOUMININE,  

AUX CHEFS D'ETAT DES PAYS ISLAMIQUES   

À L'OCCASION DE   L'AID AL MAWLID AL-NABAWI  

AL-CHARIF 

 

  

A l’occasion de l’avènement de l’Aid Al Mawlid Al-Nabawi Al-

Charif, SM le Roi Mohammed VI, Amir Al Mouminine, que Dieu 

l’assiste, a adressé le 13 Janvier 2014, des messages de voeux et de 

félicitations aux Chefs d’Etat des pays arabes et islamiques frères, 

dans lesquels le Souverain leur a exprimé Ses vœux de santé et de 

bonheur et de davantage de progrès et de prospérité pour leurs 

peuples frères. 

Dans ces messages, SM le Roi a notamment, souligné que 

l’avènement de cet anniversaire béni constitue une occasion renouvelée 

pour se remémorer chaque année sa grande signification et tirer les 

enseignements de la conduite du Sceau des Prophètes et des Messagers, et 

de méditer sur la profondeur du message de l’Islam, fondé sur l’unicité de 

Dieu, le respect de la dignité de l’Homme et l’attachement aux nobles 

valeurs. 

SM le Roi a ajouté que cette fête constitue une occasion pour se 

remémorer la conduite du Prophète en mettant en avant Ses vertus et en 

étudiant sa voie dans la vie, fondée sur la justice, l’équité et la prédication, 

avec sagesse et loin de toute enchère et tout extrémisme, et consacrant les 

valeurs de modération, de tolérance et de solidarité, prônées par notre 

religion. 

SM le Roi, Amir Al-Mouminine a enfin, imploré le Tout-Puissant de 

“nous inspirer pour suivre la voie de Notre Grand Prophète” dans l’appel à 

l’unité, la fraternité et la tolérance, et de “guider nos pas afin que nous 

puissions aller de l’avant dans la coopération et la solidarité entre les pays 

de notre Oumma”, au service des peuples frères. 
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MESSAGE DE FELICITATIONS DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PROFESSEUR RACHID YAZAMI 

 

 SM le Roi Mohammed VI a adressé le 20 Janvier 2014, un 

message de félicitations au Professeur Rachid Yazami qui vient de 

recevoir le prix Charles Stark Draper 2014 de la National Academy of 

Engineering basée à Washington. 

 

Dans ce message, le Souverain a fait part de ses chaleureuses 

félicitations au Professeur Rachid Yazami pour cette importante 

distinction scientifique, et de la grande fierté de Sa Majesté le Roi de cette 

reconnaissance méritée qui constitue une source de fierté pour sa Patrie, le 

Maroc, un couronnement de son brillant parcours scientifique et 

académique et une récompense de son génie et de ses recherches 

précieuses dans le domaine du génie chimique et ses applications en 

nanotechnologie, notamment dans le développement des batteries lithium 

rechargeables. 

SM le Roi s’est, en outre, dit persuadé que ce prix incitera le 

Professeur Rachid Yazami à poursuivre son parcours académique réussi, 

et à mettre en valeur son génie afin d’honorer son pays. 
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MESSAGE DE SYMPATHIE DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT DE L'ETAT DES EMIRATS ARABES UNIS 

SUITE A L'OPERATION QU'IL A SUBIE 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Janvier 2014, un 

message de sympathie au Président de l'Etat des Emirats Arabes Unis, 

Son Altesse Cheikh Khalifa Ben Zayed Al Nahyane, après l'opération 

chirurgicale qu'il a subie suite à un malaise. 

Dans ce message, SM le Roi indique avoir appris avec une 

"profonde émotion la nouvelle du malaise qui vous a touché et qui a 

nécessité une opération chirurgicale", exprimant Ses sentiments de 

profonde sympathie pour Son Altesse, pour l'illustre famille princière et 

pour le peuple émirati frère. 

Le Souverain a imploré Dieu d'accorder prompt rétablissement au 

Président de l'Etat des Emirats Arabes Unis, et de perpétuer les bienfaits 

de la santé et de la quiétude pour Son Altesse et de l'entourer de la 

protection divine. 

Réitérant à SA Cheikh Khalifa Ben Zayed Al Nahyane Ses 

sentiments de sympathie et Ses meilleurs voeux de prompt rétablissement, 

SM le Roi a ajouté qu'Il attend la bonne nouvelle de recouvrement de la 

pleine santé par le Chef de l'Etat émirati pour qu'il continue sa direction 

éclairée du peuple émirati frère vers davantage de progrès et de prospérité. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LE PRESIDENT 

MALGACHE HERY RAJAONARIMAMPIANINA SUITE A SON 

ELECTION A LA MAGISTRATURE SUPREME DE SON PAYS 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Janvier 2014, un 

message de félicitations au nouveau Président de la République de 

Madagascar, M. Hery Rajaonarimampianina, à l’occasion de son 

élection à la magistrature suprême de son pays. 

Dans ce message, SM le Roi exprime au Président malgache en Son 

nom personnel et au nom du peuple marocain, Ses chaleureuses 

félicitations et Ses voeux sincères de succès dans sa haute mission au 

service du peuple malgache frère. 

“La réussite du processus électoral, étape cruciale de la période de 

transition à Madagascar, ouvre des perspectives prometteuses de stabilité 

et de prospérité” pour Madagascar, écrit le Souverain dans ce message, 

relevant que “la confiance placée en Votre personne reflète, quant à elle, 

l’espoir que vous incarnez d’un avenir meilleur de progrès et de bien-

être”. 

SM le Roi se dit ensuite convaincu que, sous la conduite sage de M. 

Hery Rajaonarimampianina, les relations historiques qui lient les deux 

pays se raffermiront encore davantage, assurant que le Maroc ne 

ménagera, pour sa part, aucun effort pour renforcer sa coopération 

multiforme avec le Madagascar au bénéfice mutuel des deux peuples 

frères. 

Le Souverain fait également part de Sa ferme volonté d’œuvrer, avec 

le Président malgache, au développement des liens entre les deux pays, 

déjà unis par de précieux liens fraternels et séculaires de coopération 

fructueuse et solidarité agissante. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE   

LE PR. ABDESLAM EL KHAMLICHI LAUREAT DU PRIX 2014 

DE LA FONDATION INTERNATIONALE DE RECHERCHE  

EN NEUROSCIENCES 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 6 Février 2014, un 

message de félicitations au Professeur Abdeslam El Khamlichi, 

directeur du Centre de référence international de Rabat pour la 

formation des neurochirurgiens africains, qui vient d'obtenir le prix 

2014 de la Fondation internationale de recherche en neurosciences 

(International Neurobionic Foundation), dont le siège se trouve en 

Allemagne. 

Ce prix international constitue à la fois un témoignage de 

considération et d'encouragement au Centre de référence international de 

Rabat pour la formation des neurochirurgiens africains et une 

reconnaissance du fort engagement du Maroc aux côtés des pays africains 

frères avec lesquels il partage son expérience et son expertise dans les 

différents domaines de formation et de développement, réaffirmant ainsi 

son rôle en tant que pays d'avant-garde en matière de coopération Sud-

Sud, a souligné SM le Roi dans ce message. 

Le Souverain s'est aussi dit persuadé que le Pr. Abdeslam El 

Khamlichi, dont la compétence médicale nationale est avérée et qui jouit 

d'une estime internationale, ne ménagera aucun effort pour poursuivre son 

action en vue de promouvoir le rayonnement de ce centre de santé 

continental et concrétiser sa noble mission humanitaire et ses objectifs 

visant la consolidation des liens de fraternité et de solidarité entre le 

Maroc et son espace africain. 

Tout en réitérant ses félicitations au Pr. Abdeslam El Khamlichi et à 

travers lui à l'ensemble des cadres médicaux travaillant dans le Centre de 

référence international de Rabat pour la formation des neurochirurgiens 

africains, SM le Roi a imploré le Très- Haut de lui accorder davantage de 

succès.  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE   

LE MAROCAIN IMAD BENMOUSSA A L'OCCASION  

DE SA NOMINATION A LA TETE DE COCA-COLA FRANCE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 10 Février 2014, un 

message de félicitations à M. Imad Benmoussa à l'occasion de sa 

nomination à la tête de la filiale française de la compagnie 

internationale Coca-Cola. 

Dans ce message, le Souverain souligne que cette nomination à ce 

poste important est une "source de fierté" et "un honneur pour le Maroc", 

qualifiant M. Imad Benmoussa de "compétence nationale par excellence". 

SM le Roi relève aussi que cette nomination est le couronnement des 

efforts déployés par M. Imad Benmoussa au sein de cette entreprise 

multinationale, que ce soit en tant que Directeur général de la zone 

Afrique de l'Ouest et du Maroc puis de la zone Moyen-Orient, ce qui lui a 

permis de cumuler une grande expérience professionnelle lui permettant 

d'être qualifié pour assumer la nouvelle responsabilité. 
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MESSAGE DE FELICITATIONS ET DE SYMPATHIE 

 DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT OUATTARA 

SUITE AU SUCCES DE L’INTERVENTION CHIRURGICALE 

QU’IL A SUBIE 

 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 11 Février 2014, un 

message de félicitations et de sympathie au Président de la République 

de Côte d’Ivoire, M. Alassane Ouattara, suite au succès de 

l’intervention chirurgicale qu’il a subie. 

 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec 

soulagement le succès de l’intervention chirurgicale que le Président 

Alassane Ouattara a subie, lui exprimant Sa profonde sympathie et Ses 

meilleurs voeux de prompt rétablissement et de bonne santé. 
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MESSAGES DE FÉLICITATIONS 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AUX CHEFS D'ETAT  

DES PAYS DU MAGHREB À L'OCCASION  

DU VINGT- CINQUIÈME ANNIVERSAIRE DE L'UMA 
  

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 17 Février 2014, des 

messages de félicitations aux chefs d’Etat des pays du Maghreb, à 

l’occasion du 25ème anniversaire de l’Union du Maghreb Arabe 

(UMA), dans lesquels le Souverain leur exprime Ses voeux de santé, 

de bonheur et de quiétude, souhaitant à leurs peuples frères la 

réalisation de leurs aspirations au progrès et à la prospérité. 

“L’avènement de cet anniversaire mémorable, porteur de 

significations unionistes profondes de fierté, nous interpelle tous quant aux 

efforts déployés pour la préservation de cet acquis historique majeur et sa 

concrétisation conformément aux objectifs du Traité de Marrakech, en tant 

qu’Union maghrébine solide et solidaire, répondant aux aspirations de ses 

peuples pour davantage d’intégration et de complémentarité”, souligne le 

Souverain. 

Le Souverain réitère également l’attachement permanent du Maroc à 

concrétiser l’esprit et les principes de l’Union maghrébine, à soutenir 

toutes les initiatives garantissant sa pérennité et sa vivacité en tant que 

cadre unificateur inéluctable en vue de relever les défis communs auxquels 

font face les peuples maghrébins et d’adhérer à la logique des 

groupements politiques et économiques solides qui rejettent les entités 

fantômes et ne reconnaissent que les fondements unitaires et les constantes 

nationales enracinées dans l’histoire. 

SM le Roi implore le Très-Haut d’inspirer sagesse et clairvoyance 

aux dirigeants maghrébins afin d’oeuvrer de concert pour consolider les 

jalons de l’édifice maghrébin à même d’en faire une locomotive de 

progrès et de développement commun de ses cinq pays membres et un 

gage réel de l’unité de ses peuples frères, de leur sécurité et de leur 

quiétude. 
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MESSAGE DE REMERCIEMENTS 

 DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT MALIEN  

IBRAHIM BOUBACAR KEITA AU TERME DE SA VISITE 

OFFICIELLE AU MALI 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 23 Février 2014, un 

message de remerciements au Président malien, M. Ibrahim Boubacar 

Keita, au terme de la visite officielle que le Souverain a effectuée dans 

ce pays. 

Dans ce message, SM le Roi renouvèle au Chef de l'Etat malien 

l’expression de Ses remerciements les plus vifs pour l’accueil chaleureux 

que le Président Ibrahim Boubacar Keita, le gouvernement et le peuple 

maliens ont réservé au Souverain, ainsi qu’à la délégation 

l’accompagnant.   

 

''Je voudrais Vous dire combien Je Me réjouis des résultats positifs 

et prometteurs qui ont été enregistrés lors de cette visite, ainsi que de notre 

identité de vue sur les questions d’intérêt commun, aux niveaux bilatéral, 

régional et international'', lit-on dans le message Royal. 

  

Le Souverain affirme retenir ''avec plaisir notre attachement 

commun à continuer à oeuvrer, de concert et en parfaite coordination, pour 

raffermir les solides liens de fraternité et de coopération fructueuse qui 

unissent nos deux pays''. 

SM le Roi réitère enfin l’engagement constant du Royaume du 

Maroc aux côtés de la République du Mali dans son action visant la 

préservation de son unité nationale et son intégrité territoriale, la défense 

de ses acquis démocratiques et l’instauration de la paix et de la stabilité, 

afin de favoriser un climat de développement socio-économique durable.  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  M. MATTEO RENZI A 

 L’OCCASION DE SA NOMINATION A LA PRESIDENCE  

DU CONSEIL DES MINISTRES ITALIEN 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Février 2014, un 

message de félicitations à M. Matteo Renzi à l’occasion de sa 

nomination à la Présidence du Conseil des Ministres italien. 

Dans ce message, le Souverain s'est félicité des "liens de profonde 

amitié existant entre le Maroc et l'Italie, unis par un Traité d'Amitié et de 

Coopération, le premier du genre dans la région euro-méditerranéenne". 

"A cet égard, Je voudrais vous assurer de Ma ferme volonté à hisser 

notre coopération au niveau d'un partenariat stratégique et d'en élargir les 

horizons tant au plan bilatéral que dans le cadre du Statut Avancé du 

Maroc auprès de l'Union Européenne", écrit Sa Majesté le Roi. 

SM le Roi s'est dit persuadé que le Royaume du Maroc et la 

République Italienne partagent la même détermination à bâtir "un espace 

euro-méditerranéen de co-développement et de solidarité", tout en 

souhaitant plein succès à M. Matteo Renzi dans l'accomplissement de ses 

hautes fonctions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

 

MESSAGE DE REMERCIEMENTS  

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT ALASSANE 

OUATTARA AU TERME DE SA VISITE DE TRAVAIL  

ET DE FRATERNITE EN COTE D’IVOIRE 

  

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 3 Mars 2014, un 

message de remerciements au Président de la République de Côte 

d’Ivoire, M. Alassane Ouattara, au terme de la Visite de travail et de 

fraternité que le Souverain a effectuée en Côte d’Ivoire. 

"Il M’est agréable, au terme de la Visite de travail et de fraternité 

que Je viens d’effectuer dans Votre beau pays, de Vous adresser Mes vifs 

remerciements pour l’accueil chaleureux et l’hospitalité généreuse qui 

M’ont été réservés tout au long de Mon séjour à Abidjan’’, indique le 

message de SM le Roi. 

Le Souverain ajoute avoir été "particulièrement sensible aux 

marques précieuses d’attention dont Moi-même et l’ensemble de la 

délégation qui M’accompagne avons été, sous Votre haute direction, 

entourées". 

‘’Je retiens, avec une réelle satisfaction, les entretiens fraternels et 

fructueux que nous avons eus, hier, à Votre retour en Côte d’Ivoire. Nos 

entretiens ont, en effet, conforté la concordance de nos points de vue, tant 

pour ce qui concerne nos relations bilatérales, que pour ce qui est des 

questions régionales et internationales d’intérêt commun’’, poursuit le 

message royal. 

SM le Roi s’est également félicité des résultats positifs enregistrés 

lors de cette visite, qui a donné une forte impulsion aux relations de 

coopération fructueuse et de solidarité agissante qui unissent les deux pays 

frères. 

Le Souverain s’est dit convaincu que les accords et conventions 

multiformes signés et les projets lancés ouvrent des perspectives 

prometteuses à un partenariat fructueux et mutuellement bénéfique, 

assurant le président ivoirien de Sa ‘’détermination à œuvrer, de concert 

avec Votre Excellence, afin de hisser les relations Maroco-ivoiriennes à un 

niveau de coopération Sud-Sud, riche et solidaire’’. 
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MESSAGE DE REMERCIEMENTS 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT 

 ALPHA CONDE AU TERME DE SA VISITE OFFICIELLE 

 EN GUINEE 

 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 5 Mars 2014, un 

message de remerciements au Président de la République de Guinée, 

M. Alpha Condé, au terme de la visite officielle que le Souverain a 

effectuée en Guinée. 

"A l’issue de la visite officielle que Je viens d’effectuer dans la 

République de Guinée, il M’est particulièrement agréable de Vous 

exprimer Mes vifs remerciements pour l’accueil fraternel que Vous 

M’avez réservé, tout au long de Mon séjour dans Votre pays", indique le 

message de SM le Roi. 

Le souverain a également exprimé Ses sincères remerciements au 

peuple guinéen frère pour ‘‘les multiples manifestations, 

exceptionnellement chaleureuses, exprimées à l’occasion de cette première 

visite d’un Souverain marocain à Conakry  ‘’.  

SM le Roi s’est réjoui des ‘‘résultats positifs de cette visite, qui a 

donné une forte et significative impulsion au développement de nos 

relations, déjà basées sur une longue tradition de coopération ‘’.  

‘‘En effet, les multiples accords signés et les divers projets initiés 

ouvrent dorénavant la voie à une large exploitation du potentiel fort et 

prometteur de notre coopération ’‘, ajoute le message Royal. 

Le Souverain a également souligné l’’‘attachement commun à 

continuer à approfondir  nos liens politiques privilégiés’‘, tout en assurant 

le président guinéen ‘‘du soutien constant du Royaume du Maroc aux 

efforts inlassables que Vous ne cessez de déployer pour permettre à Votre 

peuple de réaliser davantage de progrès et de prospérité, dans le cadre de 

la sécurité et de la stabilité . 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  L'EMIR DE L'ETAT  

DU KOWEÏT SUITE AU SUCCES DE L'OPERATION QUE SON 

ALTESSE A SUBIE AUX ETATS-UNIS 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 5 Mars 2014, un message 

de félicitations à l'Emir de l'Etat du Koweït, SA Sheikh Sabah Al 

Ahmad Al Jaber Al Sabah, suite au succès de l'opération que Son 

Altesse a subie aux Etats-Unis. 

Dans ce message, SM le Roi indique avoir appris avec grande 

satisfaction la réussite de l'opération chirurgicale que l'Emir de l'Etat du 

Koweït avait subie aux Etats-Unis. 

Le Souverain a imploré Dieu d'accorder prompt rétablissement à 

l'Emir de l'Etat du Koweït, de perpétuer les bienfaits de la santé et de la 

quiétude pour Son Altesse et de l'entourer de la protection divine. 
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MESSAGE DE REMERCIEMENTS  

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT ALI BONGO ONDIMBA AU TERME  

DE LA VISITE DE TRAVAIL ET D'AMITIE  

DU SOUVERAIN AU GABON 

  

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 13 Mars 2014, un 

message de remerciements au Président de la République Gabonaise, 

M. Ali Bongo Ondimba, au terme de la visite de travail et d'amitié que 

le Souverain a effectuée au Gabon. 

''Au terme de Mon séjour au Gabon, marqué par le franc succès de 

Ma visite de travail et d’amitié, il M’est particulièrement agréable 

d’exprimer à Votre Excellence et, à travers Vous, à Votre peuple frère, 

l’expression de Mes vifs remerciements pour l’accueil chaleureux et 

l’hospitalité généreuse que Vous M’avez réservés ainsi qu’à la délégation 

qui M’accompagne'', indique le message de SM le Roi. 

A cette occasion, le Souverain a fait part au Président gabonais de 

''Sa profonde satisfaction de la parfaite convergence de vues qui a marqué 

nos entretiens, sur toutes les questions d’intérêt commun, ainsi que des 

perspectives fort prometteuses qui s’ouvrent dorénavant à notre 

coopération bilatérale''. 

SM le Roi a également souligné que cette visite ''a permis 

l’élargissement de notre cadre juridique, l’implication judicieuse et 

concrète de nos Communautés d’Affaires, la conclusion de plusieurs 

conventions public-privé et l’approfondissement de notre coopération en 

matière de développement humain''. 

''Le Royaume du Maroc et la République Gabonaise renforcent ainsi 

significativement leur action commune, dans le cadre de notre vision 

partagée d’une Coopération Sud-Sud exemplaire, au service de nos deux 

peuples frères'', poursuit le message. 
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MESSAGE DE REMERCIEMENTS 

 DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT  

DU CLUB "THE EXPLORERS CLUB" 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Mars 2014, un message 

de remerciements au président du célèbre Club des Explorateurs 

"The Explorers Club", Alan Nichols, pour la récente décision de cette 

institution de décerner au Souverain la plus haute distinction the 

Presidential Explorers Club Benefactor.  

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec satisfaction 

cette décision, exprimant Ses vifs remerciements pour "cette honorable 

distinction qui met en relief Mon action pour la promotion de la diversité 

des expressions culturelles et en particulier la sauvegarde et la promotion 

du patrimoine nomade sahraoui". 

SM le Roi a aussi exprimé Son attachement "aux nobles idéaux" qui 

animent cette prestigieuse institution et aux actions qu'elle mène "en 

faveur de l'exploration et de la recherche scientifiques pour une meilleure 

connaissance de notre Terre et de son Histoire".  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  LE SERVITEUR  

DES LIEUX SAINTS DE L’ISLAM A L’OCCASION DE LA 

DESIGNATION DE SAR LE PRINCE MOQREN BIN ABDULAZIZ 

FUTUR PRINCE HERITIER D’ARABIE SAOUDITE 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Mars 2014, un message 

de félicitations au Serviteur des Lieux Saints de l'Islam, le Roi 

Abdallah Ibn Abdelaziz Al-Saoud, à l’occasion de la désignation de 

SAR le prince Moqren Bin Abdulaziz, futur prince Héritier d'Arabie 

Saoudite. 

Dans ce message, SM le Roi exprime Ses chaleureuses félicitations 

au Roi Abdallah Ibn Abdelaziz Al-Saoud, implorant le Tout-Puissant de 

perpétuer sur lui les bienfaits de santé et de bien-être, de lui accorder 

longue vie et de guider ses pas dans la conduite de son peuple frère pour 

l'accomplissement de davantage de progrès, de grandeur et de 

développement. 

Le Souverain S'est également dit convaincu que le choix judicieux, 

la clairvoyance et les orientations éclairées du Roi Abdallah Ibn Abdelaziz 

Al-Saoud, "seront les meilleurs soutiens pour Son Altesse Royale pour 

qu’il soit à la hauteur des espoirs que vous avez placés en lui et vous 

appuie dans vos efforts en vue de hisser votre pays frère aux plus hauts 

niveaux et de défendre les causes justes de l'ensemble de la Oumma arabe 

et islamique". 

De même, SM le Roi a saisi cette occasion pour faire part de Sa 

grande fierté des "liens d'amitié, de fraternité et de respect mutuel qui nous 

unissent personnellement ainsi que les deux familles Royales, et des 

relations de solidarité agissante et de coopération fructueuse qui lient nos 

deux pays frères, et qui ne cessent, grâce à notre détermination commune, 

de se consolider et se diversifier". 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE S.A.R. LE PRINCE 

SALMAN BIN ABDULAZIZ A L'OCCASION  

DE LA DESIGNATION DE S.A.R. LE PRINCE  

MOQREN BIN ABDULAZIZ, FUTUR PRINCE HERITIER  

DU ROYAUME D'ARABIE SAOUDITE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Mars 2014, un message 

à S.A.R. le Prince Salman Bin Abdulaziz Al-Saoud, Prince Héritier 

d'Arabie Saoudite, vice-président du Conseil des Ministres et Ministre 

de la Défense, à l'occasion de la désignation de S.A.R. le Prince 

Moqren Bin Abdulaziz, futur Prince Héritier du Royaume d'Arabie 

Saoudite. 

 Dans ce message, le Souverain exprime à S.A.R. le Prince Salman 

Ibn Abdelaziz, ses chaleureuses félicitations à l'occasion de la désignation 

par le serviteur des deux Lieux Saints de l'Islam, le Roi Abdellah Bin 

Abdulaziz, du Prince Moqren Bin Abdulaziz, futur Prince héritier d'Arabie 

Saoudite, et ses vœux de santé, de bonheur et de réussite dans ses hautes 

responsabilités. S.M. le Roi s'est dit convaincu que S.A.R. le Prince 

Moqren Bin Abdulaziz sera le meilleur soutien au Serviteur des deux 

Lieux Saints de l'Islam et au Prince Salman Ibn Abdelaziz, au service des 

intérêts suprêmes du peuple saoudien frère, et pour la consécration du rôle 

pionnier, aux niveaux régional et international, du Royaume d'Arabie 

Saoudite pour la défense des causes justes de la Oumma arabe et 

islamique.  

Le souverain a imploré le Tout-Puissant de préserver S.A.R. le 

Prince Salman Ben Abdelaziz, de lui accorder longue vie et de perpétuer 

sur Son Altesse Royale les bienfaits de la santé.  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE LE PRINCE MOQREN 

BIN ABDULAZIZ A L'OCCASION DE SA DESIGNATION FUTUR 

PRINCE HERITIER DU ROYAUME D'ARABIE SAOUDITE 

 

Sa  Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Mars 2014, un 

message de félicitations à S.A.R. le Prince Moqren Bin Abdulaziz à 

l'occasion de sa désignation futur Prince héritier du Royaume 

d'Arabie Saoudite.  

Dans ce message, S.M. le Roi exprime ses chaleureuses félicitations 

et ses meilleurs vœux de succès à S.A.R. le Prince Moqren Bin Abdulaziz 

dans ses nouvelles fonctions, se disant convaincu que la grande estime et 

le profond respect dont jouit Son Altesse Royale, également deuxième 

vice-président du Conseil des ministres, ainsi que ses qualités humaines et 

sa perspicacité politique, lui permettront d'être à la hauteur des espérances 

du Serviteur des Lieux Saints de l’Islam, le Roi Abdallah Bin Abdulaziz 

Al-Saoud et de S.A.R. le Prince Salman Bin Abdulaziz Al-Saoud, et 

d’œuvrer avec la détermination et l'abnégation qui lui sont reconnues, au 

service des intérêts supérieurs de l'Arabie saoudite sœur. S.M. le Roi a, de 

même, imploré le Très-Haut d'entourer S.A.R. le Prince Moqren Bin 

Abdulaziz de sa divine protection et de perpétuer sur lui les bienfaits de la 

santé et du bonheur.  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE M. ANDREJ KISKA  

A L'OCCASION DE SON ELECTION NOUVEAU PRESIDENT  

DE LA REPUBLIQUE SLOVAQUE 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 1er Avril 2014, un 

message de félicitations à M. Andrej Kiska à l'occasion de son élection 

nouveau Président de la République Slovaque. 

Dans ce message, SM le Roi a fait part au Président élu Andrej 

Kiska de Ses chaleureuses félicitations et de Ses sincères voeux de réussite 

dans ses nobles missions, afin de réaliser les aspirations du peuple 

slovaque ami à davantage de progrès et de prospérité. 

Le Souverain a réitéré, à cette occasion, Sa ferme détermination à 

oeuvrer de concert avec le président slovaque en vue de consolider les 

liens d'amitié et d'estime mutuel unissant le Maroc et la Slovaquie, et de 

donner un fort élan aux relations de coopération dans différents domaines, 

tant sur le plan bilatéral que dans le cadre du statut avancé dont bénéficie 

le Maroc auprès de l'Union Européenne. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE 

 M. JENS STOLTENBERG SUITE A SA NOMINATION  

AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL DE L’OTAN 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 8 Avril 2014, un message 

de félicitations à M. Jens Stoltenberg suite à sa nomination au poste 

de Secrétaire général de l'Organisation du Traité de l’Atlantique 

Nord (OTAN). 

Dans ce message, SM le Roi exprime à M. Jens Stoltenberg Ses 

chaleureuses félicitations et Ses sincères vœux de succès dans sa noble 

mission. 

Le Souverain s’est dit convaincu que les relations solides qui lient le 

Royaume et l’OTAN seront renforcées davantage sous la direction de M. 

Jens Stoltenberg dans les domaines politique, militaire et technique et ce 

grâce à la coopération avancée au niveau régional et dans le cadre du 

dialogue méditerranéen. 

"Le Royaume du Maroc trouvera en votre personne un homme de 

dialogue sur les différentes questions d’intérêt commun", ajoute SM le 

Roi. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE LE NOUVEAU 

PRESIDENT DU COSTA RICA LUIS GUILLERMO SOLIS 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 10 Avril 2014, un message 

de félicitations à M. Luis Guillermo Solis, après son élection nouveau 

Président de la République du Costa Rica. 

"A l'occasion de Votre élection à la Présidence de la République du 

Costa Rica, il M'est particulièrement agréable de Vous adresser Mes très 

chaleureuses félicitations et Mes voeux sincères de plein succès dans 

Votre haute mission, pour la réalisation des aspirations du peuple ami du 

Costa Rica à davantage de progrès et de prospérité", affirme SM le Roi 

dans ce message.  

Le Souverain saisit cette occasion pour faire part de Sa satisfaction 

du niveau distingué des relations d'amitié et de coopération unissant le 

Maroc et le Costa Rica. 

SM le Roi réaffirme, dans ce message, Sa forte détermination à 

continuer d'œuvrer en vue de consolider davantage ces relations pour les 

hisser au niveau des aspirations des deux peuples amis et de les élargir à 

tous les domaines, notamment économique, au service des intérêts des 

deux pays et de la coopération et de la solidarité Sud-Sud.  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE M. TALBI ALAMI 

SUITE A SON ELECTION A LA PRESIDENCE  

DE LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

 

 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 12 Avril 2014, un 

message de félicitations à M. Rachid Talbi Alami, suite à son élection 

à la présidence de la Chambre des représentants. 

Dans ce message, SM le Roi a exprimé Ses félicitations et Ses vœux 

de succès à M. Talbi Alami dans l’exercice de ses hautes responsabilités à 

la tête de la première Chambre du Parlement du Royaume. 

Le Souverain a aussi exprimé Sa conviction que, fort de son 

expérience politique, de sa compétence, de son sens patriotique sincère et 

de son attachement et sa fidélité aux valeurs sacrées et aux constantes 

nationales, M. Alami ne ménagera aucun effort pour poursuivre le chantier 

de promotion et de développement de l’action de la Chambre des 

Représentants, pour lui permettre de s’acquitter de sa mission 

constitutionnelle et de consolider sa place distinguée sur la scène 

institutionnelle nationale. 

Après avoir salué le dévouement et la sincérité ayant marqué 

l’action de l’ancien président de la chambre, M. Karim Ghellab, SM le Roi 

a imploré Dieu d’accorder à M. Talbi Alami succès dans 

l’accomplissement de ses missions, aux côtés de l’ensemble des membres 

de la Chambre, dans le cadre du consensus positif et de l’esprit de 

responsabilité, tout en plaçant l’intérêt suprême de la Nation au-dessus de 

toute considération, en vue d’élever la pratique parlementaire au niveau 

des aspirations de l’électeur marocain à la consécration du choix 

démocratique et de développement 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE LA NOUVELLE 

PRESIDENTE DE LA REPUBLIQUE DE MALTE  

MME MARIE LOUISE COLEIRO PRECA 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 12 Avril 2014, un message 

de félicitations à Mme Marie Louise Coleiro Preca, à l'occasion de sa 

nomination à la présidence de la République de Malte. 

Dans ce message, le Souverain a exprimé à Mme Coleiro Preca, Ses 

chaleureuses félicitations et Ses sincères voeux de plein succès dans ses 

hautes fonctions afin de réaliser les aspirations du peuple maltais ami à 

davantage de progrès et de prospérité. 

SM le Roi a également, fait part de Sa grande satisfaction de la 

qualité des relations d'amitié solide et d'estime mutuelle unissant les deux 

pays, réitérant Sa ferme détermination à oeuvrer de concert avec la 

Présidente de la République de Malte pour promouvoir la coopération, tant 

au niveau bilatéral que dans le cadre du statut avancé liant le Royaume et 

l'Union Européenne, au service des intérêts communs des deux peuples 

amis. 

Le Souverain a également réitéré la volonté du Maroc d'approfondir 

la consultation et la coordination avec la République de Malte, de manière 

à promouvoir la paix, le dialogue et la solidarité au niveau régional, dans 

le cadre de l'Union pour la Méditerranée. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE LE PRESIDENT 

ALGERIEN M. ABDELAZIZ BOUTEFLIKA SUITE A SA 

REELECTION A LA MAGISTRATURE SUPREME DE SON PAYS 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 18 Avril 2014, un message 

de félicitations au Président algérien, M. Abdelaziz Bouteflika, suite à 

sa réélection à la magistrature suprême de son pays.  

Dans ce message, le Souverain a exprimé Ses chaleureuses 

félicitations et Ses vœux de santé, de quiétude et de bien-être au Président 

algérien, et de davantage de progrès et de prospérité au peuple algérien 

frère. 

SM le Roi a, de même, affirmé que la réélection de M. Abdelaziz 

Bouteflika "est une reconnaissance de la part de votre peuple frère du 

bilan positif de votre présidence riche en réalisations, et une considération 

des efforts continus que vous déployez pour la réalisation de la sécurité et 

la stabilité à travers tout le pays et la consécration des fondements de 

l’Etat algérien moderne, qui soit à la hauteur des aspirations et espoirs de 

ses fils".  

Cette réélection reflète également la volonté pressante du peuple 

algérien d’aller de l’avant dans le processus de développement, de progrès, 

de prospérité et de réalisation des conditions d’une vie digne, a ajouté le 

Souverain.  

SM le Roi a saisi cette occasion pour réitérer Sa ferme détermination 

à continuer d’œuvrer de concert avec le président algérien "pour renforcer 

les liens de fraternité et de bon voisinage qui unissent nos deux pays et 

leur insuffler une nouvelle dynamique dans les différents domaines, au 

service des aspirations de nos peuples frères au développement, au progrès 

et à la prospérité", et en vue de poursuivre l’édification de l’union 

maghrébine, sur des bases saines et solides, qui réponde aux aspirations 

des peuples des cinq Etats de l’Union en termes d’unité, de 

complémentarité, d’intégration et de développement commun 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE LE PRESIDENT 

PALESTINIEN POUR L’ACCORD DE RECONCILIATION 

NATIONALE 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Avril 2014, un message 

de félicitations au président palestinien Mahmoud Abbas, à l’occasion 

de la conclusion de l’accord de réconciliation nationale entre 

l’Organisation de Libération de la Palestine (OLP) et le mouvement 

HAMAS. 

Dans ce message, SM le Roi exprime au Président palestinien Ses 

chaleureuses félicitations et Ses vœux sincères de voir cet accord 

inaugurer une nouvelle étape de cohésion et d’harmonie entre l’ensemble 

des composantes du peuple palestinien. 

“Comme vous le savez, J’avais appelé, à maintes reprises et à 

diverses occasions, à la nécessité de réaliser une réconciliation nationale 

sincère et durable, et de prendre conscience du contexte historique que 

traverse la question palestinienne, consacrant tous les efforts, en tant que 

Président du Comité Al Qods, en vue de rassembler et d’unifier les rangs 

des Palestiniens comme meilleur soutien pour relever les défis auxquels 

fait face le peuple palestinien”, affirme SM le Roi dans ce message. 

Le Souverain émet le souhait que cet accord constitue “la base solide 

d’une réelle réconciliation, basée sur l’unité nationale et sur la 

prééminence des intérêts supérieurs du peuple palestinien sur les desseins 

claniques étriqués”, invitant l’ensemble des mouvements palestiniens à 

“agir avec sincérité et avec un sens de responsabilité et d’engagement pour 

le destin commun en vue de réunir toutes les conditions de consolidation 

de cette réconciliation en tant que nécessité et un devoir national pour le 

recouvrement des droits palestiniens légitimes”. 

SM le Roi a également insisté pour que cette réconciliation soit une 

base solide et un pacte pérenne pour le renforcement de la position 

palestinienne, pour aller de l’avant dans le processus de paix et de 

négociations et pour soutenir les initiatives internationales et arabes 

constructives visant la mise en œuvre de la solution des deux Etats, dans le 

cadre du respect de la légalité internationale, l’objectif étant de parvenir à 

une solution juste et équitable garantissant l’édification de l’Etat 

palestinien indépendant et viable ayant Al Qods Acharif comme capitale et 

vivant en paix et harmonie à côté Israël. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE LE PRESIDENT  

DU PANAMA M.JUAN CARLOS VARELA SUITE A SON 

ELECTION A LA MAGISTRATURE SUPREME 

  

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé 6 Mai 2014, un 

message de félicitations au nouveau Président de la République du 

Panama, M.Juan Carlos Varela, à l'occasion de son élection à la 

magistrature suprême de son pays.  

Dans ce message, S.M. le Roi a exprimé à Juan Carlos Varela ses 

chaleureuses félicitations et ses voeux sincères de succès dans ses hautes 

fonctions pour la réalisation des aspirations du peuple panaméen ami. 

S.M. le Roi a également saisi cette occasion pour saluer la nouvelle 

dynamique que connaissent les relations d'amitié et de coopération 

unissant les deux pays, et qui ont été couronnées par l'ouverture d'une 

ambassade du Panama dans le Royaume, «ce qui permettra de renforcer 

notre partenariat constructif au niveau politique et contribuera à ouvrir de 

nouvelles perspectives prometteuses de développement de la coopération 

bilatérale dans divers domaines», souligne le message Royal. 

Le Souverain a également fait part de sa ferme détermination à 

œuvrer de concert avec le Président Juan Carlos Varela pour jeter les bases 

d'une coordination étroite concernant les questions d'intérêt commun, à la 

faveur du renforcement du rôle que jouent les deux pays sur les scènes 

internationale et régionale, et de la promotion de la coopération Sud-Sud.  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE 

 LE PRESIDENT MACEDONIEN M. GJORGE IVANOV  

SUITE A SA REELECTION 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 7 Mai 2014, un message 

de félicitations à M. Gjorge Ivanov à l'occasion de sa réélection en 

tant que Président de la République de Macédoine.  

Dans ce message, le Souverain a exprimé au Chef de l'Etat 

macédonien Ses chaleureuses félicitations et Sincères vœux de réussite 

dans ses hautes fonctions afin de réaliser les aspirations de son peuple à 

davantage de progrès et de prospérité. 

"Votre réélection pour un second mandat traduit la confiance dont 

vous bénéficiez auprès du peuple macédonien ami et sa grande estime 

pour les efforts que vous ne cessez de déployer pour le développement de 

ses capacités, pour son progrès et sa prospérité", souligne le message. 

Le Souverain a réitéré à cette occasion à M. Gjorge Ivanov Sa 

satisfaction quant au niveau des relations d'amitié et de coopération 

existant entre les deux pays, réaffirmant Sa ferme détermination à 

continuer d'œuvrer de concert avec lui en vue de les promouvoir, tant au 

niveau bilatéral que dans le cadre des organisations internationales dans 

l'intérêt des deux peuples amis. 
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MESSAGE DE FELICITATIONS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A SAR LE PRINCE KHALED BEN BANDAR BEN ABDEL AZIZ 

NOMME VICE-MINISTRE DE LA DEFENSE DU ROYAUME 

D'ARABIE SAOUDITE 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 16 Mai 2014, un message 

de félicitations à SAR le Prince Khaled Ben Bandar Ben Abdel Aziz, 

nommé vice-ministre de la défense du Royaume d'Arabie Saoudite 

frère. 

Dans ce message, SM le Roi a exprimé à SAR le Prince Khaled Ben 

Bandar Ben Abdel Aziz Ses vives félicitations et Ses sincères vœux de 

santé, de bonheur et de réussite dans l'accomplissement de ses hautes 

responsabilités, sous la conduite éclairée de "Notre frère le Serviteur des 

Lieux Saints, le Roi Abdallah Ibn Abdelaziz, que Dieu le préserve". 

Le Souverain s'est également dit convaincu que "vous allez assumer 

la mission qui vous a été confiée, fort en cela de la compétence, du mérite, 

de la sagesse et de la clairvoyance dont vous avez fait preuve lors des 

différentes missions dont vous avez eu la charge et au cours desquelles 

vous avez œuvré avec dévouement et fidélité au service des intérêts 

suprêmes de votre pays frère". 

SM le Roi a ensuite exprimé Sa profonde fierté des relations de 

fraternité sincère et d'estime mutuelle qui lient les deux familles royales. 

Le Souverain a enfin imploré le Tout-Puissant d'accorder santé et 

longue vie au Prince saoudien et de couronner de succès ses actions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



111 

 

 

 

MESSAGE DE FELICITATIONS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A SAR LE PRINCE TURKI IBN ABDALLAH IBN ABDELAZIZ 

NOMME GOUVERNEUR DE RIYAD 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le  16 Mai 2014, un message 

de félicitations à SAR le Prince Turki Ibn Abdallah Ibn Abdelaziz, 

qui vient d'être nommé gouverneur de Riyad. 

 

Dans ce message, le Souverain a exprimé à SAR le Prince Turki Ibn 

Abdallah Ibn Abdelaziz Ses chaleureuses félicitations, implorant le Très-

Haut de couronner de succès et de réussite ses nouvelles hautes fonctions. 

SM le Roi S’est de même dit convaincu que, "fort de votre 

expérience considérable, de votre grande compétence, et de votre 

attachement à la défense des questions et des intérêts suprêmes de votre 

pays frère, vous allez, grâce à Dieu, être à la hauteur de la responsabilité 

que vous assumez et des espérances de Notre cher frère, Serviteur des 

Lieux Saints, le Roi Abdallah Ibn Abdelaziz Al-Saoud, que Dieu Le 

préserve". 

Le Souverain a également saisi cette heureuse occasion pour réitérer 

à SAR le Prince Turki Ibn Abdallah Ibn Abdelaziz Sa grande fierté "des 

liens d’amitié sincères, de grand respect et d’entente amicale qui nous 

unissent et unissent nos deux familles Royales".  
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE M. JOSE MARIO VAZ 

POUR SON ELECTION PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE  

DE GUINEE BISSAU 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 24 Mai 2014, un message 

de félicitations à M. José Mario Vaz, à l’occasion de son élection à la 

Présidence de la République de Guinée-Bissau.  

Dans ce message, le Souverain exprime au nouveau président 

bissau-guinéen Ses chaleureuses félicitations et Ses vœux sincères de plein 

succès dans sa noble mission. 

SM le Roi considère que la précieuse confiance placée en la 

personne de M. José Mario Vaz en cette étape décisive de l’histoire 

contemporaine de son pays, "illustre l’attachement du peuple bissau-

guinéen à la démocratie et son aspiration à un avenir meilleur". 

"Le Maroc, qui a soutenu par le passé le combat de la Guinée-Bissau 

pour sa libération, continuera avec la même détermination à œuvrer pour 

contribuer à sa stabilité et à son développement", a souligné le Souverain. 

SM le Roi a assuré M. José Mario Vaz de l’engagement du Maroc à 

consolider davantage les relations fraternelles l’unissant à la République 

de Guinée-Bissau et à renforcer la coopération bilatérale, au bénéfice des 

deux peuples. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE M. NARENDRA MODI 

SUITE A LA VICTOIRE DE SON PARTI AUX LEGISLATIVES  

EN INDE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 24 Mai 2014, un message 

de félicitations à M. Narendra Modi, Premier Ministre de la 

République d’Inde, à l’occasion de la victoire de son parti, "Bharatiya 

Janata", aux élections législatives. 

Dans ce message, le Souverain exprime au nouveau Premier 

ministre indien Ses chaleureuses félicitations et Ses vœux sincères de plein 

succès dans sa noble mission. 

SM le Roi fait part de Sa fierté de l’excellence des relations d’amitié 

et de coopération unissant le Royaume du Maroc et la République d’Inde, 

qui ont toujours été guidés par les principes de la confiance, l’entente et le 

soutien mutuel au service des constantes nationales et des questions 

stratégiques d’intérêt commun. 

Le Souverain Se félicite également du niveau de coordination et de 

concertation entre les deux pays au sujet des différents sujets 

internationaux d’intérêt commun, saluant la place de choix dont jouit 

l’Inde dans son environnement régional et international. 

SM le Roi assure M. Narendra Modi de la disposition du Royaume à 

renforcer les relations de coopération distinguées l’unissant à la 

République de l’Inde aussi bien au plan bilatéral qu’au niveau des 

différents instances et fora internationaux. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE LE PRESIDENT  

DES EMIRATS ARABES UNIS A L'OCCASION DU MARIAGE  

DE SON PETIT-FILS 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 27 Mai 2014, un message 

de félicitations au Président de l'Etat des Emirats Arabes Unis 

(EEAU) SA Cheikh Khalifa Ben Zayed Al Nahayan à l'occasion du 

mariage de son petit-fils Cheikh Zayed Ben Soltane Ben Khalifa Al 

Nahayan avec la fille du conseiller de Son Altesse, Cheikh Soltane Ben 

Hamdan Ben Mohamed Al Nahayan. 

 

Dans ce message, SM le Roi a indiqué avoir appris avec une profonde joie 

la nouvelle de ce mariage, exprimant au président émirati, et à travers lui, 

à son petit-fils Cheikh Zayed Ben Soltane Ben Khalifa Al Nahayan et à 

son épouse, Ses chaleureuses félicitations et voeux les meilleurs de 

bonheur permanent et d'affection sincère, sous la bienveillance de SA 

Cheikh Khalifa Ben Zayed Al Nahayan. 

"Tout en partageant, en mon nom personnel et en celui de ma 

famille royale, les sentiments de joie que vous ressentez ainsi que votre 

illustre famille princière à l'occasion de cet heureux événement, J'implore 

le Très-Haut de réaliser vos aspirations et celles des deux heureux époux à 

la quiétude et au bonheur, de perpétuer sur vous les bienfaits de santé et de 

vous accorder longue vie", ajoute SM le Roi dans ce message. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE LA PRESIDENTE 

DE LA LITUANIE SUITE A SA REELECTION  

A LA MAGISTRATURE SUPREME DE SON PAYS 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 27 Mai 2014, un message 

de félicitations à Mme Dalia Grybauskaite à l’occasion de sa 

réélection en tant que présidente de la République de Lituanie. 

Dans ce message, SM le Roi fait part à la présidente lituanienne de 

Ses chaleureuses félicitations et Ses sincères voeux de santé, de bonheur et 

de succès dans ses hautes fonctions, afin de réaliser les aspirations du 

peuple lituanien ami à davantage de progrès et de prospérité. 

Le Souverain exprime, à cette occasion, Sa satisfaction quant au 

niveau des relations d'amitié et de coopération liant le Maroc et la 

Lituanie, réitérant Sa détermination à oeuvrer, de concert avec la 

présidente lituanienne, pour leur raffermissement tant sur le plan bilatéral 

que dans le cadre du Statut avancé du Maroc auprès de l'Union 

Européenne. 

Le message Royal salue également le rôle important joué par la 

République de Lituanie, en sa qualité de membre non permanent du 

Conseil de sécurité, pour diffuser et consacrer les valeurs de paix, de 

solidarité et de bon voisinage, privilégier les solutions pacifiques comme 

voie de règlement des conflits et faire respecter la souveraineté et 

l'intégrité territoriale des Etats, autant de principes partagés et défendus 

par les deux pays amis. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  

M. PETRO POROCHENKO A L'OCCASION DE SON ELECTION 

A LA PRESIDENCE DE L'UKRAINE 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 29 Mai 2014, un message 

de félicitations à M. Petro Porochenko, à l’occasion de son élection 

Président de la République de l'Ukraine. 

Dans ce message, le Souverain exprime au nouveau Président 

ukrainien Ses chaleureuses félicitations et Ses vœux sincères de réussite 

dans ses hautes fonctions pour la réalisation des aspirations du peuple 

ukrainien ami à la sécurité et à la prospérité, dans la réconciliation et la 

stabilité. 

SM le Roi fait également part à M. Petro Porochenko de 

l’attachement du Royaume du Maroc au renforcement des relations 

d’amitié et de coopération liant les deux pays dans tous les domaines, au 

service des deux peuples amis.  
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MESSAGE DE FELICITATIONS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A M. NABIL BENABDELLAH SUITE A SA REELECTION  

A LA TETE DU PARTI DU PROGRES ET DU SOCIALISME 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 2 Juin 2014, un message 

de félicitations à M. Nabil Benabdellah, suite à sa réélection secrétaire 

général du Parti du Progrès et du Socialisme (PPS), lors du 9ème 

congrès national du PPS tenu à Bouznika. 

"Le renouvellement de la confiance en votre personne reflète la 

considération dont vous jouissez auprès des militantes et des militants du 

Parti, en raison des valeurs qui vous sont reconnues en terme 

d'engagement politique fort, de votre parcours exceptionnel de militant et 

de votre souci à préserver la cote du PPS et à consolider sa position sur la 

scène partisane nationale", souligne le Souverain dans ce message. 

SM le Roi s'est également dit convaincu que M. Nabil Benabdellah, 

connu pour son sentiment nationaliste avéré et pour son attachement aux 

constantes de la Nation et à ses valeurs sacrées, ''ne ménagera aucun effort 

pour que le Parti du Progrès et du Socialisme puisse poursuivre sa 

contribution constructive, à l'instar des formations politiques nationales 

sérieuses, dans la consolidation des valeurs de la démocratie, la modernité 

et la justice sociale, des valeurs qui constituent le socle du modèle de 

démocratie et de développement que Nous conduisons, au service des 

intérêts suprêmes de la Nation et des Citoyens". 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  

M. ABDEL FATTAH AL-SISSI A L'OCCASION DE SON 

ELECTION A LA PRESIDENCE DE L'EGYPTE 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 3 Juin 2014, un message 

de félicitations à M. Abdel Fattah Al-Sissi, à l'occasion de son élection 

Président de la République arabe d’Egypte. 

 

Dans ce message, le Souverain exprime au nouveau Président 

égyptien Ses félicitations les plus chaleureuses et Ses vœux les plus 

sincères de plein succès dans l’accomplissement de Ses éminentes 

fonctions. 

"Je saisis cette occasion historique pour saluer la confiance qui Vous 

a été témoignée par le peuple égyptien frère, assuré que, dans cette phase 

déterminante de son histoire moderne, Vous allez le conduire sur le 

chemin de la concrétisation de ses aspirations, en l’occurrence la 

consolidation de la concorde et de la sérénité, du progrès et de la 

prospérité, dans le cadre de la sécurité et de la stabilité", souligne SM le 

Roi Mohammed VI. 

Le message Royal ajoute: "je suis convaincu que vos qualités 

d’homme d’Etat chevronné et de leader avisé, nourrissant des desseins 

sincères pour le devenir du grand pays qu’est la République arabe 

d’Egypte, sont vos meilleurs atouts pour assumer, avec dévouement et 

sincérité, les lourdes charges qui sont les vôtres. Elles Vous aideront à 

renforcer l’Etat de droit et des institutions et à remplir pleinement et de la 

meilleure manière qui soit, les engagements politiques, économiques et 

sociaux que Vous avez souscrits, pour permettre à l’Egypte sœur 

d’accéder à la place qui devrait être la sienne et de retrouver son statut 

d’acteur influent, pesant de tout son poids sur les scènes régionale et 

internationale". 

SM le Roi a également assuré M. Abdel Fattah Al-Sissi de Son 

attachement aux solides liens de fraternité, de solidarité agissante et de 

coopération fructueuse qui unissent les deux pays, ainsi que Sa ferme 

volonté d’œuvrer, de concert avec le nouveau président égyptien, pour 

renforcer ces relations séculaires et les hisser au plus haut niveau, dans 

l’intérêt des deux peuples frères et de la Oumma arabe et islamique. 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE 

 M. PETER MUTHARIKA A L'OCCASION DE SON ELECTION 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALAWI 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 5 Juin 2014, un message 

de félicitations à M. Peter Mutharika, à l’occasion de son élection 

Président de la République du Malawi. 

Dans ce message, le Souverain exprime au nouveau Président du 

Malawi Ses chaleureuses félicitations et Ses vœux sincères de réussite 

dans ses hautes missions, afin de réaliser les aspirations du peuple 

malawite ami à davantage de progrès, de prospérité, de sécurité et de 

stabilité. 

    

Le Souverain saisit cette occasion pour faire part de Sa sincère 

détermination à continuer à oeuvrer de concert avec le Président Peter 

Mutharika, en vue de renforcer les ponts de communication et d'entente 

entre les deux pays et de donner une forte impulsion aux relations de 

fraternité africaine, de coopération et de solidarité unissant le Maroc et le 

Malawi au service des intérêts des deux peuples frères et de leurs 

aspirations communes à l'unité, la paix et au progrès, ainsi que ceux de 

l'ensemble des peuples africains. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



151 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



155 

 

 

 

MESSAGE DE REMERCIEMENTS  

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT  

MONCEF MERZOUKI AU TERME DE SA VISITE OFFICIELLE 

EN TUNISIE  

   

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 9 Juin 2014, un message 

de remerciements au Président Tunisien, M. Mohamed Moncef 

Merzouki, au terme de Sa visite officielle en Tunisie et au cours de 

laquelle le Souverain était accompagné de SAR le Prince Héritier 

Moulay El Hassan et de SAR le Prince Moulay Rachid.  

 

Dans ce message, SM le Roi a exprimé au Chef de l'Etat Tunisien 

Ses vifs remerciements et Sa grande gratitude pour l'accueil chaleureux et 

l'hospitalité qui ont été réservés au Souverain et à la délégation 

L'accompagnant lors de leur séjour en Tunisie.  

 

SM le Roi a, de même, fait part au Président tunisien de Sa profonde 

satisfaction quant à l'esprit de fraternité sincère ayant marqué les 

rencontres et les entretiens entre les deux chefs d'Etat et qui traduisent leur 

haut sens de responsabilité historique pour concrétiser les aspirations 

légitimes des peuples marocain et tunisien frères et renforcer les relations 

de coopération bilatérale dans différents domaines pour les hisser au 

niveau excellent des liens de fraternité et de solidarité qui les unissent.  

 

Le Souverain a également exprimé Sa grande fierté de la 

convergence de vues concernant les questions bilatérales, régionales et 

internationales d'intérêt commun, réaffirmant Sa ferme détermination à 

continuer d'oeuvrer de concert avec le président tunisien pour consolider 

les ponts de communication, renforcer la coordination et la coopération 

entre les deux pays frères, ainsi que les bases de complémentarité de 

l'union maghrébine et conforter sa présence agissante aux niveaux régional 

et international.  

 

SM le Roi a aussi réitéré Sa grande estime pour le patriotisme 

sincère du président tunisien pour la défense des intérêts suprêmes de la 

Tunisie, implorant le Très-Haut de lui accorder succès dans la conduite de 

son peuple frère pour la réalisation de ses aspirations au progrès et à la 

prospérité dans un climat de sécurité, de quiétude et de stabilité. 
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MESSAGE DE FELICITATIONS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT COLOMBIEN M. JUAN MANUEL SANTOS 

SUITE A SA REELECTION A LA MAGISTRATURE SUPREME 

DE SON PAYS 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 17 Juin 2014, un message 

de félicitations au Président de la République de Colombie, M. Juan 

Manuel Santos, suite à sa réélection à la magistrature suprême de son 

pays. 

Dans ce message, le Souverain a félicité le Président colombien pour 

la confiance que le peuple colombien ami lui a renouvelée pour continuer 

à conduire le pays vers davantage de progrès et de prospérité. 

SM le Roi a réitéré Sa ferme détermination à œuvrer de concert avec 

le Président colombien afin de renforcer les relations de coopération 

distinguées qui unissent les deux pays et qui sont fondées sur la 

considération mutuelle et le respect total des constantes nationales des 

deux pays. 

Le Souverain a exprimé Sa profonde satisfaction pour le 

développement soutenu des relations maroco-colombiennes, notamment 

après la réouverture de l'ambassade de ce pays ami à Rabat, et qui seront, 

sans nul doute, renforcées et diversifiées davantage dans la perspective de 

l'inauguration prévue de la représentation commerciale de l'Alliance du 

Pacifique à Casablanca qui ouvrira de nouvelles perspectives pour la 

coopération économique et commerciale. 
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MESSAGE DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU ROI JUAN CARLOS IER D'ESPAGNE SUITE A SON 

ABDICATION EN FAVEUR DE SON FILS 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 19 Juin 2014, un message 

au Roi Juan Carlos Ier d'Espagne suite à son abdication en faveur de 

son fils. 

 

Dans ce message le Souverain a exprimé Sa grande considération 

pour les efforts louables entrepris par le Roi Juan Carlos Ier au service des 

intérêts supérieurs du peuple espagnol ami et afin de hisser le Royaume 

d'Espagne au rang des nations ayant une présence agissante aux niveaux 

régional et international. 

"Le peuple espagnol n’oubliera jamais votre rôle pionner, aux côtés 

des forces vives de la nation, dans la réalisation de la transition 

démocratique de votre pays", a souligné SM le Roi. 

A cette occasion, SM le Roi a fait part au Roi Juan Carlos Ier de Sa 

grande fierté des liens solides d’amitié et de considération mutuelle qui 

unissent les deux Souverains et les deux Familles Royales, ainsi que des 

relations de coopération fructueuse et de solidarité agissante entre les deux 

pays voisins, en réitérant Sa ferme détermination à œuvrer, de concert 

avec son successeur SM le Roi Felipe VI, pour le renforcement de ces 

relations et leur élargissement à divers domaines, au service des intérêts 

des deux peuples. 

SM le Roi s'est dit confiant que le Roi Felipe VI, "grâce aux qualités 

qu'il a héritées de votre illustre famille Royale, à sa sagesse et sa 

clairvoyance, poursuivra les efforts que vous avez entrepris en vue de 

réaliser davantage de progrès et de développement pour le peuple espagnol 

ami et contribuer au raffermissement des relations d’amitié et de 

coopération afin de réaliser les aspirations de nos peuples amis au progrès 

et à la prospérité". 
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SM LE ROI MOHAMMED VI FELICITE LE ROI FELIPE VI 

D’ESPAGNE A L’OCCASION DE SON ACCESSION AU TRONE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 19 Juin 2014, un message 

de félicitations à SM le Roi Felipe VI d’Espagne à l’occasion de son 

accession au Trône. 

Dans ce message, SM le Roi a exprimé au nouveau souverain Ses 

félicitations chaleureuses et Ses vœux sincères de santé, de bonheur et de 

quiétude et à l’ensemble de son illustre famille royale, souhaitant à SM le 

Roi Felipe VI d’Espagne plein succès dans sa haute mission au service du 

peuple espagnol ami, à même de le conduire à davantage de progrès et de 

prospérité.   

Le Souverain s’est dit convaincu que SM le Roi Felipe VI 

d’Espagne, connu pour ses grandes qualités humaines, son savoir-faire 

politique et une haute compétence, des qualités dont il a déjà fait montre 

lors des différentes missions et fonctions dont il avait la charge alors qu’il 

était prince héritier, continuera, avec détermination et habileté, la marche 

du Royaume d’Espagne vers davantage de progrès et de bien-être. 

SM le Roi a saisi cette occasion pour exprimer au nouveau Roi 

d’Espagne Sa profonde fierté des liens d’amitié solide et d’estime 

réciproque unissant les deux familles royales, ainsi que de la qualité des 

relations qu’entretiennent le Maroc et l’Espagne, en matière de 

coopération fructueuse et de solidarité agissante. 

Le Souverain a exprimé Sa ferme détermination à agir de concert 

avec SM le Roi Felipe VI d’Espagne pour préserver le caractère 

excellent  de l’amitié personnelle ayant toujours uni les Souverains des 

deux Royaumes, tout en oeuvrant à consolider davantage les liens d’amitié 

et de bon voisinage étroits entre les deux peuples amis et les hisser au 

niveau escompté, aussi bien dans le cadre de la coopération bilatérale ou 

dans le cadre du Statut avancé dont jouit le Maroc dans ses relations avec 

l’Union européenne. 

SM le Roi a salué la présence influente et agissante reconnue au 

Royaume d’Espagne ami dans son environnement régional et 

international, grâce à sa politique sage, procédant de son profond 

attachement aux valeurs de liberté, de démocratie, de solidarité et de 

cohabitation entre les différentes cultures et civilisations, soulignant que 

ce sont ces mêmes valeurs que le père du nouveau souverain, Juan Carlos 

Ier, s'est employé à consacrer, des décennies durant, grâce à ses efforts et à 

ses initiatives pour en assurer la promotion et la préservation.  

 



158 

 

 

 

Dans l'attente de Vous accueillir en tant qu'illustre hôte dans votre 

seconde patrie, le Maroc, Je vous réitère Mes chaleureuses félicitations et 

sincères voeux de santé, de bonheur et de quiétude ainsi qu'à l’ensemble 

de Votre illustre famille royale, écrit SM le Roi à l'adresse du nouveau 

Souverain espagnol. 
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SA MAJESTE LE ROI MOHAMMED VI FELICITE  

LE PRINCE ZEID BEN RAAD AL-HUSSEIN 

SUITE A SA NOMINATION AU POSTE DE HAUT-

COMMISSAIRE AUX DROITS DE L'HOMME DE L'ONU 

  

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 19 Juin 2014, un 

message de félicitations au Prince Zeid Ben Raad Al-Hussein, suite à 

sa nomination au poste de Haut-Commissaire de l'ONU aux droits de 

l'Homme . 

Dans ce message, S.M. le Roi exprime au Prince Zeid Ben Raad Al-

Hussein ses chaleureuses félicitations et ses sincères vœux de succès dans 

sa noble mission. L'unanimité faite autour de votre nomination, en tant que 

première personnalité arabe et musulmane à ce haut poste des Nations 

Unies, reflète le respect et la confiance dont vous jouissez de la part du 

Secrétaire général et des représentants de l'Assemblée générale de l'ONU, 

grâce à vos hautes qualités humaines, votre intégrité intellectuelle et la 

longue expérience que vous avez accumulée lors des hautes 

responsabilités que vous avez assumées en tant que diplomate chevronné 

de votre pays frère, le Royaume Hachémite de Jordanie, ou en tant que 

militant expérimenté des Droits de l'Homme dans les couloirs de l'ONU, 

souligne S.M. le Roi. «Je suis persuadé que vous n'épargnez aucun effort 

pour insuffler une nouvelle dynamique aux efforts du Haut-Commissariat 

de l'ONU aux droits de l'Homme, et de contribuer efficacement à la 

réalisation de ses nobles objectifs», a ajouté le Souverain. 

S.M. le Roi a également salué les excellentes relations de 

coopération existant entre le Maroc et le Haut-Commissariat aux droits de 

l'Homme, réaffirmant l'engagement irréversible du Maroc pour la 

consécration de l'État de droit et la défense des droits de l'Homme, ainsi 

que la disposition du gouvernement marocain à consolider cette 

coopération sur les plans national et international, afin de contribuer à la 

promotion des droits de l'Homme dans leur acception globale basée sur la 

garantie de la dignité, de la liberté, du développement humain et l'égalité 

pour tous sans discrimination ou exclusion . 
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M LE ROI MOHAMMED VI FELICITE MOHAND LAENSER 

REELU SECRETAIRE GENERAL DU MOUVEMENT 

POPULAIRE 

 

  

SM le Roi Mohammed VI, que Dieu l’Assiste, a adressé le 22 

Juin 2014, un message de félicitations à M. Mohand Laenser, réélu   

lors du 12è Congrès national du Mouvement Populaire (MP), 

secrétaire général du parti pour un nouveau mandat de quatre ans. 

Dans ce message, Sa Majesté le Roi a exprimé à M. Mohand 

Laenser Ses chaleureuses félicitations pour la confiance qui lui a été 

renouvelée par les militantes et les militants du MP, en reconnaissance de 

son parcours politique et militant, et sa défense des principes et valeurs de 

son parti. 

Le Souverain S’est également dit convaincu que grâce à son sens 

élevé de la responsabilité et ses qualités de haut commis de l’Etat, ainsi 

que son abnégation, son patriotisme et son grand attachement aux 

constantes et valeurs sacrées de la Nation, le secrétaire général du MP 

saura s’acquitter au mieux de sa mission partisane, en vue de renforcer la 

place qu’occupe le parti sur l’échiquier partisan national, et lui permettre 

ainsi de continuer à contribuer, aux côtés des autres formations politiques, 

au développement du modèle démocratique et de développement du pays.  
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MESSAGE DE FELICITATIONS DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT MOHAMED OULD ABDELAZIZ SUITE  

A SA REELECTION A LA PRESIDENCE DE LA MAURITANIE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 23 Juin 2014, un message 

de félicitations au Président Mohamed Ould Abdelaziz suite à sa 

réélection à la magistrature suprême de la République Islamique de 

Mauritanie. 

Dans ce message, le Souverain exprime au Président mauritanien 

Ses félicitations les plus chaleureuses et Ses vœux les plus sincères de 

plein succès dans ses hautes fonctions pour la réalisation des aspirations 

du peuple mauritanien frère à davantage de progrès et de prospérité. 

SM le Roi souligne également que cette réélection est l'expression 

de la confiance du peuple mauritanien frère en la personne de M. Ould 

Abdelaziz et en ses efforts pour la consécration des acquis de la 

Mauritanie sur le chemin du développement global. 

De même, le Souverain saisit cette occasion pour renouveler Sa 

fierté des liens de fraternité, de solidarité agissante et d'estime mutuelle 

qui lient les peuples marocain et mauritanien, et souligner Son 

attachement à continuer d'œuvrer de concert avec le président mauritanien 

pour "consolider les relations de coopération entre nos deux pays et les 

hisser au niveau des relations historiques ancestrales qui unissent nos deux 

peuples qui aspirent à une complémentarité économique efficiente, tant au 

niveau bilatéral que dans le cadre du Grand Maghreb. 

SM le Roi a, en outre, réitéré Ses vœux de santé, de bonheur et de 

bien-être au Président mauritanien, et de davantage de progrès et de 

prospérité au peuple mauritanien frère.  
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MESSAGES DE FÉLICITATIONS  

DE S.M. LE ROI MOHAMMED VI, 

AMIR AL MOUMININE, 

AUX CHEFS D'ETAT DES PAYS ISLAMIQUES 

À L'OCCASION DE L'AVÈNEMENT  

DU MOIS SACRÉ DE RAMADAN 
 

A l'occasion de l'avènement du mois sacré de Ramadan, Sa 

Majesté le Roi Mohammed VI, Amir Al Mouminine, que Dieu 

L'assiste, a adressé le  27 Juin 2014, aux Chefs d'Etat des pays 

islamiques frères des messages de félicitations dans lesquels le 

Souverain leur exprime Ses voeux de santé et de bonheur, en 

souhaitant à leurs peuples frères davantage de progrès et de 

prospérité. 

Dans ces messages, Sa Majesté le Roi souligne notamment qu’"en 

cette heureuse occasion éminemment spirituelle, nous avons à l'esprit les 

valeurs et les idéaux dont nous devons nous imprégner conformément aux 

prescriptions de notre religion sublime. Il s'agit en l'occurrence des vertus 

de la fraternité, de la solidarité humaine, de la retenue et de la pondération. 

De même il appartient aux fidèles, pour se rapprocher de leur Créateur, 

d'oeuvrer par les moyens les plus divers au raffermissement du dialogue, 

de la paix, de la sécurité et de l'entente au sein de la communauté 

humaine".  

 

Sa Majesté le Roi a conclu Ses messages aux dirigeants islamiques 

en élevant des prières au Très-Haut pour qu'Il "inspire aux peuples et aux 

dirigeants discernement et succès dans l'accomplissement du devoir divin 

qui leur incombe à tous, et qui consiste à instiller les valeurs de l'islam 

dans les coeurs de nos peuples, en accord avec la mission civilisationnelle 

que notre Oumma a en charge". 
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MESSAGES DE FÉLICITATIONS 

DE S.M. LE ROI MOHAMMED VI 

A LA CHANCELIERE ANGELA MERKEL A L'OCCASION DE 

LA VICTOIRE DE LA SELECTION ALLEMANDE EN FINALE 

DE LA COUPE DU MONDE DE FOOTBALL 

 

  

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 15 Juillet 2014, un 

message de félicitations à Mme Angela Merkel, Chancelière de la 

République Fédérale d'Allemagne, à l'occasion de la victoire de 

l'équipe allemande en finale de la coupe du monde de football, qui 

s'est déroulée au Brésil. 

Dans ce message, le Souverain fait part à Mme Merkel, et à travers 

elle au peuple allemand ami, de Ses chaleureuses félicitations, après que la 

sélection nationale allemande ait remporté la Coupe du monde, pour la 

quatrième fois, saluant l'excellente performance de cette équipe qui a 

montré un esprit sportif et de compétition élevé tout au long de cette 

grande compétition internationale et présenté un spectacle distingué, 

confirmant sa réputation en tant qu'équipe ayant une histoire jalonnée de 

réalisations continentales et mondiales. 

SM le Roi dit partager la joie de Mme Merkel et celle du peuple 

allemand ami à l'occasion de ce nouveau titre mondial, souhaitant au sport 

allemand en général et au football en particulier, davantage de succès.  
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MESSAGE DE FÉLICITATIONS 

DE S.M. LE ROI MOHAMMED VI 

 A  M. JEAN-CLAUDE JUNCKER NOUVEAU PRESIDENT  

DE LA COMMISSION EUROPEENNE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 16 Juillet 2014, un 

message de félicitations à M. Jean-Claude Juncker, suite à son élection 

nouveau président de la Commission européenne. 

Dans ce message, SM le Roi exprime à M. Jean-Claude Juncker Ses 

félicitations les plus chaleureuses et Ses vœux sincères de réussite dans ses 

nouvelles fonctions. 

Le Souverain a également affirmé que cette élection vient couronner 

un parcours politique remarquable, riche d’expériences et empreint de 

dynamisme et traduit, à l’évidence, la "grande estime" dont M. Jean-

Claude Juncker jouit auprès des chefs d’Etat et de gouvernement des pays 

de l’Union Européenne et des membres du Parlement européen. 

"Je suis, à cet égard, persuadé que grâce à vos hautes qualités 

humaines et professionnelles, votre action contribuera à la consolidation 

du rayonnement de l’Union Européenne sur la scène internationale et au 

raffermissement de ses relations avec son voisinage immédiat", souligne 

SM le Roi, ajoutant que "le Maroc qui a su mobiliser avec audace et 

conviction, les instruments de la Politique européenne de voisinage pour la 

mise en œuvre des objectifs ambitieux du Statut avancé, appréhende son 

Partenariat avec l’Union Européenne comme un modèle novateur de 

coopération Nord-Sud". 

Le Souverain s'est dit aussi convaincu que le Maroc trouvera en M. 

Jean-Claude Juncker "un interlocuteur attentif et engagé pour poursuivre 

son ancrage irréversible à l’Union Européenne et explorer les voies et 

moyens de renforcer davantage notre partenariat". 
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MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

 DE S.M LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 31 Juillet 2013, un 

message de condoléances au Président de la République Italienne, M. 

Giorgio Napolitano, suite au tragique accident d'autocar survenu 

dans la région de Naples, qui a coûté la vie à plusieurs personnes et 

fait de nombreux blessés. 

Dans ce message, SM le Roi affirme avoir appris avec émotion la 

triste nouvelle du tragique accident d'autocar survenu dans la région de 

Naples, faisant part au Président de la République Italienne en cette 

douloureuse circonstance, de Ses condoléances les plus attristées. 

  

De même, le Souverain a prié M. Giorgio Napolitano de bien vouloir 

faire part de Sa solidarité et de Sa compassion aux familles des victimes et 

de Ses voeux de prompt rétablissement aux blessés. 
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MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES ITALIEN 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 31 Juillet 2013, un 

message de condoléances au Président du Conseil des ministres de la 

République italienne, Enrico Letta, suite au grave accident d'autocar 

survenu dans la région de Naples. 

Dans ce message, SM le Roi affirme avoir appris avec émotion la 

nouvelle du grave accident d'autocar survenu dans la région de Naples, 

causant de nombreux décès. 

Le Souverain a fait part à M. Enrico Letta de Sa sympathie et de 

toute Sa solidarité, en lui adressant Ses plus sincères condoléances. 
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MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI AUX MEMBRES  

DE LA FAMILLE DU REGRETTE  

CHEIKH MOUAD BEN SEDDIK 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le  6 Août 2013, un message 

de condoléances aux membres de la famille du regretté Cheikh Mouad 

Ben Seddik, doyen de la zaouia Seddikia de Tanger. 

Dans ce message, le Souverain exprime à l'ensemble des membres 

de la famille du défunt et aux disciples et adeptes de la zaouia Seddikia 

Ses vives condoléances et Sa sincère compassion, implorant le Tout-

Puissant de leur inspirer patience et réconfort suite à la perte d'un des 

grands maitres de soufisme, instruits des voies menant à la dévotion. 

En partageant la peine des proches du défunt suite à cette perte 

cruelle inscrite dans le destin imparable de Dieu, SM le Roi implore le 

Très-Haut d'accorder une ample récompense au disparu pour les bonnes 

oeuvres accomplies au service de sa religion et sa patrie et de l'admettre 

parmi les Prophètes, les saints, les martyrs et les vertueux. 
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MESSAGES DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI AUX FAMILLES 

DES VICTIMES DE L'ACCIDENT D'AUTOCAR 

TRANSPORTANT PLUSIEURS MEMBRES 

DE LA GARDE ROYALE 

 

SM le Roi Mohammed VI, Chef suprême et Chef d'Etat-major 

des Forces Armées Royales, a adressé le 10 Août 2013, des messages de 

condoléances et de compassion aux membres des familles des victimes 

innocentes ainsi qu'aux blessés, suite à l'accident survenu sur la 

rocade méditerranéenne reliant Tétouan à Al Hoceima, causant la 

mort de plusieurs membres de la Garde Royale. 

Dans ces messages, SM le Roi a fait part aux familles de Sa 

profonde peine, en cette circonstance douloureuse, priant Dieu,Tout-

Puissant, de répandre Son infinie miséricorde sur les âmes de ces martyrs 

du devoir national, touchés par cette épreuve du destin de Dieu, que rien 

ne saurait parer.  

SM le Roi a, de même, élevé les prières à Dieu, en ces jours bénis, 

de les accueillir dans Son vaste paradis parmi les martyrs de Ses serviteurs 

et prié pour un prompt rétablissement des blessés. 

Le Souverain invoque également le Très-Haut d'accorder aux 

familles éplorées réconfort et compassion suite à cette dure épreuve, en les 

assurant de Sa constante sollicitude et de Sa compassion envers les 

blessés. 
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MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI AU ROI DES PAYS-BAS SUITE 

AU DECES DE SON FRERE LE PRINCE JOHAN FRISO 

 

 SM le Roi Mohammed VI a adressé le 13 Août 2013, à SM 

Willem-Alexander, Roi des Pays-Bas, un message de condoléances 

suite au décès de son regretté frère, SAR le Prince Johan Friso, Prince 

d'Orange-Nassau et d'Amsberg. 

Dans ce message, le Souverain dit avoir appris "avec une profonde 

émotion la triste nouvelle du décès" du regretté frère du Roi des Pays-Bas. 

"En cette douloureuse circonstance, Je présente à Votre Majesté 

ainsi qu'à Son Altesse Royale la Princesse Beatrix des Pays-Bas, Princesse 

d'Orange-Nassau, Princesse de Lippe-Biesterfeld, Mes condoléances les 

plus sincères, Vous priant d'être l'interprète de Ma compassion auprès de 

l'ensemble de Votre Auguste Famille Royale", a indiqué Sa Majesté le Roi. 

Le Souverain a conclu Son message en exprimant toute Sa 

sympathie et Sa haute considération à Sa Majesté Willem-Alexander, Roi 

des Pays-Bas. 
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MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI  AUX FAMILLES  

DES VICTIMES DE L'ACCIDENT SURVENU  

PRES DE LA VILLE DE CHICHAOUA 

 

  

Aussitôt informé de la triste nouvelle de l'accident de la route 

tragique, survenu près de la ville de Chichaoua et qui a fait plusieurs 

victimes innocentes et de nombreux blessés à différents degrés de 

gravité, SM le Roi Mohammed VI, que Dieu L'assiste, a adressé le 16 

Août 2013, des messages aux familles des victimes et aux blessés dans 

lesquels le Souverain exprime ses vives condoléances et Sa sincère 

compassion, priant le Tout-Puissant d'avoir les défunts en Sa sainte 

miséricorde et d'accorder prompt rétablissement aux blessés. 

SM le Roi, que Dieu L'assiste, a donné Ses hautes instructions aux 

autorités compétentes pour intervenir d'urgence à l'effet d'apporter secours 

aux blessés et toute l'aide nécessaire à leurs proches, et de les entourer de 

toute l'attention requise, le Souverain étant soucieux d'alléger l'impact de 

ce drame sur les familles éplorées. 
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MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI AU SERVITEUR DES DEUX 

LIEUX SAINTS DE L’ISLAM SUITE AU DECES DU PRINCE 

MOUSSAAD BEN ABDELAZIZ AL-SAOUD 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 20 Août 2013, au Serviteur 

des deux Lieux Saints de l’Islam, le Roi Abdellah Ben Abdelaziz Al-

Saoud, Souverain d’Arabie Saoudite, un message de condoléances à la 

suite du décès de son frère, SAR le Prince Moussaad Ben Abdelaziz 

Al-Saoud. 

Dans ce message, SM le Roi indique avoir appris avec une grande 

émotion et une profonde affliction la triste nouvelle du décès du Prince 

Moussaad Ben Abdelaziz Al-Saoud, faisant part au Serviteur des deux 

Lieux Saints de l’Islam et à son illustre famille Royale, de ses vives 

condoléances et de sa sincère compassion, implorant le Très-Haut de lui 

accorder patience et consolation suite à cette perte cruelle. 

Le Souverain a également prié Dieu d’accueillir le défunt en son 

vaste paradis et de l’entourer de sa miséricorde.  

Tout en disant partager les sentiments de tristesse du Roi Abdellah 

Ben Abdelaziz Al-Saoud, SM le Roi implore le Tout-Puissant de préserver 

le Souverain saoudien et son illustre famille de tout malheur et de lui 

accorder santé, bonheur et longue vie. 
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MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU HASSAN MIFTAH  

MEMBRE DE "JIL JILALA" 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le  27 Août 2013, un message 

de condoléances aux membres de la famille de feu Hassan Miftah, 

membre du groupe "Jil Jilala", décédé à Marrakech. 

 

Dans ce message, SM le Roi exprime aux membres de la famille du 

défunt et, à travers eux, au groupe « Jil Jilala » et à sa grande famille 

artistique, Ses vives condoléances et Sa sincère compassion suite à "la 

perte de l'un des éminents artistes issus du phénomène des groupes 

musicaux au Maroc, dans les années 70 du siècle passé". 

Le message royal rappelle que le regretté "a largement contribué à la 

gloire et à la célébrité du groupe « Jil Jilala » qui a gratifié de ses chansons 

engagées et éternelles, des millions d'amateurs d'art authentique au niveau 

national et arabe". 

Tout en rappelant les qualités humaines du disparu, le Souverain prie 

le Très-Haut d'inspirer patience et réconfort aux membres de sa famille, de 

rétribuer amplement le défunt pour les oeuvres pieuses qu'il a accomplies 

et les services louables qu'il a consentis pour sa Patrie, et de l'accueillir 

dans Son vaste Paradis. 
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MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DU MAGISTRAT MUSTAPHA TERRAB 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 8 Septembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion à la famille du magistrat 

Mustapha Terrab, décédé à Rabat. 

Le défunt avait été nommé récemment Directeur général de l'Institut 

Supérieur de la Magistrature.  

Dans ce message, le Souverain souligne avoir appris avec une 

grande peine et une profonde affliction la triste nouvelle du décès du grand 

magistrat, que Dieu l'accueille dans son vaste paradis parmi les vertueux 

auxquels le Très-Haut a promis pardon et récompense. 

"En cette douloureuse circonstance, Je vous exprime, et à travers 

vous, à la grande famille du défunt, ses proches, et ses amis, les vives 

condoléances et les sincères sentiments de compassion dans cette perte 

cruelle", ajoute le Souverain. 

"Nous nous remémorons avec considération, les qualités du grand 

défunt qui était connu pour son amour sincère de la patrie, sa fidélité et 

son dévouement au glorieux Trône Alaouite, son attachement aux 

constantes et aux valeurs sacrées de la Nation et ses qualités humaines", 

relève le message, notant que le regretté fut "l’un des magistrats 

chevronnés qui ont contribué à la consolidation du socle de la justice 

marocaine". 

SM le Roi met également en exergue le sens élevé du dévouement 

du défunt et son abnégation dans l'accomplissement de toutes les fonctions 

et les responsabilités qu'il a assumées. 

Priant Dieu d’accorder patience et réconfort aux proches et amis de 

feu Terrab, le Souverain souligne partager la peine de la famille du défunt 

dans cette cruelle perte -la volonté de Dieu étant imparable-, implorant le 

Très-Haut de rétribuer amplement le regretté pour les énormes sacrifices 

qu'il a consentis pour sa patrie et pour les œuvres pies qu'il a accomplies. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI 

  A LA FAMILLE DU DEFUNT  

SIDI BAHIA BEN SIDI ENNOUF OULD DIDI EL MOUSSAOUI 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 13 Septembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

du défunt Sidi Bahia Ben Sidi Ennouf Ould Didi El Moussaoui. 

Dans ce message, le Souverain souligne avoir appris avec une 

grande peine et une profonde affliction la triste nouvelle du décès de Sidi 

Bahia Ben Sidi Ennouf Ould Didi El Moussaoui, que Dieu l'accueille en 

son vaste paradis parmi les vertueux auxquels le Très-Haut a promis 

pardon et récompense. 

"En cette douloureuse circonstance, Je vous exprime, et à travers 

vous, à tous nos fidèles sujets dans les provinces sahariennes qui nous sont 

chères, et à ses proches et amis, les vives condoléances et les sincères 

sentiments de compassion dans cette perte cruelle", ajoute le Souverain. 

"Nous nous remémorons, en cette pénible épreuve, les qualités du 

grand défunt qui était l'une des figures de proue de la première génération 

du mouvement national et l'un des grands membres de la résistance et de 

l'armée de libération dans les provinces du Sud du Royaume, qui se sont 

dévoués au combat pour l'indépendance du pays et la fin de l'occupation", 

souligne SM le Roi dans ce message. 

SM le Roi indique également que le défunt était connu pour son 

patriotisme, sa fidélité et son loyalisme au glorieux Trône Alaouite, son 

attachement aux constantes et aux valeurs sacrées de la Nation, implorant 

le Très-Haut de rétribuer amplement le regretté pour les énormes sacrifices 

qu'il a consentis pour sa patrie et pour les œuvres pies qu'il a accomplies. 
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MESSAGE DE CONDOLÉANCES 

DE S.M LE ROI MOHAMMED VI   

AU PRESIDENT BARACK OBAMA  

SUITE AUX INONDATIONS AYANT FRAPPE L'ETAT 

 DU COLORADO 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 17 Septembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion au Président américain, 

Barack Obama, suite aux inondations ayant frappé l'Etat du 

Colorado. 

Dans ce message, le Souverain affirme avoir "appris avec profonde 

tristesse, la nouvelle tragique des inondations qu'a connues l'Etat du 

Colorado, faisant plusieurs victimes et d'importants dégâts matériels". 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime au président 

Obama, et à travers lui, aux familles des victimes et au peuple américain 

ami, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de solidarité, priant 

le Très-Haut d'entourer les victimes de Sa miséricorde, de les accueillir 

dans Son vaste paradis et d'accorder à leurs proches patience et réconfort. 

Le souverain prie également le Tout-Puissant de préserver le 

président et le peuple américains de tout malheur et de les aider à 

surmonter cette catastrophe naturelle et à reconstruire les zones sinistrées. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AUX MEMBRES 

DE LA FAMILLE DU RESISTANT DISPARU 

FEU MOHAMED ALAOUI 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 17 Septembre 2013, un 

message de condoléances aux membres de la famille du résistant 

disparu Mohamed Alaoui. 

Dans ce message, le Souverain exprime aux membres de la famille 

du regretté résistant, à ses proches et amis, ainsi qu'à l'ensemble des 

membres de la tribu des Filala Alaouite, Ses vives condoléances et Sa 

sincère compassion, suite à la perte d'un nationaliste convaincu, qui a été, 

durant toute sa vie, un modèle dans la fidélité aux nobles principes et 

idéaux et dans la défense de la liberté de la patrie, de son indépendance et 

de son unité territoriale, sans jamais faillir à la loyauté et à la fidélité au 

pacte d'allégeance sacré, contracté envers son Souverain et le glorieux 

Trône Alaouite. 

En disant partager la peine des membres de la famille du disparu, 

suite à cette perte cruelle, SM le Roi a tenu à réitérer les marques de Sa 

haute sollicitude et de Sa bienveillance attentionnée à leur égard, 

implorant Dieu de leur accorder patience et réconfort, de rétribuer 

amplement le grand disparu pour les louables services qu'il a rendus à sa 

religion, à son Roi et sa patrie et de l'admettre parmi les bienheureux de 

Ses serviteurs que sont les Prophètes, les saints, les martyrs et les 

vertueux. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES  

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AUX MEMBRES 

 DE LA FAMILLE DU PENSEUR SALEM YAFOUT 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 17 Septembre 2013, un 

message de condoléances aux membres de la famille du regretté Salem 

Yafout.  

Dans ce message, le Souverain exprime à la famille du disparu, à ses 

admirateurs et amis, ainsi qu'à sa grande famille qu'est l'Union des 

Ecrivains du Maroc, Ses vives condoléances et Sa sincère compassion, 

suite à cette grande perte inscrite dans le destin imparable de Dieu, 

implorant le Tout-Puissant de leur inspirer tous ensemble réconfort et 

consolation.  

En déclarant partager leur peine suite à la perte d'un si illustre 

penseur marocain, qui a enrichi la bibliographie marocaine et arabe 

d'oeuvres et d'études de valeur, particulièrement dans le domaine de la 

philosophie, SM le Roi implore le Très-Haut de répandre Son infinie 

miséricorde sur le défunt, de le couvrir de Sa clémence et de Sa 

bénédiction, de l'admettre parmi les vertueux de Ses serviteurs, et de le 

rétribuer amplement pour les services rendus à sa patrie, comme en 

témoignent ses activités académiques au sein de l'université marocaine et 

les oeuvres louables qu'il a réalisées". 
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MESSAGE DE SOLIDARITE ET DE SYMPATHIE 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT BARACK OBAMA  

SUITE A LA  FUSILLADE A WASHINGTON 

 

 

   

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 17 Septembre 2013, un 

message au Président des Etats Unis, M. Barack Obama. Dans ce 

message le Souverain a "fermement" condamné la fusillade 

"criminelle" ayant ciblé un immeuble de la Marine américaine à 

Washington, exprimant Sa solidarité et Sa sympathie au Président 

américain. 

Dans ce message, SM. le Roi affirme avoir appris avec 

"consternation" cette triste nouvelle, exprimant en Son nom et en celui du 

Royaume du Maroc, "Sa ferme condamnation de cet ignoble acte criminel, 

ainsi que Sa solidarité sans équivoque, avec vous, en cette pénible 

circonstance". 

SM le Roi indique également partager avec le Président US, "les 

sentiments de tristesse en cette douloureuse tragédie", lui exprimant "Ses 

sentiments de solidarité et de sympathie". 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI A LA FAMILLE  

DE FEU HAMIDOU BENMESSAOUD 

 

 SM le Roi Mohammed VI a adressé  le 19 Septembre 2013, un 

message de condoléance et de compassion aux membres de la famille 

de l’acteur Hamidou Benmessaoud, décédé dans un hôpital parisien, à 

l’âge de 78 ans. 

Dans ce message, SM le Roi indique avoir appris avec une profonde 

émotion et grande affliction la nouvelle du décès de l'acteur émérite, que 

Dieu ait son âme. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime aux membres 

du défunt, et à travers eux, à l'ensemble de sa famille et proches, à ses fans, 

ses admirateurs, à ses amis ainsi qu'à sa grande famille artistique, Ses 

vives condoléances et Ses sincères sentiments de compassion, suite à la 

perte de cet artiste créateur, qui compte parmi les stars du cinéma et du 

théâtre que le Maroc a connus et qui ont enrichi les scènes artistiques 

nationale et internationale par des oeuvres indélébiles dont se remémeront 

toujours les adeptes de l'art authentique, grâce aux qualités humaines 

nobles connues au regretté, à ses rôles distingués, à son goût artistique 

raffiné et à sa sensibilité. 

SM le Roi implore le Très-Haut de rétribuer amplement le défunt 

pour les nobles actions qu'il a réalisées et les efforts louables qu'il a 

consentis au service de son art et de sa patrie et de l'accueillir parmi les 

saints et les vertueux. 

Tout en partageant vos peines en cette perte cruelle imparable, Nous 

prions Dieu de vous accorder patience et consolation, écrit SM le Roi à 

l'adresse du défunt.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT ENRIQUE PENA NIETO 

SUITE AUXINONDATIONS DEVASTATRICES AU MEXIQUE   

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 20 Septembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion au Président des Etats Unis 

Mexicains, M.Enrique Pena Nieto, suite aux inondations dévastatrices 

ayant frappé son pays . 

Dans ce message, le Souverain affirme avoir "appris avec profonde 

tristesse la nouvelle tragique des inondations qu'a connues votre pays ami, 

et qui ont fait plusieurs victimes et d'importants dégâts matériels." 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi a exprimé au Président 

Enrique Pena Nieto, et à travers lui, aux familles des victimes et au peuple 

mexicain ami, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de 

solidarité, priant le Très-Haut d'entourer les victimes de Sa miséricorde, de 

les accueillir dans Son vaste paradis et d'accorder à leurs proches patience 

et réconfort. 

Le Souverain prie également le Tout-Puissant de préserver le 

Président et le peuple mexicains de tout malheur et de les aider à 

surmonter cette épreuve et à apporter aide et assistance aux sinistrés. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU RESISTANT  

FEU AHMED BEN EL HAJ HOUCINE DKHISSI 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé  le 20 Septembre 2013,  un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

du résistant feu Ahmed Ben El haj Houcine Dkhissi. 

En cette douloureuse circonstance, le Souverain exprime aux 

membres de la famille du défunt et, à travers eux, à l'ensemble de la 

famille de la résistance, Ses sincères condoléances et Sa profonde 

compassion suite à la perte d’un nationaliste convaincu et d'une figure de 

proue de la résistance et de l'armée de libération, dont il a été l'un des 

fondateurs au Moyen Atlas. 

Le défunt, souligne le message royal, avait fait montre de bravoure 

dans la défense de la liberté et de l'indépendance, tout en étant fidèle au 

glorieux Trône Alaouite et aux constantes et valeurs sacrées de la nation. 

Tout en partageant la peine des membres de la famille du disparu, 

suite à cette perte cruelle inscrite dans le destin imparable de Dieu, SM le 

Roi a imploré Dieu de leur accorder patience et consolation, de rétribuer 

amplement le grand disparu pour les louables services qu'il a rendus à sa 

patrie et de l'accueillir en Son vaste paradis. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE L’ARTISTE  

ABDELLAH EL BIDAOUI 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 20 Septembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

du défunt artiste Abdellah El Bidaoui.  

Dans ce message, SM le Roi souligne avoir appris avec une 

profonde émotion et grande affliction la triste nouvelle du décès de l'artiste 

Abdellah El Bidaoui que Dieu ait son âme en Sa Sainte Miséricorde. 

SM le Roi exprime en cette douloureuse circonstance aux membres 

de la famille du défunt et à travers eux à sa grande famille artistique, Ses 

vives condoléances et Ses sincères sentiments de compassion, suite à la 

perte de l'un des symboles de la chanson populaire marocaine et l'un des 

meilleurs interprètes de la Aita Marsaouia qui a marqué ses albums. 

Le Souverain implore le Très-Haut d'accorder patience et 

consolation à la famille du défunt et de le rétribuer pour les actions qu'il a 

réalisées à son pays dans le domaine artistique. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT KENYAN 

UHURU KENYATTA SUITE A L'ATTAQUE TERRORISTE  

DE WESTGATE MALL A NAIROBI 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 22 Septembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion au Président kényan 

Uhuru Kenyatta, suite à l'attaque terroriste ignoble ayant visé le 

centre commercial de Westgate dans la capitale, Nairobi.  

Dans ce message, le Souverain affirme avoir appris avec "une 

profonde émotion et une vive indignation" l’agression terroriste ayant 

ciblé le centre commercial de Westgate à Nairobi, faisant plusieurs 

victimes innocentes. 

Tout en réitérant Sa ferme condamnation de cette agression 

criminelle, SM le Roi exprime au président et, à travers lui, aux familles 

des victimes et au peuple kényan frère, Ses vives condoléances et Ses 

sentiments de compassion, implorant le Tout-Puissant d'accueillir les 

victimes innocentes dans Son vaste paradis et d’accorder aux leurs 

patience et réconfort et aux blessés prompt rétablissement. 

Implorant le Très-Haut d'épargner le Kenya de tout malheur, le 

Souverain a réitéré au Président kényan l'expression de Sa solidarité et Sa 

sympathie. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT     

PAKISTANAIS MAMNOON HUSSAIN 

 

SM. le Roi Mohammed VI a adressé le 26 Septembre 2013, un 

message de condoléances et de solidarité au Président de la 

République Islamique du Pakistan, Mamnoon Hussain, à la suite du 

puissant séisme qui a frappé plusieurs régions du Sud-Ouest de ce 

pays, faisant de nombreuses victimes et des dégâts matériels 

importants.  

Dans ce message, le Souverain dit avoir appris avec une profonde 

émotion et une grande peine la nouvelle de ce séisme, exprimant, en Son 

nom propre et au nom du peuple marocain, au Président Mamnoon 

Hussain, et à travers lui, aux familles éplorées et à l'ensemble du peuple 

pakistanais frère, les vives condoléances et les sincères sentiments de 

solidarité et de compassion suite à cette épreuve imparable.  

 

SM le Roi implore Dieu d'accueillir les victimes en Son vaste 

paradis et de les entourer de Sa miséricorde, d'accorder à leurs familles et 

à leurs proches patience et consolation et aux blessés prompt 

rétablissement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

MESSAGE DE CONDOLEANCES  

DE SM LE ROI MOHAMMED VI A LA FAMILLE  

DU DEFUNT JOURNALISTE MOHAMED LARBI ZEGGAF 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 8 Octobre 2013, un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

du journaliste Mohamed Larbi Zeggaf, décédé à Tanger. 

 

Dans ce message, SM le Roi souligne avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande affliction la triste nouvelle du décès du 

grand journaliste Mohamed Larbi Zeggaf que Dieu ait son âme en Sa 

Sainte Miséricorde. 

 

SM le Roi exprime en cette douloureuse circonstance aux membres 

de la famille du défunt et, à travers eux, à sa famille médiatique nationale, 

Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de compassion, suite à 

la perte d'un journaliste compétent qui fut l’un des pionniers de la presse 

radiophonique nationale, ayant marqué la scène médiatique nationale par 

ses qualités humaines, son professionnalisme, son amour sincère de la 

patrie et son attachement aux constantes et aux valeurs sacrées de la 

Nation. 

 

Le Souverain implore le Très-Haut d'accorder patience et 

consolation à la famille du défunt et de le rétribuer pour les actions qu'il a 

réalisées au service de son pays. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU MEHDI FARIA 

  

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 9 Octobre 2013, un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

de l'ancien entraîneur de l'équipe nationale de football, Mehdi Faria, 

décédé des suites d'une longue maladie. 

Dans ce message, SM le Roi a indiqué avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande affliction la nouvelle du décès de l'ancien 

coach des Lions de l'Atlas, que Dieu ait son âme. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi a exprimé aux 

membres de la famille du défunt, et à travers eux à l'ensemble de ses 

proches, ses fans, ses admirateurs, ses amis ainsi qu'à sa grande famille 

sportive, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de 

compassion, suite à cette  perte, la volonté de Dieu étant imparable.  

Le message Royal a en outre, rappelé les nobles qualités humaines 

du regretté et son grand amour pour le Maroc où il s'est installé et qu'il a 

choisi comme patrie, saluant la forte volonté, le sens de responsabilité 

ainsi que la grande fierté et l'abnegation qu'il a toujours éprouvées pour les 

couleurs et le maillot du Maroc tout au long de son fabuleux parcours 

sportif, ce qui lui a permis de hisser le niveau du football marocain et de 

réussir des exploits aux plans national et international qui resteront gravés 

à jamais dans la mémoire des fans du ballon rond, en l'occurrence la 

brillante prestation lors de la Coupe du Monde 1986, et la réalisation 

historique aux côtés de l'AS FAR, qui a été la première équipe marocaine 

à remporter la Coupe d'Afrique des clubs champions (l'actuelle Ligue des 

champions "CAF"). 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE 

 DE FEU BRAHIM BEN MILOUD SOUFANE 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 9 Octobre 2013, un 

message de condoléances aux membres de la famille du résistant, feu 

Brahim Ben Miloud Soufane. 

En cette douloureuse circonstance, le Souverain exprime aux 

membres de la famille du défunt et, à travers eux, à l'ensemble de la 

famille de la résistance, Ses sincères condoléances et Sa profonde 

compassion suite à la perte d'une figure emblématique de la résistance et 

de l'armée de libération qui ont toujours été fidèles au glorieux Trône 

Alaouite et ont consenti le sacrifice ultime pour la défense de la liberté de 

la patrie, de son indépendance et de ses constantes. 

Affirmant partager la peine des membres de la famille du disparu, 

suite à cette perte cruelle, SM le Roi a tenu à réitérer les marques de Sa 

haute sollicitude et de Sa bienveillance à leur égard, implorant Dieu de 

leur accorder patience et réconfort, de rétribuer amplement le grand 

disparu pour les louables services qu'il a rendus à sa religion, à son Roi et 

sa patrie et de l'admettre parmi les bienheureux de Ses serviteurs que sont 

les Prophètes, les saints, les martyrs et les vertueux.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU RESISTANT 

 FEU ABDELAZIZ KHAYA 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 9 Octobre 2013, un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

du résistant, feu Abdelaziz Khaya.  

En cette douloureuse circonstance, le Souverain a exprimé aux 

membres de la famille du défunt et, à travers eux, à l'ensemble de la 

famille de la résistance, Ses sincères condoléances et Sa profonde 

compassion suite à la perte d'une grande figure de la résistance et de 

l'armée de libération. 

Le défunt, souligne le message Royal, avait fait montre de bravoure 

dans la défense de la liberté et de l'indépendance, fidèle en cela au 

glorieux Trône Alaouite et aux constantes et valeurs sacrées de la nation. 

Tout en partageant la peine des membres de la famille du disparu, 

suite à cette perte cruelle inscrite dans le destin imparable de Dieu, SM le 

Roi a imploré Dieu de leur accorder patience et consolation, de rétribuer 

amplement le défunt pour les louables services qu'il a rendus à sa patrie, 

suivant en cela les pas des tribus de nos chères provinces du Sud. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DE L'ARTISTE LIBANAIS 

OUADIA AL-SAFI 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 12 Octobre 2013, un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

du chanteur et compositeur libanais Ouadia Al-Safi, décédé  à l'âge de 

92 ans.  

Dans ce message, SM le Roi souligne avoir appris avec une 

profonde émotion et grande affliction la triste nouvelle du décès du Grand 

artiste arabe Ouadia Al-Safi que Dieu ait son âme en Sa Sainte 

Miséricorde. 

SM le Roi exprime en cette douloureuse circonstance aux membres 

de la famille du défunt et à travers eux à ses fans et ses amis, Ses vives 

condoléances et Ses sincères sentiments de compassion, suite à la perte de 

l'une des plus grandes célébrités de la chanson arabe et qui a jouit durant 

toute sa vie de l'estime du large public arabe.  

La disparition de Ouadia Al-Safi, ajoute le message, est non 

seulement une perte pour sa famille et son pays le Liban, mais également 

pour les passionnés de la chanson authentique dans son deuxième pays le 

Maroc et dans le monde arabe qui a perdu en le défunt artiste l'un pilier de 

la musique arabe. 

Le Souverain implore le Très-Haut d’accorder son immense 

miséricorde au défunt et patience et consolation à sa famille. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT MALIEN IBRAHIM BOUBAKAR KEITA 

SUITE A L’ACCIDENT DE PIROGUE AU MALI  

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le  14 Octobre 2013, un 

message de condoléances au président de la République du Mali, SE 

Ibrahim Boubakar Keita, à la suite du tragique accident d'une 

embarcation fluviale, survenu dans la région de Mopti, faisant 

plusieurs dizaines de morts et de disparus. 

"En cette douloureuse circonstance, Je présente à Votre Excellence 

Mes condoléances les plus attristées, et à travers Vous aux familles des 

victimes et au peuple malien frère, l’expression de toute Ma solidarité et 

de Ma compassion", a indiqué SM le Roi dans ce message. 

 Le Souverain a de même imploré le Très-Haut d’accueillir les 

innocentes victimes en Sa sainte miséricorde et d’accorder à leurs proches 

soutien et réconfort. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D'INDE  

PRANAB MUKHERJEE 

SUITE A LA TRAGIQUE BOUSCULADE SURVENUE PRES  

D'UN TEMPLE DANS LA VILLE DE DATIA 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 14 Octobre 2013, un 

message de condoléances au président de la République d'Inde, 

Pranab Mukherjee suite à la tragique bousculade survenue près d'un 

temple dans la ville de Datia, dans l'Etat du Madhya Pradesh, faisant 

plusieurs morts et blessés. 

En cette douloureuse circonstance, le Souverain présente au 

Président Pranab Mukherjee et à travers lui aux familles des victimes et au 

peuple indien frère Ses vives condoléances et Ses sentiments de 

compassion.  

Dans ce message, SM le Roi implore également le Tout-Puissant 

d'accueillir les victimes innocentes dans Son vaste paradis et d'accorder 

aux leurs patience et réconfort et aux blessés prompt rétablissement.  

Le Souverain a de même imploré le Très-Haut d'épargner le 

Président et le peuple indien ami de tout malheur 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU ALLAL BEN KASSOU 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 30 Octobre 2013, un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

de l'ancien gardien de but de l'AS FAR section Football, Allal Ben 

Kassou, qui a rendu l’âme  à Rabat. 

Dans ce message, SM le Roi a indiqué avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande affliction la nouvelle du décès de l'ex-

international, que Dieu ait son âme. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi a exprimé à la famille 

du défunt, à ses amis et, à travers eux, à la famille du sport national, Ses 

vives condoléances et Ses sincères sentiments de compassion suite à la 

perte de ce champion sportif de renom qui s'est distingué aux niveaux 

national et international dans les années soixante et soixante-dix, Saluant 

les grandes qualités humaines du regretté et les services qu’il a rendus à la 

sélection nationale. 

Le Souverain a imploré le Très-Haut d'entourer le cher disparu de 

Son infinie Miséricorde, de l'accueillir dans Son vaste paradis et de le 

rétribuer amplement pour les louables services qu'il a rendus à sa Patrie, 

"le jour où chaque âme se prévaudra du bien qu'elle a fait".  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT IVOIRIEN 

M. ALASSANE DRAMANE OUATTARA 

SUITE AU DECES DE SON FRERE 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 31 Octobre 2013, un 

message de condoléances au Président ivoirien, M. Alassane Dramane 

Ouattara, à la suite du décès de son frère, feu El Hadj Youssouf 

Ouattara. 

Dans ce message, SM le Roi indique avoir appris avec émotion la 

triste nouvelle du décès d'El Hadj Youssouf Ouattara, priant le Très-Haut 

d'entourer le défunt de Son infinie miséricorde. 

En cette douloureuse circonstance, le Souverain exprime au 

Président Alassane Dramane Ouattara, ainsi qu'à l'ensemble des membres 

de sa famille, Ses sincères condoléances et Sa profonde compassion et 

sympathie . 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA FAMILLE DU RESISTANT  

FEU ABANE AHMED SALEM BEN RAMDANE 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 31 Octobre 2013, un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

du résistant feu Abane Ahmed Salem Ben Ramdane. 

En cette douloureuse circonstance, le Souverain exprime aux 

membres de la famille du défunt et, à travers eux, à l'ensemble de la 

famille de la résistance et de l'armée de libération dans les provinces du 

Sud, "chères à Notre coeur", Ses sincères condoléances et Sa profonde 

compassion, implorant le Tout-Puissant d'accorder aux membres de la 

famille du regretté patience et réconfort. 

Affirmant partager leur peine suite à cette perte cruelle, SM le Roi 

implore le Très-Haut de rétribuer le regretté,- connu pour son fort 

sentiment patriotique-, pour les actions louables et les sacrifices héroïques 

consentis au service de la patrie et de son intégrité territoriale.  

 

Le Souverain prie le Très-Haut d'accueillir le défunt en Son vaste 

paradis parmi les martyrs et les vertueux. 
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MESSAGES DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX FAMILLES DES VICTIMES 

DE L’ACCIDENT DE LA ROUTE PRES D'ESSAOUIRA 

 

 

Aussitôt informé de l'accident survenu près d'Essaouira ayant 

fait plusieurs victimes innocentes, Sa Majesté le Roi Mohammed VI, 

que Dieu le préserve, a adressé le 31 Octobre 2013, des messages de 

condoléances aux familles éplorées et de compassion aux blessés, 

indique un communiqué du Cabinet Royal. 

Dans ces messages, le Souverain exprime Ses vives condoléances et 

Sa profonde compassion aux familles des personnes décédées, implorant 

le Tout-Puissant d'avoir les victimes en Sa Sainte Miséricorde et 

d'accorder consolation et réconfort à leurs familles.  

SM le Roi exprime également Sa profonde compassion aux blessés, 

priant Dieu de leur accorder prompt rétablissement. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT FRANÇOIS HOLLANDE  

SUITE A L’ASSASSINAT DE DEUX JOURNALISTES FRANÇAIS 

AU MALI 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 3 Novembre 2013,  un 

message de condoléances et de compassion au Président français, M. 

François Hollande, suite à l’odieux assassinat de deux journalistes 

français après leur enlèvement au Nord du Mali. 

Dans ce message, le Souverain dit avoir "appris avec indignation la 

nouvelle de l’odieux assassinat des deux journalistes français, Mme 

Ghislaine Dupont et M. Claude Verlon, après leur enlèvement au Nord du 

Mali". 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi présente au Président 

français et, à travers lui, aux familles des victimes, à leurs proches et à 

leurs confrères, Ses sincères condoléances et Sa profonde compassion. 

Le Souverain réitère également Sa ferme condamnation des actes 

terroristes, de quelque nature qu'ils soient, ainsi que la détermination 

résolue du Royaume du Maroc à poursuivre son action en faveur de la 

paix et de la sécurité, aux niveaux régional et mondial. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT DES PHILIPPINES M.BENIGNO AQUINO III 

SUITE AU TYPHON QUI A FRAPPE SON PAYS 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 10 Novembre 2013, un 

message de condoléances et de solidarité au Président des Philippines, 

Benigno Aquino III à la suite du violent typhon Haiyan qui a frappé le 

centre de ce pays.  

Dans ce message, le Souverain souligne avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande affliction la triste nouvelle du puissant 

typhon Haiyan qui a frappé les Philippines, faisant des centaines de 

victimes et de lourds dégâts. 

A cette douloureuse occasion, SM le Roi a exprimé au Président de 

la République des Philippines, et à travers lui aux familles des victimes et 

au peuple philippin, Ses vives condoléances et Sa solidarité, implorant le 

Tout-Puissant d’entourer les victimes de sa miséricorde, d’accorder 

prompt rétablissement aux blessés et de couronner de succès les travaux 

de secours et de reconstruction. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT RUSSE VLADIMIR POUTINE SUITE AU CRASH 

D'UN AVION CIVIL A L'AEROPORT DE KAZAN 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 18 Novembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion au Président Russe, 

Vladimir Poutine, suite au crash d'un avion civil à l'aéroport de 

Kazan, faisant plusieurs victimes.  

Dans ce message, le Souverain affirme avoir appris avec une grande 

affliction et une profonde peine la tragique nouvelle du crash d'un avion 

civil lors de son atterrissage à l'aéroport de Kazan, faisant de nombreuses 

victimes.  

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi a fait part au Président 

Poutine, et à travers lui, aux familles des victimes et au peuple russe ami, 

de Ses vives condoléances et Sa sincère compassion, priant Le Très-Haut 

de leur accorder patience et consolation.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE L'ACTEUR MOHAMED EL HABACHI 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 22 Novembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion à la famille de l'acteur 

Mohamed El Habachi, décédé après une longue maladie. 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande affliction la triste nouvelle du décès de 

l'acteur Mohamed El Habachi, que Dieu ait son âme en Sa Sainte 

Miséricorde.  

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime aux membres 

de la famille du défunt et, à travers eux, à ses fans et ses amis, Ses vives 

condoléances et Ses sincères sentiments de compassion, suite à la perte de 

cet acteur émérite, qui a contribué grâce à ses oeuvres à enrichir la scène 

artistique nationale, aussi bien au niveau du théâtre, du cinéma que de la 

télévision. 

''Tout en partageant vos peines en cette perte cruelle imparable, 

Nous prions Dieu de vous accorder patience et consolation'', écrit SM le 

Roi à l'adresse de la famille de feu Mohamed El Habachi, implorant le 

Très - Haut de rétribuer amplement le défunt pour les nobles actions qu'il a 

réalisées au service de son art et de sa patrie et de l'accueillir parmi les 

saints et les vertueux. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEUE ZHOUR ALAOUI MDAGHRI 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 23 Novembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion à la famille de la 

chercheuse et militante des droits de l’Homme Zhour Alaoui 

Mdaghri, décédée des suites d’une longue maladie. 

Dans ce message, le Souverain exprime aux filles de la défunte, 

Bahia et Kenza Oumlil, et à ses proches, ainsi qu’à sa famille des 

défenseurs des droits de l’Homme à l’échelle nationale et internationale, 

Ses sincères condoléances et compassion en cette épreuve douloureuse 

imparable, implorant le Très-Haut de leur accorder consolation et 

patience. 

Le message souligne les qualités de probité intellectuelle et morale 

dont faisait preuve la regrettée ainsi que son patriotisme sincère qui l’ont 

mis à l’avant-garde des femmes connues pour leur attachement à la patrie 

et qui ont consacré leur vie à la défense des  causes justes de l’Homme, 

particulièrement les droits de la femme, la consécration de la culture de 

citoyenneté et la préservation de la dignité et de la liberté.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DU FEU MOHAMED SIBARI 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 30 Novembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion à la famille de l'écrivain et 

poète marocain d'expression espagnole, feu Mohamed Sibari. 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec une grande 

émotion et une profonde affliction la triste nouvelle du décès de feu Sibari, 

que Dieu ait son âme en Sa Sainte Miséricorde. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime aux membres 

de la famille du défunt et, à travers eux, à ses lecteurs et ses pairs, Ses 

vives condoléances et Ses sincères sentiments de compassion, suite au 

décès de cet écrivain et poète émérite, connu par ses œuvres littéraires et 

poétiques en langue espagnole qui ont contribué à l'enrichissement de la 

culture marocaine et au renforcement de son ouverture, ce qui lui a valu 

une grande considération au Maroc et à l'étranger et l'obtention bien 

méritée de prix littéraires prestigieux. 

Enfin, SM le Roi prie Dieu d'accorder patience et consolation à la 

famille du défunt, de le rétribuer amplement pour les nobles actions qu'il a 

réalisées au service de la littérature et de sa patrie et de l'accueillir en son 

vaste paradis parmi les saints et les vertueux. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT AMERICAIN BARACK OBAMA  

SUITE AU DERAILLEMENT D'UN TRAIN A NEW YORK  

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 2 Décembre 2013, un 

message de condoléances au Président américain, M. Barack Obama, 

suite au déraillement d'un train dans le Bronx à New York, faisant 

plusieurs victimes et blessés. 

 

En cette douloureuse occasion, SM le Roi exprime au Président 

américain et, à travers lui, aux familles des victimes et au peuple 

américain ami, Ses condoléances et Ses sincères sentiments de 

compassion, priant le Très-Haut d'inspirer patience et réconfort aux 

familles des victimes et d'accorder un prompt rétablissement aux blessés. 
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MESSAGES DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT DE L'AFRIQUE DU SUD  

ET A LA VEUVE DE NELSON MANDELA 

 

 

SM le Roi Mohammed VI, que Dieu L'Assiste, a adressé le  6 

Décembre 2013,  un message de condoléances et de compassion au 

Président de la République de l'Afrique du Sud, M. Jacob Zuma, ainsi 

qu’à Mme Graça Machel Mandela, la veuve de Nelson Mandela, 

décédé à l'âge de 95 ans. 

Dans ce message, le Souverain dit avoir "appris avec une profonde 

émotion la disparition du premier Président de l'Afrique du Sud post-

Apartheid, le regretté Nelson Rolihlahla Mandela, que Dieu l'ait en Sa 

sainte miséricorde". 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi adresse à Mme Graça 

Machel Mandela, et à travers elle, à tous les proches et amis du défunt et à 

l'ensemble du peuple sud-africain frère, Ses condoléances les plus 

attristées et l'expression de toute Sa compassion, implorant le Tout-

Puissant d'avoir le regretté en Sa sainte miséricorde et d'accorder à veuve 

soutien et réconfort, dans cette pénible épreuve. 

Le Souverain tient également à rendre hommage aux grandes 

qualités morales et au courage politique de ce chantre de la paix, dont 

l'histoire retiendra le combat contre le racisme et la discrimination, ainsi 

que la lutte pour la construction d'une Afrique du Sud nouvelle. 

SM le Roi salue la mémoire d'un homme d'Etat hors pair, vénéré par 

son peuple et unanimement respecté, à travers le monde, pour son combat 

acharné contre les affres du ségrégationnisme et des inégalités sociales. 

Le Souverain rappelle que "le défunt a développé une relation toute 

particulière avec Mon pays qui l'a soutenu, dès la première heure de sa 

lutte contre l'Apartheid. Feu Mandela a, ainsi, effectué de longs séjours au 

Maroc, au début des années 60, au cours desquels le regretté a bénéficié 

d'un appui pionnier, politique et matériel à son action". 

SM le Roi rappelle également qu' "après sa libération, il a tenu, en 

novembre 1994, à se rendre au Royaume afin de le remercier pour sa 

solidarité, sans faille, avec le peuple sud-africain frère. A cette occasion, 

Feu Mon père, Sa Majesté Hassan II, que Dieu L'ait en Sa sainte 

miséricorde, l'a honoré de la plus haute distinction du Royaume, 

témoignage de sa lutte exceptionnelle pour l'égalité et la justice". 

Le Souverain souligne que "les liens singuliers tissés par le défunt 

avec le peuple marocain et son Roi ont pu continuer à se développer après 
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Mon accession au Trône, notamment à l'occasion de sa dernière visite 

privée à Rabat, en août 2005". 

SM le Roi note également que "Feu le Président Mandela a su, avec 

sagesse et perspicacité, porter haut les valeurs universelles de liberté, de 

justice, de paix et de tolérance. Il a su, avec force et détermination, faire 

valoir ses idéaux et sa position intangible en faveur de la préservation de 

la souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale de l'ensemble des 

Etats frères africains". 

Le Souverain souligne enfin que "durant son exercice de la plus 

haute charge de l'Etat, le défunt a respecté la légitimité du Maroc dans son 

Sahara et n'a jamais voulu reconnaitre ni soutenir la division ou la 

partition de Mon pays".  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A L'ÉMIR DE L'ÉTAT DU KOWEÏT SUITE AU DECES  

DE CHEIKH NAYEF JABER AL AHMAD AL-SABAH 

 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 13 Décembre 2013, 

un message de condoléances à l'Émir de l'État du Koweït, S.A. Cheikh 

Sabah Al Ahmad Al Jaber Al-Sabah, suite au décès de Cheikh Nayef 

Jaber Al Ahmad Al-Sabah.  

Dans ce message, S.M. le Roi indique avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande affliction la triste nouvelle du décès de 

Cheikh Nayef Jaber Al Ahmad Al-Sabah, que Dieu ait son âme et 

l'accueille en Sa Sainte Miséricorde. 

Le Souverain exprime, en cette douloureuse circonstance, à l'Émir 

du Koweït et à l'ensemble de l'illustre famille princière Ses vives 

condoléances et Ses sincères sentiments de compassion, implorant le Tout-

Puissant de leur accorder patience et consolation et d'accueillir le défunt 

dans son vaste paradis parmi les vertueux auxquels le Très-Haut a promis 

pardon et récompense. 

S.M. le Roi souligne également partager la peine de la famille du 

défunt dans cette cruelle perte, la volonté de Dieu étant imparable, 

implorant le Très-Haut de préserver Son Altesse et l'ensemble de la 

famille princière de tout malheur et de leur accorder santé et longue vie et 

couronner de succès la conduite éclairée du peuple koweïtien par S.A. 

Cheikh Sabah Al Ahmad Al Jaber Al-Sabah. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU SERVITEUR DES LIEUX 

SAINTS DE L'ISLAM SUITE AU DECES DU PRINCE FAISAL 

BEN MOHAMMED BEN ABDULLAH BEN SAOUD AL SAOUD 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 23 Décembre 2013, un 

message de condoléances au Serviteur des Lieux Saints de l'Islam, le 

Roi Abdallah Ben Abdelaziz Al Saoud, Souverain d’Arabie Saoudite, 

suite au décès de SAR le Prince Faisal bin Abdullah bin Mohammed 

bin Saoud Al Saoud. 

Dans ce message, SM le Roi indique avoir appris avec une profonde 

émotion et une grande affliction la triste nouvelle du décès, dans la fleur 

de l'âge, de SAR le Prince Faisal ben Mohammed ben Abdullah ben Saoud 

Al Saoud, que Dieu ait son âme et l'accueille en Sa Sainte Miséricorde. 

En cette douloureuse circonstance, le Souverain a exprimé au 

Serviteur des Lieux Saints de l'Islam et à l'ensemble de l'illustre famille 

Royale saoudienne, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de 

compassion, implorant le Tout-Puissant de leur accorder patience et 

consolation et d'accueillir le défunt dans son vaste paradis. 

SM le Roi a également affirmé partager la peine de la famille du 

défunt dans cette cruelle perte, implorant le Très-Haut de préserver le 

Souverain saoudien et l'ensemble de la famille Royale de tout malheur et 

de leur accorder santé et longue vie, d'accorder davantage de stabilité et de 

quiétude à leur pays frère et de couronner de succès la conduite éclairée du 

peuple saoudien frère par le Roi Ben Abdelaziz Al Saoud sur la voie du 

progrès et de la prospérité.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES  

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT RUSSE 

VLADIMIR POUTINE SUITE AUX DEUX ATTENTATS 

TERRORISTES DE VOLGOGRAD 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 30 Décembre 2013, un 

message de condoléances et de compassion au Président de la 

Fédération de Russie, M. Vladimir Poutine, suite aux deux attentats 

terroristes "ignobles" ayant visé la ville de Volgograd, faisant 

plusieurs victimes "innocentes". 

Dans ce message, le Souverain exprime, au nom du Royaume du 

Maroc, à M. Vladimir Poutine et au peuple russe ami, Sa ferme 

condamnation de ces actes criminels ignobles et du terrorisme dans toutes 

ses formes, qui visent à porter atteinte à l’intégrité, à la sécurité et à la 

stabilité en Russie, faisant part de Sa solidarité sincère en cette 

douloureuse circonstance.    

SM le Roi exprime au Président Vladimir Poutine, et à travers lui, 

aux familles des victimes et au peuple russe ami, Ses vives condoléances 

et Ses sincères sentiments de compassion à la suite de ce drame, implorant 

le Tout-Puissant d'accueillir les victimes dans Son Royaume et d'accorder 

aux leurs patience et réconfort et aux blessés prompt rétablissement.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES  

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA FAMILLE DU RESISTANT FEU GHALI IRAKI HUSSEINI 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 1er Janvier 2014, un 

message de condoléances et de compassion à la famille du résistant 

Ghali Iraki Husseini, décédé  à l'âge de 89 ans. 

Dans ce message, le Souverain exprime aux membres de la famille 

du défunt Ses sincères condoléances et Sa profonde compassion suite à 

cette perte cruelle, implorant le Tout-Puissant de leur accorder consolation 

et réconfort. 

S.M. le Roi a également imploré le Très-Haut de rétribuer le 

regretté, qui était à l'avant garde des anciens combattants et anciens 

membres de l'armée de libération, pour les actions louables et les 

sacrifices héroïques consentis avec dévouement et abnégation pour la 

liberté et l'indépendance de sa Patrie. 

Le Souverain prie le Très-Haut d'accueillir le défunt en Son vaste 

paradis parmi les martyrs et les vertueux. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU RESISTANT  

FEU BOUSSIF MOHAMED SALEM 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 1
er

 Janvier 2014, un 

message de condoléances aux membres de la famille du résistant 

Boussif Mohamed Salem, décédé à Dakhla. 

Dans ce message, le Souverain exprime aux membres de la famille 

du défunt et, à travers eux, à l’ensemble de la famille de la résistance et de 

l’Armée de Libération dans les provinces du Sud, Ses sincères 

condoléances et Sa profonde compassion suite à cette perte cruelle, 

implorant le Très-Haut d’accorder patience et consolation à la famille du 

défunt et de l’accueillir en son vaste paradis parmi les vertueux, les 

martyrs et les saints. 

Le Souverain indique avoir appris avec une profonde émotion et une 

grande affliction la triste nouvelle du décès du résistant Boussif Mohamed 

Salem qui était parmi les résistants avant-gardistes ayant persévéré dans la 

défense de la liberté de la patrie, de son indépendance et de son intégrité 

territoriale, soulignant que le Maroc perd en la personne du défunt un 

nationaliste exemplaire et sincère et l’un des serviteurs dévoués du Trône. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU HASSAN AMRANI 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 4 Janvier 2014, un 

message de condoléances et de compassion à la famille de feu Hassan 

Amrani, Wali de la région de Rabat-Salé-Zemmour-Zaer, et 

gouverneur de la préfecture de Rabat. 

Dans ce message, le Souverain exprime aux membres de la famille 

du défunt Ses sincères condoléances et Sa profonde compassion suite à 

cette perte cruelle, la volonté de Dieu étant imparable, implorant le Tout-

Puissant de leur accorder consolation et réconfort conformément au verset 

coranique :"les endurants auront leur pleine récompense sans compter". 

SM le Roi a dit se remémorer avec estime les qualités humaines du 

défunt, son nationalisme avéré, sa haute compétence et son dévouement au 

service des intérêts suprêmes de la patrie dans les différentes fonctions et 

responsabilités qu'il a occupées, ainsi que son attachement indéfectible au 

glorieux Trône Alaouite et aux constantes et valeurs sacrées de la Nation. 

SM le Roi a également affirmé partager la peine de la famille du 

défunt, implorant le Très-Haut d'accorder une ample récompense au 

disparu pour les bonnes oeuvres accomplies au service de sa Patrie. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU SERVITEUR DES DEUX LIEUX SAINTS DE L'ISLAM  

SUITE AU DECES DU PRINCE  

BANDAR IBN MOHAMED IBN ABDELAZIZ 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 6 Janvier 2014, au 

Serviteur des deux Lieux Saints de l'Islam, le Roi Abdellah Ibn 

Abdelaziz Al-Saoud, un message de condoléances à la suite du décès 

de SAR le Prince Bandar Ibn Mohamed Ibn Abdelaziz Al-Saoud. 

Dans ce message, SM le Roi indique avoir appris avec une grande 

émotion et une profonde affliction la triste nouvelle du décès de SAR le 

Prince Bandar Ibn Mohamed Ibn Abdelaziz Al-Saoud, que Dieu l'accueille 

parmi les apôtres, les martyrs et les vertueux. 

Le Souverain fait part au Serviteur des deux Lieux Saints de l'Islam, 

et à travers lui à l'illustre famille  Royale, de Ses vives condoléances et de 

Sa sincère compassion en cette épreuve cruelle qui s'inscrit dans le destin 

imparable de Dieu, implorant le Très-Haut de lui accorder patience et 

consolation, de rétribuer amplement le défunt pour les oeuvres louables 

qu'il a accomplies, de l'accueillir dans Son vaste Paradis et de l'entourer de 

Sa miséricorde. 

En partageant avec le Roi Abdellah Ibn Abdelaziz Al-Saoud la 

profonde peine suite à cette perte cruelle, SM le Roi prie le Tout-Puissant 

de préserver le Serviteur des deux Lieux Saints de l'Islam, ainsi que son 

auguste famille royale de tout malheur, de le combler des bienfaits de la 

santé et de lui accorder longue vie afin qu'il poursuive son action pour le 

bien du peuple saoudien frère et au service des causes justes de la Oumma 

arabe et islamique. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA FAMILLE DE FEU MOHAMED DOUMOU 

  

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 13 Janvier 2014, un 

message de condoléances et de compassion à la famille de feu 

Mohamed Doumou, ancien président du KAC Kenitra, décédé à l’âge 

de 78 ans des suites d’une longue maladie. 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec une grande 

émotion et une profonde affliction la triste nouvelle du décès de feu 

Doumou, que Dieu ait son âme en Sa Sainte Miséricorde. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime aux membres 

de la famille du défunt, ainsi qu’à la famille du sport national, Ses vives 

condoléances et Ses sincères sentiments de compassion, suite au décès de 

cette personnalité qui a consacré sa vie au service du sport et du football 

national, avec sincérité, dévouement et esprit sportif. 

“Tout en partageant avec vous les sentiments de tristesse suite à 

cette perte cruelle, Nous implorons le Très-Haut de vous accorder patience 

et réconfort et d’accueillir le défunt dans Son vaste paradis parmi les saints 

et les vertueux et de le rétribuer amplement pour les nobles actions qu’il a 

réalisées au service de la patrie”, écrit le Souverain à l’adresse de la 

famille de feu Mohamed Doumou. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE L'ANCIEN RESISTANT  

FEU ABDELLAH EL OUAZZANI 

 

 

  

SM Roi Mohammed VI a adressé le 23 Janvier 2014, un message 

de condoléances aux membres de la famille de feu Abdellah El 

Ouazzani, ancien résistant et membre de l'armée de libération dans la 

région de l'Oriental, décédé à Oujda. 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec "une 

grande affliction et un profond regret" la nouvelle du décès du regretté 

Abdellah El Ouazzani, qui était aux premiers rangs de la Résistance et de 

l'Armée de libération dans les provinces Orientales, louant ses actes 

héroïques dans la lutte pour la liberté et l'indépendance du Royaume, et 

son attachement indéfectible au glorieux Trône Alaouite et aux constantes 

et valeurs sacrées de la nation. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime aux membres 

de la famille du défunt, "Ses sincères condoléances et Sa profonde 

compassion suite à cette perte cruelle", implorant le Très-Haut de leur 

accorder patience et consolation, de rétribuer amplement le défunt pour les 

sacrifices qu'il a consentis au service de la patrie et de l'accueillir en son 

vaste paradis parmi les vertueux, les martyrs et les saints. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU ABDELKADER BRAZI 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Janvier 2014,  un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

de l’ancien gardien de but international feu Abdelkader Brazi, décédé 

dans une clinique à Rabat des suites d’une longue maladie. 

Dans ce message, SM le Roi a indiqué avoir appris avec une 

profonde émotion et affliction la nouvelle du décès de l’ancien gardien de 

but international feu Abdelkader Brazi, que Dieu ait son âme et l’accueille 

en Sa Sainte Miséricorde. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi a exprimé aux 

membres de la famille de feu Abdelkader Brazi et ses proches, et à travers 

eux à la famille sportive nationale et en particulier le club des FAR de 

football, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de 

compassion, suite à la perte d’un sportif distingué au fabuleux parcours en 

football couronné par des victoires et des exploits avec son club les FAR 

ou avec la sélection nationale. 

Le message royal rappelle également les nobles qualités humaines et 

l’esprit sportif de haut niveau du défunt qui était connu pour son amour 

sincère du drapeau et de l’équipe nationale. 

SM le Roi a imploré le Très-Haut d’accueillir le défunt dans Son 

vaste paradis et de le rétribuer amplement pour les louables services qu’il 

a rendus à sa patrie, “le jour où chaque âme se prévaudra du bien qu’elle a 

fait”. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU MOHAMED TBER 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Janvier 2014, un 

message de condoléances aux membres de la famille de feu Mohamed 

Tber, décédé en France des suites d’une longue maladie. 

Dans ce message, le Souverain exprime aux membres de la famille 

du défunt et ses proches, et à travers eux au barreau de Casablanca, Ses 

vives condoléances et Ses sincères sentiments de compassion, suite à la 

perte d’un avocat distingué, réputé pour sa compétence juridique et son 

souci de servir la profession d’avocat en toute sincérité et honnêteté. 

SM le Roi implore le Très-Haut d’accorder patience et consolation à la 

famille de feu Mohamed Tber et d’accueillir le défunt dans Son vaste 

paradis parmi les vertueux et de le rétribuer amplement pour ses actions 

louables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DE FEU MOHAMED GUESSOUS 

 

  

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 8 Février 2014,  un 

message de condoléances aux membres de la famille du sociologue 

marocain feu Mohamed Guessous, décédé à Rabat, à l'âge de 76 ans 

des suites d'une longue maladie. 

Dans ce message, le Souverain exprime à la veuve du défunt, à ses 

enfants et à l’ensemble de ses proches et à travers eux, sa famille politique 

au sein de l’Union Socialiste des Forces Populaires, et sa famille 

intellectuelle et culturelle nationale, Ses vives condoléances et Ses 

sincères sentiments de compassion, pour cette perte cruelle. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi dit se remémorer les 

qualités humaines, le patriotisme sincère et l’attachement indéfectible du 

défunt aux constantes de la Nation et à ses valeurs sacrées. 

Le Maroc, poursuit le Souverain, a perdu en feu Mohamed Guessous 

l’un de ses brillants penseurs et l’un de ses professeurs émérites qui ont eu 

l’honneur de fonder l’université marocaine et ancrer ses traditions 

scientifiques et qui ont enrichi la bibliothèque marocaine et arabe de leurs 

recherches pionnières et précieuses. “Le regretté, que Dieu ait son âme, a 

également contribué à la formation de plusieurs générations d’intellectuels 

et de sociologues ”.  

SM le Roi implore le Très-Haut d’accorder patience et consolation à 

la famille de feu Mohamed Guessous, d’accueillir le défunt dans Son vaste 

paradis parmi les vertueux et de le rétribuer amplement pour ses actions 

louables. 
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MESSAGES DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU ROI D’ARABIE SAOUDITE ET AU GOUVERNEUR  

DE MEDINE SUITE A L’INCENDIE SURVENU  

DANS UN HOTEL DE MEDINE 

  

 

  SM le Roi Mohammed VI a adressé le 9 Février 2014, des 

messages de condoléances au Serviteur des Lieux Saints de l’Islam, le 

Roi Abdallah Ben Abdelaziz Al Saoud, Souverain d’Arabie Saoudite, 

et au Prince Faisal Ben Salman Ben Abdelaziz Al Saoud, gouverneur 

de Médine, suite à l’incendie qui s’est déclaré dans un hôtel de 

Médine. 

Dans le message adressé au Souverain saoudien, SM le Roi indique 

avoir appris avec une profonde émotion et une grande affliction la triste 

nouvelle de l’incendie qui s’est déclaré dans un hôtel de Médine, faisant 

plusieurs victimes parmi les pèlerins pour la Omra. 

En cette douloureuse circonstance, le Souverain a exprimé au 

Serviteur des Lieux Saints de l’Islam Ses vives condoléances et Ses 

sincères sentiments de compassion, implorant le Tout-Puissant d’accueillir 

les victimes dans son vaste paradis, d’accorder prompt rétablissement aux 

blessés et de préserver l’Arabie Saoudite de tout malheur. 

Sa Majesté a également imploré le Très-Haut de préserver le 

Souverain saoudien et l’ensemble de la famille royale et de leur accorder 

santé et longue vie, d’accorder davantage de stabilité et de quiétude à leur 

pays frère et de couronner de succès la conduite éclairée du peuple 

saoudien frère par le Roi Abdallah Ben Abdelaziz Al Saoud sur la voie du 

progrès et de la prospérité. 

Dans le message adressé au gouverneur de Médine, SM le Roi 

implore le Tout-Puissant d’accueillir les victimes dans son vaste 

paradis et d’accorder prompt rétablissement aux blessés. 

Le Souverain a, par ailleurs, salué le suivi du gouverneur de Médine 

des développements de ce sinistre et la grande opérationnalité des services 

de soins concernés, priant Dieu de préserver le prince Faisal Ben Salman, 

de lui accorder santé et longue vie, et de l’assister dans l’accomplissement 

de ses missions, sous la conduite éclairée de SM le Roi Abdallah Ben 

Abdelaziz Al Saoud. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE 

DE FEU MOULAY ABDALLAH ALAOUI 

 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 9 Février 2014, un 

message de condoléances aux membres de la famille de Moulay 

Abdallah Alaoui, président de la fédération de l’énergie relevant de la 

Confédération Générale des Entreprises du Maroc (CGEM), décédé  à 

Casablanca, à l’âge de 83 ans. 

Dans ce message, le Souverain exprime aux membres de la famille 

du défunt Ses vives condoléances et sincères sentiments de compassion, 

implorant le Très-Haut de leur accorder patience et consolation. 

SM le Roi dit se remémorer les qualités du défunt, son patriotisme et 

son attachement aux constantes et valeurs sacrées de la Nation, ainsi que 

ses services avérés rendus à son pays, en sa qualité de président de la 

Fédération de l’Energie.  

Le Souverain prie Dieu d'accueillir le regretté dans Son vaste paradis 

parmi les vertueux et de le rétribuer pour les actions louables rendues à 

son pays. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT ALGERIEN ABDELAZIZ BOUTEFLIKA 

SUITE AU CRASH D'UN AVION MILITAIRE 

 DANS LA REGION D'OUM EL BOUAGHI  

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 11 Février 2014,  un 

message de condoléances et de compassion au Président algérien, 

Abdelaziz Bouteflika, suite au crash d'un avion militaire dans la 

région d'Oum El Bouaghi, qui a fait plusieurs victimes. 

Dans ce message, le Souverain affirme avoir appris avec une grande 

affliction et une profonde peine la tragique nouvelle du crash d'un avion 

militaire dans la région d'Oum El Bouaghi (Est), faisant de nombreuses 

victimes.  

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi a fait part au Président 

Abdelaziz Bouteflika, et à travers lui, aux familles affligées et au peuple 

algérien frère, de Ses vives condoléances et Sa sincère compassion, 

implorant le Tout-Puissant d'avoir les victimes en Sa Sainte Miséricorde et 

d'accorder consolation et réconfort à leurs familles.  

Le Souverain a, également, prié le Très-Haut, de préserver le 

président et le peuple algériens de tout malheur, et d'accorder à M. 

Abdelaziz Bouteflika santé, bien être et longue vie.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DE FEU MOHAMED LAAROUSSI 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 15 Février 2014, un 

message de condoléances aux membres de la famille du maestro de la 

"Taqtouta jabaliya" feu Mohamed Laaroussi, décédé  à Fès à l'âge de 

80 ans, suite à une longue maladie. 

Dans ce message, SM le Roi exprime aux membres de la famille du 

défunt, et à travers eux, à l'ensemble de la famille artistique nationale, ses 

fans et ses amis, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de 

compassion suite à la perte d'un symbole exceptionnel de la musique 

marocaine authentique. 

Avec la disparition de feu Mohamed Laaroussi, l'art de la Aïta 

jabaliya perd un de ses symboles exceptionnels et un virtuose qui a 

contribué à l'enrichissement, le développement et la préservation de cet 

art, ajoute le message. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi dit se remémorer les 

qualités humaines, le patriotisme sincère et l'attachement indéfectible du 

défunt au Trône Alaouite. 

Le défunt, poursuit le Souverain, a fait montre d'un sens créatif 

exceptionnel, qui lui a valu le respect et l'admiration d'un large public 

férus de son art authentique. 

SM le Roi a imploré le Très-Haut d'accorder patience et consolation 

à la famille de feu Mohamed Laaroussi, et d'accueillir le défunt dans Son 

vaste paradis et de le rétribuer amplement pour ses actions louables. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DE FEU MOULAY ALI ALAOUI 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 18 Février 2014, un 

message de condoléances aux membres de la famille de Moulay Ali 

Alaoui, directeur du quotidien « Al Haraka », décédé à Rabat, à l’âge 

de 90 ans.  

Dans ce message, le Souverain exprime aux membres de la famille 

du défunt, et à travers eux, l'ensemble de ses proches et sa famille 

politique au sein du Mouvement Populaire, Ses vives condoléances et Ses 

sincères sentiments de compassion. 

SM le Roi dit se remémorer avec appréciation les qualités de feu 

Moulay Ali Alaoui, qui s’est distingué par son patriotisme, son 

attachement aux constantes et valeurs sacrées de la nation et son approche 

sincère du journalisme et de l’action politique, en faisant preuve 

d’engagement au service des causes de la patrie et des citoyens. 

Tout en affirmant partager la peine de cette perte cruelle, la volonté 

de Dieu étant imparable, le Souverain implore le Très-Haut d'accueillir le 

défunt dans Son vaste paradis, de le rétribuer amplement pour ses actions 

louables et d’accorder patience et consolation à sa famille et à l'ensemble 

de ses proches 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A L’EMIR DE L'ETAT DU QATAR SUITE A L'EXPLOSION 

SURVENUE DANS UN RESTAURANT A DOHA 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 27 Février 2014, un 

message de condoléances et de compassion à l’Emir de l'Etat du 

Qatar, SA Cheikh Tamim Ben Hamad Al Thani, suite à l'explosion 

tragique survenue dans un restaurant à Doha, faisant de nombreuses 

victimes. 

Dans ce message, SM le Roi affirme avoir appris avec une profonde 

peine et une grande affliction la triste nouvelle de l'explosion survenue 

dans un restaurant de la capitale Doha ayant fait plusieurs morts et blessés. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime à l’Emir de 

l'Etat du Qatar et, à travers lui, aux familles éplorées, Ses vives 

condoléances et Ses sincères sentiments de solidarité et de compassion, 

implorant le Très-Haut de répandre Sa mansuétude et Sa Sainte 

Miséricorde sur les victimes et d'accorder patience et réconfort à leurs 

familles. 

SM le Roi a également imploré le Tout-Puissant de préserver SA 

Cheikh Tamim Ben Hamad Al Thani, de lui accorder davantage de santé, 

de bonheur et de longue vie, d'entourer la Famille Princière de Ses 

bienfaits et de préserver le peuple Qatari frère de tout malheur. 
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MESSAGES DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX FAMILLES DES VICTIMES DU NAUFRAGE 

 D’UN BATEAU DE PECHE PRES DE LA BAIE DE DAKHLA 

  

Aussitôt informé de la triste nouvelle du naufrage d'un bateau 

de pêche à Dakhla, survenu après une collision avec un autre navire 

de pêche, Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L'assiste, a 

adressé le 1
er

Mars 2014, des messages de condoléances et de 

compassion aux familles éplorées, implorant le Tout-Puissant d'avoir les 

victimes en Sa Sainte Miséricorde et d'accorder consolation et réconfort à 

leurs familles, ajoute le communiqué. 

SM le Roi a, en outre, donné Ses hautes instructions aux autorités 

compétentes pour prendre les mesures nécessaires afin d'apporter toutes 

les formes de soutien et d'assistance aux familles des victimes, indique le 

communiqué. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DU DEFUNT HAJ ALI EL MANOUZI 

  

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 2 Mars 2014, un message 

de condoléances et de compassion aux membres de la famille de feu 

Ali El Manouzi. 

Dans ce message, le Souverain exprime à la famille du défunt et à 

ses proches Ses vives condoléances et Sa sincère compassion, en cette 

douloureuse circonstance,  implorant le Très-Haut de leur accorder 

patience et consolation. 

Le Souverain ajoute qu'avec la disparition du défunt, la famille de la 

résistance et de l'armée de libération en a perdu l'un de ses fils dévoués 

dans la ville de Casablanca, priant  le Très-Haut de rétribuer amplement le 

défunt pour les services louables rendus à son pays et de l'accueillir en Son 

vaste paradis parmi les vertueux, les martyrs et les saints. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU ROI HAMAD BEN AISSA AL-KHALIFA DE BAHREÏN 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 5 Mars 2014, un message 

de condoléances et de compassion au Roi Hamad Ben Aissa Al-

Khalifa de Bahreïn, suite à l'explosion terroriste qui a causé la mort 

de trois membres de la police près de Manama. 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris "avec une 

grande consternation et une profonde affliction l'ignoble nouvelle de 

l'explosion terroriste qui a causé la mort de trois membres innocents de la 

police dans la région de Daih", faisant part de "la ferme condamnation du 

Royaume du Maroc de cet acte criminel lâche, et Sa solidarité totale avec 

le peuple frère de Bahreïn". 

Le Souverain affirme également que ''le Royaume du Maroc reste 

aux côtés de Bahreïn en vue de faire face à toutes les formes du terrorisme 

abject qui vise à porter atteinte à la sécurité et la quiétude du peuple frère 

de Bahreïn''. 

Sa Majesté saisit cette douloureuse circonstance pour exprimer au 

Roi de Bahreïn et aux familles éplorées Ses sincères condoléances et Sa 

compassion, implorant le Très- Haut d'entourer les victimes de sa sainte 

Miséricorde, de les accueillir dans son vaste paradis et d'accorder patience 

et réconfort à leurs familles et proches. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU SERVITEUR DES DEUX LIEUX SAINTS DE L'ISLAM 

SUITE AU DECES DE SAR LE PRINCE  

ABDERRAHMANE IBN FAIÇAL IBN ABDELAZIZ 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 7 Mars 2014, un message 

de condoléances et de compassion au Serviteur des deux Lieux Saints 

de l'Islam, le Roi Abdellah Ibn Abdelaziz Al-Saoud, suite au décès de 

SAR le Prince Abderrahmane Ibn Faiçal Ibn Abdelaziz, que Dieu l'ait 

en sa sainte Miséricorde.  

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec une 

profonde émotion la douloureuse nouvelle du décès de SAR le Prince 

Abderrahmane Ibn Faiçal Ibn Abdelaziz, exprimant au Roi Abdellah Ibn 

Abdelaziz Al-Saoud, et à travers lui à l'ensemble de la famille Royale, Ses 

sincères condoléances et sentiments de compassion, et implorant le Tout- 

Puissant de leur accorder patience et réconfort et d'accueillir le défunt dans 

son vaste paradis. 

''Tout en partageant votre douleur suite à cette perte cruelle, 

J'implore Dieu, de vous préserver ainsi que votre noble famille Royale de 

tout malheur, de vous entourer de sa mansuétude, de perpétuer sur vous les 

bienfaits de la santé, de vous combler en vos frères les Princes et de vous 

garder comme source de bienfaits pour la Oumma arabe et islamique'', 

poursuit le message Royal. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DE FEU MOHAMED CHEDDADI 

  

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 8 Mars 2014, un 

message de condoléances et de compassion aux membres de la famille 

de feu Mohamed Cheddadi.  

Dans ce message, le Souverain exprime à la famille du défunt et à 

ses proches Ses vives condoléances et Sa sincère compassion suite à la 

disparition de cette grande personnalité connue pour son patriotisme et sa 

fidélité aux valeurs sacrées et constantes de la Nation, aux compétences 

juridiques reconnues de même que sa loyauté et son abnégation dans 

l'accomplissement des différentes missions et hauts postes de 

responsabilité qui lui ont été confiés, aussi bien au niveau du ministère de 

la justice qu'au sein d'organisations et instances arabes. 

SM le Roi a imploré le Très-Haut d'accorder à la famille du défunt 

patience et consolation et rétribuer amplement le défunt pour les services 

louables rendus à son pays et de l'accueillir en son vaste paradis parmi les 

vertueux.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU MOHAMED MJID 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 20 Mars 2014, un message 

de condoléances aux membres de la famille de feu Mohamed Mjid, 

décédé  à Rabat. 

Dans ce message, le Souverain souligne avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande affliction la triste nouvelle du décès de 

Mohamed Mjid, que Dieu ait son âme et lui accorde Sa Sainte 

Miséricorde. 

SM le Roi exprime, en cette douloureuse circonstance, aux membres 

de la famille du défunt, et à travers eux à l'ensemble de ses amis, Ses vives 

condoléances et Sa sincère compassion, implorant le Très-Haut de leur 

accorder patience et consolation.   

Dans ce message, le Souverain a évoqué les qualités humaines 

louables du regretté, son patriotisme sincère et son attachement aux 

valeurs sacrées et aux constantes de la Nation, ainsi que l'abnégation et le 

dévouement dont il a fait preuve tout au long de sa vie, ainsi que son 

engagement, des  décennies durant, au service de la Nation, et dans toutes 

les responsabilités associatives et dans les domaines de sport et de droits 

de l’Homme, ce qui fait de son décès une perte cruelle pour toute la 

Nation et non seulement pour sa famille. 

SM le Roi a imploré le Très-Haut de rétribuer amplement le défunt 

pour les services louables rendus à son pays et de l'accueillir en son vaste 

paradis parmi les vertueux. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU ROI JUAN CARLOS 1ER D'ESPAGNE SUITE AU DECES 

 DE L'ANCIEN CHEF DE GOUVERNEMENT ESPAGNOL  

ADOLFO SUAREZ 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 24 Mars 2014, un message 

de condoléances au Roi Juan Carlos 1er d'Espagne, suite au décès de 

l'ancien chef de gouvernement, Adolfo Suarez. 

Dans ce message, le Souverain a affirmé avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande tristesse le décès de l'ancien chef de 

gouvernement espagnol, Adolfo Suarez, faisant part au Roi Juan Carlos 

1er, et à travers lui, à la famille du défunt et au peuple espagnol ami, de 

Ses vives condoléances et Sa sincère compassion. 

De même, le Souverain a imploré Le Très-Haut "d'accueillir le 

défunt en Son vaste paradis et d'accorder aux siens patience et 

consolation". 

"Avec la disparition de Adolfo Suarez, l'Espagne a perdu un grand 

Homme d'Etat qui a marqué l'histoire récente de son pays, en contribuant 

aux côtés de Votre Majesté, à mener à bien la transition démocratique et à 

impulser le processus de développement et de réformes", a indiqué SM le 

Roi à l'adresse du Souverain espagnol.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT CHINOIS 

M. XI JINPING SUITE AU CRASH DE L'AVION  

DE LA MALAYSIA AIRLINES 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Mars 2014, un message 

de condoléances au Président de la République Populaire de Chine, 

M. Xi Jinping, suite à la confirmation du crash de l'avion malaisien à 

destination de Pékin. 

Dans ce message, le Souverain a fait part au président chinois, et à 

travers lui, aux familles des victimes et au peuple chinois, de Ses vives 

condoléances et Sa sincère compassion, suite à la tragique nouvelle du 

crash qui a fait plusieurs victimes parmi lesquelles figuraient 

plusieurs  ressortissants chinois. 

SM le Roi a également affirmé partager la peine du Président et du 

peuple chinois en cette douloureuse circonstance, faisant part au Président 

Xi Jinping de Ses sentiments de solidarité et de compassion.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU ROI DE MALAISIE ABDUL HALIM MU'ADZAM SHAH 

SUITE AU CRASH DE L'AVION DE LA MALAYSIA AIRLINES 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Mars 2014, un message 

de condoléances au Roi de Malaisie, Abdul Halim Mu'adzam Shah, 

suite à la confirmation de la triste nouvelle du crash d'un avion de la 

Malaysia Airlines, faisant plusieurs victimes dont des citoyens 

malaisiens. 

Dans ce message, le Souverain exprime au Roi de Malaisie, et à 

travers lui, aux familles affligées des victimes et au peuple malaisien, Ses 

vives condoléances et Sa sincère compassion, implorant le Très-Haut 

d'accueillir les victimes innocentes en Son vaste paradis et d'accorder aux 

Leurs patience et consolation. 

SM le Roi dit partager la peine du Souverain de Malaisie suite à 

cette perte cruelle, la volonté de Dieu étant imparable, priant le Tout-

Puissant de le préserver et son peuple de tout malheur. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX PARENTS DES QUATRE ENFANTS MAROCAINS 

DECEDES DANS UN INCENDIE A TARRAGONE EN ESPAGNE 

  

  SM le Roi Mohammed VI a adressé le 27 Mars 2014, un 

message de condoléances à M. Ahmed Mortada et à Mme Fadma El- 

Aoudi, les parents des quatre enfants marocains décédés dans un 

incendie survenu dans leur domicile dans la commune catalane de 

Tarragone, au Nord-est de l’Espagne. 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande affliction la triste nouvelle de l’incendie 

qui s’est déclaré au domicile de M. Mortada à Tarragone, coûtant la vie à 

quatre de ses enfants. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime à M. Mortada 

et à son épouse Mme Fadma El Aoudi, et à travers eux à l’ensemble de 

leur famille, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de 

compassion, implorant le Tout- Puissant d’accueillir leurs défunts enfants 

dans son vaste paradis parmi les martyrs et de leur accorder patience et 

consolation. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

  AU CHEF DU GOUVERNEMENT ESPAGNOL  

SUITE AU DECES DE SON FRERE 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Mars 2014, un message 

de condoléances et de compassion au Chef du gouvernement espagnol, 

M. Mariano Rajoy, suite au décès de son frère, Luis Rajoy. 

Dans ce message, SM le Roi affirme avoir appris avec une profonde 

émotion et une grande affliction la triste nouvelle du décès du frère du 

chef du gouvernement espagnol, faisant part à M. Mariano Rajoy, et à 

travers lui, à l’épouse du défunt et à l’ensemble de sa famille, de Ses vives 

condoléances et Sa sincère compassion. 

De même, le Souverain a imploré le Tout-Puissant d'accueillir le 

défunt en Son Royaume et d'accorder aux siens patience et consolation. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA FAMILLE DE L'ANCIEN RESISTANT  

FEU ALBAD MAHMOUD OULD SALEH 

 

  

S.M. le Roi Mohammed VI a adressé le 28 Mars 2014, un 

message de condoléances aux membres de la famille de l'ancien 

résistant, feu Albad Mahmoud Ould Saleh. 

En cette douloureuse circonstance, S.M. le Roi a exprimé aux 

membres de la famille du défunt, et à travers eux tous les membres de sa 

grande famille "Ahl Lahbib Ould Leblal" connue pour ses positions 

patriotiques constantes, "Ses sincères condoléances et Sa profonde 

compassion suite à cette perte cruelle", la volonté de Dieu étant imparable, 

implorant le Très-Haut d'accueillir le défunt en sa sainte miséricorde et 

d'accorder aux siens patience et consolation. 

Affirmant partager la peine des membres de la famille du défunt, 

S.M. le Roi a imploré le Tout-Puissant de rétribuer amplement le défunt 

pour les sacrifices qu'il a consentis au service de la patrie pour la liberté et 

l'indépendance, avec un grand dévouement et un indéfectible attachement 

au glorieux Trône Alaouite et aux constantes et valeurs sacrées de la 

nation, et de l'accueillir en son vaste paradis parmi les vertueux.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT TUNISIEN MONCEF MARZOUKI  

SUITE AU DECES DE MOHAMED AMAMOU 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 1
er

 Avril 2014, un message 

de condoléances au Président de la République Tunisienne, M.Moncef 

Marzouki, suite au décès de l'ancien ambassadeur de Tunisie au 

Maroc et premier Secrétaire général de l'Union du Maghreb Arabe 

(UMA), Mohamed Amamou. 

Dans ce message, SM le Roi affirme avoir appris avec une profonde 

émotion le décès de Mohamed Amamou, ancien ambassadeur de Tunisie 

auprès de feu SM Hassan II et premier Secrétaire général de l'Union du 

Maghreb Arabe. 

En cette douloureuse circonstance, le Souverain fait part au 

Président Moncef Marzouki, et à travers lui, à l'ensemble des membres de 

sa famille et au peuple tunisien frère, de Ses vives condoléances et de Sa 

sincère compassion, implorant le Très-Haut de leur accorder patience et 

consolation. 

SM le Roi rappelle les liens étroits et affectueux que le défunt 

entretenait avec son deuxième pays, le Maroc, louant les qualités 

humaines de ce diplomate aguerri et son abnégation dans 

l'accomplissement de ses missions, notamment en ce qui concerne le 

renforcement des relations d'amitié et de fraternité entre les deux pays 

frères et la consécration de l'unité maghrébine lors de son mandat à la tête 

de l'UMA. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT PAKISTANAIS MAMNOON HUSSAIN 

SUITE DE L'EXPLOSION TERRORISTE 

DANS UN MARCHE POPULAIRE D'ISLAMABAD 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 10 Avril 2014,  un message 

de condoléances au Président pakistanais, Mamnoon Hussain, à la 

suite de l'explosion terroriste dans un marché populaire d'Islamabad, 

faisant plusieurs victimes. 

Dans ce message, le Souverain déplore profondément cette 

explosion terroriste abominable et la condamne fermement. 

En cette circonstance douloureuse, SM le Roi présente à M. 

Mamnoon Hussain, et à travers lui, aux familles des victimes et au peuple 

pakistanais frère, Ses vives condoléances et sincères sentiments de 

compassion. 

SM le Roi exprime Sa profonde compassion aux blessés, implorant 

le Tout-Puissant de leur accorder prompt rétablissement, d'accueillir les 

victimes en Son vaste Paradis et d'accorder consolation et réconfort à leurs 

familles. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DE L'ARTISTE ABDELAZIZ CHAMKH 

 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 13 Avril 2014, un message 

de condoléances et de compassion aux membres de la famille de 

l'artiste Abdelaziz Chamkh, décédé à Rabat des suites d'une longue 

maladie.  

Dans ce message, SM le Roi a souligné avoir appris avec une 

profonde peine et grande affliction la triste nouvelle du décès de feu 

Abdelaziz Chamkh.  

Le Souverain a exprimé, en cette douloureuse circonstance, aux 

membres de la famille du défunt, et à travers eux à sa grande famille 

artistique et à ses fans, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments 

de compassion, suite à la disparition d'un des pionniers de la chanson 

amazighe authentique, qui a marqué la scène artistique par sa contribution 

au sein du groupe mythique "Izenzaren".  

De même, SM le Roi a imploré le Tout-Puissant d'accueillir le 

défunt en Sa sainte Miséricorde et d'accorder aux siens patience et 

consolation.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A L'EMIR DU KOWEIT SUITE AU DECES  

DE CHEIKH JABER NASSER SABAH AL-NASSER AL-SABAH 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 15 Avril 2014, un message 

de condoléances et de compassion à l'Emir du Koweit SA cheikh 

Sabah Al-Ahmad Al-Jaber Al-Sabah suite au décès de cheikh Jaber 

Nasser Sabah Al-Nasser Al-Sabah. 

Dans ce message, SM le Roi affirme avoir appris avec une profonde 

affliction la triste nouvelle du décès de cheikh Jaber Nasser Sabah Al-

Nasser Al-Sabah que Dieu ait son âme en Sa Sainte Miséricorde. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime à l'Emir du 

Koweit SA cheikh Sabah Al-Ahmad Al-Jaber Al-Sabah et à travers Lui à 

l'ensemble des membres de l'illustre Famille Princière, Ses vives 

condoléances et Ses sincères sentiments de compassion suite à cette perte 

cruelle, implorant le Très-Haut de leur accorder patience et consolation et 

d’accueillir le défunt dans son vaste paradis.  

SM le Roi souligne également partager la peine de la Famille 

Princière suite à cette perte cruelle, implorant le Tout-Puissant de 

préserver Son Altesse et l’ensemble de la Famille Princière de tout 

malheur et de leur accorder santé, bonheur et longue vie et couronner de 

succès la conduite éclairée du peuple koweitien par SA Cheikh Sabah Al-

Ahmad Al-Jaber Al-Sabah.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

A LA PRESIDENTE DU CHILI MME MICHELLE BACHELET 

SUITE A L'INCENDIE DE VALPARAISO 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 15 Avril 2014, un message 

de condoléances et de compassion à la présidente du Chili, Mme 

Michelle Bachelet, suite au gigantesque incendie survenu dans la ville 

chilienne de Valparaiso, sur la côte centrale du pays. 

Dans ce message, SM le Roi souligne avoir appris avec une 

profonde émotion et une grande affliction la triste nouvelle de cet incendie 

qui a fait plusieurs victimes et d'énormes dégâts. 

En cette douloureuse circonstance, le Souverain exprime à la 

présidente chilienne et, à travers elle, aux membres des familles des 

victimes et au peuple chilien ami, Ses vives condoléances et Ses sincères 

sentiments de compassion et de solidarité, implorant le Tout-Puissant 

d'entourer les victimes de Sa sainte miséricorde et d'accorder prompt 

rétablissement aux blessés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



333 

 

 

MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT TUNISIEN  

M. MOHAMED MOUNCEF MARZOUKI  

SUITE AU DECES DE HABIB BOULARES 

    

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 22 Avril 2014, un message 

de condoléances au Président de la République Tunisienne, M. 

Mohamed Mouncef Marzouki, suite au décès de l'ancien secrétaire 

général de l'Union du Maghreb Arabe (UMA), Habib Boularès. 

Dans ce message, le Souverain affirme avoir appris avec une grande 

affliction et une profonde peine la triste nouvelle du décès de Habib 

Boularès, implorant le Tout- Puissant de rétribuer amplement le regretté 

pour les actions louables qu'il a consenties en vue de renforcer les liens de 

fraternité maghrébine et de l'accueillir dans Son vaste paradis parmi les 

vertueux. 

SM le Roi exprime également au Président Mohamed Mouncef 

Marzouki et à travers lui au peuple tunisien frère, Ses vives condoléances 

et sincères sentiments de compassion, suite à la perte d'un homme d'Etat 

Tunisien connu pour son dévouement au service de sa patrie et sa 

détermination à consolider les fondements de l'union maghrébine. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA PRESIDENTE DE COREE MME PARK GEUN-HYE 

 SUITE AU NAUFRAGE D'UN FERRY  

SUR LA COTE SUD-OUEST DU PAYS 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 25 Avril 2014,  un message 

de condoléances et de compassion à la Présidente de la République de 

Corée, Mme Park Geun-hye suite au naufrage d'un ferry sur la côté 

Sud-Ouest du pays faisant plusieurs victimes, dont la plupart sont des 

lycéens. 

Dans ce message, SM le Roi souligne avoir appris avec une grande 

émotion et une profonde affliction la triste nouvelle du naufrage de ce 

ferry qui a fait plusieurs victimes. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime à la 

Présidente de Corée et, à travers elle, aux membres des familles éplorées 

et au peuple Coréen ami, Ses vives condoléances et Ses sincères 

sentiments de compassion et de solidarité, implorant le Très-Haut 

d'entourer les victimes de Sa sainte Miséricorde et d'accorder patience et 

réconfort à leurs familles. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU SERVITEUR DES DEUX LIEUX SAINTS DE L'ISLAM  

SUITE AU DECES DE SAR LA PRINCESSE  

JAWHARA BINT FAIÇAL IBN ABDELAZIZ 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 29 Avril 2014, un message 

de condoléances et de compassion au Serviteur des deux Lieux Saints 

de l'Islam, le Roi Abdellah Ibn Abdelaziz Al-Saoud, Souverain du 

Royaume d'Arabie Saoudite, suite au décès de SAR la Princesse 

Jawhara bint Faiçal Ibn Abdelaziz, que Dieu l'ait en sa sainte 

miséricorde et l'accueille en son vaste paradis parmi ceux qu'il a 

comblé de sa bénédiction. 

Dans ce message, le Souverain indique avoir appris avec une 

profonde émotion la douloureuse nouvelle du décès de SAR la princesse 

Jawhara bint Faiçal Ibn Abdelaziz, exprimant au Roi Abdellah et, à travers 

lui, à l'ensemble de la famille Royale, Ses vives condoléances et Ses 

sincères sentiments de compassion, implorant le Tout- Puissant de leur 

accorder patience et réconfort et d'accueillir la défunte en son vaste 

paradis. 

Dans ce message, SM le Roi implore Dieu de préserver de tout 

malheur le Roi Abdallah Ibn Abdelaziz Al Saoud, ainsi que tous les 

membres de l'illustre famille Royale saoudienne, d'accorder au Souverain 

saoudien santé et longue vie et de réaliser les aspirations du peuple 

saoudien frère au progrès et à la prospérité, sous la sage conduite du 

Serviteur des deux Lieux Saints de l'Islam.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE DU JOURNALISTE SPORTIF 

MOHAMED BOUABID 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 10 Mai 2014,  un message 

de condoléances et de compassion aux membres de la famille du 

journaliste sportif Mohamed Bouabid, décédé  à Casablanca, à l'âge 

de 64 ans des suites d'une longue maladie. 

Dans ce message, SM le Roi a souligné avoir appris avec une 

profonde peine et grande affliction la triste nouvelle du décès du président 

de l'Alliance Marocaine des Journalistes Sportifs, Mohamed Bouabid.  

Le Souverain a exprimé, en cette douloureuse circonstance, aux 

membres de la famille du défunt, Ses vives condoléances et Ses sincères 

sentiments de compassion, suite à la disparition de l’un des vétérans de la 

presse sportive au Maroc, en se remémorant avec grande considération le 

parcours professionnel exceptionnel du défunt.  

"Tout en partageant vos peines en cette perte cruelle imparable, 

Nous prions Dieu de vous accorder patience et réconfort", écrit SM le Roi 

à l'adresse de la famille du défunt. 

De même, SM le Roi a imploré le Tout-Puissant de rétribuer 

amplement le regretté pour les actions louables qu'il a consenties pour la 

patrie, de l'entourer de Sa sainte Miséricorde et de l'accueillir en Son vaste 

paradis. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DE FEU ABDELAZIZ ALAMI 

  

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 13 Mai 2014, un message 

de condoléances et de compassion aux membres de la famille de feu 

Abdelaziz Alami, président d'honneur du groupe Attijariwafa Bank. 

Dans ce message, le Souverain a exprimé aux membres de la famille 

du défunt, et à travers eux, à leurs proches ainsi qu’aux membres de cette 

institution bancaire, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de 

compassion, priant le Tout-Puissant de leur accorder patience et réconfort. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi dit se remémorer les 

qualités humaines du défunt, son patriotisme sincère, sa culture 

remarquable, et une grande compétence dans le domaine de la finance et 

des affaires dans tous les postes qu’il a occupés, en particulier à travers sa 

gestion réussie de la Banque Commerciale du Maroc durant plusieurs 

décennies.  

SM le Roi implore le Très-Haut d'accorder patience et consolation à 

la famille de feu Abdelaziz Alami, d'accueillir le défunt dans Son vaste 

paradis parmi les vertueux et de le rétribuer amplement pour ses actions 

louables. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT TURC M. ABDULLAH GÜL SUITE  

A L'EFFONDREMENT D'UNE MINE DE CHARBON DANS 

L'OUEST DU PAYS AYANT FAIT PLUSIEURS VICTIMES 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 15 Mai 2014,  un message 

de condoléances et de compassion au Président de la République de 

Turquie, M. Abdullah Gül, suite à l'effondrement d'une mine de 

charbon dans la province de Manisa à l'Ouest de la Turquie ayant fait 

plusieurs victimes.  

Dans ce message, SM le Roi a affirmé avoir appris avec une grande 

émotion et une profonde affliction la triste nouvelle de l'effondrement de 

la mine de charbon dans la province de Manisa et qui a fait plusieurs 

victimes. 

 En cette douloureuse circonstance, SM le Roi a exprimé au 

Président turc et, à travers lui, aux membres des familles éplorées et au 

peuple turc frère, Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments de 

compassion, implorant le Tout-Puissant de préserver le peuple turc frère, 

d'entourer les victimes de Sa sainte miséricorde et d'accorder patience et 

réconfort à leurs familles et prompt rétablissement aux blessés. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT COLOMBIEN M. JUAN MANUEL SANTOS 

SUITE A L'INCENDIE D'UN AUTOCAR  

PRES DE LA VILLE DE FUNDACION 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 20 Mai 2014, un message 

de condoléances au Président de la République de Colombie, M. Juan 

Manuel Santos, suite à l'incendie d'un autocar près de la ville de 

Fundacion, ayant fait plusieurs morts et blessés dont la majorité sont 

des enfants. 

Dans ce message, le Souverain a exprimé au Président Juan Manuel 

Santos et, à travers lui, aux familles des victimes et au peuple colombien 

ami, Ses vives condoléances et ses sincères sentiments de compassion en 

cette douloureuse circonstance, implorant le Très-Haut d'entourer les 

victimes de Sa sainte miséricorde, d'accorder consolation et réconfort à 

leurs familles et prompt rétablissement aux blessés. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AU PRESIDENT CHINOIS M. XI JINPING  

SUITE AUX EXPLOSIONS D'URUMQI 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 23 Mai 2014,  un message 

de solidarité et de compassion au Président de la République 

Populaire de Chine, M. Xi Jinping, suite aux explosions qui ont visé 

un marché de la ville d'Urumqi (Nord-Ouest de la Chine). 

Dans ce message, le Souverain affirme avoir appris avec "profonde 

affliction" et "vive indignation" la nouvelle de ces explosions ayant fait 

plusieurs morts et blessés, faisant part de Sa "sincère solidarité" en cette 

douloureuse circonstance. 

SM le Roi exprime, au nom du Royaume du Maroc, au Président Xi 

Jinping et, à travers lui, au peuple chinois frère, Sa ferme condamnation de 

ces "actes criminels ignobles" et de toutes les formes du terrorisme abject 

qui portent atteinte à la sécurité et à la stabilité de la Chine. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI AU PRESIDENT  

DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE SUITE A L’ATTAQUE  

DU DOMICILE DU MINISTRE TUNISIEN DE L’INTERIEUR 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 29 Mai 2014, un message 

de condoléances et de compassion au Président de la République 

Tunisienne, M. Mohamed Moncef Marzouki, suite à l’attaque 

criminelle ayant visé le domicile du Ministre tunisien de l’Intérieur, 

M. Lotfi Ben Jeddou.  

Dans ce message, le Souverain a exprimé Sa vive condamnation de 

cet acte terroriste ignoble, qui a coûté la vie à quatre policiers, implorant le 

Très-Haut de les entourer de Sa sainte Miséricorde. 

SM le Roi a également exprimé la solidarité totale du Royaume du 

Maroc avec la Tunisie soeur pour faire face à toutes les formes du 

terrorisme abject, priant le Très-Haut de préserver son valeureux peuple de 

tout malheur et de perpétuer sur lui les bienfaits de la sécurité, de la 

quiétude et de la stabilité. 

Le Souverain saisit cette douloureuse circonstance pour exprimer au 

président tunisien et aux familles éplorées Ses sincères condoléances et Sa 

compassion, implorant le Tout-Puissant de leur prodiguer patience et 

réconfort et d'accorder prompt rétablissement aux blessés.  
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE  

DE FEU ABDELHAK BENNANI 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 6 Juin 2014, un message 

de condoléances et de compassion aux membres de la famille de feu 

Abdelhak Bennani, ancien président directeur général de WafaBank 

et membre du conseil d'administration de la Fondation Mohammed V 

pour la Solidarité. 

Dans ce message, SM le Roi exprime aux membres de la famille de 

feu Abdelhak Bennani Ses vives condoléances et Ses sincères sentiments 

de compassion suite à cette perte imparable. 

 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi dit se remémorer les 

qualités humaines et les grandes compétences professionnelles dont le 

défunt avait fait montre dans les différents postes et responsabilités qu'il 

avait assumés, ce qui lui a valu l'estime de tous ceux qui l'ont côtoyé aussi 

bien lorsqu'il dirigeait Wafabank ou en tant que membre du conseil 

d'administration de la Fondation Mohammed V pour la solidarité. 

Le Souverain implore le Très-Haut d'accorder patience et 

consolation à la famille de feu Abdelhak Bennani, d'accueillir le défunt 

dans Son vaste paradis parmi les vertueux et de le rétribuer amplement 

pour ses actions louables. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

AUX MEMBRES DE LA FAMILLE 

DE FEU MAHDI EL MANJRA 

 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 13 Juin 2014,  un message 

de condoléances et de compassion aux membres de la famille de 

l'universitaire et futurologue marocain, feu Mahdi El Manjra, décédé 

à Rabat. 

"Nous avons appris avec une profonde peine et une sincère 

compassion, la nouvelle du décès de Mahdi El Manjra, que Dieu l'ait en Sa 

Sainte Miséricorde. Avec sa mort, le Maroc aura perdu l’un de ses 

hommes de pensée et de ses fidèles militants des droits de l’Homme qui 

ont contribué à la formation des générations marocaines", souligne le 

message Royal. 

SM le Roi dit Se remémorer, en cette douloureuse circonstance, les 

nobles qualités humaines du défunt empruntes de valeurs universelles de 

liberté, de justice et d'équité. 

Le défunt était l’exemple du penseur engagé et du chercheur 

futuriste sérieux qui a consacré ses œuvres au service de la défense des 

droits des peuples des pays en développement pour l’acquisition des 

fondements du développement global, basée sur la science et le savoir, ce 

qui lui a valu l’estime de tous ceux qui ont accompagné sa pensé et puisé 

de son savoir et de ses études que ce soit au niveau national, arabe ou 

international, ajoute le message Royal. 

Le Souverain a exprimé, en cette douloureuse circonstance, aux 

membres de la famille du défunt, et à travers eux à sa grande famille et à 

tous ses amis et ses fans du monde de la pensée, Ses vives condoléances et 

Ses sincères sentiments de compassion. 

De même, SM le Roi a imploré le Tout-Puissant d'accorder aux siens 

patience et consolation et d'accueillir le défunt dans Son vaste paradis 

parmi les vertueux et de le rétribuer amplement pour ses actions louables 

au service de la Nation. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI 

A LA FAMILLE DE FEU IBRAHIM MAHMOUD JOUB 

 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Amir Al Mouminine, a 

adressé le 25 Juin 2014, un message de condoléances et de compassion 

aux membres de la famille de l'érudit et professeur Ibrahim 

Mahmoud Joub, secrétaire général de la Ligue des Oulema du Maroc 

et du Sénégal, décédé  à l'âge de 82 ans à Rabat. 

 

  

Nous avons appris avec une profonde émotion et grande peine, la 

nouvelle du décès de cheikh Ibrahim Mahmoud Joub, secrétaire général de 

la Ligue des Oulema du Maroc et du Sénégal, que Dieu l'ait en Sa Sainte 

Miséricorde, dont la disparition constitue pour la famille des oulema dans 

la République du Sénégal sœur et dans le monde islamique la perte d'un 

grand érudit pieux qui a consacré toute sa vie à la propagation des valeurs 

de l’islam tolérant en Afrique et dans le monde arabe, souligne le message 

Royal. 

Le Souverain a exprimé, en cette douloureuse circonstance, aux 

membres de la famille du défunt, et à travers eux aux oulema de la Ligue 

et l'ensemble des adeptes et Mourid de la Tariqa Tijaniya, ses vives 

condoléances et ses sincères sentiments de compassion, implorant le Tout-

Puissant d'accorder à la famille du défunt patience et consolation et 

d'accueillir le regretté dans Son vaste paradis. 

SM le Roi dit se remémorer avec considération les vertus islamiques 

dont le défunt faisait montre, ainsi que l'action qu'il avait entreprise pour 

propager de telles vertus que ce soit au Sénégal ou en Afrique, où il 

bénéficiait d'une grande estime à la faveur de son impact spirituel au 

service du renforcement de l’unité islamique et de la consolidation des 

liens de fraternité, particulièrement entre le Sénégal et le Maroc. 

Le Souverain a rappelé également les liens étroits que le défunt 

entretenait avec les oulema du Maroc, fondés sur l’estime, l'affection et 

l’attachement aux valeurs sacrées du Maroc. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU SERVITEUR DES DEUX LIEUX SAINTS DE L'ISLAM  

SUITE A L’ATTENTAT TERRORISTE EN ARABIE SAOUDITE 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 7 Juillet 2014,  un message 

de condoléances et de compassion au Serviteur des deux Lieux Saints 

de l'Islam, le Roi Abdallah Ibn Abdelaziz Al-Saoud, suite à l’attentat 

terroriste au Sud de l'Arabie Saoudite. 

Dans ce message, SM le Roi indique avoir appris "avec une 

profonde affliction", la triste nouvelle de l'attentat terroriste perpétré dans 

la région de Charoura dans le Sud de l'Arabie Saoudite qui a fait plusieurs 

victimes, exprimant "sa ferme condamnation" de cet acte terroriste. 

Le Souverain a fait part également au Serviteur des deux Lieux 

Saints de l'Islam, et à travers lui au peuple saoudien frère, de Ses sincères 

condoléances et Sa profonde compassion, implorant le Tout-Puissant 

d'accueillir les victimes dans son vaste paradis et d'accorder consolation et 

réconfort à leurs familles. 

Après avoir rendu hommage à "la bravoure" et à "la vigilance" des 

services sécuritaires du Royaume d’Arabie Saoudite qui ont fait face avec 

courage et fermeté à cette "agression abjecte", le Souverain a exprimé "Sa 

ferme condamnation de cet acte terroriste ignoble qui vise à porter atteinte 

à la stabilité et à la sécurité de l’Arabie Saoudite sœur, laquelle sécurité 

constitue une partie intégrante de la stabilité et de la sécurité du Royaume 

du Maroc". 

Sa Majesté le Roi a, dans ce contexte, exprimé au Souverain 

saoudien "Sa totale solidarité et Son souci à œuvrer à ses côtés en vue de 

lutter contre le terrorisme sous toutes ses formes, lequel terrorisme ne 

relève d'aucune religion, n'a pas de patrie et dont l'unique objectif est de 

semer la Fitna et de tuer des vies innocentes". 

En priant le Très-Haut de perpétuer les biens faits de la quiétude et 

de la sécurité sur l’Arabie Saoudite sœur, SM le Roi implore également 

Dieu Tout-Puissant de préserver de tout malheur le Serviteur des Lieux 

Saints de l'Islam et son illustre famille, de lui accorder santé et longue vie 

et de couronner de succès ses actions et initiatives pour la défense des 

questions justes de la Oumma arabe et islamique. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES 

DE SM LE ROI MOHAMMED VI  AU PRESIDENT GEORGIEN 

SUITE AU DECES DE L’EX-PRESIDENT  

EDOUARD CHEVARDNADZE 

  

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 9 Juillet 2014, un 

message de condoléances au Président de la République de Géorgie, 

Guiorgui Margvelachvili, suite au décès de l’ancien Président 

Edouard Chevardnadzé. 

Dans ce message, le Souverain affirme avoir appris avec grande 

peine et profonde affliction la triste nouvelle du décès de l’ancien 

président géorgien Edouard Chevardnadzé. 

En cette douloureuse circonstance, SM le Roi exprime au président 

Margvelachvili, et à travers lui à la famille du défunt et au peuple géorgien 

ami, Ses sincères condoléances et Sa profonde compassion, implorant le 

Tout-Puissant de leur accorder patience et réconfort et d'accueillir le 

regretté dans Son royaume céleste. 

Le Souverain dit se remémorer avec considération les hautes qualités 

du défunt président et son expérience politique qui en ont fait un grand 

homme d’Etat ayant gravé de ses empreintes l’Histoire contemporaine de 

son pays qu'il a servi avec fidélité et abnégation. 
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MESSAGES DE CONDOLEANCES  

DE SM LE ROI AUX FAMILLES DES VICTIMES  

DE L’EFFONDREMENT 

DE TROIS IMMEUBLES A CASABLANCA 

 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé le 11 Juillet 2014, des 

messages de condoléances et de compassion aux familles des victimes 

et des blessés dans l’effondrement de trois immeubles d'habitation 

dans le quartier Bourgogne à Casablanca.  

Dans ces messages, le Souverain exprime Ses sentiments de 

compassion avec ces familles, priant le Très-Haut d'accueillir les défunts 

dans Sa sainte miséricorde et d'accorder réconfort à leurs proches et un 

prompt rétablissement aux blessés. 

Partageant les peines de ces familles en cette circonstance 

douloureuse et dans le souci d'alléger leurs souffrances, SM le Roi a donné 

Ses hautes instructions aux autorités concernées pour prendre les mesures 

nécessaires afin de soutenir et venir en aide, par différents moyens, aux 

familles des victimes et des blessés. 
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MESSAGE DE CONDOLEANCES SM LE ROI MOHAMMED VI  

AU PRESIDENT RUSSE M. VLADIMIR POUTINE  

SUITE AU DERAILLEMENT D’UNE RAME DE METRO 

 A MOSCOU 

 

SM le Roi Mohammed VI a adressé le 16 Juillet 2014, un 

message de condoléances et de compassion au Président de la 

Fédération de Russie M. Vladimir Poutine, suite au déraillement 

d’une rame de métro à Moscou, faisant plusieurs morts et blessés. 

Dans ce message, SM le Roi indique avoir appris "avec une 

profonde affliction", la triste nouvelle du déraillement d'une rame de métro 

de Moscou. 

Le Souverain a exprimé au président Poutine, et à travers lui aux 

familles des victimes et au peuple russe ami, Ses sincères condoléances et 

Sa profonde compassion, implorant le Tout-Puissant d'accueillir les 

victimes dans Son Royaume céleste, d’accorder consolation et réconfort à 

leurs familles et prompt rétablissement aux blessés. 
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